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« II se peut qu’unjour ici, au casur du Tibet, notre religion et notre 
gouvernement soient attaques simultanement par des ennemis de I’exte- 
rieur et de Vinterieur, et que les depositaries de la Foi, les saintes 
Incarnations, soient jetes a terre et leurs noms voues a Voubli. Les 
communautes monastiques et le clerge verront leurs proprietes detruites. 
Les fonctionnaires religieux et laics verront leurs domaines saisis et 
leurs autres biens confisques; ils seront eux-memes reduits en servitude 
par Vennemi ou reduits a errer comme des vagabonds. Tous les etres 
vivants sombreront dans la misere et dans la terreur, et la nuit tombera 
lentement sur la souffrance du Monde... »

Extrait du testament politique du treizieme Dalai'-Lama (fl933) — 
d ’apres Sir Charles Bell, Portrait du Dalai-Lama (1946), p. 380.



PREFACE

II y  a bientot dix ans, les troupes de la Republique populaire de 
Chine entraient au Tibet sous couleur de « liberer » ce pays de I'impe- 
rialisme. La resistance des forces armees tibetaines fu t rapidement 
ecrasee au cours de Vannee 1950: le gouvernemem tibeiain, apres 
avoir vainement fait appel aux Nations Unies, dut, au cours de Vannee 
1951, accepter Voccupation par les forces chinoises. Neuf annees se 
sont ecoulees depuis lors: en 1956 c'etait le soulevement des Khambas, 
et en mars 1959 le soulevement de Lhassa; ensuite, la resistance s'est 
poursuivie; aujourd’hui, dans le Tibet occidental, des Hots de resistance 
tiennent encore en echec les troupes d’occupation.

L ’an passe, la Commission internationale de Juristes a publie un 
rapport preliminaire intitule La Question du Tibet et la Primaute 
du Droit. Ce rapport se terminait sur des conclusions provisoires:
1) quant au caractere de Voccupation chinoise au Tibet depuis 1951,
2) quant au caractere — interne ou international — des evenements 
survenus au Tibet. II apparaissait d ’ores et deja que les droits fonda- 
mentaux de la personne humaine avaient ete systematiquement mecon- 
nus et qu'une veritable operation de genocide avait ete entreprise. Plu- 
sieurs eminents juristes — professeurs, magistrats et avocats — ont done 
ite sollicites de se constituer en un comite independant aux fins d’entre- 
prendre une enquete approfondie et objective sur les evenements du 
Tibet avec la garantie des formes judiciaires, et de presenter a la 
Commission un rapport sur les resultats de cette enquete. Le present 
rapport a ete approuve par runanimite des membres du Comite; sur 
chacun des points dont il traite, un expose des faits et un etat des temoi- 
gnages recueillis est presente a I’appui des conclusions.

Ce rapport est I’wuvre du Comite juridique d ’enquete, et non de 
la Commission internationale de Juristes. La Commission exprime sa 
profonde reconnaissance aux membres du Comite qui, occupant des 
situations elevees dans leurs pays respectifs, en Asie, en Afrique ou en 
Europe, ont du se distraire de leurs occupations professionnelles et 
consacrer une somme considerable de temps et de travail, cela a titre 
strictement benevole, a la tache difficile et ingrate que represente une 
enquete sur les evenements du Tibet.

Les conclusions du Comite equivalent a une condamnation solide- 
ment motivee de Voccupaiion chinoise au Tibet; elles confirment 
les conclusions provisoires sur lesquelles se terminait le rapport
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priliminaire de la Commission. Elies ne pritendent cependant pas couvrir 
la totaliti des ivinements importants qui se sont produits pendant la 
piriode considirie: au cours de ses investigations, le Comite a du 
effleurer certaines questions et examiner certains faits qui, bien qu'impor
tants, sortaient du cadre de Venquite; il n’a done pas cm devoir exprimer 
d’opinion sur ces points. Citons, a titre d’exemples, la question de 
savoir si Ventrie des troupes de la Ripublique populaire de Chine en 
territoire tibitain constituait ou non un acte d’agression, et Vensemble 
complexe de problemes juridiques et politiques que souleve le differend 
sino-indien au sujet du trace de la frontiire entre I’Inde et le Tibet. 
Le Comite, ne voulant pas se meler a. des controverses d'ordre politique 
ni s'egarer dans un nombre indefini de nouveaux sujets d'etude, a decide 
de s'en tenir au cadre que s’itaii fixe la Commission internationale de 
Juristes pour Venquete priliminaire. Le Comite a compris sa mission 
comme itant d ’iviter autant que faire se peut les aspects politiques et 
de se limiter aux deux points sur lesquels portait Venquete priliminaire:
1) comment la Republique populaire de Chine s’est-elle comportee 
au Tibet ? 2) la question du Tibet releve-t-elle du domaine reserve, au 
sens de la Charte des Nations Unies, interpretie de la maniere la plus 
restrictive ?

D’autre part, eu egard aux droits economiques et sociaux proclames 
par la Declaration universelle des droits de l ’homme, le Comite 
a soumis a un examen critique Vallegation suivant laquelle la Chine 
aurait apporte une protection « sociale » des droits de Vhomme, y  
compris Vemancipation iconomique et politique, a un peuple qui avait 
jusque la vicu dans Voppression et auquel les droits de Vhomme avaient 
ete denies. Vu Vabsence de documentation serieuse sur les conditions 
de vie au Tibet avant 1951, les itrangers s'en rapportent le plus souvent 
a des recits denuis d’objectiviti et de valeur scientifique. Le Comiti a 
cherche a mettre en parallele la protection des droits de Vhomme telle 
qu'elle etait autrefois comprise au Tibet et telle qu'elle existe aujour- 
d’hui apres quelque dix ans de domination par le gouvernement central 
de la Ripublique populaire de Chine.

De cette itude ressort Vimage d’un peuple laborieux, enjoui et 
confiant, qui vivait en paix avec tous ses voisins et qui avait pousse 
jusqu'a un point extraordinaire le culte d’une fo i et d'une mystique 
presque totalement inconnues en dehors du pays. Personne, a commencer 
par le Dalai-Lama, ne mettait en doute la nicessite de riformes sociales: 
le gouvernement tibetain etait sur le point d’accomplir ces riformes; 
il en a i t i  empechi par Vobstruction des Chinois. Quiconque respecte 
les droits d’une nation et d’un peuple pacifiques, meme s'il ne sait pas 
grand’chose du Tibet, des Tibitains ou de la fo i religieuse qu’on cherche 
a leur arracher, ne peut etre indifferent aux ipreuves que le peuple 
tibetain a vicues, ni a celles qu’il subit aujourd hui encore.

La Commission internationale de Juristes, quand elle ileve une 
protestation pour la difense de la Primauti du Droit, doit parfois 
preciser le sens qu’elle donne a cette notion entre les diffirentes
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vcceptions possibles. Sur la question du Tibet, toute explication serait 
superfluet les evdnements du Tibet, tels qu’ils sont objectivement 
rapportes par le Comite juridique d’enquete, traduisent une violation 
permanente de la Primauti du Droit au sens oil tous les juristes, dans 
quelque pays que ce soit, comprendront ce terme, au sens le plus ele
ment air e d’un rigime de legality respectant la dignity de la personne 
humaine. La Commission estime qu'il serait inutile et inopportun de 
s’etendre sur le sens des faits exposes par le Comite juridique d’enquete: 
ces faits parlent d’eux-memes.

La Commission intemationale de Juristes, quigroupe des magistrats, 
professeurs et avocats, esx une organisation non-gouvernementale, qui 
ne dipend d’aucun gouvernement et ne connait aucune allegeance 
politique; Videal qu’elle defend est celui d’une justice gouvernee par 
la loi dans une society libre; si cet idial est menace, peu lui importe 
que ce soit par un gouvernement de droite, de gauche ou du centre. 
LaPrimaute du Droit n’est nulle part invulnerable; dans bien des pays, 
elle est serieusement battue en breche. La question du Tibet et celle 
de VAfrique du Sud sont celles que la Commission a placies au premier 
plan de ses preoccupations actuelles. La Commission envisage en outre 
de publier piriodiquement, avec Vaide de ses correspondants, et dans 
la perspective de la Primauti du Droit, un tour d’horizon montrant 
jusqu’a quel point, dans les dijf&rents pays du monde, sont respectes 
les principes a la defense desquels elle se consacre.

Le present rapport est envoye a tous les juristes qui sont, soit 
directement, soit par Vintermediate de ses nombreuses Sections natio
nals, ajfiliis a la Commission; il sera done diffusi dans toutes les 
parties du monde. II sera egalement communique a V Organisation des 
Nations Unies et remis a chacune des delegations nationales. II sera 
enfin distribui aux organes et agences de presse. II n’est pas possible 
de prevoir si la sanction d’une condamnation morale suffira a mettre 
en echec une entreprise injuste. La force morale est la seule dont soit 
armee la Commission, comme elle est la seule qui puisse sanctionner 
les conclusions du Comite juridique d’enquete. Que cette force doive 
ou non privaloir, nous estimons qu'il vaut la peine d’en tenter Vexpe
rience. C’est dans cet esprit que le present rapport s’adresse a tous 
ceux qui attachent du prix au droit de vivre libres et en paix avec tous 
leurs semblables.

Juillet 1960.

J e a n -F la v ie n  L a liv e ,  
Secretaire general de la Commission 

intemationale de Juristes.
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NOTES EXPLICATTVES

a) Principales abreviations utilisees dans le present Rapport:

P.C.C. — Parti communiste chinois.
C.C.P.C.P. — Conference consultative politique de la Chine popu

late.
G.C.P. — Gouvemement de la Chine populaire, c’est-a-dire de 

la Republique populaire de Chine; on utilise parfois 
l ’abreviation G.C. (gouvernement central).

R.P.C. ■— Republique populaire de Chine.
N.C.N.A. — Agence Chine nouvelle.
C.N.P. — Congres national populaire (de la Republique popu

laire de Chine).
A.N.V.D. — Armee nationale volontaire de defense (composee de 

resistants tibetains, principalement Rhambas).
C.P.R.A.T. — Comite preparatoire pour la region autonome du 

Tibet.
A.L.P. — Armee de liberation populaire (chinoise).

b) Notes sur les principales personnalites du Tibet:

(i) Personnalites tibetaines.
Le Dalal-Lama: Chef supreme du peuple tibetain et des autres 

fideles du bouddhisme lamaiste. Chef temporel supreme du Tibet 
proprement dit, et President du C.P.R.A.T., il a quitte Lhassa le 
18 mars 1959, et est arrive le 31 mars 1959 en Inde ou il a beneficie 
du droit d ’asile politique. Quatorzieme incarnation, le Dalal-Lama 
actuel est age de 25 ans.

Le Panchen-Lama: Chef spirituel traditionnel de la region dont la 
capitale est Shigatse, il n ’avait aucun pouvoir temporel avant que 
les Chinois ne l’en investissent en 1954. Les discours qu’on lui prete 
sont pro-communistes, et on signalait encore sa presence a Lhassa 
en juin 1960. Le Panchen-Lama, dixieme incarnation, a ete intronise 
par les Chinois sans le concours des Tibetains en 19521. II est vice- 
president du C.P.R.A.T., et assure la presidence de cette organisation 
depuis le depart du Dalai-Lama. Les autorites de la Republique 
populaire de Chine l ’appellent Panchen-Erdeni (Ngoertheni). II a trois 
ans de moins que le Dalai-Lama.

Ngabo Ngawang Jigme: gouverneur du' Chamdo en 1950, il a 
commande l’armee tibetaine pendant la bataille du Chamdo en 1950. 
Capture par les Chinois, il a ete l’un des representants du Tibet qui 
ont signe en 1951 l’Accord sur les mesures de liberation pacifique du

1 Voir le memorandum de Tsepon Shakabpa, a la page 330 ci-aprCs.
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Tibet. Depuis lors, il collabore avec les Chinois au Tibet, et les dis
cours qu’on lui prete sont pro-communistes. II est secretaire general 
et vice-president du C.P.R.A.T., membre de la Commission de la 
reforme agraire et de son comite permanent, adjoint du commandant 
du district militaire du Tibet de l ’A.L.P. et depute au C.N.P. chinois.

(ii) Personnalites chinoises.
Tchang Tching-Wou: representant politique du G.C.P. au Tibet 

et secretaire du Comite d ’etudes sur le Tibet du P.C.C.
Tchang Kuo-hua: commandant de la region militaire du Tibet de 

l ’A.L.P., secretaire-adjoint du Comite d ’etudes sur le Tibet du P.C.C., 
vice-president du C.P.R.A.T., president de la Commission de la reforme 
agraire.

Tan Kuan-San: commissaire politique de l ’A.L.P., president du 
Comite tibetain de la C.C.P.C.P., secretaire-adjoint du Comite d ’etudes 
sur le Tibet du P.C.C., membre du C.P.R.A.T. et president de la 
Commission tibetaine d’education physique et des sports.

Fan-Ming: commissaire politique adjoint de l’A.L.P., secretaire 
adjoint du Comite d’etudes sur le Tibet et membre du C.P.R.A.T.

c) Notes sur les termes et les coutumes du Tibet mentionnes dans le
present rapport.

Lampes rifuelles: le rite consiste a allumer une lampe dans laquelle 
du beurre tient lieu de combustible. La flamme reste allumee devant 
une image du Bouddha.

Chasse aux diables: ceremonie religieuse qui a lieu pendant l ’une 
des grandes fetes rituelles. Une effigie faite de farine d ’orge est promene 
solennellement dans les rues, puis bruise sur un bucher. Le recit de 
Marius Magnien, d ’apres lequel un enfant serait brule vif au cours 
de cette ceremonie, est inexact2; si les Chinois se sont opposes a cette 
fete, c’est parce qu’elle representait a leurs yeux un gaspillage couteux 3.

Le mariage et les ordres religieux: la secte predominante est la 
secte des bonnets jaunes, a laquelle appartiennent le Dalai-Lama et 
le Panchen-Lama; 1’autre secte est la secte des bonnets rouges; les 
religieux de cette derniere secte peuvent se marier, a la difference des 
premiers.

Regime carne: la consommation de viande est autorisee, vu l ’insuf- 
fisance de la production vegetale due a la rigueur du climat et a la 
pauvrete du sol. Mais on ne doit tuer d’animaux que dans les limites 
du strict necessaire.

Dzong: district ou fort.

2 Le Tibet sans M ystire, p. 87.
' Voir deposition n° 29, p. 270 ci-apres.
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Gompa: monastere.
Kalon ou Kaloon: Premier ministre.
Kashag: Conseil des ministres du Dalal-Lama; les auteurs et les 

representants de la Chine communiste 1’appellent le « gouvernement 
local du Tibet».

Rimpotche: lama.
Sang: piece de monnaie de valeur variable, et 6galement mesure 

de poids (une once).
Tsepon: ministre.

d) Note sur les sources chinoises citees dans le present rapport:
D ’apres la loi et la pratique, toute information ou tout commen- 

taire publie sur le territoire de la Republique populaire de Chine, ou 
en provenance de ce territoire, doit etre conforme aux instructions 
du Parti communiste chinois. Des articles qui scmbleraient exprimer 
l ’opinion de l ’auteur, comme dans les pays ou la presse est libre, 
expriment en fait l ’opinion officielle du parti ou des vues que le parti 
approuve. Le Jen Min Jih Pao (Journal du peuple, Pekin) est l’organe 
officiel du P.C.C., et la N.C.N.A. est l ’agence de presse officielle. 
De meme, Radio Pekin et Radio Lhassa sont des organes officiels 
qui diffusent les nouvelles et les commentaires sous le control e du 
gouvernement de la Chine populaire.
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RAPPORT PRESENTE A LA COMMISSION 
INTERNATIONALE DE JURISTES 

PAR LE COMITE JURIDIQUE D’ENQUETE 
SUR LA QUESTION DU TIBET



LETTRE AU SECRETAIRE GENERAL 
DE LA 

COMMISSION INTERNATIONALE 
DE JURISTES

Monsieur le Secretaire General,

Le Comite juridique d’enquete sur la question du Tibet a l’honneur 
de presenter a la Commission intemationale de Juristes son rapport 
sur l’objet de sa mission.

Ses conclusions sont les suivantes :

1. La question du genocide

Aux termes de la Convention pour la prevention et la repression 
du crime de genocide adoptee par l ’Assemblee g£n£rale des Nations 
Unies en decembre 1948, le genocide est un crime de droit interna
tional commis contre les membres d ’un groupe national, racial, 
ethnique ou religieux. Le Comite considere comme etabli que des 
actes de genocide ont ete commis au Tibet dans l ’esprit d ’exterminer 
la population tibetaine en tant que groupe religieux, et que ces actes 
peuvent etre qualifies de genocide en l’absence meme d’une conven
tion intemationale speciale. En revanche, il n ’estime pas comme suffi- 
samment etabli que des actes de genocide, au sens du droit interna
tional, aient ete commis en vue d ’exterminer cette meme population 
en tant que groupe racial, national ou ethnique. Des elements de 
preuve recueillis par le Comity ressortent quatre groupes de faits :

a) les Chinois interdisent la pratique de la religion bouddhiste 
au Tibet,

b)  ils ont entrepris d ’extirper cette religion du pays,
c) a cette fin, ils ont mis a mort des personnalites religieuses 

dont la foi et la piete etaient un encouragement et un exemple pour 
leurs concitoyens,



d) ils ont deporte un grand nombre d ’enfants tibetains dans 
des centres chinois de formation marxiste, pour les soustraire a 
toute education religieuse.

Le Comite estime que ces faits constituent des actes de genocide 
commis a l ’egard d ’un groupe religieux.

2. La violation des droits de l’homme

Le Comite a examine les faits se rapportant a la violation des 
droits de l’homme dans le cadre de la Declaration universelle des 
Droits de 1’homme approuvee par l’Assemblee generale des Nations 
Unies. Dans cet examen, il a place sur un pied d ’egalite les droits 
d ’ordre economique et social et les libertes individuelles. II est en 
mesure d ’affirmer que les uns et les autres ont ete violes par les auto
rites communistes chinoises au Tibet.

Sa conclusion est que les autorites chinoises au Tibet ont commis 
les violations ci-dessous enumerees de droits qui, dans tous les pays 
civilises, sont consideres comme essentiels a la dignite de la personne 
humaine 1\

Article 3: Les droits a la vie, a la liberte et a la securite indivi
duelles ont ete violes dans la mesure ou ont ete commis des actes 
de meurtre, de viol et de detention arbitraire.

Article 5: Un grand nombre de Tibetains ont ete soumis a la 
torture ou a des traitements cruels, inhumains et degradants.

Article 9: On a releve de nombreux cas d’arrestation et de detention 
arbitrages.

Article 12: On a releve de nombreux cas d ’immixtion dans la vie 
privee et familiale: des gens ont ete eloignes de leur famille; des 
enfants ont ete endoctrines de maniere a les dresser contre leurs 
parents; des enfants de tout age ont ete enleves de force a leurs 
parents.

Article 13: La liberte de circulation entre le Tibet et le monde 
exterieur a ete supprimee: des transferts de populations ont ete 
organises sur une grande echelle.

Article 16: La liberte du mariage a ete meconnue, et on a marie 
de force des moines et des lamas.

Article 17: Le droit pour chacun de n ’etre pas arbitrairement 
prive de ce qui lui appartient a ete viole; des biens ont ete confisques; 
des proprietes ont ete expropriees sans que ces mesures aient ete 
compensees par le paiement d ’une indemnite equitable ni qu’elles 
aient ete justifiees par la volonte librement exprimee du peuple 
tibetain.

1 L’article de la Declaration universelle des Droits de l ’homme auquel se 
refere le Comite est indique en regard de chacun des groupes de faits enonc6s.
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Article 18: La liberte de conscience et la liberte religieuse ont 
ete meconnues; des actes de genocide ont ete commis contre des 
fideles de la religion bouddhiste; une action systematique a ete entre- 
prise pour extirper toute croyance religieuse du pays.

Article 19: La liberte d ’expression et d ’opinion a ete meconnufe; 
des documents ecrits ont ete detruits; des membres de la commu- 
naute Mimang ont ete emprisonnes; toute critique portee contre le 
regime a ete severement punie.

Article 20: La liberte de reunion et d’association a ete violee; 
le mouvement Mimang a ete interdit; ont de meme ete interdites 
toutes les reunions autres que celles organisees par les Chinois eux- 
memes.

Article 21: Le droit pour les Tibetains de se gouverner sur des 
bases democratiques a ete viole du fait que le pays a ete mis sous la 
domination du parti communiste chinois.

Article 22: Les droits economiques, sociaux et culturels essentiels 
a la dignite et au libre developpement de la personne humaine ont 
6te meconnus. Les ressources economiques du Tibet ont ete coniis- 
quees par la Chine. Les bouleversements sociaux qui furent imposes 
repugnaient a la majorite du peuple tibetain.

Les Chinois se sont acharnes contre la culture traditionnelle du 
pays, et au premier chef la religion, afin de les extirper.

Article 24: La dignite du travail a ete meconnue : la main d’ceuvre 
locale a ete astreinte a travailler pour les occupants dans des condi
tions deplorables et pour des salaires de famine.

Article 25: Le niveau de vie a ete maintenu au plus bas, toute 
l ’economie du pays ayant ete agencee en fonction des besoins des 
autorites d’occupation chinoises.

Article 26: Le droit pour les parents de donner a leurs enfants 
l’education de leur choix a ete meconnu : to us les enfants ont ete 
astreints au systeme d’education communiste, et parfois meme, a 
cette fin, enleves a leurs families.

Article 27: On a interdit au peuple tibetain toute participation a 
la vie culturelle de leur communaute, les Chinois ayant decide de 
detruire cette culture traditionnelle.

Les Chinois ont pretendu qu’avant leur intervention, la protection 
des droits de Phomme etait inconnue au Tibet. Cette allegation repose 
sur une vision erronee et sur des rapports deformes de ce qu’etait 
alors la vie dans ce pays. Ils ont d ’autre part accuse les «rebelles» 
tibetains des crimes les plus abominables: viols, pillages, tortures. 
En fait, les pretendus « pillages » ne sont qu’une invention; il en est 
vraisemblablement de meme des autres « crimes », comme nous le 
montrerons.



3. Le statot do Tibet
Le Comite estime que le Tibet etait un Etat independant tout 

au moins « de facto », au moment ou 1’Accord dit « sur les mesures 
de liberation pacifique » a ete signe en 1951 : c ’est done a juste titre 
que le Gouvernement tibetam a denonce cet accord en 1959 Pour 
1’examen de cette question le Comite a considere les faits tels’ou’ils 
apparaissent k travers, d ’une part, des etudes s6rieuses faites par des 
fonctionnaires et des specialistes ayant puise aux sources les olus 
directes leur documentation sur 1’histoire recente du pays et d ’autre 
part tous les documents officiels qui ont ete publies II’report Hp 
ces faits que, de 1913 a 1950, le Tibet reunissait les elements constitutifs 
d ’un Etat, au sens du droit international public. En 1950 il y avait la 
une population fixee sur un territoire et regie par un gouvernement 
qui admmistrait les affaires mterieures sans aucune immixtian 
gere. De 1913 a 1950, les relations ext6rieures du Tibet tehvaknt 
de son propre gouvernement; il ressort des documents officiels aue 
les pays qui entretenaient alors avec le Tibet des relations diploma 
tiques Font toujours traite en fait comme un Etat souverain

Le Tibet a fait abandon de sa souverainete en signant en 1951 
PAccord sur les mesures de liberation pacifique. Aux termes de cet 
accord, le gouvernement de la Republique populaire de Chine a 
pris un certain nombre d ’engagements, et notamment promis de 
respecter le systeme politique existant, de maintenir le Dalai Lama 
et le Panchen-Lama, de proteger la liberte religieuse et les commu 
nautes monastiques et de s’abstenir de toute contrainte dans 1’annJi' 
cation de reformes. Or le Comite a la preuve que ces engagements 
et d’autres encore ont ete violes par la Republique populaire de Chine ■ 
le gouvernement du Tibet etait done en droit de denoncer l ’Accord' 
ce qu il a fait le 11 mars 1959. ’

L ’enquete preiiminaire s’etait limitee a rechercher si la Question 
du Tibet relevait de la juridiction interne (ou domaine reserve) de la 
Repubhque populaire de Chine. Le Comite a cru devoir lui au«i 
se limiter a l ’examen de cette question, ce qui le dispensait d ’entre 
prendre une etude approfondie et definitive du statut juridiaue” 
precis du Tibet en droit international public moderne II n ’a 
pas cherche a predser si, en 1950, le Tibet etait un Etat indenendan 
« de jure » ou seulement « de facto » : l ’essentiel est qu’a cette cbZ  
ce pays jouissait d ’une independance suffisante pour que les Nations 
Unies soient justifiees a s’occuper de cette question, meme dans
1 interpretation la plus restrictive des dispositions de la Charte inter 
disant toute intervention « dans les affaires qui relevent essentiellT 
ment de la competence nationale d ’un E ta t».

Purshottam Trikamdas, President
Arturo A. Alafriz 
K. Bentschi-Enchill 
N. C. Chatterjee 
Rolf Christophersen M. R. Seni Pramoj

T, S. Fernando 
Ong Huck Lim 
R. P. Mookerjee
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INTRODUCTION

En mai 1959, la Commission internationale de Juristes decida, 
a la suite d ’informations qu’elle avait regues d ’un de ses membres, 
M. Purshottam Trikamdas, sur les evenements du Tibet, de faire 
rediger et publier un rapport preliininaire sur ce sujet. Ce rapport, 
intitule La Question du Tibet et la Primaute du Droit, fut publie en 
juillet 1959. La Commission decida par la suite de constituer un 
Comite juridique d ’enquete sur la question du Tibet, avec mission :

« de poursuivre les recherches entreprises par M. Purshottam 
Trikamdas et ses collegues, et de recueillir tous elements d'information 
(documents, declarations, commentaires et depositions) en vue de 
la redaction d’un rapport definitif,

» d ’examiner tous elements d’information recueillis par le Comit6 
ou provenant d ’autres sources, et de prendre sur cette base les mesures 
appropriees; decider, en particulier, s’il y a eu crime de genocide (ce 
dont il existe deja une forte presomption), et engager dans ce cas la 
procedure prevue par la Convention de 1948 sur le genocide et par la 
Charte des Nations Unies pour la repression de ce crime ».

Les personnalites suivantes — magistrats, anciens magistrats, 
professeurs de droit et avocats — furent invitees a faire partie du 
Comite:

MM. Purshottam Trikamdas (Inde), avocat a la Cour supreme 
de l ’lnde, president,

Arturo Alafriz (Philippines), avocat, president de la Federation 
des Associations d’avocats des Philippines,

K. Bentschi-Enchill (Ghana), avocat et charge de cours a la 
Faculte de droit; secretaire de l ’Association des avocats du Ghana, 

N. C. Chatterjee (Inde), avocat, vice-president de 1’Association 
des avocats a la Cour supreme de l’lnde,

Rolf Christophersen (Norvege), avocat, secretaire de l ’Association 
des avocats de Norvege,

T. S. Fernando (Ceylan), juge a la Cour supreme de Ceylan, 
E. Maung (Birmanie), avocat, ancien juge a la Cour supreme 

de Birmanie, ancien ministre de la Justice et des Affaires etrangeres de 
Birmanie,

R. P. Mookerjee (Inde), doyen de la Faculte de droit de Calcutta, 
ancien juge a la Haute Cour de Calcutta,
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Ong Huck T.im (Malaisie), avocat, membre du Conseil de l ’Ordre 
des avocats de Malaisie, ancien president de l ’Ordre des avocats de 
Penang,

R. Seni Pramoj (Thallande), avocat, ancien premier ministre,
Lord Shawcross, ancien attorney general d’Angleterre.
Lord Shawcross a du demissionner en octobre 1959 pour des raisons 

personnelles et professionnelles; M. E. Maung a d’autre part demis- 
sionne en mai 1960, etant devenu membre du Gouvernement birman.

La constitution du Comite a ete annoncee par la presse. Le presi
dent a adresse un appel a toutes les personnalites pouvant apporter 
au Comite des elements d ’information. Le Dalai-Lama et les person
nalites tibetaines les plus representatives qui se trouvaient en Inde 
ont ete invitees a exposer toutes les informations qu’ils possedaient 
sous la forme de declarations ecrites. Le Comite se fait un devoir 
d ’exprimer sa gratitude au Dalai-Lama pour l ’assistance qu’il lui 
a apportee et pour la bienveillance avec laquelle il a repondu aux 
nombreuses questions qui lui ont ete posees.

Les autorites de la Republique populaire de Chine ont refus6 
aux membres du Comite l’autorisation de poursuivre leur enquete 
en territoire tibetain. La correspondance qui a ete echangee a ce sujet 
est donnee en annexe (voir annexe iv, page 357).

Le Comite a regu de nombreuses declarations ecrites de refugies 
tibetains. II a fait un tri des depositions les plus significatives, et le 
president, assiste d’un juriste attache au Secretariat de la Commission, 
a entendu personnellement leurs auteurs, ainsi que d ’autres temoins. 
II n ’est fait etat dans le present rapport que des depositions faites 
directement par les temoins en personne; quand une de ces depositions 
vient en confirmation d ’une ou plusieurs des declarations ecrites 
precedemment adressees au Comite, les references de celles-ci sont 
indiquees. Les autres declarations ecrites n ’ont pas ete retenues comme 
elements de preuve ni publiees.

Le Comite juridique d ’enquete s’est reuni a New Delhi et a 
Mussoorie en novembre 1959. La Commission internationale de 
Juristes etait representee par M. E. S. Kozera, son secretaire adminis- 
tratif, et par M. D. Thompson, charge de cours a l ’Universite de 
Manchester. Le secretariat du Comite a ete assure par M. Pai, 
avocat, et M. Schroff solicitor a New Delhi. Le Comite a entendu 
personnellement le Dalai-Lama et les membres de son kashag a 
Mussoorie.

Le Comite a tenu une derniere reunion a Geneve en juin 1960. 
II a mis au point les conclusions du present rapport, et il tient a 
exprimer toute sa gratitude a M. Thompson qui avait bien voulu 
en rediger le projet de texte. Le Comite desire egalement remercier 
le Secretariat de la Commission internationale de Juristes et ses 
collaborateurs qui, a Geneve aussi bien qu’a New Delhi, n ’ont pas 
menage leurs efforts pour le seconder dans sa mission.



Les elements d’information sur lesquels sont fondees les conclusions 
du rapport sont tires: de nouvelles diffusees, soit par la presse et 
par la radio officielles de la Chine populaire, soit par la presse et 
par la radio tibetaines sous controle chinois; de depositions faites 
par des refugies tibetains; d ’etudes faites par des specialistes qualifies 
sur l’histoire moderne et contemporaine du Tibet; des documents 
officiels qui ont ete publies. L ’enquete preliminaire precedemment 
ouverte par la Commission internationale de Juristes portait sur 
trois points : la question du genocide, celle de la violation des droits 
de l ’homme et celle du statut du Tibet en droit international. Le Comite 
avait pour mission de poursuivre cette enquete; il s’en est done tenu 
au cadre deja trace, et e’est sur les trois questions ci-dessus indiquees 
qu’il a fait porter son etude.
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CHAPITRE I

LA QUESTION DU GENOCIDE

INTRODUCTION

Le genocide est universellement considere comme le crime le 
plus abominable qui puisse etre mis a la charge d ’un individu ou 
d ’une collectivite. Les Etats membres de l’Organisation des Nations 
Unies ont adopte en 1948 une Convention pour la prevention et la 
repression de ce crime. Le genocide est un crime au sens du droit 
international, ou plus exactement au sens de ces principes fondamen- 
taux du droit reconnus par les pays civilises qui sont l ’une des sources 
du droit international. Peu importe qu’il existe ou non des moyens 
juridiques de contraindre la Republique populaire de Chine au 
respect de ces principes: la question est de savoir si ses fonctionnaires, 
miUtaires et autres agents au Tibet ont ou non commis des actes 
pouvant etre qualifies de genocide.

Aux termes de l ’article II de la Convention sur le genocide :

« Dans la presente convention, le genocide s’entend de l ’un 
quelconque des actes ci-apres, commis dans l’intention de detruire, 
en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, 
comme te l :

a) meurtre de membres du groupe;
b) atteinte grave a 1’integrite physique ou morale de membres 

du groupe;
c) soumission intentionnelle du groupe a des conditions d ’exis- 

tence devant entrainer sa destruction physique, totale ou partielle;
d) mesures visant a entraver les naissances au sein du groupe;
e) transfert force des enfants du groupe a un autre groupe ».

En fait, les groupes humains vises au premier alinda de ce texte 
peuvent etre classes sous trois chefs, le groupe racial pouvant etre 
sans inconvenient confondu avec le groupe ethnique. On retiendra 
done que le genocide peut s’appliquer a un groupe national, a un 
groupe racial ou a un groupe religieux.
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La disposition precitee ne pretend pas donner du genocide une 
definition qui soit celle du droit international, independamment de 
la Convention. Mais la Cour internationale de Justice a souligne 
incidemment, dans un avis consultatif, que « les principes qui sont 
a la base de la Convention sont des principes reconnus par les Nations 
civilisees comme obligeant les Etats, meme en l’absence de tout lien 
conventionnel» 1. L’un de ces principes est celui que pose Particle 
premier: « Le genocide, qu’il soit commis en temps de paix ou en 
temps de guerre, est un crime du droit des gens ». Les representants 
d ’un certain nombre d ’Etats doutaient qu’il fallut enoncer ce prin- 
cipe dans le dispositif de la Convention, et il leur paraissait suffisant 
de le faire figurer dans le seul preambule.2 Dans sa resolution 96 (I), 
l ’Assemblee generale des Nations Unies a precise ce qu’il faut entendre 
par « genocide » : « Le genocide est le refus du droit a l’existence 
a des groupes humains entiers », a la difference de l ’homicide qui est 
« le refus du droit a l ’existence a un individu ».3

Le Comite juridique d ’enquete devait rechercher si le droit a 
l ’existence avait ete denie a un groupe hum ain: dans I’affirmative, 
il sera en droit de conclure qu’un principe fondamental du droit 
international a ete viole et que des actes de genocide ont ete commis. 
La definition donnee par l’article II de la Convention enumere les 
elements constitutifs du crime de genocide. Pour qu’on puisse 
affirmer que le droit a l ’existence a ete denie a un groupe humain, 
il faut que ce groupe ait ete persecute en raison meme du principe 
qui fait son unite; l’Assemblee generale des Nations Unies a souligne 
cette condition dans la redaction de l’article II :  « detruire... un 
groupe national, etc. comme te l». Ce principe etant admis, tous les 
precedes employes pour aneantir le groupe sont criminels au regard 
du droit international, l’elimination physique par le meurtre n ’etant 
qu’un cas extreme. Peu importe que les procedes enumeres dans 
l ’article II soient tous des crimes en droit international: le Comite 
afiirme que le fait de mettre a mort des gens appartenant a un certain 
groupe, de steriliser une partie des survivants et de leur enlever 
de force leurs enfants, cela dans le but d ’aneantir ce groupe, constitue 
le crime de genocide que reprouvent toutes les nations civilisees. 
Quant aux autres procedes que mentionne l ’article II, le Comite 
n ’estime pas comme suffisamment etabli qu’ils aient ete appliques au 
vu des faits reveles par l’enquete.

Le Comite, en abordant son etude, s’est done refere a la definition 
donnee par la Convention comme exprimant ce que les nations 
civilisees dans leur ensemble considerent et condamnent comme 
« genocide », sans s’attarder a rechercher si chacun des actes definis

1 Reserves a la Convention sur le Genocide, Avis consultatif. Cour intematio- 
nale de Justice, Recueil 1951, page 12.

2 Voir Nations Unies, Conseil economique et social, 1948: Rapport du Comite 
special du genocide, 5 avril-10 mai 1948, p. 4.

3 11 decembre 1946.
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dans leur detail par l ’article II sont ou non prohibes par le droit 
international.

Le Comite juridique d’enquete estime qu’il ressort de son infor
mation que le gouvernement de la Republique populaire de Chine 
a entrepris, au Tibet, de detruire un groupe religieux en tant que te l : 
le groupe religieux bouddhiste (il serait plus exact de dire : la fraction 
tibetaine du groupe religieux bouddhiste; on s’en tiendra a la formule 
la plus breve, aucune equivoque n ’etant possible). II est etabli que 
des meurtres et des deportations d ’enfants ont ete commis dans le 
but avere d ’exterminer le groupe bouddhiste tibetain. Par ailleurs, 
quelle qu’ait ete l ’ampleur des meurtres et des deportations, il n ’est 
pas etabli que ces persecutions aient ete dirigees contre les Tibetains 
en tant que Tibetains. On leur a conteste le droit d ’exister comme 
groupe religieux; on ne leur a pas conteste le droit d’exister comme 
groupe national, ethnique ou racial. La difference est qu’un Tibetain 
qui refusait d ’abjurer sa religion etait tue ou risquait de l ’etre; mais 
un Tibetain ne pouvait pas renoncer a etre tibetain. C’est sous cet 
angle que les actes constitutifs de genocide doivent etre consideres : 
il apparaitra que c’est la question religieuse qui a ete le facteur de 
discrimination. Un groupe religieux se definit par la foi en certaines 
croyances. Dans le cas du Tibet, le but poursuivi etait d ’extirper 
la foi et les croyances; la realisation d ’un tel but equivaut a la des
truction du groupe religieux. Des actes comme le meurtre de membres 
de ce groupe se reliaient a un plan d ’ensemble visant a extirper la 
foi religieuse qui etait celle des victimes. Peu importe que ceux qui, 
de gre ou de force, ont renie cette meme foi aient eu la vie sauve : 
l ’apostat s’exclut lui-meme de son groupe religieux, done du groupe 
des gens a eliminer.

II ressort des temoignages recueillis que des personnalites reli- 
gieuses de premier plan ont ete massacrees a titre d ’exemple, pour 
amener les fideles a abjurer; egalement, que toute une generation 
de jeunes Tibetains a ete deportee et chambree dans un milieu ou 
les croyances ancestrales ne risquaient pas de les atteindre. Tout 
cela faisait partie d ’une politique generale tendant a liquider une 
certaine foi religieuse, done a detruire le groupe constitue par ses 
fideles. En bref, des actes constitutifs de genocide ont ete commis 
afin de detruire le Bouddhisme au Tibet, le but recherche etant de 
faire disparaitre tous les Bouddhistes du pays.

L’enquete a etabli quatre groupes de faits :
a) Les Chinois interdisent la foi et la pratique bouddhistes au 

Tibet;
b) Ils ont entrepris systematiquement d’extirper cette croyance 

du pays;
c) A cette fin, ils ont mis a mort d ’eminentes personnalites 

religieuses dont la foi et la piete etaient un exemple et un encourage
ment pour les fideles;
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d) Ils ont deporte un grand nombre de jeunes Tibetains dans 
des centres chinois d ’education materialiste afin de les soustraire a 
toute education rehgieuse.

II ressort de ces faits que la Republique populaire de Chine a 
entrepris de detruire la fraction tibetaine du groupe religieux boud- 
dhiste en usant de deux precedes qui sont expressement vises par 
l’article II de la Convention pour la prevention et la repression 
du genocide et qui, independamment de cette Convention, constituent 
un crime au regard du droit international public coutumier.

L’ENTREPRISE DE DESTRUCTION DU BOUDDHISME 
AU TIBET

I. Declarations chinoises tirees de sources chinoises

Des elements tires des sources chinoises elles-memes temoignent 
d’une intention deliberee de detruire les traditionnelles pratiques et 
institutions religieuses du Tibet et de ne tolerer la liberte rehgieuse 
que dans la mesure ou elle serait compatible avec une soumission 
inconditionnelle au communisme, ce qui equivaut a la nier entie- 
rement 4.

C’est dans des publications chinoises et des declarations faites 
par des personnalites chinoises au sujet du Bouddhisme et de la 
religion en general qu’on trouvera le plus clairement definies les 
lignes de la politique suivie par les Chinois a l ’egard de la liberte 
religieuse qui etait garantie par l’article 7 de l ’Accord des 17 points.

«Avant de pouvoir parler de l ’avenir du Bouddhisme, le Boud- 
dhiste doit tendre la main au peuple... afin de soutenir resolument 
l ’autorite du parti, suivre la voie du socialisme, partager la vie quoti- 
dienne de tous, etre anime par l ’amour enthousiaste de la patrie et 
du peuple... et lutter pour transformer notre pays en un pays riche 
et heureux.» 5

On lit d ’autre part dans un rapport:
« Pour ce qui est des rapports entre la religion et la politique, 

le camarade Ulanfu a declare: « Par le passe, les lamas etaient au 
service de l ’ancienne societe, a savoir des seigneurs feodaux. La societe 
a change. Le peuple de la Mongolie int6rieure, avec celui de la nation 
toute entiere, s’engage dans la voie du socialisme. Qui les lamas 
vont-ils desormais servir? Sur quelle voie vont-ils s’engager? Qui-

4 Voir ci-apres, page 16.
6 Buddhists o f the Socialistic New China, dans Modern Buddhism, 30 octobre 

1959, par Shirob Jaltso, president de 1’Association des bouddhistes chinois.
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conque refuse de suivre la voie du sotialisme devient l ’ennem i du 
peuple.» Ce dont nous avons besoin, c’est de gens qui pensent en 
bons socialistes, et toute pensee non conforme a I’ideologie socialiste 
doit etre transform^ selon les normes du socialisme. Les lamas 
ont des points de vue qui ne concordent pas avec la pensee socialiste, 
mais ils doivent accepter d ’en changer, de se plier aux normes du 
socialisme, de se defaire des fagons de penser dtrangeres au socia
lisme, et d ’affermir par leur exemple la pensee et les points de vue 
socialistes. » 6

L’essentiel de ces deux declarations, c’est que tous les bouddhistes 
doivent accepter de s’engager dans « la  voie du socialisme »; les 
lamas en particulier, qui sont les depositaries de la sagesse dans la 
religion bouddhiste, doivent accepter « la transformation socialiste » 
de leur mode de pensee. Les conditions auxquelles le gouvernement 
de la Chine populaire tolere la liberte de religion sont nettement 
definies et sont exposees avec une franchise encore plus grande dans 
le texte suivant, tire du Philosophical Research du 15 fevrier 1958 :

« Le socialisme et la Chine nouvelle ne peuvent s’edifier que sous 
la direction du parti communiste chinois. Nous exigeons done que 
les croyants soutiennent le parti communiste chinois et le gouverne
ment populaire et qu’ils s’engagent sur la voie du socialisme. C’est 
seulement s’ils epousent cette cause que les diverses expressions de 
la vie religieuse pourront etre protegees, et que les croyants pourront 
envisager l ’avenir avec confiance. »

Les porte-parole officiels ont precise la situation a laquelle doivent 
faire face les Bouddhistes en general, et notamment les religieuses, 
les moines et les lamas, lorsqu’ils s’engagent, comme ils y sont 
contraints, dans la voie du socialisme :

« Celui qui s’engage dans la voie du socialisme ne doit pas hesiter, 
il doit aller de l’avant avec enthousiasme et sans arriere-pensee; il 
ne doit pas se contenter de faux semblants, et il doit encore moins 
agir secretement a l ’encontre des normes du socialisme... L’orienta- 
tion des lamas vers le socialisme se fait en deux temps. Elle porte 
en premier lieu sur la personne humaine, et en cela, elle impose au 
lama le devoir d ’etudier la politique, de participer a un travail de 
production, de modifier ses modes de pensee, et d ’adopter une 
attitude nouvelle. Elle comporte ensuite une transformation econo- 
mique qui revet deux formes : 1) la participation aux travaux collectifs,
2) le regime mixte de propriete publique et privee. » 7

8 The Necessity and Method for Socialist Reformation o f Lamas, conference 
donnSe par Ulanfu devant un groupe de lamas de la ligue silingole, Mongolie 
int&rieure, reproduite dans Kwan Ming Jih Pao (P6kin), 14 aout 1958; Ulanfu 
parlait en qualit6 de vice-pr&ident de la Commission des affaires des nationality.

7 Ulanfu, op. cit. Shirob Jaltso, dans l ’ouvrage deja cite, tente de justifier 
la transformation de la personne en s ’appuyant sur la doctrine bouddhiste.
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« L ’attitude du gouvernement a l ’egard de la religion est la sui- 
vante : chacun est absolument libre de professer n ’importe quelle 
croyance; mais, croyant ou non croyant, chacun doit soutenir le 
regime socialiste, suivre la voie du socialisme, et approuver la pre
eminence du parti communiste. Le gouvernement ne tolerera aucune 
parole, ni aucun acte d ’opposition ou de sabotage, car le sabotage 
du socialisme ne temoigne pas d ’un conflit interieur au sein du peuple, 
mais d ’une lutte entre le peuple et ses ennemis. » 8

« Quiconque se drape dans les vetements de la religion, mais se 
livre en fait a des activites hostiles au parti, au peuple et au socialisme, 
se heurtera certainement a l ’opposition du peuple des diverses natio
nal it cs de notre pays, ou meme sera chatie en vertu des lois denotre 
E ta t.» 9

La possibility de voir se heurter de front le Bouddhisme et le 
materialisme dialectique pour des motifs d ’ordre ideologique est 
assez evidente. Les declarations des refugies tibetains revelent l ’am- 
pleur de cette opposition, ainsi que les methodes utilisees par les 
Chinois pour realiser l ’orientation vers le socialisme.

Le parti communiste chinois reconnait l’impossibilite de concilier 
le communisme et la religion. L’auteur d ’un article, apres le couplet 
habituel sur l’exploitation du peuple sous le couvert de la religion, 
expose la nature de ce conflit ideologique et avance sept raisons pour 
lesquelles « la conception religieuse du monde est reactionnaire, 
antiscientifique, antisocialiste et anticommuniste». Yoici comment
il parvient a concilier la liberte de croyance et la necessite d ’instaurer 
une societe qui soit communiste en pensee, en parole et en action:

« Comme la religion tire son origine de la presence parmi nous de 
certaines forces naturelles et sociales d ’oppression, on nepeut Vaffaiblir 
progressivement jusqu’a ce qu'elle ait completement disparu qu’en 
supprimant les classes sociales, en developpant la conscience politique 
du peuple et en relevant son niveau de culture, et en renforgant la 
domination de l’homme sur la nature a mesure que la science pro- 
gresse. Pour atteindre ce but, il faut que la classe ouvriere soit appelee 
a realiser son unite et que les grandes masses laborieuses se rallient 
autour d ’elle, et qu’elles s’engagent d ’un meme pas dans la lutte 
revolutionnaire pour l ’edification du socialisme et du commu
nisme. De plus, la classe ouvriere doit placer au-dessus de tout l ’interet 
general des masses laborieuses, et ne pas tolerer que la religion vienne 
compromettre cette solidarite. » 10

8 Ibid.; I’auteur se refere au discours de Mao Tse-toung sur « la bonne maniere 
de regler les conflits interieurs au sein du peuple ».

9 To Stand Firm Against Rightists and Wicked Elements in the Religious 
Circle o f  the Hui People (les Musulmans du Chantoung, du Honan et de l ’Ahnivei), 
dans National Unity (Pekin), editorial du 14 juin 1958.

10 Voir Communists Are Through-Going Atheists, par Chu Ching, dans Natio
nalities Unity (Pekin, parait tous les mois).
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On a souvent dit que le Tibet etait une theocratie, et il convient de 
reflechir des maintenant a l’un des aspects temporels de l’organisation 
religieuse de ce pays. II va de soi que les proprietes foncieres des 
monasteres ne pouvaient subsister apres la transformation du Tibet 
en pays communiste. Les Chinois, dans leurs publications, ont accuse 
avec beaucoup d’insistance les monasteres d ’opprimer durement les 
serfs tibetains. Dans leurs publications et declarations recentes, les 
Chinois s’etendent longuement sur l’oppression impitoyable qui 
s’exercerait au nom de la religion. L ’expropriation forcee des biens 
monastiques n ’est pas necessairement dirigee contre la foi religieuse, 
et l ’on ne peut conclure automatiquement des accusations violentes 
portees contre les moines et les lamas que les Chinois s’attaquaient 
aux principes religieux proprement dits. En fait, on pourrait pre- 
tendre que si les moines et les lamas utilisaient la religion pour 
exploiter les masses, ce serait servir les veritables interets de la religion 
que de chercher a lui enlever cet aspect regrettable. Mais il ne semble 
pas qu’en denongant l’exploitation des masses au nom de la religion, 
les Chinois aient represente fidelement la situation qui regnait au 
Tibet: les biens des monasteres ont ete expropries a d’autres fins 
que celle de la « reforme democratique ». Nous examinerons plus 
loin les temoignages relatifs a cet aspect des evenements.11

Les abus possibles de la hierarchie religieuse sont une chose, les 
principes religieux eux-memes en sont une autre. Un conflit s’est 
eleve entre le materialisme athee et un corps de doctrine spirituelle. 
Ce genre de conflit est tres different de celui qui eclaterait sur le prin- 
cipe de la propriete privee. Les Chinois ne se sont pas contentes 
d ’attaquer les personnes qui auraient tire avantage de certains prin
cipes religieux, ils s’en sont pris aux principes eux-memes, cherchant 
ainsi a frapper au cceur meme de la foi religieuse. La Commission 
internationale de Juristes a deja cite dans son rapport preliminaire des 
extraits d ’un journal en langue tibetaine, qu’elle reproduit ici pour 
la commodite du lecteur.12

12 novembre 1958

Premiere page, titre: [Traduit d ’apres l’exemplaire original]
« Le systeme autocratique feodal devra etre deracine, apres la 
persecution rehgieuse.»

Colonne I:
« Des les premiers jours de l’introduction du socialisme les chefs 

religieux reactionnaires ont poursuivi, sous l’etendard de la religion 
et du nationalisme, une resistance armee contre la reforme. »

11 Sur cette question, voir pages 23 a 41 ci-apres.
12 La question du Tibet et la Primaute du Droit, juillet 1959, page 45-48. 

Le journal etait le Karzey _Nyinrey Sargypur, qui parait dans le Tibet oriental.
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Colonne II:
« Actuellement encore les lamas qui detiennent le pouvoir dans 

les monasteres conspirent avec les bandits rebelles, guident leur stra
tegic et entretiennent cette rebellion. »

« Les pages 2 et 3 contiennent une liste d ’accusations portees contre 
les lamas incames et les dirigeants monastiques, qui exploitent les 
masses au moyen de la religion et se livrent a des activites criminelles 
contre l ’E ta t.»

Page 4, colonne II:
«Dieu et les dieux ne sont qu’un instrument d’exploitation. 

Les rosaires des lamas incarnes servent a l’exploitation des masses. »

16 norembre 1958

Page 1, colonne I:
« Au cours de ses deliberations, la Conference des pionniers 

de l ’agriculture regionale collective (organisation communiste) 
a denonce la somme enorme de mefaits commis par les dirigeants 
religieux reactionnaires et les seigneurs feodaux autocrates; cette 
somme de mefaits depasse la hauteur d ’une montagne. La position 
des dirigeants religieux reactionnaires est etroitement liee a celle 
des seigneurs feodaux autocrates. Les uns et les autres se livrent a 
la conspiration. Ils dressent des obstacles sur le chemin de la liberation 
des masses laborieuses, comme autant de rochers sur la voie du 
progres. Tant qu’ils n ’auront pas ete completement aneantis, toute 
liberation est impossible.»

Page 3, colonne III:
« II existe une difference entre la resistance contre la religion et 

la reforme. Les deiegues a cette conference ont vu la difference entre 
l ’exploitation par la religion et celle qui s’appuie sur la feodalite 
autocrate. Ils ont compris que le parti communiste chinois est le 
veritable protecteur de la liberte religieuse. Ils ont acquis la conviction 
profonde que ceux-la meme qui, sous le couvert de la religion, resistent 
contre la reforme, sont pretisement les destructeurs de cette religion 
et les ennemis du peuple. »

18 novembre 1958 

Page 1, titre:
« II faut executer la campagne des « quatre liquidations ». Nous 

ne nous arreterons pas avant d ’avoir atteint notre objectif. »
(Les quatre liquidations son t:
1. Liquidation de la rebellion;
2. Liquidation des elements iliegaux (ceux qui sont opposes au 

communisme);
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3. Liquidation de la classe privilegiee;
4. Liquidation de toute exploitation.)

Page 1, colonne II:
« Lorsque les Bouddhistes qui resistent contre la reforme auront 

ete aneantis et lorsqu’aura pris fin l ’exploitation feodale autocrate, 
alors seulement la reforme sociahste pourra etre realisee avec succes. »

Page 2, colonne I:
« Les monasteres ne cessent de conspirer avec les seigneurs 

feodaux et les proprietaries de cooperatives laitieres et certains 
meme avec les imperialistes et les reactionnaires du Kuomintang. 
Ces monasteres ont essaye d ’instaurer un gouvernement provincial 
pour diviser la mere-patrie. La clique reactionnaire des nombreux 
monasteres a inspire et dirige des revoltes armees contre la reforme, 
afin de sauvegarder les interets feodaux. Ce sont les monasteres 
qui ont impose par la force la religion aux masses. »

Colonne II:
«I1 y a dans le district de Karzey 390 monasteres qui se sont 

lances dans l ’illegalite et le sabotage. Tous les monasteres ne sont 
que des centres de reaction, sous le couvert de la religion. Ce sont 
tous des instruments d ’exploitation; ils constituent la place forte 
des seigneurs feodaux autocrates qui barrent la voie a l ’instauration 
progressive du socialisme; ils sont au centre meme des revoltes 
soulevees contre la reforme. Lorsqu’ils auront ete totalement detruits, 
alors seulement l ’oppression feodale des autocrates et l ’exploitation 
des masses pourront etre aneanties. »

Colonne II:
« Tous les delits, tous les crimes des monasteres doivent etre 

demasques. Sous leurs faux airs de bonte, les dirigeants r£action- 
naires sont en reality aussi cruels que des loups. On doit les exterminer. 
Les masses populaires doivent etre informees de leurs crimes, par 
une campagne d’information intensifiee. »

« La foi en la religion et la volonte de la proteger doivent etre 
aneanties.»

Page 4, colonne I:
« Les statues nues de Gedor (Nandavajra — l’Etemelle Beati

tude) et le Djekchey (Vajraberava — l ’Eternel Destructeur des 
Passions) et de leurs Shaktis (contre-parties feminines) sont de pures 
inventions des lamas reactionnaires. » (II s’agit des principales divinites 
tutelaires du Bouddhisme Mahayana.)
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19 novembre 1958

Page 2, colonnes I  et II:
(La declaration ci-apres aurait ete faite par Thuptan Choying — 

membre des Pionniers de la Societe d ’agriculture collective.)

M. Thuptan Choying a declare: « Autrefois, lorsque je pensais 
que le bonheur de tous residait dans la vie religieuse, je me suis 
rendu aupres du Sang Lama du monastere de Ribouk Sakya. II a 
empoisonne mon esprit en m ’enseignant que ceux qui s’adonnent 
avec une conscience pure a la meditation et aux exercices spirituels, 
accederont a des visions et a la vie spirituelle interieure. Selon lui, 
meme si l ’on ne parvient pas au cours de cette vie a cet etat, on accu- 
mule ainsi des merites pour la vie suivante. C’est ainsi que je me 
suis laisse egarer dans l ’obscurite. J ’ai respecte la tradition en me 
faisant le serviteur de mon tuteur, en me consacrant a des pelerinages 
et a des exercices spirituels, a la lecture du Kadjour et du Tandjour 
(Le Tripitika — ecritures sacrees bouddhiques), en me livrant a la 
concentration, a la meditation, mais rien ne s’est passe. »

Page 3, colonne I:
« Chaque grand lama est pire que l ’autre (suit une enumeration 

des accusations portees contre de nombreux grands lamas qui ont 
tous ete arretes ou mis a mort). Leurs noms sont les suivants :

1. Kathok Mocktsa Rimportche (« Rimpotche » signifie « vene
rable »).

2. Peyui Gompa Rimpotche.
3. Ketsang Rimpotche.
4. Zongsar Khentse Rimpotche (qui a pu fuir en Inde).
5. Gongkar Toulkou Rimpotche.
6. Khenpo Aritchodoup Rimpotche.
7. Garthar Medo Rimpotche. »

Colonne III:
« Dieu et les dieux ne sont que de fausses inventions destinies 

a tromper le peuple. Les lamas reactionnaires et les chefs des monas
teres s’en sont servis comme instruments pour atteindre leur objectif, 
qui est l ’exploitation des masses. »

Page 4, colonne I:
« L’etat retardataire de l’economie et de la culture, la faible 

densite de la population du Tibet, sont dus a l ’effet venimeux de la 
religion. »
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20 novembre 1958

Page 2, titre:
« La lecture des Ecritures ne peut eliminer la pauvrete. La foi 

en Dieu ne peut apporter l ’heureuse fortune. »

Page 3, colonne III, titre:
« Si vous ne croyez en Dieu ni aux dieux, vous pouvez sans 

aucun doute etre heureux. »

22 novembre 1958

Le texte integral de l ’article publie a cette date est reproduit 
plus loin. C’est dans cet article que l ’on trouve un recit donnant 
une image grossierement deformee de la vie du Bouddha.13

On peut constater a la lecture de ces extraits que les Chinois 
ne se sont pas contentes d ’attaquer l’exploitation des masses, mais 
qu’ils se sont efforces de persuader le peuple tibetain de la vanite 
de la religion elle-meme. Le recit extravagant de la vie du Bouddha 
est le passage le plus frappant de ces extraits. Meme si l ’on admet 
la conception que se font les Chinois de la liberte religieuse, conception 
que nous avons exposee ci-dessus, on a peine a concilier le respect 
de cette liberte avec les attaques ainsi portees contre le fondement 
meme d ’une foi.

Le long article du 22 novembre 1958 est plus revelateur encore de 
l’attitude des Chinois a l ’egard de la religion; il est intitule : Les 
noirs desseins et la vilenie des reactionnaires malhonnetes apparte- 
nant aux etablissements religieux sont absolument intolerables. 
L ’auteur, qui se dit un ancien moine, « revele » Pimmoralite effroyable 
et l’oppression de classe qui regnent dans les monasteres, et il exhorte 
le peuple a y mettre fin. C’est ce meme article qui contient un recit 
de la vie du Bouddha. II denonce les moines et les lamas qui sont 
« plus feroces que des betes fauves; il n ’y en a pas un qui n ’ait viole 
une femme, et pas un qui n ’ait viole les jeunes moines; ils vivent 
tous dans la bestialite ». Le passage le plus significatif de cet article 
se trouve a la fin :

« Nous devons lutter avec determination et detruire, en la reduisant 
a neant, la puissance de ces monasteres et de ces etablissements reli
gieux, et de tous ces potentats qui se sont arroge des privileges. Si 
nous abattons cette hydre aux cent tetes qui ecrase de son autorite 
illegitime le peuple, nous serons desormais en mesure d’apporter 
le bonheur definitif au peuple tibetain sous I’egide du communisme. 
S’il en est encore qui parlent des dieux, je leur dirai que le dieu auquel 
je crois, c’est le communisme. »

13 La traduction franfaise de cet article est reproduite en annexe au present 
chapitre, aux pages 60 a 64.
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C ’est de loin l ’attaque la plus virulente de source chinoise contre 
les fideles du lamaisme tibetain dont le Comite ait eu connaissance. 
Bien que l’auteur se dise tibetain et que l ’article soit ecrit en tibetain, 
il n ’a pu etre publie, dans un pays subissant la domination de la 
Republique populaire de Chine, qu’avec Vimprimatur des autorites 
chinoises.

Abstraction faite des passages scabreux et de la violence des 
accusations lancees contre les moines et les lamas, le document est 
important a cause du passage que nous venons de citer. En fait, 
l’auteur exhorte explicitement le peuple a supprimer les institutions 
monastiques du Tibet. Sans doute ne peut-on affirmer qu’il incite 
ouvertement au genocide, mais il temoigne d ’une volonte tres nette 
de detruire la structure rehgieuse du Tibet. On peut en deduire — et 
les temoignages de Tibetains le confirment14 — que les moines et 
les lamas refusaient de s’engager dans la « voie du socialisme »,15 
et qu’etant donne le respect dont ils sont entoures, les Chinois ont 
vu dans leur refus une raison de plus de supprimer la vie monastique. 
II ressort a l ’evidence des publications chinoises elles-memes qu’en 
attaquant les etablissements religieux, les Chinois visaient un but 
beaucoup plus important que la reforme economique. En fait, d’apres 
ses propres publications, le gouvernement de la Republique populaire 
de Chine se proposait de dissoudre les monasteres.

Le Tibet est peut-etre le seul pays ou une telle politique pouvait 
avoir des effets aussi devastateurs. Une proportion extraordinairement 
elevee de la population vit dans les monasteres, et la population 
entoure les grands lamas — ames reincarnees de ceux qui ont atteint 
la sagesse — d’une veneration sans exemple. Si les lamas et les moines 
devaient etre secularises apres qu’on les ait denonces au peuple comme 
menant une vie dissolue, la religion perdrait probablement toute 
audience. Ayant constate que les moines et les lamas n ’acceptaient pas 
le communisme, les autorites chinoises proclamerent ouvertement dans 
cet article leur intention de detruire leur influence sur les masses. 
On peut en deduire qu’elles cherchaient ainsi & extirper la religion 
au Tibet, et — l’attaque contre Bouddha lui-meme le prouve — a 
extirper meme les croyances et les pratiques religieuses individuelles.

C’est dans cette perspective qu’il faut envisager la fagon dont 
les Chinois ont traite les lamas et les moines, et les temoignages des 
Tibetains en la matiere ne sont qu’un tragique recit d ’assassinats, 
de tortures et d ’humiliations. Le traitement inflige aux laics tibetains 
qui ont refuse de renier leur croyance rehgieuse doit egalement retenir 
l’attention. Toute la campagne antireligieuse montre qu’au Tibet 
les Chinois etaient resolus d ’aneantir le groupe religieux. S’ils ont 
utilise dans cette campagne des precedes que reprouvent les nations 
civilis6es, il y a eu incontestablement genocide. De nombreux elements

14 Voir ci-apres pp. 24 El 48.
16 Voir ci-dessus pp. 15 et 16.

22



de preuve demontrent que de tels procedes ont ete utilises; ils seront 
passes en revue aux sections 2 b) et 2 e) du present chapitre.

Q. Activites et declarations chinoises d’apres les sources 
tibetaines
Ce sont les temoignages du Dalai-Lama lui-meme qui constituent 

la plus sure des sources tibetaines auxquelles on puisse se referer 
pour connaitre les sentiments antireligieux du porte-parole le plus 
autorise des Chinois. Au cours d ’une entrevue avec le president du 
Comite, le Dalai-Lama a declare ce qui su it:

« La veille de notre depart de Pekin, en 1955, le 12 fevrier, nous 
avons eu un entretien avec Mao. II nous a dit que la religion etait 
quelque chose de mauvais. II a dit qu’il fallait tenir compte de deux 
elements: 1) que le pays cesserait de progresser et 2) que la population 
diminuerait. Pour lui, les Mandchous en propageant la religion 
avaient installe du poison dans le Tibet. Je n ’ai pas fait d ’observa- 
tion. » 16

Lorsqu’ils ont rapporte les actes commis par les Chinois, de 
nombreux refugies tibetains ont egalement fait etat des raisons que 
les Chinois avaient avancees a l ’epoque. Ces depositions sont extre- 
mement importantes, et bien que les arguments invoques pour justifier 
des attaques contre la religion aient parfois differe selon les regions, 
le motif principal que leurs declarations font apparaitre est le desir 
de detruire la religion. Divers moyens ont ete mis en oeuvre, et le 
Comite s’estime non seulement fonde a examiner dans le present 
rapport toutes les activites chinoises dirigees contre la religion, mais 
aussi oblige de le faire. On pourra ainsi juger s’il est possible d ’en 
conclure que les Chinois avaient le dessein de detruire un groupe 
religieux en tant que tel.

Les Chinois sont alles jusqu’a mettre deliberement a mort des 
lamas et des moines parmi les plus veneres, et memes des laiques prati- 
quant ostensiblement leur religion, avec l ’intention avouee d’aneantir 
la foi religieuse au Tibet. On trouvera reproduites dans le present 
chapitre les diverses declarations d ’intentions que les Chinois ont 
faites a l ’occasion de certains actes precis. Toutefois, les faits prouvant 
que les Chinois se proposaient d ’extirper les croyances religieuses 
seront examinees en premier lieu.

a) Faits etablissant Vexistence d ’un plan tendant a extirper les
croyances religieuses
Appartiennent a cette categorie les activites et les declarations de 

Chinois qui font clairement apparaitre leur intention de detruire la 
foi religieuse au Tibet. Les procedes employes ne sont pas necessaire-

16 Voir ci-apres page 303.

23



ment de ceux que l’on qualifie d’actes de genocide, mais ils suffisent 
a qualifier les intentions des Chinois a l ’egard du groupe religieux. 
Les Chinois ont utilise toute une gamine de procedes, qui va de la 
propagande aux arrestations et au travail force, si bien que la vie 
et les pratiques religieuses ont presque totalement disparu au Tibet. 
En particulier, ils ont secularise les monasteres et oblige les moines 
a rentrer dans le monde. Les temoignages sur ce point sont reproduits 
ci-apres.

Ba-Jeuba, 1954 : « Meme les pauvres etaient depouilles s’ils refusaient 
d’abjurer leur religion. Les moines n ’avaient plus le droit de venir 
chez lui pour lui lire l’Ecriture Sainte, sous pretexte qu’il etait d’usage 
en pareil cas de leur faire une offrande. Quand les habitants disaient 
des prieres ou allumaient des lampes au beurre ou se rendaient dans 
les monasteres pour offrir des lampes sacrees, les Chinois les surveil- 
laient. Ils ont declare au temoin que toutes ces pratiques constituaient 
des abus de la propriete au nom de la religion. Tous ses biens lui 
furent done enleves. Le temoin est convaincu que la vie religieuse 
n ’est pas possible sous un regime communiste. » 17

Lhundup-Dzong, pres de Lhassa, 1952 : « En 1952, les paysans de Lhundup- 
Dzong durent loger des troupes chinoises. La chapelle, qui contenait 
un autel et des statues sacrees, etait le plus grand batiment du village. 
S’y rendant pour une corvee de transport, le temoin vit les soldats 
chinois renverser les statues et les profaner en proferant des impre
cations dans leur langue. Les gens du village rassemblaient les statues 
dans un coin; le temoin fut injurie alors qu’il essayait de les aider. » 18

Monastere de Sakya, pres de Shigatse, raars-decembre 1959 : Deposition n° 4 : 
a lire entierement.19
Derge Meshe, Kham, 1956 : « En 1956, une reunion fut convoquee a 
Derge Dzongsar-Meshe. Les monasteres n ’eurent a envoyer que des 
representants. Le temoin et deux autres moines assisterent a la reunion, 
qui avait lieu dans le village situe en contre-bas des monasteres. 
Deux cents personnes environ etaient presentes, la plupart apparte- 
nant aux classes inferieures. Elies avaient ete endoctrinees par les 
Chinois pendant pres de quatre mois. Les Chinois expliquerent que 
les monasteres et les lamas, les proprietaries et les capitalistes devaient 
etre elimines. . .  Le temoin et quelques autres furent detenus dans 
le village pendant six jours et emmenes a cette nouvelle reunion. 
Lui-meme et deux autres representants des monasteres furent degrades 
et insultes en public par la racaille et par les Chinois. On leur reprocha 
d ’etre des exploiteurs, ils regurcnt des coups de pied et des crachats 
et on leur enfonga les doigts dans les yeux. » 20

17 Deposition n° 1; voir ci-dessous, page 233.
18 Deposition n° 3; voir ci-dessous, page 236.
19 Deposition n° 4; voir ci-dessous, page 237.
20 Deposition n° 7; voir ci-dessous, page 241.
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Rigong, Amdo, 1957 : «  En 1957, des pretres et des lamas furent arretes. 
II semble que tous les grands lamas de 35 monasteres aient ete ainsi 
incarceres. Le temoin evalue leur nombre a 500 environ. Les Chinois 
avaient explique que 500 bandits jaunes ou rouges (allusion aux seetes 
lamalques) barraient la route du progres; les arrestations furent 
alors annoncees. Trois des victimes etaient des lamas de tres haut 
rang (Shar Kalden Gyatso, Arook Dorji Chung et Sharong Karpo) 
qui, disaient les Chinois, constituaient les principaux obstacles. Ils 
furent humilies en public: on leur arracha les cheveux, on leur 
enleva leurs chaussures et on les roua de coups. Les executeurs 
etaient des Chinois et des Tibetains, ceux-ci sous menace de mort. 
Ensuite, les Chinois proclamerent que trois personnes s’opposaient 
plus que toutes autres au progres socialiste : 1) le Dalai-Lama;
2) Shar Kalden Gyatso, et 3) Ghoongthang Japel Yang, grand lama 
de Labrang Tashikeyel. Les trois lamas furent alors contraints de 
s’agenouiller sur les cailloux, et on leur demanda: « Puisque vous 
etes des lamas, n ’aviez-vous done pas prevu qu’on allait vous arreter ? » 
(allusion au don de prophetie attribue aux lamas). Trois fosses furent 
creusees, dans lesquelles on plaga les trois hommes. La population 
fut contrainte d ’uriner dessus. Puis les Chinois mirent les lamas au 
defi de s’envoler hors de leurs fosses. Les prisonniers furent reconduits 
au lieu de leur detention; ils furent enchaines l ’un a 1’autre par le 
cou et obliges de transporter des excrements humains dans des 
paniers. Le temoin les a vus de ses propres yeux, gardes par des 
soldats chinois en armes. II a entendu dire qu’ils avaient ete envoyes 
a Sining et Landrow : on les promenait ainsi pour les exhiber devant 
les populations dans leur situation humiliante. Un ami, qui le tenait 
lui-meme d ’un collaborateur, lui a dit que les 500 lamas arretes 
avaient ete deportes dans le Sinkiang. » 21

Kham, 1956 : « Apres la revolte des Khambas, le temoin entendit 
dire par deux lamas venant du pays de Kham que des monasteres 
avaient ete bombardes par l ’artillerie et l ’aviation. Lorsqu’il n ’y avait 
pas de resistance, les Chinois arretaient les occupants et les depor- 
taient. Les reliques saintes, si elles avaient une valeur marchande, 
etaient emportees en Chine. Sinon, elles etaient detruites. » 22

Derge, Kham, 1956 : « En 1956, les Chinois commencerent a emmener 
des moines et des lamas en Chine. Du monastere de Palzom, deux 
abbes partirent ainsi. Un seul revint, au bout de trois mois. Les 
Chinois lui avaient declare que les institutions monastiques devaient 
disparaitre et qu’il fallait accepter le Communisme. On l ’avait 
soumis a une propagande intensive, lui repetant qu’il fallait abandon- 
ner le Bouddhisme et que tous les biens devaient etre remis aux 
Chinois. Puis il fut renvoye a son monastere, avec ordre de dire a 
tous que s’ils n ’obeissaient pas de bon gre, ils y seraient contraints

21 Deposition n° 7; voir ci-dessous, page 241.
22 Deposition n° 8; voir ci-dessous, page 243.
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par la force. II ne savait pas ce qu’etait devenu l ’autre abbe, plus 
jeune que lui, dont il avait ete separe a l’arrivee. II ne prescrivit pas 
aux moines d ’abandonner la religion, ce qu’ils n ’avaient d ’ailleurs 
nullement 1’intention de faire. Plus tard, les Chinois enleverent un 
lama nomme Kunga Pasang, et douze moines. Le bruit courut 
qu’ils avaient ete mis a mort, mais il n ’y eut jamais de confirmation. 
C’est en 1956 qu’ils furent emmenes; au depart du temoin, c’est-a-dire 
en 1957, ils n ’etaient pas revenus. Avant d ’emmener Kunga Pasang, 
les Chinois lui firent subir des vexations pubhques. Ils affirmerent 
qu’il avait accumule de grandes richesses en exploitant le peuple. 
Ils le forcerent a manger de l’herbe, lui mirent un harnais comme a 
un cheval et inviterent les pauvres a monter dessus et a le battre. 
Des femmes tibetaines se preterent au jeu. Le temoin n ’a pas assiste 
lui-meme a la scene, mais elle lui a ete rapportee par quelqu’un 
qui etait present. Les arrestations de lamas continuant, le temoin 
s’est enfui. II n ’a jamais eu de contacts directs avec les Chinois, 
mais seulement par l ’intermediaire de son representant. Celui-ci 
s’entendit dire que la religion ne beneficierait d ’aucune protection, 
qu’il ne fallait pas croire en Dieu et que si les monasteres n ’obeissaient 
pas aux ordres des Chinois, tout le systeme religieux serait aboli. 
II n ’y eut pas de menaces de mort. » 23

Amdo, 1951: « Un lama incarne du pays d ’Amdo, nomme Kusho 
Gya, fut arrete et conduit en prison a Sining. Les Chinois, parlant 
des bandits de la montagne, disaient que les vrais bandits etaient les 
lamas et les moines, qui avaient accumule leurs richesses en detrous- 
sant le peuple. Au moins, les bandits de la montagne, eux, n ’etaient 
pas riches. Les Chinois pretendirent que ce lama etait mort en prison, 
mais tout le monde pensa qu’ils l ’avaient tue. Les Chinois le nierent 
et inviterent la population a venir chercher son corps, ce que personne 
ne fit. Les quatre autres lamas d ’Amdo furent emmenes par les 
Chinois et on ne les revit plus. » 24

Nangsang, Ba, 1955: « Avec tous les autres chefs de district, il fut 
convoque a Tachenlu pour assister a une reunion. On leur annonga 
qu’il fallait introduire des reformes et instaurer le socialisme. Les 
principaux ennemis a abattre etaient: premierement, tous les grands 
lamas; deuxiemement, les moines : ceux-ci devaient abandonner leur 
vie rehgieuse et se mettre au travail; l ’institution monacale elle- 
meme devait disparaitre, car elle empechait ces hommes de se marier 
et la population d ’augmenter; troisiemement, tous les chefs de 
district, qui devaient egalement disparaitre, car ils opprimaient les 
paysans et les traitaient avec cruaute. Les chefs tibetains repondirent 
qu’ils ne pouvaient obeir a ces ordres et que toutes les libertes, y 
compris la liberte rehgieuse, etaient garanties par 1’Accord des 
dix-sept Points. Mieux vaudrait leur couper la tete. Le temoin appar-

23 Deposition n° 9; voir ci-dessous, page 244.
24 Deposition n° 10; voir ci-dessous, page 245.
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tient au monastere de Nansang, qui detient sa charte du Dalal-Lama 
lui-meme; il n ’aurait done jamais pu faire ce que les Chinois deman- 
daient. Quand il revint de nouveau a Tachenlu, il constata que le 
monastere de Nyacho etait presque completement abandonne : il 
n ’y restait plus que quelques vieux moines vivant comme des men- 
diants. La plupart des autres avaient ete envoyes dans l ’armee chinoise 
et certains vers Kamtse, dans la direction de Lhassa. Une trentaine 
vivaient avec des femmes en dehors du monastere, travaillant dans 
les champs ou tenant des boutiques. Ces moines appartenant a la 
secte des bonnets jaunes, ou le celibat est la regie, le temoin estime 
impossible qu’ils aient ete consentants. Ils avaient ete menaces 
d ’etre decapites s’ils ne se mettaient pas en menage avec des femmes.

Le temoin etait present quand cet ordre fut donne par les Chinois. 
Ils lui dirent que, puisqu’il etait paye par eux en qualite de Khotang 
(117 dollars chinois par mois), il devait se taire. En fait, rentre dans 
son village, il raconta tout aux grands lamas et aux moines et leur 
dit que les Chinois avaient decide de detruire la religion. » 25

Tachenlu, B a : « Quatre monasteres furent dissous a Tachenlu : la 
plupart des moines furent chasses et tous les objets du culte enleves 
lorsqu’ils avaient de la valeur. » 26

Lhassa et Losalling, 1955-56 : « Des ecoles communistes furent ouvertes 
en 1955-56 a Lhassa, successivement a Sayching, Tonchilingka, 
Jara, Marulingka et Chagzolingka. Plusieurs de ses amis y allaient. 
Ils lui expliquerent comment les choses se passaient a Tonchilingka. 
La plupart des cours etaient donnes en chinois, le reste en tibetain. 
On apprenait a lire et a ecrire en chinois. II y avait des legons de 
communisme, mais le temoin ne sait pas pendant quelle fraction du 
temps. Les Chinois faisaient un gros effort de propagande en faveur 
de ces ecoles et encourageaient tout le monde a y aller. Un ami du 
temoin accepta d’aller apprendre le chinois, sur les instigations de 
partisans du nouveau regime. On enseignait que la religion etait 
inutile et qu’il valait mieux travailler que d’etre moine. Deux autres 
amis du temoin se laisserent convaincre d ’aller a l’ecole de Sayshing. 
Aucune contrainte n ’etait exercee.. .Sur la question religieuse, tout 
ce que le temoin peut dire, c’est que les Chinois ont exphque que la 
religion etait une erreur, que les Tibetains croyaient en un Dieu 
qu’ils ne pouvaient pas voir, mais que les Chinois croyaient seulement 
a ce qu’ils voyaient. » 27

Ba, 1955 : « Toutes les statues furent enlevees dans les quatre monas
teres du district. Les Chinois commencerent a faire de la propagande 
antireligieuse. Le temoin et environ 170 autres personnes furent 
gardes en prison pendant un mois pour etre endoctrines. Ils reven-

25 Deposition n° 11; voir ci-dessous, page 246.
28 Ibid., page 247.
27 Deposition n° 12; voir ci-dessous, page 248.
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diquerent leur droit a la liberte religieuse, mais on leur repondit 
qu’ils devaient changer de dispositions d ’esprit. Ils durent entendre 
des theories et des discours diriges contre la religion et contre la 
propriete privee : en regime communiste, tout le monde constituait 
une seule famille et il n ’y avait pas de difference entre les Tibetains 
et les Chinois. On leur laissait environ une heure pour manger et 
se reposer et ils pouvaient dormir normalement. Au bout de 29 jours, 
on leur donna le choix d ’aller en Chine pour continuer l’endoctrine- 
ment ou de signer un document par lequel ils promettaient d ’etre 
fideles au communisme. Le temoin signa le document et fut libere. » 28

Yatung, novembre 1959 : « Dans ce district, le monastere de Kagu 
n ’abritait plus que quelques moines. La plupart des autres travail- 
laient dans les champs et avaient ete renvoyes chez eux. Deux d’entre 
eux furent accuses d ’avoir spolie le peuple et furent jetes en prison. 
Le lama du monastere, ayant appris que ses pareils etaient arretes 
et maltraites dans d ’autres parties du Tibet, partit pour l ’lnde en 
septembre. » 29

Monastere de Dzarangbo (Tibet occidental), 1958 : « Les abbes et autres 
dignitaires du monastere furent convoques par les Chinois, qui leur 
declarerent qu’ils trompaient le peuple, que Dieu n ’existait pas et 
qu’offrir des lampes au beurre etait un gaspillage de nourriture.» 80

Monastere de Choday, Shaykar (Tibet occidental), mars-juillet 1959 : « Les
Chinois se presentment au monastere le 23 mars 1959, expliquant 
qu’il n ’y avait plus de gouvernement tibetain et que le Dalai-Lama 
avait ete enleve par les reactionnaires. II fallut livrer toutes les armes. 
Quatre mois plus tard, les Chinois s’installment en permanence. 
Les abbes et les principaux moines furent emmenes dans des camions 
et on apprit plus tard par des habitants de Shigatse qu’ils avaient 
ete conduits dans cette ville. Ces abbes et ces moines avaient d ’abord 
ete convoques a une reunion, ou ils furent arretes. On les garda 
prisonniers quelques jours avant de les transferer. Plus tard, quatre 
autres abbes furent aussi convoques, accuses de collaborer avec les 
reactionnaires, ligotes et emprisonnes. Cinq jours plus tard, trois 
lamas et treize des moines les plus ages furent arretes et contraints de 
travailler dans le potager et de porter des charges de fumier et de 
briques. Le premier temoin s’echappa. Tous les autres occupants 
du monastere, y compris les deux autres temoins, furent rassembles 
dans le pare et interroges sur leurs activites depuis Page de huit ans. 
Ils ne furent plus autorises a penetrer dans les batiments du monastere 
et camperent dans le pare. Environ six semaines plus tard, les Chinois 
enleverent tous les objets du culte qui se trouvaient dans le temple : 
ils garderent ceux qui avaient de la valeur et detruisirent le reste.

28 Deposition n° 13; voir ci-dessous, page 249.
29 Deposition n° 14, par quatre hommes de Yatung; voir ci-dessous page 251.
30 Deposition n° 15; voir ci-dessous, page 252.

28



Un moine mourut en prison trois mois environ apres l ’arrestation 
des abbes. Quatre vieux moines moururent de faim. II n ’y eut pas 
d ’executions. » 31

Monastere de Tatsang, Amdo, 1956: « En mai 1956, il ne restait plus
qu’un ou deux vieillards infirmes au monastere. Tous les autres 
avaient ete requis pour construire des routes a la fin de 1954 et n ’etaient 
pas revenus. Le seul lama reincarne du monastere s’etait enfui a 
Sera en 1956. Deux sortes de traitement avaient ete reserves aux 
religieux. La construction de routes etait le moins penible. Le temoin 
lui-meme, les autres abbes et le lama avaient ete contraints de trans
porter des excrements humains dans les champs. Ayant nie qu’il y 
eut de l ’or dans le monastere, il fut plonge jusqu’a la ceinture dans 
l ’eau froide pendant deux semaines et demie. Ses jambes sont deve- 
nues presque completement insensibles. D ’ailleurs, tout l ’or avait 
deja ete enleve au debut de 1956. On lui avait lie les mains avec 
une sorte de chaine qui se resserrait au moindre mouvement. II se 
forma des plaies, et le temoin porte effectivement au poignet droit 
deux cicatrices d’un demi-pouce de long a un quart de pouce de 
distance l ’une de l ’autre. A plusieurs reprises, on lui mit un revolver 
sur la nuque en le menagant de tirer s’il ne disait pas ou il avait 
cache l ’or. Les objets precieux furent enleves, et ceux qui n ’avaient 
pas de valeur furent jetes dans la riviere par les moines et les lamas 
sur l’ordre des Chinois. Ceux-ci declarerent qu’on verrait bien si 
les statues sacrees flotteraient et expliquerent a la population rassem- 
blee que tous ces objets ne servaient qu’a les tromper. » 32

Khay, pres de Gyangtse, 1959 : « Des moines travaillaient avec le temoin 
sur un chantier de construction d’une route; ils lui dirent qu’ils 
venaient des monasteres de Tsechur Neyning et de Tsantra. II y 
avait aussi la des nonnes du monastere de Lhenkey. Le temoin entendit 
dire egalement qu’il ne restait plus qu’un ou deux moines au monas
tere, que les Chinois occupaient le temple et que les moines avaient 
ete envoyes au travail. . .  Les Chinois annoncerent que la liberte 
de conscience ne pouvaient s’exercer que dans le for interieur, et 
que les moines ne devaient pas rester dans les monasteres sans tra- 
vailler. Ils pouvaient prier tout en travaillant. Les statues furent 
enlevees des monasteres et les livres de prieres brules. Ce qui etait 
trop lourd pour etre emmene fut laisse en tas. II fut interdit de faire 
bruler des lampes au beurre. Des Chinois surprirent le temoin un 
jour qu’il faisait cette offrande; ils lui prirent la lampe et firent sem- 
blant de nourrir les statues pour voir si elles pouvaient boire et manger. 
Aucune sanction ne fut prise. II fallait, disait les Chinois, extirper 
completement l ’ancien systeme; les Tibetains et l ’A.L.P. devaient 
travailler ensemble a deraciner le vieil arbre; dans cet arbre se cachaient 
un serpent rouge et un serpent noir : les religieux et les rebelles; les

31 Deposition n° 16, de trois moines; voir ci-dessous, page 252.
32 Deposition n° 18; voir ci-dessous, page 254.
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serpents devaient etre elimines (en tibetain, le mot ne signifie pas 
« tuer ») et le peuple devait suivre la voie du communisme. » 33

Geru, Gyangtse, 1959 : « Les Chinois ne voulaient pas que les Tibetains 
fassent bruler des lampes au beurre devant les statues, lesquelles, 
disaient-ils, ne pouvaient ni boire ni manger. Ils apportaient de la 
viande et des os dans les chapelles et les brulaient en guise d ’encens.» 34

Chodey, Ba, 1956: « Tous les biens religieux et prives avaient du  
etre abandonnes. Les Chinois detruisaient tout ce qui ne pouvait 
pas leur servir. Ils declarerent aux Tibetains que, s’ils ne renongaient 
pas a leurs croyances et a leurs pratiques religieuses, ils ne seraient 
pas nourris. La propagande antireligieuse commenpa en 1954: 
on declara aux religieux qu’ils etaient des reactionnaires et des 
partisans de Tchang Kai-Chek, et qu’ils seraient tous arretes et jetes 
en prison. C’est ce qui arriva au debut de 1956 a une trentaine de 
lamas et de moines, a qui l’on reprochait d ’avoir voulu demander 
1’assentiment des autres moines avant de consentir aux reformes. 
On les fonya a se mettre a quatre pattes sur des pierres et des debris de 
verre. Interroges sur leur opinion au sujet des reformes, ils repondirent 
qu’ils etaient prets a les accepter, mais qu’ils ne pouvaient pas parler 
au nom des autres. Ils furent alors relaches. » 35

Monastere de Shay-Donkphok, pres de Shigatsc, octobre 1959 : « Quand les
Chinois arriverent, c’est-a-dire en octobre, ils rassemblerent les lai'ques, 
les chefs de village et les moines du Dzong et expliquerent que la 
rebellion avait ete reprimee et que le peuple devait desormais suivre 
la voie du communisme. . .  II fallait s’opposer a la religion, aux 
fonctionnaires du gouvernement tibetain ou du Panchen-Lama et 
aux proprietaries (le temoin est form el: c’est bien du Panchen-Lama 
et non du Dalai-Lama qu’il etait question). Ceux qui n ’avaient pas 
participe a la rebellion seraient liberes, mais les autres seraient traites 
plus severement, et certains seraient fusilles. Les journaux chinois 
avaient parle de liberte de religion, mais les Tibetains n ’avaient pas 
bien compris le sens de ce terme. II ne servait a rien d’adorer Dieu; 
il n ’y avait pas de religion chez les communistes, car la religion ne 
servait qu’a exploiter et a tromper le peuple et a creer de grandes 
differences entre les privilegies et les autres. Quand ils auraient suivi 
1’enseignement des Chinois, les Tibetains comprendraient cela et 
cesseraient d ’apporter des offrandes et des presents aux moines. 
Ceux-ci n ’auraient plus le droit d ’accepter des dons; ils allaient devoir 
se marier et cesser d ’etre moines. Ils recevraient des terres qu’ils 
devraient travailler pour se nourrir. Certains moines demanderent 
s’ils pourraient travailler tout en restant au monastere. Les Chinois 
repondirent que cette question temoignait d ’un manque de comprehen

33 Deposition n° 19; voir ci-dessous, page 255.
34 Deposition n° 20; voir ci-dessous, page 256.
36 Deposition n° 24; voir ci-dessous, page 261.
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sion, car les moines de Sera, Drepung et Ganden (les trois grands 
monasteres de Lhassa), qui avaient ete bien instruits, avaient tous 
quitte ces monasteres. Certains moines se marierent sous la menace : 
on leur avait laisse le temps de choisir une femme, mais ils devaient 
etre maries quand les reformes agraires entreraient en vigueur, sinon 
on les marierait de force. Une vingtaine d ’entre eux prirent ainsi des 
femmes, dont deux des femmes chinoises. Ces derniers devinrent des 
employes des Chinois et semblaient etre bien traites. Le temoin ne 
sait si les femmes avaient subi des contraintes, mais il a eu l ’impression 
qu’elles n ’etaient pas particulierement satisfaites. Les Chinois decla- 
rerent que les femmes pouvaient venir vivre au monastere, ou que 
les moines pouvaient s’en aller. La vraie liberte aurait consiste a 
laisser entrer les femmes. Un moine et une Chinoise s’installment 
au Dzong, mais le temoin ne les a pas vus dans le monastere. Dans le 
district, il y avait en tout dix monasteres, dont cinq tout pres de 
l ’endroit ou se tenaient les assemblies. Les moines avaient abandonne 
ces cinq monasteres, mais occupaient toujours les plus eloignes. Le 
temoin apprit ce qui s’y etait passe par un autre moine qui etait 
cense y etre endoctrine. Les biens du monastere avaient ete saisis 
et les portes scellees. Tous les documents importants et le registre 
des dettes furent brules devant le peuple rassemble. Aux seances 
d’endoctrinement, les Chinois racontaient qu’ils avaient envahi 
le soleil et la lune, ou ils avaient plante leur drapeau, mais qu’ils 
n ’y avaient pas rencontre de Dieu. L ’enfer n ’existait pas, et si on 
pouvait leur amener les gardiens de 1’enfer, ils les detruiraient avec 
leur artillerie. Ces logons durerent quarante jo u rs ... L’endoctrine- 
ment continuait encore au monastere quand le temoin en est parti 
pour rentrer chez lui. II estime que la plupart des moines et des lamas 
sont partis parce qu’ils ne pouvaient plus supporter ces stances. II ne 
resta finalement plus personne. Les derniers resistants etaient obliges 
de faire toutes les basses besognes et de subir l’endoctrinement au 
milieu de la nuit. Le temoin partit parce qu’il ne servait a rien de 
Tester, tous les monasteres etant fermes. II vecut un moment au village 
de Dzong, ou il dut assister aux seances d ’endoctrinement. II y avait 
deux grands batiments, l ’un pour manger et dormir, l ’autre pour les 
seances. Personne n ’etait autorise a s’absenter. Un jour, on regut 
un message des Chinois qui occupaient le monastere, annongant 
qu’il ne restait plus que trois novices et demandant au temoin ce 
qu’il voulait en faire. II obtint l ’autorisation de se rendre au monastere, 
ou il ne trouva personne : les trois jeunes novices vivaient dans le 
village voisin. Le monastere etait entierement occupe par des Chinois. 
Au village, on lui donna des details sur l ’endoctrinement, car les 
villageois y etaient soumis aussi bien que les moines. On leur avait 
explique que le peuple etait gouverne par une classe d’oppresseurs, 
qui etaient eux-memes gouvernes par quelqu’un. Qui etait ce quel- 
qu’un? Les gens repondirent que ce devait etre le Dalai-Lama. 
Les Chinois furent tres satisfaits de cette reponse, qui montrait que 
les legons avaient porte leurs fru its: le plus grand chef etait le plus
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grand oppresseur. De chaque cote de la frontiere (la ligne de demarca
tion entre la zone placee sous 1’autorite du Dalal-Lama et la zone 
relevant du Panchen-Lama passe par cette partie du pays) chacun 
devait comprendre lequel des deux etait le principal oppresseur. 
Le temoin a entendu lui-meme ces remarques sur le Dalai-Lama et le 
Panchen-Lama au cours des seances d’endoctrinement qu’il a 
subies. » 36

Phembo, pres de Lhassa, 1952 : « A plusieurs reprises, les moines pro- 
testerent en declarant que la religion ne les autorisait pas a travailler. 
On leur repondait que, pour le bien du pays, la besogne devait etre 
faite en commun par les moines et par les laiques. Le temoin lui-meme 
regut cette reponse. Les Chinois ajouterent que s’ils persistaient 
dans cette attitude, leurs noms seraient mis sur une liste. On avait 
entendu dire qu’un moine de Sera avait ete arrete pour avoir proteste. 
A partir de 1952, les Chinois prirent l’habitude d ’entrer de temps a 
autre dans les monasteres et dans les maisons et, designant des 
objets du culte et des offrandes religieuses, de dire que tout cela ne 
servait a rien. Au lieu de gaspiller le beurre a le faire bruler dans des 
lampes, il valait mieux le manger. II ne fallait pas porter de chapelets. 
Au cours d ’une reunion de moines qui avait lieu a Phembo, des 
Chinois se presentment et tournerent en derision les objets de piete, 
proclamant que la religion etait completement inutile a l ’epoque 
moderne et que seul le travail pouvait ameliorer la societe. Le temoin 
n ’a pas connaissance d ’arrestations de moines ou de lamas a 
Phembo.» 37

Lhassa, septembre 1959 : « Le temoin fut envoye a Lhassa pour assister 
a une assemblee. II vit de hauts fonctionnaires, des lamas et des nobles 
battus en public par des mendiants et des forgerons. (D’apres ses 
explications, les forgerons sont consideres comme tout au bas de 
l’echelle sociale.) Les Chinois declaraient a la population que le 
moment etait venu de se venger des oppresseurs et de devenir les 
maitres. Plusieurs personnes affirmerent plus tard a des amis qu’elles 
regrettaient d ’avoir participe a ces scenes humiliantes. Le temoin 
a entendu des menaces, selon lesquelles ceux qui ne feraient pas ce 
qu’on leur disait seraient accuses d ’etre des reactionnaires et seraient 
eux-memes battus et emprisonnes. Les lamas qui etaient ainsi mal- 
traites avaient ete amenes des trois grands monasteres de Lhassa 
et de quelques autres des environs. Les Chinois affirmerent devant tous 
que le Dalai-Lama etait un reactionnaire qui s’etait enfui a l’etranger. 
Bien qu’on ne lui ait fait aucun mal, il s’etait enfui sur la foi de 
simples rumeurs. On ne l ’avait pas emmene de force. II ne fut pas 
question d ’un remplacement eventuel. Une Chinoise s’assit sur son 
trone, que l ’on avait amene pour la circonstance, et coiffa son bonnet,

36 Deposition n° 25; voir ci-dessous, page 263.
37 Deposition n° 27; voir ci-dessous, page 267.

32



demandant aux dieux de la foudroyer s’ils en avaient le pouvoir. 
Tous les moines et tous les lamas furent mis au travail, sauf les tres 
vieux. Le temoin en vit un s’evanouir a Lhassa sous une charge 
de terre et de pierres.

En decembre, il obtint d ’un officier chinois la permission d ’aller 
a Sera. II passa aussi a Drepung. Le veritable objet de son voyage 
etait d ’aller avec sa femme faire ses devotions au monastere, mais 
puisque les Chinois avaient interdit ces pratiques il donna comme 
motif le desir d ’aller voir si un parent de sa femme avait ete tue au 
cours des troubles recents. Arrive sur les lieux, il ne trouva plus qu’un 
ou deux lamas ages. Tous les autels ou l’on faisait des offrandes 
avaient ete condamnes. Les lamas ne savaient rien du parent de sa 
femme. Ils lui dirent qu’ils n ’avaient plus le droit d ’accepter de 
provisions des paysans et que tous les jeunes lamas avaient ete emmenes 
en Chine. Les Chinois eux-memes reconnaissaient que certains moines 
avaient ete conduits en Chine pour y etre endoctrines.

A Lhassa, des moines qui travaillaient pour les Chinois dirent au 
temoin qu’ils avaient ete incites a se marier, sous peine d’etre mis 
aux travaux forces ou emprisonnes; s’ils se mariaient, ils se mettraient 
bien avec les Chinois et ils pourraient aller en Chine sans emmener 
leurs femmes. » 38

Lhassa, janvier 1960: « On donna l ’ordre aux mendiants de tuer les 
chiens et de depouiller leurs cadavres devant la cathedrale, ou ils 
etaient ensuite brules. C’etait apparemment par derision, pour 
remplacer l ’encens. Les vieillards mouraient de faim. Les jours 
saints, c’est-a-dire le 8, le 15 et le 30 de chaque mois, on avait le 
droit d ’allumer des lampes au beurre dans la cathedrale, mais les 
Chinois venaient les eteindre en crachant dessus. Eteindre une lampe 
au beurre est considere au Tibet comme un grave peche et un mauvais 
presage.» 39

Yatung, fevrier 1960 : « Les Chinois avaient occupe le monastere de 
Donkar. L’abbe et l ’oracle etaient en prison, et le jour de son arrivee 
le temoin les vit degrader en public par la populace. L ’abbe fut 
dechausse, ses chaussures furent mises sur sa tete, on lui donna des 
coups en lui disant de montrer ses pouvoirs surnaturels. Au Tibet, 
les habitations ou le Dalai-Lama a sejourne ne sont plus utilisees, 
mais converties en chapelles ou l ’on conserve quelques objets lui 
ayant appartenu. Les Chinois de Yatung occupaient une de ces 
chapelles; un « collaborates » tibetain se revetit d ’un chale et d ’un 
bonnet du Dalai-Lama, et les Chinois ordonnerent a la population 
de l ’adorer, puisqu’il etait en tous points semblable au Dalai-Lama. »40

38 Deposition n° 28; voir ci-dessous, page 269.
39 Ibid.
40 Ibid.
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Yatung, decembre 1959 : « Au moment de son depart, il n ’y avait plus 
de ceremonies religieuses et les moines n ’avaient plus le droit de dire 
les prieres des morts. Le rituel tibetain destine a chasser les demons 
avait ete interdit par les Chinois, sous pretexte que cela ne servait 
a rien tant qu’on n ’aurait pas vu ces demons. Celui qui venait prier 
pour faire fuir les demons recevait normalement une offrande et de 
la nourriture de celui qui l ’avait fait venir. Les moines n ’avaient plus 
le droit de venir chez les gens pour dire des prieres. Au monastere 
de Kargu, il y avait jadis une soixantaine de moines, mais il n ’en 
restait plus que six quand le temoin s’est enfui. Les croyances reli
gieuses en tant que telles ne furent jamais mises en question. » 41

Yatung, janvier 1960: «  Les biens du monastere avaient ete saisis et 
la plupart des moines etaient partis. Les premiers avaient ete emmenes 
dans des camions et les autres s’etaient enfuis. Des moines avaient 
ete humilies devant une assemblee populaire. Les gens furent invites 
a denoncer les moines, et on les menaga de torture s’ils n ’obeissaient 
pas. Ils dirent alors que les moines devaient travailler pour se nourrir 
et que, s’ils ne faisaient que prier, ils n ’auraient rien a manger. 
Auparavant, on avait toujours donne des vivres aux moines sans 
protester. Puis les moines furent accuses d ’etre des voleurs. Ceux 
qui ne levaient pas la main en signe d ’approbation furent menaces 
d ’etre traites comme les moines. Le temoin ne dit rien, mais leva la 
main. Pendant toute cette scene, les moines se tenaient devant une 
table, la tete penchee en signe de soumission. Personne n ’avait le 
droit d ’aller les voir en prison. Des moines liberes raconterent au 
temoin dans quelles conditions ils avaient ete incarceres. Les mains 
et les pieds enchaines, ils etaient mis dans des fosses d’ou leur tete 
seule depassait. Le temoin ne sait pas comment ils etaient nourris. 
Lorsqu’il quitta Yatung, il ne restait plus que cinq ou six moines dans 
le monastere.

Pour confisquer les biens, les Chinois se presentaient en armes, 
et il n ’y eut pas de resistance. Ceci se passait en decembre 1956. 
Les Chinois declarerent que le Dalai-Lama etait un reactionnaire et 
qu’il s’etait enfui du Tibet apres s’etre oppose aux reformes. Ils 
affirmerent d ’abord qu’il avait ete enleve par les rebelles et qu’ils le 
feraient revenir, puis ils dirent ensuite que, depuis son arrivee dans 
l ’lnde, il avait fait des declarations hostiles aux Chinois. II ne fallait 
done plus l ’appeler Sa Saintete. Le temoin ne sait plus a quelle epoque 
ces propos ont ete tenus. » 42

Damchu, Polto, dans le Kwambo, 1953-54 : « Un groupe special de propa- 
gandistes arriva dans le district. Les officiers chinois repetaient que la 
religion ne servait a rien, et presque tous les Chinois que le temoin 
rencontra lui tinrent les memes discours. Les objets du culte ne signi-

41 Deposition n° 29; voir ci-dessous, page 270.
42 Deposition n° 30; voir ci-dessous, page 270.
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fiaient rien et ne pourraient meme pas se relever si on les jetait a 
terre. Le fer serait beaucoup mieux utilise a forger des couteaux, et 
les statues ne nourriraient pas les Tibetains et ne leur viendraient pas 
en aide quand ils seraient morts. . .  Un jeune lama de vingt-cinq ans 
qui vivait d ’habitude dans un ermitage fut convoque a Po-Tano et 
envoye a l ’ecole. Les Chinois voulaient Penvoyer en Chine, mais la 
population s’y opposa. II etait evident qu’ils etaient prets a user de 
contrainte. Le lama fut garde dans une piece avec trois ou quatre 
femmes pendant pres d’un an, mais affirma n ’avoir jamais eu de 
relations sexuelles avec elles. Puis il vecut avec une femme nommee 
Mintoma, appartenant a la classe pauvre, et fut menace de deportation 
en Chine s’il n ’avait pas de relations sexuelles avec elle. La femme 
n ’etait pas consentante. Ils vivaient ensemble, mais le temoin ne sait 
pas ce qui s’est passe apres qu’ils eussent quitte l ’ecole. II n ’a plus 
entendu parler d’eux depuis octobre 1958. A cette epoque il habitait 
le district et assistait a ces evenements quand il venait de l ’ecole en 
conge pour voir ses parents. Le lama lui-meme lui avait raconte 
la chose, bien que les Chinois lui eussent ordonne de ne rien dire a 
personne.» 43

Monastere de Drepung, Lhassa, mars-avril 1959 : La deposition des trois 
moines de Drepung, l ’un des trois grands monasteres de Lhassa, 
qui comptait parmi les institutions rehgieuses les plus importantes 
du pays, merite d ’etre lue integralement.44

Tashigomang, Amdo, avril 1958: « Tashigomang a ete cerne par les 
troupes chinoises au debut de 1958. Le chef des lamas, Jayang Shapa, 
qui avait environ treize ans, fut emmene dans sa residence et separe 
de son precepteur. Le precepteur fut enferme et personne n ’a eu 
l ’autorisation de le voir, ni de voir le chef des lamas. II a appris cela 
des nomades qui vivaient aux alentours du monastere, alors qu’il 
combattait les Chinois dans la region, mais ensuite les troupes dont 
il faisait partie ont du se retirer. Lorsqu’ils etaient a environ trois 
jours de marche du monastere, ils envoyerent des eclaireurs s’informer 
de ce qui se passait. Les eclaireurs rapporterent que les Chinois 
emportaient les biens du monastere et quelques-uns de ses amis 
dirent qu’ils avaient vu bombarder le monastere. Les degats n ’etaient 
pas tres importants. Anterieurement certaines des forces de l ’A.N.V.D. 
s’etaient rendues dans le monastere pour se ravitailler, et c’est en 
represailles que les Chinois ont bombarde le monastere. Certains 
de ses amis de l ’A.N.V.D. ont vu des soldats chinois jeter des statues 
d ’argile dans la riviere. Puis les Chinois ont pris et occupe le monastere. 
Certains des jeunes moines furent recrutes dans l ’armee chinoise, 
et certains envoyes suivre des cours d ’endoctrinement dans les colleges. 
II ne sait pas ce qu’il est advenu des moines plus ages, mais ils sont 
restes a l ’interieur du monastere. II a appris ces choses de trois de

43 Deposition n° 32; voir ci-dessous, page 272.
44 Deposition n° 33; voir ci-dessous, page 273.
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ses amis qui sejournaient dans des maisons proches du monastere. 
Ces trois hommes ont vu egalement trainer dans les rues des statues 
precieuses. . .

Le temoin a ete serviteur d ’un lama dont il montre la photographic 
qu’il porte dans un medaillon. En 1958, son maitre a ete invite a 
assister a une reunion a Tromdu et il n ’a pas ete autorise a revenir. 
Une douzaine de serviteurs dont le temoin accompagnerent leurs 
lamas a cette reunion, mais deux seulement furent autorises a rester. 
Le temoin n ’a jamais revu le lama qu’il servait. Les Chinois rassem- 
blerent la population pour leur dire que le lama avait ete arrete, qu’il 
les trompait et l’accuserent d ’etre un chef de la revolte. Le temoin 
affirme qu’en fait il n ’a jamais ete mele a la rebellion et que c’est un 
tres saint homme. II reconnait toutefois que des combattants se 
trouvaient dans son monastere a Tsenyi.

D ’autres lamas, Photsang, Thenken et Talung furent egalement 
convoques et arretes. La meme nouvelle a leur sujet fut donnee 
lors de la reunion. Deux appartenaient au meme monastere que le 
lama que servait le temoin et Thenken venait d ’Amdo Rigong. 
Tashigomang etait le monastere principal et ce fut la que furent 
rassembles les lamas. Thenken fut arrete a Rigong. Le temoin croit 
que la plupart des principaux lamas ont ete emmenes, mais il n ’a pas 
de renseignement direct. II n ’a pas vu executer des lamas. II a entendu 
les Chinois declarer a la reunion que tous les lamas etaient mauvais 
et trompaient le peuple et qu’il ne pouvait y avoir de progres, si on 
ne les faisait pas disparaitre et ils ont alors annonce qu’ils feraient 
disparaitre les lamas. Le temoin a compris par la que les lamas 
seraient executes. » 45

Doi-Gyatsang, Amdo, 1956-58 : « De nombreux lamas ont disparu. Dans 
le monastere du village, tous les lamas etaient partis et seuls restaient 
quelques moines. A Lhassa, en 1959, des amis qui avaient quitte 
Doi en 1958 lui ont apporte une lettre de son pere ou il lui annon?ait 
que son oncle avait ete emmene par les Chinois et ou il lui demande 
de bruler les offrandes a Lhassa. Ces amis lui ont dit qu’il n ’y avait 
plus de lamas a Doi. La region comptait treize monasteres. » 48

Monastere de Schachung, Halung, Amdo, 1957 : « Les Chinois vinrent a son 
monastere et reclamerent le versement de 200.000 dollars chinois. 
Le monastere ne les possedait pas. Les Chinois reclamerent alors 
tout ce qui etait en metal, precieux ou non. Ils emporterent tous les 
chaudrons a the, les autres ustensiles en bronze et en cuivre et les 
lampes a beurre. Les statues ne furent pas emportees, mais les Chinois 
prirent tout le stock de cireales en promettant une ration aux moines 
seuls. Neanmoins ils ne donnerent rien, en dehors d ’une faible quan
tity qui fut remise aux moines issus de families pauvres. Les moines

45 Deposition n° 34; voir ci-dessous, page 276.
46 Deposition n° 36; voir ci-dessous, page 279.
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qui appartenaient a des families plus aisees, le temoin notamment, 
ne regurent rien, et on les forga a accomplir des travaux penibles, a 
cultiver des terres seches et a apporter l ’eau d ’une cascade eloignee. 
Lorsqu’ils faisaient ces travaux penibles, leur nourriture leur etait 
fournie par leur famille, et ils recevaient aussi une demi-livre de 
farine par jour. Les terres qui etaient mises en culture etaient des 
terrains du monastere qui servaient ordinairement a la meditation. 
Les moines travaillaient de l ’aube a la nuit sans interruption, et 
devaient meme continuer a travailler psndant leur repas. Des paysans 
aussi travaillaient avec les moines. Si les travailleurs n ’avaient pas 
d’ampoules ou de coupures, on les accusait de ne pas travailler 
suffisammcnt. Si la partie qu’ils devaient cultiver n ’etait pas achevee, 
ils ne recevaient pas de ration. L’enfant de sa plus jeune sceur est 
mort de faim pendant que sa mere etait au travail.

A une reunion tenue dans le monastere, les Chinois dirent aux 
moines d ’aller vivre avec une femme, parce que la population etait 
trop peu nombreuse. Au moment ou il est parti, aucun moine n ’avait 
obei.» 47

Doi-Gyatsang, Amdo, 1953 : « A Doi Gyatsang, en 1953, au monastere 
de Trasang, les Chinois ont emporte les images et detruit les livres 
de prieres. Les moines ont ete contraints de travailler a la terre. 
S’ils refusaient, on les enfermait pendant quatre ou cinq jours sans 
nourriture, en leur disant que le Seigneur y pourvoirait. Ces details 
ont ete annonces lors d ’une assemblee, ou les Chinois dirent egalement 
aux habitants de ne pas utiliser des lampes a beurre parce que c’etait 
gaspiller la nourriture. Au moment ou le temoin a quitte Doi, les 
moines etaient encore dans le monastere. Le chef lama avait ete 
arrete et accuse de tromper et d ’exploiter le peuple. » 48

Yelung, Tegye, 1956-58 : « II y a trois grands monasteres dans la region, 
Dzochen, Gyaront et Shieling. Les superieurs ont ete arretes, et tous 
les moines, 700 environ, ont ete convoques a une reunion a Gouchen 
et ils ont ete arretes. II etait dans le district a cette epoque, mais 
n ’en a pas ete temoin. II l ’a su par la population du village. » 49

Shawar, Amdo : « II y a treize monasteres dans le district. Les Chinois 
n ’ont laisse qu’un seul homme dans chaque monastere, et les autres 
moines ont ete emmenes pour travailler aux routes. Les Chinois ont 
dit a la population que la religion etait inutile, que les moines etaient 
des oisifs qui mangeaient la nourriture du peuple. Ils n ’avaient 
qu’a demander a leurs dieux de la nourriture et des vetements et 
attendre les resultats. » 50

4’ Deposition n° 37; voir ci-dessous, page 281.
49 Deposition n° 39; voir ci-dessous, page 284.
49 Deposition n° 42; voir ci-dessous, page 287.
50 Deposition n° 43; voir ci-dessous, page 288.
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Doi, Amdo, 1955: « Tous les moines furent contraints de travailler et 
leurs biens confisques. Les grands lamas furent arretes, et les soldats 
les humilierent publiquement en montant a cheval sur eux. On les 
gardait en prison et ils y etaient encore quand il est parti en 1957. 
II a vu des moines qui travaillaient dans les champs, atteles deux par 
deux et tirant une charrue sous la surveillance d ’un Chinois muni 
d ’un fouet. » 51

Monastere de Shiva, Amdo, 1955 : « II a vu de nombreux Chinois a l ’inte- 
rieur du monastere, et des chevaux avaient ete menes dans le temple. 
Les Chinois amenerent des femmes dans le monastere, mais les moines 
refuserent de les accepter. C ’etaient des femmes Khambas qui etaient 
amenees en groupes entoures par des Chinois armes. Les livres 
sacres etaient utilises comme matelas et servaient aussi de papier 
hygienique. Un moine du nom de Turukhu-Sungrab ayant demande 
aux Chinois de cesser, ils lui couperent le bras au-dessus du coude, 
en lui disant que Dieu lui rendrait son bras. Les Chinois leur repetaient 
que la religion n ’existait pas et que la pratiquer, c’etait perdre sa 
vie et son temps. La religion empechait les hommes de travailler. » 52

Lhassa, 1957: « Le temoin commenga en 1957 a enseigner dans une 
ecole primaire ouverte par les Chinois. Les enfants tibetains ne 
frequentaient guere ces ecoles, parce qu’ils s’attendaient a etre 
endoctrines. Les Chinois alors leur promirent qu’ils auraient des 
cours d’instruction religieuse. Au debut, une classe de quarante-cinq 
minutes fut reservee a l ’instruction religieuse, mais la duree fut 
progressivement reduite et finalement cette classe fut supprimee. 
Pendant le cours d ’instruction religieuse, les moniteurs techniques 
essayaient d’entrainer les enfants a faire du travail manuel. Les enfants 
refusaient de partir et jetaient du sable a leurs moniteurs. Les enfants 
dirent meme que s’il n ’y avait pas de liberte religieuse ils refuseraient 
a l ’avenir de venir aux cours. Les instituteurs tibetains de cette ecole 
durent suivre des cours obligatoires de dialectique et de politique 
communistes. Pendant ces cours, un officier chinois, Tang-Chao- 
Tang avait l ’habitude de dire au personnel tibetain que toutes leurs 
prieres ne leur donneraient pas du pain a manger. Lui-meme autrefois 
avait ete pieux et il priait jour et nuit, mais sans obtenir le pain dont 
il avait besoin. Depuis qu’il 6tait communiste il avait du pain : il 
n ’avait done pas fait une mauvaise affaire. Les Chinois se mirent 
ouvertement a denoncer la religion. » 53

Chodey-Tsang, Ba, 1956: « Le temoin s’etait echappe du monastere 
ou quelques moines et abbes etaient restes. Les Chinois dirent a 
ceux qui etaient restes dans les monasteres que rien ne serait fait 
contre ceux qui reviendraient, et a la suite de cette promesse quatre

61 Deposition n° 44; voir ci-dessous, page 289.
62 Deposition n° 45; voir ci-dessous, page 291.
S3 Deposition n° 47; voir ci-dessous, page 292.
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a cinq cents moines, dont le temoin, revinrent. Les Chinois affir- 
merent au groupe d ’une trentaine d ’hommes avec lequel il etait 
revenu qu’ils pouvaient vivre comme avant, et ils leur donnerent 
de l ’argent et du the. C’est alors que le reste des cinq cents revint. 
Ils constaterent que les chaudrons a the dans le monastere avaient 
ete detruits et que les images religieuses avaient ete souillees. Cinq 
moines furent arretes et envoyes aux travaux forces. II etait impossible 
de percevoir les revenus du monastere. » 54

Monastere de Chamling, 1956 : « Le temoin s’echappa. Un de ses com- 
pagnons qu’il a rencontre par la suite lui a dit que deux des grands 
lamas avaient ete faits prisonniers et assassines, dont l ’un enterre vif. 
Un lama ermite du nom de Gayshitimi, qui etait tres respecte par la 
population, fut contraint de porter 220 maunds de riz par jour sur 
une distance de cinq kilometres. Comme cela etait physiquement 
impossible, les Chinois se moquaient de lui et s’etonnaient qu’il ne 
put y parvenir avec ses pouvoirs surnaturels. Par la suite, cet ermite 
fut emprisonne et le temoin ne l ’a pas revu. » 55

Parmi les declarations ecrites regues par le Comite, beaucoup font 
etat d ’activites et de declarations revelant l ’intention des Chinois 
d ’aneantir les croyances religieuses au Tibet. On peut les classer sous 
quatre rubriques:

i) Laceration d’images religieuses et autres actes sacrileges commis 
dans des monasteres:

Declarations nos 1, 11, 13, 21, 23, 25, 30, 38, 73, 75, 101 s 109,
112, 125, 131, 136, 139, 141, 156, 160, 162, 177, 178, 192, 194, 215,
224, 237, 259, 260, 266, 269, 270, 271, 273, 275, 280, 292, 300, 312,
318, 374, 398, 404, 413, 425, 443, 450, 556, 579, 587, 591, 604, 639,
720.

Egalemcnt les declarations n03 1, 2, 13, 19, 20, 23, 28, 56, 62, 64, 
71, 76, 92, 101, 112, 133, 139, 148, 160, 162, 177, 178, 311, 389, 527, 
579, 591.

ii) Transformation des temples en casernes et arsenaux :
Declarations 1, 3, 13, 50, 73, 112, 129, 140, 165, 178, 280, 471.

iii) Mesures tendant a encourager ou a obliger des lamas et des 
moines a se marier :

Declarations nos 10, 55, 76, 87, 101, 109, 111, 113, 122, 126, 
133, 163, 184, 192, 193, 203, 215, 224, 229, 237, 238, 259, 338, 368,
377, 387, 391, 398, 450, 528, 541, 560, 565, 573, 578, 581, 592, 616,
635, 638, 639, 663, 681.

54 Deposition n° 49; voir ci-dessous, page 294.
55 Deposition n° 50; voir ci-dessous, page 295.
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iv) Enrolement force de moines et de lamas dans des equipes de 
travail ou dans l’armee :

Declarations nos 21, 25, 111, 131, 136, 140, 142, 162, 163, 165, 
203, 215, 252, 255, 268, 292, 312, 540, 556, 560, 601, 604, 618, 637, 
656.

Les temoignages ci-dessus indiques revelent une intention bien 
arretee de detruire toute foi religieuse au Tibet. La propagande 
qu’ont faite les Chinois et leurs exactions dans les monasteres ne laissent 
aucun doute quant a leur but ultime. L ’ingeniosite avec laquelle 
ils ont mis au point les tactiques les plus variees demontre l’existence 
d ’un plan general. Un de leurs precedes favoris etait d ’exiger des 
lamas des exploits surhumains, ou de les tourner en ridicule par 
d ’autres moyens. Le travail force qui fut impose aux moines presente 
un interet particulier. Les religieux aussi bien que les lai'cs y ont ete 
couramment soumis, et il est evident que les Chinois avaient de 
nombreuses taches a faire executer par les Tibetains: mais etait-ce 
reellement pour satisfaire aux exigences de la production que les 
moines ont ete contraints de travailler, ou bien n ’y avait-il pas la 
un motif plus profond, comme la volonte de briser leur vie religieuse 
en les forgant a accomplir des actes incompatibles avec leur etat 
monastique ?

Dans sa causerie aux Bouddhistes de la Mongolie interieure, 
Ulanfu a probablement donne la veritable explication de cette attitude: 
« L ’orientation des lamas vers le socialisme se fait en deux temps. 
Elle porte en premier lieu sur la personne humaine, et en cela elle 
impose au lama le devoir d ’etudier la politique, de participer a un 
travail de production, de modifier ses modes de pensee, et d ’adopter 
une attitude nouvelle. » 56

De meme, a l ’appui des tentatives qui ont ete faites en vue de 
persuader les moines et les lamas de se mettre en menage, on a pu 
faire valoir la necessite d ’accroitre la population; la veritable cause 
doit probablement en etre cherchee dans la volonte de rompre les 
attaches spirituelles de ces religieux et de les discrediter aux yeux des 
lalques. A cet egard la tentative que les Chinois ont faite pour dis
crediter le vieux lama Losang Choden est particulierement frappante.67 
L’article qui exhorte les Tibetains a lutter pour « detruire, en la 
reduisant a neant, la puissance de ces monasteres et des etablisse- 
ments religieux » les accusait avec violence d ’etre des lieux de depra
vation sexuelle, et ici encore l’intention veritable saute aux yeux.58 
On peut encore citer la deposition du temoin qui declare que les 
moines avaient a choisir entre le mariage et le travail productif,

56 Voir page 15, et note 7 ci-dessus.
67 Deposition n° 1; voir ci-dessous, page 233.
68 Voir ci-dessus, page 21.
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encore qu’on ne leur ait laisse ce choix que dans des cas exception- 
nels.59 C ’est un fait que de nombreux moines furent obliges de quitter 
leur monastere et en meme temps d ’executer des travaux materiels, 
et que les monasteres furent fermes au culte. Enfin, on notera que les 
taches imposees a des personnalites religieuses de premier plan 
etaient des plus serviles, et partant, des plus degradantes. On est 
done fonde a conclure que le travail force et les mariages imposes 
n ’avaient d ’autres but que de briser la foi religieuse de ceux qui 
etaient entres dans les ordres et des fideles qui s’inspiraient de leur 
exemple.

De nombreux moines et lamas sont morts en resistant aux Chinois, 
et en temoignant de leurs convictions religieuses; mais le Comite 
ne pense pas qu’il faille attribuer leur mort a des actes de genocide.
II est tout aussi probable qu’ils sont morts au cours d ’operations de 
represailles qui ne revelent pas necessairement une volonte de genocide. 
C’est done dans une autre partie de ce rapport que le Comite analyse 
les temoignages relatifs a ces faits.60

b) Moyens employes pour aneantir la communaute religieuse tibetaine: 
meurtre de membres de cette communaute

Tashigomang, Amdo, 1958: « Le temoin n ’a pas assiste lui-meme a 
l ’execution des lamas. A une reunion, il a entendu les Chinois dire 
que les lamas etaient nefastes, qu’ils trompaient le peuple et qu’il 
n ’y aurait aucun progres tant qu’ils n ’auraient pas ete extermines. 
Ils dirent qu’ils allaient exterminer les lamas. II a compris par la 
qu’ils allaient les tuer. » 61

Derge, Kham, 1957: « Pendant qu’il 6ta.it dans la montagne, il a vu 
rassembler les lamas des monasteres du district; il estime qu’en 
quinze jours un millier de lamas ont ete executes en public. II a tres 
bien vu les executions du flanc de la montagne ou il se cachait.. .La 
raison que les Chinois donnaient de ces executions etait que les lamas 
exploitaient le peuple au nom de la religion et qu’il fallait les supprimer 
puisque, grace a leurs mensonges, ils recevaient toutes ces offrandes 
du peuple.. ,62 II dit qu’il a vu etrangler cinq lamas avec une corde, 
une lourde statue de Bouddha servant de contre-poids. . .  II a vu 
Dzorchem Rimpoch, un des lamas les plus connus de Kham, attache 
a quatre pieux, le tronc ouvert jusqu’au bas de l ’abdomen. Les lamas 
etaient accuses de tromper et d’exploiter le peuple. » 63

58 Voir ci-dessus, page 33.
60 Voir ci-dessous, pages 136 et suiv.
61 Deposition n° 34; voir ci-dessous, page 276.
63 Deposition n° 35; voir ci-dessous, page 278.
63 Ibid.
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Doi-Gyatsang, Amdo, 1954 : « Deux hommes appeles Chophel Gyaltso 
et Dolma Kyap furent egalement arretes par les Chinois. Ils n ’etaient 
pas tres riches, mais ils etaient tres pieux et faisaient souvent des 
olFrandes religieuses. Les Chinois leur dirent qu’ils donnaient le 
mauvais exemple, parce qu’ils donnaient a des causes religieuses et 
qu’il ne leur restait rien pour les communistes. La population fut 
reunie pour voir quel sort leur etait reserve. On leur attacha sur le 
dos une pancarte qui portait leur nom sur la partie qui depassait 
la tete. Les Chinois annoncerent que c’etaient la deux hommes qui 
avaient foi en la religion et avaient donne toutes leurs richesses aux 
lamas. Ils etaient done inutiles pour les communistes et si on les 
laissait vivre, le mauvais exemple qu’ils donnaient corromprait 
l ’esprit des jeunes. Ils allaient etre fusilles et le meme sort attendait 
ceux qui les imiteraient. Les hommes etaient alors lies a un arbre. 
On les detacha et on les conduisit au bord d ’une fosse ou ils furent 
tues d ’une balle dans la nuque. Les habitants du village furent avertis 
que s’ils n ’avaient pas de sentiment patriotique en faveur des Chinois, 
et si, fideles a la religion, ils donnaient de l ’argent aux lamas, ils 
auraient le meme sort.64. . .Les hommes des trois premieres classes, 
au nombre d ’environ cinq cents, ont ete arretes. Les habitants furent 
convoques dans un grand champ ou a peu pres trois cents hommes 
appartenant a ces classes avaient ete rassembles. Les Chinois annon
cerent que ces hommes barraient la route aux reformes, qu’ils avaient 
la foi et qu’il fallait les supprimer, sans quoi ils corrompraient 1’esprit 
des jeunes. Ils allaient etre fusilles et les hommes appartenant aux 
deux classes inferieures seraient aussi fusilles, s’ils avaient les memes 
opinions. On demanderait aussi aux enfants s’ils croyaient a la religion 
et, dans Paffirmative, ils seraient fusilles. Si les habitants avaient de 
l ’argent, ils devaient Poffrir aux Chinois et non aux moines et aux 
lamas. Si quelqu’un etait malade, il fallait appeler un docteur et 
non pas un moine. Les deux cents autres seraient mis au travail et 
ne seraient pas fusilles, car leur cas n ’etait pas aussi grave. Les trois 
cents hommes furent alors alignes et tues Pun apres l ’autre en pre
sence de la population. Le Comite met en garde solennellement 
le temoin, mais ce dernier affirme qu’il dit la verite et repete avec 
insistance que les Chinois ont menace de tuer quiconque'adherait 
a la religion que lui-meme professe. » 65

Doi-Gyatsang, Amdo, 1953-54: « En 1953 ou 1954, il a vu tuer un lama 
d ’une balle dans la tete. Ce lama s’appelait Alag Gya. On forfait 
des laiiques a revetir des habits de lamas, a singer les lamas et danser 
des danses grotesques pour les ridiculiser. Les Chinois repetaient 
au peuple que la religion etait inutile et que les Tibetains devraient 
a la place adorer Mao Tse-toung. La population avait ete rassemblee

64 Deposition n° 39; voir ci-dessous, page 284.
65 Ibid.

42



pour entendre ces paroles et voir ces scenes grotesques, et aussi assister 
a l ’execution du lama. » 68

Rawa, pres du monastere de Litang, 1956 : « En 1956, les Chinois reunirent 
la population et executerent deux lamas devant l ’assemblee. Ils 
commencerent par tirer sur eux, mais sans les tuer. Ils verserent 
ensuite de l ’eau bouillante sur le premier et l’etranglerent. Le deuxieme 
fut lapide et regut des coups de hache sur la tete. Les Chinois decla- 
rerent que c’etaient des exploiteurs du peuple et qu’on allait bien 
voir s’ils etaient capables de sauver leur propre vie, sans parler de 
celle des autres. Ces deux lamas, Nori-Gen et No-Sog-Gen, etaient 
deux anciens abbes du monastere de Litang. » 87

Mailing, prfes de Litang, 1958 : « Au debut de 1958, un ermite nomine 
Phuntsog Norbu fut enferme sans nourriture ni boisson pendant 
cinq jours. Les Chinois l’accusaient d ’etre un exploiteur et lui dirent 
que Dieu le nourrirait. Ceci se passait a Malung, a deux journees de 
voyage de Litang. L’ermite mourut et les Chinois firent venir plusieurs 
personnes, dont le temoin, pour voir le corps. Ils soulignerent que 
Dieu n ’avait rien fait pour lui. » 68

Nansang, Ba, 1958 : « En 1958, les Chinois commencerent a faire pres- 
sion sur les moines pour qu’ils se marient. Une fille raconta au temoin 
qu’on lui avait offert 100 dollars chinois par moine avec qui elle 
aurait des relations sexuelles. Cette proposition l ’avait indignee et 
elle demanda au temoin de n ’en parler a personne. Les Chinois 
ordonnerent aux moines de se mettre en menage avec des femmes, et 
le temoin entendit parler d ’un monastere ou quarante a cinquante 
d ’entre eux avaient obei. C ’etait a Nangsang Gompa. Les moines 
auraient ete menaces de mort. Ces faits ont ete rapportes au temoin 
par un moine de ce monastere, qui avait quitte le district environ 
cinq mois apres lui et l ’avait rencontre dans la region de Kongpo. . .  
Juste au-dessus de Nangsang Gompa se trouvait un petit ermitage 
ou l ’on conservait les statues protectrices. Un moine nomme Derkong 
Chozey y priait en permanence. Les Chinois lui repeterent pendant 
longtemps de cesser ses prieres, de se marier et de travailler. Au 
temoin qui vint le voir pour faire des offrandes, il declara qu’il ne 
cederait jamais et qu’il prefererait etre tue. En septembre 1958, les 
Chinois enleverent tous les objets sacres. Ce qui etait en metal fut
recupere, ce qui etait en terre, brise et les livres brules. Ils emmenerent 
le moine en lui disant qu’il ne leur servait a rien. Puis la population 
fut rassemblee et le moine abattu a la mitrailleuse|devant tous. » 69

Nyarong, Amdo, mars 1955 : « Les Chinois’*|dirent' alors aux "moines 
qu’ils etaient tous trop heureux et qu’ils devaient se marier. Ceux qui

66 Deposition n° 36; voir ci-dessous, page 279.
67 Deposition n° 26; voir ci-dessous, page 265.
08 Ibid.
69 Deposition n° 13; voir ci-dessous, page 249.
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refuserent de se marier furent mis en prison et le t6moin a vu deux 
d ’entre eux, les lamas Dawa et Naden, mourir crucifies avec des 
clous. Un lama du nom de Gumi-Tsering eut la cuisse transpercee 
en plusieurs endroits avec un instrument pointu de la grosseur d ’un 
doigt, qui ressemblait a une alene. Les Chinois lui infligerent cette 
torture parce qu’il refusait de precher contre la religion. Les Chinois 
appslerent d ’autres lamas et des moines pour le transporter. Eux 
aussi p a rtic ip an t aux tortures et il mourut. Le temoin ne sait pas 
s’ils avaient ete contraints ou non d ’agir ainsi. Apres cela, de nom
breux moines et villageois s’enfuirent. A sa connaissance, aucun 
moine n ’accepta de se marier et il a entendu dire que douze autres 
avaient ete crucifies. Les crucifixions avaient lieu a l’interieur des 
monasteres et il l’a appris parce que des gens qui avaient fui reve- 
naient la nuit psur s’informer de ce qui s’etait passe. Quelquefois 
les moines sortaient pour les voir. » 70

Datsedo, Kham, 1951 : « Les Chinois accusaient les lamas d ’etre des 
voleurs jaunes et des escrocs rouges (il s’agit sans doute de sectes 
differentes), de trompsr le peuple et de vivre a ses crochets. Pour 
ces raisons, les Chinois en ont fusille vingt, parmi les plus importants. 
Parmi eux, le temoin cite Change Geshe, abbe de Nyamchoc, et 
maitre des prieres de ce monastere, et les abbes et maitres de prieres 
de Yukyong et de Sakya. » 71

Zava, Lingthang: « Dans le district ou il vit, il y a une vingtaine de 
petits monasteres. Les chefs des lamas de tous ces monasteres ont 
ete arretes et mis a mort. Aucune raison n ’a ete donnee, mais les 
Chinois avaient annonce precedemment qu’ils n ’autoriseraient ni la 
religion, ni prieres. II l’a entendu au cours de frequentes assemblees 
ou les Chinois insistaient sur la futilite de la religion; cela a ete dit 
aussi dans les monasteres. Lui-meme a assiste aux assemblees. II 
a ete temoin de l ’execution d ’un lama, Jempe Kangmo Jruku. II 
avait ete battu et force de porter de lourds chargements. Les Chinois 
dirent qu’il ne faisait que prier et extorquer de l ’argent des paysans. » 72

Jeuba, Ba, 1954: « Avant de quitter Jeuba, le temoin avait ete con- 
voque a un rassemblemsnt reuni devant un batiment occupe par les 
Chinois pres du monastere de Phuntsog Ling, ou vivaient environ 
500 moines. Plusieurs femmes de mauvaise reputation s’alignerent; 
des moines et des lamas furent amenes en face d ’elles. L’une de 
ces femmes, nommee Karma Lhadzum, qui appartenait a la classe 
la plus pauvre, avait ete bien nourrie et payee par les Chinois. Cette 
menteuse notoire, se plantant devant un vieux lama nomme Losang 
Choden, l’accusa d ’avoir eu des relations sexuelles avec elle et exigea 
qu’il l ’epouse. Le lama nia tout et supplia qu’on ne le force pas a se

70 Deposition n° 45; voir ci-dessous, page 291.
71 Deposition n° 46; voir ci-dessous, page 291.
72 Deposition n° 40; voir ci-dessous, page 286.
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m arier: il preferait etre execute. II fut contraint de rester a genou 
pendant un quart d ’heure sur des cailloux, puis sur des epines pendant 
une heure. Les Chinois et les femmes le giflerent, lui tirerent les 
oreilles et lui piquerent la tete a coups de baionnettes. Lui et dix 
autres lamas furent emmenes en prison, les mains et les pieds charges 
de chaines. Le lendemain, le vieux lama fut tire de prison et battu 
a nouveau pendant deux heures; il mourut sous les coups. » 73

Dans les cas qui viennent d ’etre cites, ce sont, selon les dires des 
Tibetains, l ’enseignement et la pratique de la religion qui ont valu a 
des lamas, a des moines et a de pieux lai'ques d ’etre mis a mort par les 
Chinois. Mais en outre, il est frequemment arrive que des religieux ou 
des lai'ques soient executes sans raison ou sous des pretextes mani- 
festement faux. II ne ressort peut-etre pas des circonstances memes 
de ces meurtres qu’ils aient ete commis dans le but d ’exterminer 
un groupe religieux comme te l : mais cette intention transparait 
dans bien des cas, et c’est toute la ligne de la politique suivie par les 
Chinois en ce domaine qu’il faut considerer. On a vu que l ’un des 
principes directeurs de cette politique etait d’extirper la religion: 
les declarations faites par un « collaborates » repenti et revenu de 
toutes ses illusions illustrent bien les procedes employes a cette f in :

« En decembre 1958, il s’inscrivit au parti communiste. L ’un 
des chefs du parti pour la region de Kham adressa un discours a 
cinquante-huit d ’entre eux, parmi lesquels les membres nouveaux; 
cet orateur leur dit qu’il y avait deux classes dans le monde, les 
capitalistes et les riches, qui avaient utilise la religion comme arme 
principale de defense. C’est pourquoi pour que le communisme 
i ’emporte, il fallait renverser jusque dans ses fondements ce grand 
rempart de la defense capitaliste. On leur enseigna la maniere de 
repandre le communisme dans le peuple. La religion etait la premiere 
chose a detruire, et ensuite le peuple devait etre completement libere 
de toute foi en des pratiques superstitieuses, quelles qu’elles fussent. 
On leur enseigna que la tactique devait etre appliquee de telle maniere 
qu’on ne put accuser le parti de suivre cette tactique et que la popu
lation ne put trouver le moindre motif d ’en rendre responsable le 
parti ou la Chine. » 74

Ces instructions ont un double interet. D ’abord, elles revelent 
quel est l ’etat d ’esprit des autorites communistes chinoises vis-a-vis 
de la religion. Ensuite, elles montrent que leur tactique est de ne 
pas s’attaquer de front aux croyances religieuses. Les faits rapportes 
se passaient dans le Kham en 1958, apres que les Khambas eurent 
repris les armes contre les Chinois. On peut en conclure que dans 
bien des cas des moines et des lamas ont ete executes pour des raisons 
autres que celles qui ont ete officiellement donnees : il fallait cacher 
la vraie raison de ces meurtres, qui etaient la foi et la ferveur reli-

73 Deposition n° 1; voir ci-dessous, page 233.
74 Deposition n° 52; voir ci-dessous, page 296.
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gieuse des victimes. Manifestement, cela explique le traitement 
applique a beaucoup de monasteres: le comportement des troupes 
chinoises dans les monasteres revele une volonte bien arretee de 
detruire les foyers de la religion et de la science bouddhistes; de meme 
le pillage des temples; ces faits sont sans rapport avec les preroga
tives secuheres de ces communautes, liees au systeme economique et 
social que les Chinois ont mis en cause. Le pillage des monasteres va 
avec l ’assassinat des moines et des lamas : il s’agit toujours d ’une 
guerre a mort contre la religion, qu’on couvre sous des pretextes 
divers, refus de hvrer les armes, etc. A plus forte raison quand aucun 
pretexte n ’est meme donne pour justifier ces meurtres.

Voici quelques exemples de faits de cet ordre :

Monastere de Sakya, pres de Shigatse, 1959 : « Cinq (membres de la com
munaute) moururent des suites d ’une de ces bastonnades publiques, 
notamment Chisa Chonam, econome du monastere, Shirab Gyatso, 
serviteur d’un lama qui avait refuse de battre son maitre, et un 
certain Kunga Gyaltsen. » 76

Monastere de Drepung, pres de Lhassa, 1959 : « On leur annonga (aux 
membres de la communaute) alors qu’un reactionnaire serait amene 
dans la salle de reunion et que tous devaient 1’accuser de ses crimes. 
Ceux qui ne le feraient pas etaient des collaborateurs et seraient 
passibles de prison. On amena alors Bati-Jigme, 1’un des superieurs 
de leur communaute. Les Chinois dedarerent qu’il avait collabore 
avec les Khambas et qu’il etait responsable de 1’enlevement de Sa 
Saintete. Les moines devraient tous l ’en accuser. Les Chinois ajou- 
terent qu’il avait donne aux Khambas 150 charretees de ble sans en 
aviser les autres moines de sa communaute. Les Chinois donnerent 
des dollars chinois et des blocs de the a quelques moines, en leur 
enjoignant de porter ces accusations et de battre Bati-Jigme. Quatre 
ou cinq obeirent. Les Chinois dedarerent alors que Jigme etait un 
reactionnaire et ils demanderent a ces moines s’il devrait etre execute 
ou emprisonne. Deux seulement parlerent, et dirent qu’il meritait 
d ’etre mis en prison. Les Chinois les accuserent de faiblesse, puisque 
Jigme devrait etre execute, et ces deux moines furent arretes et 
emmenes, Les Chinois demanderent alors aux autres ce qu’ils pen- 
saient. Ils repondirent que Jigme devrait etre execute. Les Chinois 
dirent qu’il etait inutile de le tuer immediatement et qu’il fallait 
d ’abord l ’interroger. II fut d ’abord battu, puis on le forga a s’age- 
nouiller et les Chinois inviterent les moines a porter leurs accusations 
de mauvais traitement. Comme personne ne parla, Bati-Jigme fut 
emmene.. .Ils n ’ont pas assiste eux-memes a des executions, mais on 
leur a dit que dans une autre communaute un des superieurs etait 
mort sous les coups, et on leur a montre l ’endroit ou il avait ete 
enterre. » 76

76 Deposition n° 4; voir ci-dessous, page 237.
78 Deposition n° 33, de trois moines du monastere de Drepung, page 273.
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Meshe, Derge, Kham, 1956: « Un jour, une assemblee du peuple fut 
convocjuee et on y amena tous les grands lamas et les personnes 
riches avec les chefs des petites villes et des villages. On annonga 
a l ’assemblee que des reformes allaient avoir Ueu et on demanda 
aux habitants de rendre toutes les armes, meme celles des monasteres, 
qui etaient considerees comme symboles religieux. Les Chinois 
exigerent aussi la livraison des reserves d ’aliments, des vetements, 
des poneys et des mulets avec leurs selles. Lorsque les Tibetains 
supplierent qu’on leur laissat les symboles de la religion et les appro- 
visionnements de nourriture, les Chinois cernerent toutes les maisons 
et emporterent tout. Mais ils n ’etaient pas encore satisfaits et recla
merent ce qu’ils supposaient etre cache. Quand les Tibetains repon- 
dirent qu’ils n ’avaient rien cache; les Chinois arreterent un grand 
nombre de moines, de lamas et d ’hommes appartenant aux classes 
aisees et aux classes moyennes. Le temoin estime a cinq cents le 
nombre des moines et lamas qui furent arretes. . .  Parmi les moines 
et lamas arretes, cinquante furent executes, certains jetes dans la 
riviere, certains fusilles, d ’autres pendus. » 77

Yelang, Tcgye : « Lui-meme a vu des lamas et des moines tues par les 
Chinois. Truku Dreme, un grand lama ne dans son village, qui 
avait 75 ans, a ete arrete et accuse d’avoir beaucoup d ’argent. Les 
Chinois lui arrachaient les cheveux et lui ont verse de l’eau bouillante 
sur la tete. II en est mort. Les habitants avaient du assister a cette 
execution. » 78

Tashigomang, Amdo, 1958: « Le monastere d ’Amcholc a ete com-
pletement detruit par les bombes a l ’exception d ’un petit batiment. 
II se battait dans la region et en a ete lui-meme temoin. Un ou deux 
de ses camarades se trouvaient dans le monastere et avaient tire de 
1’interieur. Quinze moines s’echapperent du monastere et se joignirent 
a eux, disant que tous les autres etaient morts. Les moines eux- 
memes n ’avaient pas pris part aux combats. Nyolri, Paldo et Karing 
ont egalement ete detruits. Nyolri est a quatre ou cinq jours de 
marche d ’Amchok et le temoin a vu la destruction de ce monastere 
pendant qu’ils battaient en retraite. Ce monastere, comme Amchok, 
a ete detruit par les bombes. Dans ce cas, aucun de ses camarades 
n ’avait penetre dans le monastere et il n ’y avait pas eu de combats. 
Des camarades lui ont dit que Paldo a ete completement detruit 
de la meme maniere et ils en ont etc temoins. Ces trois monasteres 
etaient toUs semblables. » 79

Monastfere de Ranyak, region de Gaba: « Dans la region de Gaba, les 
Chinois auraient enleve toutes les statues sacrees et les livres de 
priere du monastere de Ranyak et auraient contraint la population

77 Deposition n° 48; voir ci-dessous, page 293.
78 Deposition n° 42; voir ci-dessous, page 287.
78 Deposition n° 34; voir ci-dessous, page 276.
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h les fouler aux pieds. Plusieurs grands lamas furent mis aux travaux 
forces, puis ligotes avec une sorte de cable electrique et abandonnes 
jusqu’a ce qu’ils meurent. D ’autres furent forces de vivre avec 
des femmes. Un lama tres respecte et tres savant, nomme Chashoo 
Tulku, fut brule vif. Le temoin a entendu raconter ces evenements 
par le chef d ’un groups de muletiers, qui tenait lui-meme le recit d ’un 
Tibetain faisant partie d ’une colonne de transport chinoise. Ils 
chercherent le corps du lama a l’endroit indique et le decouvrirent.» 80

Parmi les declarations ecrites regues par le Comite, beaucoup 
font etat du meurtre de moines et de lamas, dont certains auraient 
ete brules ou ecorches vifs :

Declarations nos 13, 20, 21, 22, 40 (environ 3000 moines), 
41 (28 moines), 52, 70, 76, 87 (300 brules vifs), 128 (650 moines),
131, 133 (un), 136 (deux lamas incarnes, 28 moines), 142 (50 moines),
160 (un), 163 (un moine), 184, 188 (200 moines), 189 (450 moines), 
192, 193, 197, 202 (un lama incarne, 55 moines), 212 (un moine),
224, 229, 237, 426, 267, 273, 280, 291, 302, 305, 312, 335, 346 (200
moines et 2 lamas), 373, 382, 390, 398, 404, 406, 408, 409, 413, 416,
428, 436, 445, 448, 452, 474, 482, 492, 508, 512, 537 (abbe), 540,
550, 573, 595, 597, 598, 610, 612, 620, 635, 636, 644, 660, 663, 674,
694, 695, 696, 706, 708, 720.

Conclusion sur Vapplicabilite de Varticle II  a) de la Convention 
pour la prevention et la repression du crime de genocide: II ressort 
des faits ci-dessus indiques que les forces armees de la Republique 
populaire de Chine en occupation au Tibet ont cherche a detruire 
la fraction tibetaine du group; religieux bouddhiste, comme groupe 
religieux. Elles ont use de divers procedes pour mettre fin aux croyances 
et aux pratiques religieuses : en tout premier lieu, les principaux chefs 
religieux, notamment des lamas, ont ete mis a mort, cela afin d’amener 
les fideles a renoncer a leurs croyances et pratiques religieuses et 
d’arriver ainsi a l ’elimination de ce groupe religieux comme tel. 
Le Comite considere done comme etabli que ces meurtres tombent 
sous le coup de l ’article II a) de la Convention et constituent un 
crime prevu et reprime par le droit international coutumier inde- 
psndamment meme de la Convention.

c) Moyens employes pour aneantir la communaute religieuse 
tibetaine: atteinte grave a Vintegrite physique ou morale de membres 
du groupe

Les temoignages cites ci-dessus montrent egalement que l’integrite 
physique des membres du groupe en tant que tels a subi de graves 
atteintes. Des Tibetains ont regu le fouet,81 ont ete humilies publique-

80 Deposition n° 23; voir ci-dessous, page 260.
81 Voir ci-dessus, pp. 25, 32 et 46.
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m ent82 ou prives de nourriture dans le dessein de montrer que leur 
Dieu ne pouvait pourvoir a leurs besoins 83. Ce sont la autant 
d ’exemples pertinents. II ne fait pas de doute que ces actes ont ete 
commis en vue de supprimer, par la contrainte ou la propagande, 
les croyanees religieuses au Tibet, et il convient de se demander si 
ce sont la des actes de genocide. Le Comite estime que Particle l i b ) ,  
qui fait etat d ’« atteinte grave a l’integrite physique ou morale », 
vise les atteintes qui entrainent la degradation physique des individus 
plutot que la destruction des idees. On voit diffieilement comment les 
autres groupes humains, nationaux, raciaux ou ethniques, pourraient 
etre detruits par les methodes que decrivent les temoins. La seule 
caracteristique commune aux membres d ’un groupe religieux considere 
comme tel est l’ideologie, mais si l ’on rappelle que le genocide est 
en general con?u comme le refus du droit a l’existence a des groupes 
humains, le Comite d ’enquete juridique estime que la destruction 
des idees par des atteintes a l’integrite physique, a la difference de la 
destruction du groupe qui partage ces idees, ne constitue pas un acte 
de genocide.

Conclusion sur I’applicability de Varticle II b) de la Convention 
pour la prevention et la repression du crime de genocide: Le Comite 
estime que les temoignages relatifs aux atteintes a l’integrite physique 
des membres du groupe n ’etablissent pis que ces actes ont ete commis 
dans l’intention de detruire ce groupe au sens de la Convention. 
II n ’est done pas necessaire d ’examiner si l’article II b) enonce une 
regie du droit des gens generalement applicable.

d) Moyens employes pour aneantir la communaute religieuse 
tibetaine: soumission du groupe a des conditions d ’existence devant 
entrainer sa destruction physique.

L ’article l i e )  de la Convention mentionne la « soumission 
intentionnelle du groupe a des conditions d ’existence devant entrainer 
sa destruction physique, totale ou partielle ».

L’interpretation de cette disposition est delicate. Mais, reserve 
faite des meurtres tombant sous l ’application de l ’article II a), 
l ’enquete n ’a pas etabli qu’il y ait eu tentative de detruire physiquement 
le groupe, ni que les conditions d ’existence auxquelles ont ete soumis 
les Tibetains leur aient ete impDsees dans ce dessein.

Conclusion sur Papplicabilite de Varticle l ie )  de la Convention 
pour la prevention et la repression du crime de genocide: II n ’est pas 
etabli que des actes tombant sous l’application de Particle l i e )  de 
la Convention aient ete commis. II n’est done pas necessaire de 
rechercher si cette disposition exprime une regie de droit international 
public generalement applicable.

82 Voir ci-dessus, pp. 24 S. 26, 33, 34 et 38.
83 Voir ci-dessus, p. 43.
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e) Moyens employes pour aneantir la communaute religieuse 
tibetaine: mesures visant a entraver les naissances

Sans aucun doute, les Tibetains dans leur ensemble ont la convic
tion que les Chinois ont deliberement procede a des sterilisations 
massives pour les empecher de propager leur race. L ’article II d) 
de la Convention pour la prevention et la repression du crime de 
genocide qualifie expressement les actes de ce genre de genocide, et 
de l ’avis du Comite d ’enquete juridique les nations civilisees les 
considerent Egalement comme tels; ils tombent ainsi sous le coup du 
droit des gens. Les faits qui ont entraine la conviction des Tibetains 
se sont produits dans la region d ’Amdo, en 1955-56, et le Comiti 
juridique d ’enquete n ’a aucune raison de mettre en doute la bonne 
foi de ceux qui croient avoir ete sterilises. Nianmoins, de l’avis du 
Comite, la preuve n ’a pas ete administree que ceux qui declarent 
avoir ete sterilises aient en fait subi un traitement ayant produit 
cet effet. Les specialistes consultes sur les ditails fournis par les 
temoins affirment qu’ils ne correspondent a aucune methode de 
sterilisation connue. Un examen clinique approfondi de Tibetains 
qui declarent avoir 6te sterilises n ’a pas prouve qu’ils l ’aient reellement 
ete. II convient de faire observer, au sujet de la bonne foi des Tibetains 
qui declarent avoir ete sterilises, qu’ils ont tous accepte de se faire 
examiner par des medecins et de repondre aux questions quelles 
qu’elles fussent. Les reponses que les temoins ont faites a des questions 
auxquelles ils n ’etaient pas prepares Etaient coherentes, et le fait que 
les indications qu’ils ont donnees ne concordent pas avec les methodes 
connues de sterilisation prouve, soit que les temoins sont honnetes, 
soit qu’ils soutiennent une cause si mal preparee qu’on ne saurait 
y accorder la moindre creance. Le Comite est d ’ailleurs persuade 
que ces depositions ont ete faites de bonne foi.

On n ’a pu trouver, parmi les refugiees tibetaines, aucune femme 
qui ait declare avoir ete sterilisee. Le Comite a demande l ’avis de 
gynicologues sur les precisions fournies par certains des temoins: 
d’apres les experts, il n ’est pas etabli que des sterilisations aient et6 
operecs suivant les methodes connues en medecine.

II semble inutile de se livrer a des conjectures sur ce qui s’est 
effectivement passe. Les raisons que les Chinois auraient donnees 
pour justifier leur trafic etaient vraisemblablement fantaisistes: 
d ’apres les temoins, ils auraient essaye de faire croire aux Tibetains 
qu’ils leur appliquaient un traitement propre a developper leurs 
forces intellectuelles et physiques. Quoiqu’il en soit, ces faits ne se 
sont produits que dans la region d ’Amdo, et nulle part ailleurs. 
Le Comite estime done que les temoignages regus sur ce point n ’eta- 
blissent pas qu’il y ait eu tentative de sterilisation massive dans le 
but de detruire le groupe racial tibetain.
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On lira ci-dessous le texte d’une deposition tout a fait typique, 
le temoin indiquant le traitement qu’il aurait subi et egalement 
celui qui aurait ete applique a sa femme :

«En mars 1956, les Chinois lui expliquerent qu’il avait besoin 
d ’un traitement pour devenir plus intelligent et que cela lui ferait 
du bien au cerveau. On vint a domicile lui faire une prise de sang 
au bras, et on lui declara que sa sante exigeait des soins. A sa connais- 
sance, des prises de sang devaient etre faites, et furent effectivement 
pratiquees, sur toutes les personnes agees de dix a soixante ans. 
Les echantillons furent portes a l ’hSpital. La, le lendemain du jour 
ou on lui avait fait sa prise de sang, on lui dit de se deshabiller et 
de s’asseoir sur une chaise. On lui examina les organes genitaux. 
On lui fit ensuite un toucher rectal. II eut une emission de liquide 
blanchatre, dont une ou deux gouttes furent recueillies sur une lame 
de verre qui fut emmenee hors de sa vue. Ensuite, on lui introduisit 
dans l ’uretre un long instrument pointu tenu par deux poignees 
comme une paire de ciseaux. II s’evanouit de douleur. Quand il 
revint a lui, les docteurs lui donnerent un comprime blanc en lui 
disant que cela lui rendrait des forces. II regut ensuite une injection 
a la base du penis, a la jonction avec le scrotum. L’aiguille lui fit mal, 
mais l’injection elle-meme fut indolore. II ressentit un engourdissement 
local jusqu’a ce qu’on ait enleve l ’aiguille. II resta alite dix jours a 
l ’hopital et un mois chez lui. En sortant, il ne regut aucune instruction, 
sinon de ne rien dire de ce qui s’etait passe. Pendant son sejour a 
l’hopital, on lui donnait un comprime blanc tous les deux jours 
(le temoin est formel sur ce point). Auparavant, il etait en bonne 
sante, il n ’avait jamais ressenti de troubles des organes genitaux, ni 
eu de lesions externes. Marie depuis deux ans, il avait toujours eu 
une forte appetence sexuelle; il affirme avec force qu’il avait des 
rapports avec sa femme trois ou quatre fois par nuit. Apres son 
sejour a l ’hopital, il n ’en eprouvait plus aucun desir. Au bout de 
trois ou quatre mois, il essaya une fois, mais ne ressentit rien et ne 
put avoir d ’erection. II en fut tres affecte et ne fit plus aucune autre 
tentative. II cohabita encore un an avec sa femme, sans jamais eprouver 
de desir ni avoir d’erection, de reves erotiques ou d ’emissions noc
turnes. Les tdmoin se sent actuellement affaibli, et il a des pertes de 
memoire. Sa vue reste bonne, mais il ressent parfois des vertiges. 
Sa voix, qui semble avoir ete bien placee, est devenue plus ague, 
et on lui a fait remarquer qu’il chevrotait en chantant.

» Sa femme, a qui on avait fait une prise de sang en meme temps 
qu’a lui, fut convoquee a l ’hopital le meme jour. D ’apres le recit 
qu’elle lui fit, on la deshabilla et on l ’attacha sur une table. Ses 
jambes furent relevees et ecartees. Un objet froid fut introduit dans 
le vagin et causa bientot une sensation douloureuse. Restee consciente, 
elle vit une sorte de ballon de caoutchouc d ’ou partait un tube de 
caoutchouc dont l ’extrdmite etait enfoncee dans son vagin. Un
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homme appuyait sur le ballon, et elle ressentit un froid tres vif, 
mais pas de douleur. C ’est l ’extremite du tube et non le ballon qui 
avait ete introduite dans l’uterus. La patiente fut ensuite mise au 
lit et subit la meme operation quotidiennement pendant une semaine 
environ. Elle rentra alors chez elle, et resta alitee pendant trois 
semaines. Elle se sentit tres faible pendant encore deux mois. Elle 
n ’eprouvait aucune appetence sexuelle et resta insensible le jour ou 
son mari essaya d ’avoir des rapports avec elle. Elle en parla avec lui. 
Son cycle menstruel avait toujours ete normal auparavant, mais 
pendant l ’annee ou ils vecurent encore ensemble, elle n ’eut plus 
jamais de regies. Elle en fit part a son mari, car elle en eprouvait un 
sentiment etrange. Elle ne se plaignit jamais de vertiges, mais de 
faiblesse. II faut dire, cependant, qu’ils etaient mal nourris, s’alimen- 
tant surtout de plantes sauvages. » 84

f) Moyens employes pour aneantir la communaute religieuse 
tibetaine: transfert force des enfants du groupe a un autre groupe

II ressort sans aucun doute des depositions regues par le Comite 
qu’un tres grand nombre d ’enfants, dont beaucoup en bas age, ont 
ete enleves a leur famille par la force ou la menace et transferes du 
Tibet en Chine. Ceux du Tibet oriental et des territoires chinois 
ont ete deportes dans des regions de la Chine eloignees de toute 
influence tibetaine. Des enfants ont pu etre emmenes de leur plein 
gre, mais toujours contre la volonte de leurs parents. On trouvera 
ci-dessous des temoignages sur ces points.

La Convention ne precise pas l’age exact auquel le terme 
d’« enfant» cesse d’etre applicable aux jeunes gens. Les Chinois 
semblent avoir generalement admis comme limite l’age de quinze 
ans : le Comite a done retenu ce critere, et n ’a pas tenu compte des 
cas, cependant nombreux, de transferts de jeunes gens de plus de 
quinze ans. Peut-etre la deportation de jeunes gens de cet age serait- 
elle qualifiee de genocide par le droit international public; mais le 
Comite juridique d ’enquete n ’a voulu retenir que les precedes speci- 
fiquement vises par la Convention.

Les temoignages relatifs a des transferts forces d ’enfants sont 
les suivants:

Jeuba, Ba, 1954: « En 1954, quarante-huit bebes de moins d ’un 
an furent emmenes en Chine, sous pretexte que les parents puissent 
travailler davantage. Ceux-ci supplierent les Chinois de leur laisser 
leurs enfants, mais deux soldats et deux civils accompagnes de 
quelques « collaborateurs » tibetains vinrent dans les maisons pour 
enlever les enfants de force. Quinze parents qui protestaient furent

84 Deposition n° 2; voir ci-dessous, page 235. Voir egalement, sur la meme
question, les depositions n08 34, 36, 37, 38, 39 et 44.
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jetes dans la riviere, et un autre se suicida. Toutes ces families appar- 
tenaient aux classes moyennes ou superieures. » 85

Doi-Dura, Amdo, 1954 : « A partir de 1954-55, tous les enfants de 
moins de quinze ans furent emmenes en Chine. Les parents furent 
avises que l ’ordre avait ete donne par Mao Tse-toung et que ceux 
qui refuseraient seraient executes. Personne n ’osa resister. En tout 
cas jusqu’au depart du temoin, on n ’entendit plus parler des enfants 
qui avaient ete ainsi deportes. Les noms de certains d ’entre eux ont 
ete donnes : Sonam Tsering (gar?on de treize ans), Kesang Tashi 
(gargon de quatorze ans), Khamogya (fillette de treize ans).» 86

Doi-Dura, Amdo, 1956 : « A partir de 1956, tous les nouveau-nes 
furent enleves a leurs parents dix a quinze jours apres leur naissance. 
Toutes les naissances devaient etre declarees, et le personnel medical 
faisait la tournee des maisons pour y prendre les enfants. Cette 
politique fut appliquee systematiquement jusqu’au depart du temoin. 
On expliqua a la population que les nouveau-nes appartenaient aux 
Communistes et que les Chinois devaient s’en occuper. Personne ne 
savait ou les enfants avaient ete emmenes; en tout cas, ce n ’etait pas 
a l ’hopital local. Parmi les noms de parents cites par le temoin 
figurent ceux de Chagmo-gya et Digmochi. » 87

Gyaldrong, Taktse, pres de Lhassa : « Dans son district, qui comptait 3 a 
4.000 families, les Chinois exigerent qu’on leur remette quinze enfants 
de dix a vingt ans, qui devaient aller recevoir une education en 
Chine. Au debut, tout le monde refusa, mais enfin dix families y 
consentirent et les Chinois s’en contenterent. Les dix enfants partirent 
en 1955, et l’on declara a leurs parents qu’ils reviendraient dans 
trois ou quatre ans. Quand le temoin quitta son village en 1959, 
aucun n ’etait encore revenu. II n ’y eut pas d ’enlevement de bebes. » 88

Amdo, 1956 : « Apres la reforme agraire en Amdo, la disette regna. 
II n ’y avait meme plus a manger pour les enfants. Les Chinois 
offrirent de les emmener en Chine, ou ils iraient a l ’ecole et seraient 
bien nourris. Les gens y consentirent pour que les enfants ne meurent 
pas de faim. » 89

Losalling, pres de Lhassa: « Le temoin n ’a pas personnellement 
assiste a l’enlevement force d’enfants. En fait, ces gargons ont ete 
envoyes en Chine de leur plein gre, mais contre la volonte de leurs 
parents. » 90

86 Deposition n° 1; voir ci-dessous, page 233.
86 Deposition n° 2; voir ci-dessous, page 235.
87 Ibid.
88 Deposition n° 3; voir ci-dessous, page 237.
89 Deposition n° 10; voir ci-dessous, page 245.
80 Deposition n° 12; voir ci-dessous, page 248.
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Ba, 1956 : « Un jour, on annonga que les enfants des deux sexes
devaient alter en Chine suivre des cours. On convoqua les parents 
a une assemblee et on leur declara que, s’ils etaient fideles au com- 
munisme, ils devaient laisser leurs enfants partir; s’ils refusaient, 
ils donneraient la preuve de leur infidelite. Les recalcitrants furent 
menaces de mauvais traitements, de prison et de suppression de leurs 
rations. Ils iraient aussi en Chine. Quelques parents demanderent 
qu’on leur laisse leurs enfants. Ils furent maltraites physiquement 
sous les yeux de tous : des groupes de mendiants pro-chinois les 
giflerent et leur tirerent les cheveux. On ne leur donna rien a manger. 
Apres cela, la plupart se resignerent, et le temoin ne connait pas de 
parents qui aient refuse par la suite. Les enfants s’en allerent, en 
Chine a ce que l ’on disait. Ils etaient en tout une centaine, ages de 
dix a vingt-cinq ans. Selon le temoin, les trois quarts environ avaient 
moins de dix-sept ans. Les enfants de moins de dix ans durent aller 
suivre des cours au centre chinois de Ba. Ils furent rassembles par 
villages. Les Chinois en demanderent cinquante, laissant le soin aux 
Tibetains de les designer. Ceci se passait avant l ’envoi en Chine des 
enfants plus ages. » 81

Tatsang, Amdo, 1951: « A partir de 1951, ce fut le tour des enfants 
de huit a quinze ans. Aux plus jeunes, on montrait des films et des 
pieces de theatre, en leur promettant qu’ils verraient encore mieux 
en Chine. Ils etaient tout disposes a partir, mais beaucoup de parents 
refuserent. Les Chinois dirent aux parents qu’ils n ’avaient pas le 
droit d ’agir ainsi. Si les enfants et les parents refusaient, on conduisait 
les parents devant une assemblee populaire et on les denongait comme 
reactionnaires, mais rien de plus. Au debut, quand les enfants par- 
taient, les Chinois expliquaient qu’ils allaient voir des film s et qu’ils 
reviendraient quelques jours plus tard. Mais les enfants ne revinrent 
jamais.» 92

Tatsang, Amdo, 1956 : « Les Chinois commencerent a prendre en 
charge les nouveau-nes, expliquant aux parents qu’ils seraient plus 
a 1’aise pour travailler. Ceux qui refusaient etaient executes : leur 
cerveau 6tait pourri, et il fallait eviter aux enfants la meme degrada
tion. Les vieillards et les infirmes etaient separes du reste de la popu
lation et tres mal nourris. » 93

Lhassa, 1954: « Au debut, les Chinois ouvrirent quelques ecoles 
a Lhassa, ou les enfants jouaient, voyaient des films et des pieces de 
theatre. Certains recevaient meme une allocation mensuelle. On leur 
disait que, s’ils allaient en Chine, ils verraient encore plus de film s 
et de pieces de theatre, qu’ils joueraient encore mieux et qu’ils rece- 
vraient une meilleure Education. C’etait aux enfants a se decider,

$1 Deposition n° 13; voir ci-dessous, page 249.
92 Deposition n° 18; voir ci-dessous, page 254.
98 Ibid.
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et les parents n ’avaient pas le droit d ’intervenir. Beaucoup de parents 
se plaignirent et supplierent les Chinois de ne pas emmener les enfants; 
mais bon nombre de ceux-ci deciderent de partir. II s’agissait surtout 
de jeunes gens de douze a vingt ans. Le temoin estime qu’il en partit 
en tout trois mille de Lhassa et du Tibet occidental. Ils devaient 
revenir au bout de deux ou trois ans, mais le temoin n ’en a jamais vu 
revenir aucun. Les departs commencerent en 1954-55. Les enfants 
ecrivaient a leurs parents, et le temoin a vu beaucoup de ces lettres. 
Au debut, les enfants disaient que la vie etait tres difficile, qu’ils 
travaillaient dur dans les champs, qu’on leur enseignait le commu- 
nisme et le chinois et qu’il etait beaucoup question de politique. 
A ce stade, il ne semblait pas y avoir de censure. Plus tard, les lettres 
disaient qu’ils etaient tres heureux et qu’ils recevaient une excellente 
Education. Certains habitants de Lhassa se rendirent en Chine, 
emmenant des colis de vetements, etc. pour les enfants. A leur retour, 
ils raconterent que les lettres etaient censurees et que les enfants 
priaient leurs parents de ne rien dire contre les Chinois dans leurs 
reponses, sinon des sanctions etaient prises contre eux. A aucun 
moment, avant ou apres 1’instauration de la censure, il n ’y eut de 
mention des jeux, des films et des pieces de theatre qui avaient ete 
promises. Aucune sanction ne fut prise contre les parents qui pro- 
testerent, mais personne n ’osa protester tres energiquement. Le temoin 
pense que les gens craignaient d ’etre mis en prison ou maltraites, car 
il y en avait eu des exemples precedemment. Apres 1953, les mauvais 
traitements devinrent tres frequents. » 94

Rawa, pres de Litang, 1957 : « En 1957, les Chinois dresserent la 
liste des enfants du village et declarerent que tous ceux de moins de 
dix ans appartenaient aux communistes et qu’ils recevraient une 
bonne education. II ne fut pas question d ’un retour dans leur famille. 
Le temoin connait deux enfants qui partirent ainsi pour la Chine 
en 1957. Sa propre fille, alors agee de onze ans, etait sur la liste, 
mais ne fut pas emmenee. Un collaborateur tibetain nomm6 Sonam 
Tseten envoya ses deux enfants volontairement. » 95

Phembo, pres de Lhassa, 1954 : « En 1954, une douzaine d ’enfants 
de treize a quinze ans furent emmenes par les Chinois, soit-disant a 
Lhassa, pour y recevoir une education. Les parents chercherent a 
les retrouver, mais n ’y parvinrent pas, ni a Lhassa ni ailleurs. » 96

Damchn, Potto, region de Kwambo, juillet 1950 : « A la meme epoque 
(en 1950), des camions remplis d’enfants partaient pour la Chine. 
Une ecole fut ouverte a Po, mais les deux foumees suivantes furent 
emmenees en Chine. Les parents supplierent qu’on leur laisse leurs 
enfants, dont ils avaient besoin pour les travaux agricoles. Mais

94 Deposition n° 22; voir ci-dessous, page 257.
95 Deposition n° 26; voir ci-dessous, page 265.
98 Deposition n° 27; voir ci-dessous, page 267.
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les Chinois reclamerent tous les jeunes gens de moins de vingt-cinq 
ans. Cent vingt-cinq furent ainsi reunis dans quatre districts. Par- 
fois les enfants etaient rassembles au bureau du ravitaillement, puis 
selectionnes. Certains parents ayant refuse leur consentement, les 
Chinois vinrent prendre les enfants a domicile. Une niece du temoin, 
agee de dix ans, et un neveu de six ans, furent ainsi enleves alors que 
le temoin se trouvait dans la maison. Emmenes de force et mis sur 
un camion, les deux enfants criaient de peur. L ’evenement se passait 
en juillet 1950 et les enfants ne sont pas revenus depuis. » 97

Doi, Rigong et Maharka, Amtlo, 1956 : « A Amdo Doi, Rigong et Ma-
harka, les Chinois ont annonce que tous les bebes seraient emmenes 
afin que les meres puissent travailler et aient de quoi manger. Ayant 
vecu a Doi, il n ’a jamais constate que la population manquait de 
nourriture. Les bebes de un a sept mois furent enleves a leurs parents, 
et le temoin ne sait pas ou ils sont. Des gens qui se sont rendus en 
Chine ont dit aux parents qu’ils avaient vu en Chine des bebes dans 
des grandes maisons, avec une infirmiere par groupe de dix a quinze 
enfants. D ’apres ce qu’il a appris, tous les bebes ont ete enleves de 
ces trois villages. A cette epoque, en 1956, lui-meme etait moine; 
les renseignements qu’il a au sujet de Doi lui ont ete donnes par sa 
mere et ses jeunes freres lorsqu’il allait les voir et il a rencontre a 
Doi des habitants de Rigong et Maharka qui lui ont raconte que 
la meme chose etait arrivee dans leurs villages. Les bebes n ’ont pas 
ete emmenes par les soldats, mais par des infirmiers, probablement 
ceux qui travaillent au dispensaire chinois. II ne sait pas combien 
de fois cela s’est repete. Au moment ou il est parti, aucun bebe n ’etait 
revenu. II a vu quelques bebes au debut de 1957. » 98

Derge, Kham, 1958 : « Les enfants des classes pauvres ont ete en- 
voyes en Chine et ses deux enfants, un fils de dix ans et une fille 
de sept ans, ont ete emmenes au milieu de l ’annee 1958. Les Chinois 
disaient qu’ils emmenaient les enfants de huit a dix ans, mais il sait 
avec certitude que des nouveau-nes ont ete emmenes au debut de 
1958 et cela a continue tout le temps ou il s’est trouve dans la region. 
II n ’a jamais su la raison pour laquelle les bebes etaient emmenes, 
mais dans le cas de ses propres enfants, les Chinois lui ont dit qu’ils 
recevraient une bonne education. Au debut on lui avait dit que les 
enfants se trouvaient a Derge, mais ce n ’etait pas vrai et il apprit 
qu’on les avait emmenes a Sze-Tchouang (Chine). II a demande aux 
Chinois de ne pas les emmener, mais les Chinois ont refuse de l ’ecouter. 
Lui-meme n ’a pas ete directement menace, mais il a vu tuer devant 
plusieurs centaines de personnes une vieille femme qui refusait de 
laisser partir son fils. Apres cet exemple, personne n ’a refuse. » 99

97 Deposition n° 32; voir ci-dessous, page 272.
98 Deposition n° 34; voir ci-dessous, page 276.
99 Deposition n° 35; voir ci-dessous, page 278.
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Garang, Amdo, 1955: « En 1955, alors que sa fille avait sept ans, 
les Chinois annoncerent que les enfants de moins de quinze ans ne 
pouvaient etre eleves dans la region d ’Amdo et devaient partir pour 
la Chine. Les parents ne devaient pas se faire du souci, car les enfants 
recevraient une bonne education. II ne voulait pas que sa fille partit, 
mais il n ’a pas ose protester, parce que les Chinois menagaient de 
tuer ceux qui n ’acceptaient pas. Les parents ne devaient pas pleurer, 
parce que c’etait un signe qu’ils n ’approuvaient pas la politique des 
Chinois. Par la suite, il n ’a plus entendu parler d ’elle et n ’a regu 
aucune nouvelle. A Garang, des bebes ont ete emmenes et cela aussi 
en 1955. Les Chinois ont donne pour raison que les enfants devaient 
apprendre le communisme et revenir pour diriger le developpement 
et le progres de leur pays. Personne n ’a ose protester. Meme les 
enfants a la mamelle ont ete emmenes. Pour sa part, il ne connait 
personnellement qu’un cas, celui d’un bebe qui a ete retire a sa mere, 
Tsenmova. A sa connaissance, aucun enfant n ’est ne pendant cette 
periode. » 100

Doi-Gyatsang, Amdo, 1955 : «A partir de 1955, les Chinois ont annonce 
que les petits enfants de quatre a six ans allaient etre emmenes pour 
etre endoctrines, car ils empechaient leurs parents de travailler. 
Le temoin ignore quel est le nombre total des enfants qui furent ainsi 
emmenes, mais dans son village qui compte environ soixante-dix 
families, une vingtaine d ’enfants sont partis. En 1955, les nouveau- 
nes etaient emportes par les medecins (selon le temoin, les docteurs 
arriverent au village en 1956 pour le traitement decrit ci-dessus). 
Si on ne les emmenait pas, dirent-ils, les meres ne pourraient pas 
travailler. Des infirmieres les soigneraient pendant deux ou trois ans, 
puis on les enverrait a l ’ecole. Le temoin declare qu’il etait impossible 
de protester parce que tous avaient ete temoins des executions qui 
etaient le sort de ceux qui s’opposaient aux Chinois. Voici la liste 
des enfants connus de lui qui ont ete emmenes en 1953 et en 1954: 
Tamtrin Tsering, gargon de six ans; Nyonkogya, fille de quatre ans; 
Nangyal, fille de quatre ans; Kunthar, gargon de 6 ans; Takla, 
gargon de 5 ans; Tangzin, fille de 4 ans; Tselogya, gargon de 5 ans. 
Des bebes ont ete enleves aux meres enumerees ci-apres qu’il connait: 
Tseringkey, Nyingmogya, Warik, Ochok. Lorsqu’il a quitte Doi 
en avril ou mai 1957, aucun de ces enfants n ’etait revenu. » 101

Doi-Gyatsang, Amdo, 1953 : « A partir de 1953, les Chinois ont
commence a separer les enfants de leurs parents, en commengant 
par les plus ages. Ils disaient qu’il fallait separer les enfants de leurs 
parents qui etaient pieux et superstitieux. Jusqu’a l’age de six ans, 
ils devaient etre instruits dans la ville elle-meme et ceux ages de 
sept a quinze ans seraient emmenes en Chine. Sa propre fille, agee

100 Deposition n° 38; voir ci-dessous, page 282.
101 Deposition n° 39; voir ci-dessous, page 284.
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de quatre ans, lui fut retiree en 1954 et, bien qu’il soit reste dans la 
ville pendant trois ans apres son depart, ni lui ni sa femme n ’ont eu 
l ’autorisation de voir l’enfant. Les enfants de son frere, ages de neuf 
et onze ans, ont ete emmenes en Chine et il ne sait pas ce qu’il en 
est advenu. Son frere etait en prison a l ’epoque. A partir de 1956, 
les enfants etaient emmenes peu apres leur naissance. » 102

Derge, Kham, 1956: « De trois a quatre mille habitants du district 
de Derge, entre quinze et cinquante ans, ont ete emmenes en Chine. 
II n ’en est revenu qu’environ trente a quarante, qui apparemment 
se sont bien plies a l ’enseignement qui leur a ete donne et ont toute 
la confiance des Chinois. Les hommes adultes de moins de cinquante 
ans ont ete recrutes dans l ’armee ou des groupes de travailleurs. 
Un certain nombre d’enfants ont ete emmenes en Chine contre le gre 
de leurs parents qui n ’ont pu protester. Les deux filles du temoin, 
qui avaient alors sept et neuf ans sont parties en 1956, et il ne les a 
pas revues depuis lors. » 103

Ainsi, pour se justifier quand ils enlevaient les enfants a leurs 
parents, les Chinois racontaient, ou bien qu’ils allaient les instruire, 
ou bien que ces enfants genaient leurs parents. II ressort de plusieurs 
temoignages ci-dessus que le plus souvent les enfants n ’ont regu 
strictement aucune instruction en Chine. S’il s’agissait simplement 
de prendre soin des enfants pendant que leurs parents etaient au 
travail, il n ’etait pas indispensable pour cela de les envoyer en Chine. 
En fait, il est bien evident que la vraie raison qui a incite les Chinois 
a deporter les enfants est qu’ils voulaient les soustraire a toute influence 
de leurs parents; ils auraient d ’ailleurs parfois ouvertement manifeste 
leur opposition a toute forme d ’education religieuse 104. Quoiqu’il en 
soit, le seul fait de transplanter ces enfants en grand nombre d ’un 
milieu profondement religieux dans celui d’une societe communiste 
doit normalement former une nouvelle generation tres eloignee du 
Bouddhisme, qu’ils retournent ou non au Tibet. Ce resultat se situe 
dans la ligne d ’une entreprise deja denoncee et qui tend a extirper 
du Tibet une certaine foi religieuse.

Certaines des raisons avancees pour justifier les transferts d ’en
fants — les exigences de leur education ou la tranquillite de leurs 
parents — apparaissent comme de mauvais pretextes a la lumiere 
de ce qui s’est reellement passe. L ’education qui a pu leur etre donnee 
ne devait guere etre plus liberale que celle qui etait donnee au Tibet 
et qui etait strictement communiste et chinoise 108. Le Comite estime 
done que le but vise etait, au moins en partie, de soustraire les enfants

102 Deposition n° 44; voir ci-dessous, page 289.
103 Deposition n° 48; voir ci-dessous, page 293.
104 Voir les depositions n° 18 et 44, pp. 254 et 289.
105 On trouvera des indications sur cette education aux pages 123 a 135,

ci-dessous.
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tibetains a toute influence et education religieuse, et de parachever 
ainsi l’elimination du Bouddhisme au Tibet.

Outre les depositions orales citees ci-dessus, beaucoup des decla
rations ecrites regues par le Comite font etat de transferts d ’enfants. 
Souvent d ’ailleurs l ’age des enfants n ’est pas mentionne. Yoici les 
references de ces declarations :

Declarations ecrites numeros 10, 11, 13, 17, 24, 47, 69, 83, 88, 
92, 104, 107, 76, 122, 132, 148, 158, 163, 178, 182, 132, 136, 189, 201,
204, 215, 228, 229, 237, 239, 265, 275, 280, 294, 245, 338, 372, 381,
429, 433, 436, 441, 443, 492, 525, 558, 580, 590, 603, 604, 614, 617, 
678.

Seuls les auteurs des declarations ecrites n° 47, 69, 83, 88 et 92 
declarent expressement que les enfants ont ete emmenes en Chine; 
rares sont les declarations qui mentionnent l ’usage de la force ou de 
menaces. Sur ces deux points, les depositions citees dans le present 
rapport sont beaucoup plus precises; cependant, les declarations 
ecrites conflrment le fait qu’un grand nombre d ’enfants ont ete 
separes de leurs parents; a la lumiere des temoignages precites, on 
devine aisement dans quelle intention ils l ’ont ete.

Conclusion sur Vapplicability de Varticle H e) de la Convention 
pour la prevention et la repression du crime de genocide: Le Comite, 
considerant que la politique des Chinois au Tibet tend essentiellement 
a extirper la religion de ce pays, et qu’eux-memes ont ouvertement 
reconnu a plusieurs reprises que les deportations d ’enfants etaient 
inspires par cette politique, estime que le transfert force d ’enfants 
en Chine contre la volonte de leurs parents tombe sous l ’application 
de Particle H e )  de la Convention sur le genocide, et qu’il constitue 
egalement un acte de genocide au regard du droit international 
coutumier.
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ANNEXE

Traduction d’un article publie dans le 
K A R Z E Y  N ZN REF SARGYUR, quotidien chinois en langue 

tibetaine, du 22 novembre 1958 et intitule:

Les noirs desseins et la vilenie des reactionnaires malhonnetes 
appartenant aux etablissements religieux sont absolument intolerables.

1. Le comportement pernicieux des potentats qui peuplent les 
monasteres et les temples est revele au grand jour. On les voit tels 
qu’ils sont reellement. Ces lamas reactionnaires qui se drapent dans 
les vetements de la religion distillent un venin plus mortel que celui 
des serpents les plus venimeux, ils sont plus feroces que des betes 
fauves.

Pendant des annees, le gouvernement leur a prodigue ses conseils 
et ses directives : neanmoins, ils persistent en dehors du droit chemin 
dans leurs machinations nefastes.

Ils volent, ils oppriment, ils font souffrir la masse des travailleurs 
laborieux.

La religion n’est qu’un instrument aux mains des oppresseurs

2. Voici un resume des deliberations qui ont eu lieu a une reunion 
des hommes dans le district gouverne par 1’abbe Thub-bstan Chos- 
dbyings, du monastere de Dor-brag, dans le Dar-mdo :

Nous avons longuement reflechi, et nous avons acquis la conviction 
que cette croyance fallacieuse en la religion n ’est que fumee. La religion 
n ’est qu’un instrument propre a courber le peuple devant les potentats 
qui se sont empares des pouvoirs. Pour la masse des travailleurs, 
la religion n ’est que fumee. Voulez-vous savoir quelles sont les 
origines de la religion? Alors, apprenez que son fondateur fut un 
certain (Jakyamouni, fils du roi indien Saddhodana. L ’lnde etait 
alors divisee en un grand nombre de royaumes; celui ou naquit 
£akyamouni etait le plus important et aussi le plus bar bare, et il 
ne cessait d ’opprimer les petits royaumes limitrophes. Sous le regne 
de £akyamouni, la population du royaume; aidee par les royaumes 
voisins, se souleva contre lui. Qakyamouni fut battu, mais il reussit 
a echapper aux annees qui le cernaient. Ne sachant ou aller, il se 
refugia dans un ermitage en pleine foret, et au terme de ses meditations 
il inventa la religion bouddhiste. Ayant par ce moyen distille le remords 
et la faiblesse dans les cceurs vaillants de ses sujets, il put retablir
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son autorite sur le peuple. Telle est, de toute evidence, l ’origine de la 
religion. Et maintenant, regardez ces soi-disant « incarnations» 
(tulku) qui peuplent nos temples et nos monasteres, ces abbes et 
ces lamas reactionnaires qui gouvernent les monasteres. Ce sont, 
pour la plupart, des chefs feodaux, proprietaires fonciers ou nomades, 
qui se sont arroge ces pouvoirs. Je connais bien personnellement 
le cas de ce potentat de Dar-mdo Dzong qu’on appelle Wa-Tschi-ca 
(ministre du chef Icags-la) :  tous ses enfants, a l ’exception d ’un seul 
qui est un laique, sont des « lamas reincarnes ». La precedente incar
nation de Ri-Khug, l ’incarnation du monastere de Dor-brag, et 
d ’autres encore, sont de la famille de ce Wa-Tschi-ca. D ’un cote 
ils se servent de la religion pour tromper et voler le peuple et proteger 
les coutumes d ’une religion qu’ils ont eux-memes fabriquee. De 
l ’autre ils s’appuient sur l ’autorite des proprietaires fonciers, qui a 
leur tour s’appuient sur les potentats reactionnaires des monasteres. 
C ’est ainsi que les pouvoirs qui derivent de la religion se developpent 
indefiniment, qu’on pressure, qu’on depouille et qu’on opprime le 
peuple. Citons encore l ’exemple du monastere de Dor-brag, dans le 
Dar-mdo: le chef Icags-la et Wa-Tschi-ca s’en tiraient fort bien, car 
les fetes religieuses remplissaient la caisse. Ils disaient que le chef 
etait d ’origine divine, et qu’il tenait son rang des dieux; c’est avec 
des paroles demoniaques comme celles-la qu’ils trompaient le peuple 
et l’obligeaient a accepter une servitude a laquelle il ne pouvait plus 
echapper. Avec ces histoires de dieux et de demons au monastere de 
Dor-brag, et grace au pouvoir des potentats usurpateurs, l ’emprise 
de la religion augmenta considerablement; autrefois, le monastere 
de Dor-brag jouissait de prerogatives royales dans le Mi-nvag et il 
s’empara par la force de 24 domaines fonciers; chaque annee, il 
extorquait au peuple plus de 10.000 boisseaux de cereales sous forme 
de dime. En meme temps, l ’intendant du monastere se rendait dans 
les paturages du Dar-mdo au nom du chef et forgait les nomades a 
lui livrer leur beurre, leur fromage, etc. Les nomades qui devaient 
abandonner une si grande partie de leurs ressources sous forme 
d ’impot, ont souffert du froid et de la faim; ils ont tout perdu, meme 
leurs terres. Si vous tenez compte de tous ces elements, vous cons- 
taterez que ces chefs reactionnaires des monasteres sont des instru
ments entre les mains de potentats usurpateurs et voleurs. II est 
vrai que dans quelques petits monasteres il existe des lamas incarnes 
issus de families modestes, mais il y a un element qui permet a coup 
sur de les tenir en main s : il s’agit des meres jeunes et belles de ces 
« incarnations », et des intendants et economes qui regnent dans ces 
monasteres et y font la loi. L ’intendant et l ’econome du monastere 
deviennent les porte-parole de la jeune incarnation, et pretendent 
qu’ils sont ses precepteurs et ses conseillers. Amenant sa mere dans 
le monastere, ils en font leur concubine, et quant au pere, ils en font 
leur domestique. La jeune incarnation, pour sa part, n ’a pas une 
once de pouvoir, si ce n ’est sur son propre corps. Ces potentats 
reactionnaires des monasteres se remplissent les poches en parlant
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des dieux et des demons, et ils trompent le petit peuple. Ils disent: 
« Nous apporterons la beatitude a tous les etres qui vivent sous le 
firmament», et lorsqu’un homme meurt, ils disent qu’il faut « le 
mener au pays de la beatitude ». Et c’est ainsi qu’ils debitent leurs 
sornettes pour tromper le peuple. En fait, ce sont autant de paroles 
diaboliques qui endorment le peuple. J ’ai moi-meme ete lama pendant
10 ans. J ’ai lu des quantites de textes religieux, mais a part les inscrip
tions « pays de la beatitude » que j ’ai vues sur les murs du monastere, 
je n ’ai pas su ce que c’etait qu’un bon reve dans ces lieux. En outre, 
certains de ces lamas reactionnaires vous disent que les lamas incarnes 
peuvent faire des miracles et que c ’est la la preuve qu’ils sont des dieux. 
Mais qui a vu un lama faire des miracles ? Pour ma part, aussi longtemps 
que j ’y suis reste, je n ’en ai pas vu un seul. II y avait autrefois a rDzong- 
phu-tsha-rong, dans le Dar-mdo, un lama nomine Shes-rab Rimpotche, 
qui etait cense pouvoir susciter des apparitions magiques, et il y avait 
des gens assez sots pour y ajouter foi. Moi meme je suis alle le trouver. 
D ’aucuns disaient qu’il etait un Bouddha reincarne qui avait volon- 
tairement quitte le Nirvana. Vraiment! A cinquante ans, il a fait 
une crise de folie et s’est poignarde. Toutes ces histoires sur la sagesse 
divine des « lamas incarnes » ne sont que des fables. Mais ce qui est 
encore plus horrible, chez ces hommes qui se sont proclames les 
maitres des autres, qui n ’ont cesse de voler et d ’opprimer, c’est que 
lorsqu’un homme va mourir et en est a son dernier souffle, ces lamas 
reactionnaires le raniment pour lui dire : « Tes merites n ’ont pas ete 
grands dans ta vie anterieure. II te faut croire sincerement en la 
religion (Ne refuse rien de ce qu’on te demande) et tu seras heureux 
dans ta vie future ».

Mais qui sait ce que sera la vie future d ’un homme? Qui sait ce 
que fut sa vie anterieure? Qui sait de quel monde il vient? Tout cela 
ne fait qu’ajouter au prestige de ces voleurs. Est-ce que cela ne revient 
pas a dire au peuple de se precipiter au service de ces voleurs et de 
se soumettre a leurs lois?

On parlerait nuit et jour que l ’on en finirait jamais d ’en raconter 
sur les habitants ehontes de ces monasteres. Beaucoup de gens ont 
dit que dans tous les monasteres, quels qu’ils soient, dans ces antres 
des potentats reactionnaires, il n ’en a pas un qui n ’ait viole une femme, 
et pas un qui n ’ait viole les jeunes moines. Ils vivent tous comme des 
betes. Ces potentats reactionnaires qui regnent sur certains monasteres 
ont organise systematiquement leurs dereglements. Je l ’ai constate 
de mes propres yeux dans un grand monastere. Quand les grands 
lamas se rendent a la ceremonie disciplinaire qui a lieu une fois par 
an, ils emmenent tous les jeunes moines de bonne apparence, et non 
seulement ils les maltraitent, mais il les forcent a se prostituer. A ceux 
qui gagnent beaucoup d’argent de la sorte, ils donnent une echarpe 
de ceremonie, et ils les benissent, et toute l’assemblee des moines les 
loue. Quant a ceux qui n ’acceptent pas de se prostituer et qui ne 
gagnent guere d’argent de cette fagon, on les deshabille, on leur

62



peint les fesses en noir et on les expose devant le monastere. Tout 
l ’argent que les jeunes moines gagnent en prostituant leur corps 
est partage entre ces lamas reactionnaires.

Apres quoi, ils peuvent s’initier a la religion. Le moment venu, 
ils doivent pratiquer la « Mantra secrete ». Les moines de ces monas- 
teres pensent que la Mantra secrete est l’essence supreme de la religion. 
Mais cet esoterisme religieux n ’est que confusion de l ’esprit. Ces 
hommes meditent sur le neant a longueur de journee, et dans leurs 
meditations ils s’imaginent qu’ils incament en leur personne des 
divinites a la fois males et femelles (Vajrabhairwara). (Voici les 
images representant des divinites males et femelles enlacees).

Ces potentats reactionnaires qui vivent dans les monasteres ne 
cessent de repeter : « Les lamas qui portent les vetements de la religion 
sont des etres superieurs; les femmes sont des creatures tres viles ». 
Vraiment! Tous les hommes sortent du ventre d ’une femme, a quel 
titre peut-on done dire qu’elles sont des etres vils?

Les deux brefs passages qui ont ete omis ci-dessus ne sont pas 
tres clairs; le vocabulaire en est mal connu, mais il est sans doute 
particulierement grossier, a en juger d ’apres le sens general. Selon 
le premier passage, la parente d ’« Oncle » et de « Fils » entre vieux 
moines et jeunes moines sert simplement a dissimuler des pratiques 
homosexuelles, et 1’auteur fait etat d ’une maladie qui serait la sequelle 
de ces pratiques.

[Dans le second passage, 1’auteur repond d’avance a l ’accusation 
de ceux qui feront valoir que puisqu’il a ete moine, il a certainement 
ete mele, lui aussi, a de telles pratiques. II le recommit, et dit qu’il 
a du subir tout ce qui se passait dans le monastere, et’que cette expe
rience l ’a decide a tout detruire.]

Tout ce que j ’ai recapitule ci-dessus, et precise, n ’est que mal et 
vilenie. Voila ce que sont ces lamas reactionnaires qui trompent 
le peuple, qui le foulent aux pieds sous le couvert de la religion, et 
s’opposent a toute innovation et a tout changement. Ils ne font rien 
a longueur de journee, mais ils persuadent les autres de les servir. 
A cause du mal qu’ils font, leurs mains sont souillees du sang rouge 
et tiede des travailleurs laborieux.

Nous pouvons done dire d ’une maniere generale que cette foi 
fallacieuse est l ’instrument de ceux qui servent les oppresseurs. 
Quant aux textes religieux qu’ils lisent, ce ne sont que des incantations. 
Les dieux dans lesquels ils placent leur foi sont les Yajrabhairava
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(une divinite protectrice terrifiante) et d ’autres formes feminines et 
masculines enlacees. Les rites qu’ils accomplissent consistent a tuer 
les hommes et a bruler les maisons. Ce sont des oppresseurs qui 
courbent le peuple sous leur joug. Quant aux six tetes humaines 
degouttantes de sang rouge qui ont ete placees en offrande aujour- 
d’hui \  elles sont la preuve de la noirceur des actes des potentats 
reactionnaires du grand monastere de s-De-dge, le plus celebre de 
la region. Nous devons done lutter avec determination et detruire, 
en la reduisant a neant, la puissance de ces monasteres et des etablis- 
sements religieux, et de tous les potentats qui se sont arroge tous 
ces privileges. Si nous abattons cette hydre aux cent tetes qui ecrase 
le peuple de son autorite illegitime, nous serons desormais en mesure 
d ’apporter le bonheur definitif au peuple tibetain sous l ’egide du 
communisme.

S’il en est encore qui parlent des dieux, je leur dirai que le dieu 
auquel je crois, c’est le communisme. Si l ’on me demande pourquoi, 
je repondrai que c’est parce que le communisme nous apportera 
une vie de bonheur. Ainsi, apres avoir nettoye le pays de ces potentats 
reactionnaires qui vivent dans les monasteres, je serai un bon com
muniste jusqu’a la fin de mes jours.

1 L’auteur fait probablement allusion a un evenement local qui s’est produit 
au moment ou il redigeait son article.
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CHAPITRE II

LA VIOLATION DES DROITS 
DE L’HOMME

INTRODUCTION

Une grande controverse s’est engagee sur deux questions qui ont 
trait aux Droits de l ’Homine : 1) Avant l ’entree des forces chinoises 
au Tibet en 1951, les Tibetains jouissaient-ils des droits fondamentaux 
de l ’homme ? et 2) En ont-ils encore joui apres l ’arrivee des Chinois ? 
Si l’on en croit les publications chinoises, et les oeuvres des ecrivains 
sympathisants que les Chinois ont autorises a penetrer au T ibet1, 
la population tibetaine etait soumise a un regime cruel et tyrannique, 
ne jouissait d ’aucun droit ni d’aucune liberte; les Chinois auraient 
apporte la liberte et le progres a une societe obscurantiste et arrieree. 
Les Tibetains, au contraire, soutiennent qu’ils etaient un peuple 
beureux, encore que techniquement en retard, et que les Chinois 
leur ont impose le regne de la terreur et ont viole tous les droits 
fondamentaux de 1’homme. Certains de ces droits etaient garantis 
par l ’Accord des dix-sept points, et ils seront examines par reference 
a cet Accord.

Le probleme devient done tres simple quant au fond. Les deux 
parties reconnaissent qu’il y a eu effusion de sang; elles reconnaissent 
que certains Tibetains ont ete severement leses dans leurs personnes 
et dans leurs biens. S’agit-il simplement des douleurs de croissance 
d ’une nation en marche vers l ’age d ’or communiste, ou est-ce l’impo- 
sition forcee d ’un regime totalitaire qu’aucun progres materiel ne 
saurait justifier? Les bouleversements materiels effectues ont-ils 
reellement ameliore le niveau de vie de l ’homme du commun?

Les droits que consacre la Declaration universelle des Droits 
de l ’Homme de 1948 sont d ’ordre civil et economique. Les libertes 
civiles classiques y vont de pair avec des droits d ’essence sociale et 
economique. Dans l’ordre ainsi cree, la raison d ’Etat ne peut jamais 
justifier l ’emploi delibere de la violence ni la meconnaissance syste-

1 Citons par exemple: Marius Magnien, Le Tibet sans mystere', Anna Louise 
Strong, Tibetan Interviews-, Alan Winnington, Tibet.
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matique des droits fondamentaux, meme dans l ’interet du progres 
economique et social. La collectivisation et l ’etatisation ne sont pas 
en elles-memes attentatoires aux droits de l’homme: il faut voir 
les methodes et les buts qui gouvernent la realisation de ces reformes. 
Le Principe de la Legalite exige qu’elles soient appliquees librement 
et suivant une procedure democratique, et que les transferts de pro- 
priete soient subordonnes au paiement d ’une compensation equitable. 
Si le peuple, exprimant sa volonte par les voies de la democratic, 
decide de realiser telle reforme dans l ’interet du progres economique 
et social, cette reforme peut s’integrer dans la Legality au meme titre 
que la liberte individuelle.

La Commission internationale de Juristes a invite le Comite 
juridique d ’enquete sur le Tibet a envisager la question de la violation 
des droits de l ’homme de ce point de vue, et, en particulier, a examiner 
le changement apporte a la situation sociale et economique du Tibet 
dans la mesure ou il touche aux droits sociaux et economiques du 
peuple tibetain. II convient done en premier lieu de decrire la societe 
tibetaine de 1950, celle qu’est venue liberer 1’Armee de liberation 
populaire (ALP) pour « favoriser revolution (du peuple tibetain) 
dans les domaines de la politique, de l ’economie, de la culture et 
de l ’enseignement. » 2

§ 1. LA SITUATION AU TIBET AVANT 1950

I. Les sources chinoises
Les Chinois ont decrit dans les termes les plus severes le Tibet 

tel qu’ils l ’ont trouve. On pourrait citer de nombreux textes; l ’expose 
le plus complet se trouve dans l ’ouvrage intitule Concerning the 
Question o f Tibet3 (« De la question du Tibet») qui explique le 
regime du servage en ces term es:

« Le regime obscurantiste, arriere et cruel du servage au Tibet »

« Le regime de servage le plus sinistre, le plus arriere, le plus cruel 
du monde existe encore au Tibet, region s’etendant sur une supcrficie 
d ’environ 1.220.000 kilometres carres, magnifique pays excessivement 
riche en ressources naturelles. Le regime du servage exprime le sang 
et la sueur du peuple travailleur du Tibet et en entrave le progres 
economique et culturel.

2 Preambule de VAccord sur les mesures de liberation pacifique du Tibet, 
23 mai 1951.

3 The Dark, Backward, Cruel Serf System in Tibet, op. cit., pp. 213-221; 
The Rebirth o f the Tibetan People cannot be halted, par Chang Lou; op. cit. de 
la page 222 a 233-234.
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Qui possede la terre au Tibet?

» La Societe tibetaine peut etre divisee grosso modo en deux 
classes principales : les seigneurs feodaux et les serfs. Actuellement, 
sur une population de 1.200.000 habitants, la proportion des seigneurs 
feodaux et des fonctionnaires du gouvernement qui leur obeissent 
est inferieure a 5 %, alors que les paysans representent 60 %, les bergers 
20% et les lamas 15% du total. II y a encore un petit nombre d’arti- 
sans et de negotiants. Ce sont les seigneurs feodaux et les fonction
naires a leurs ordres, soit moins de 5 % de la population totale, qui 
disposent des principaux moyens de production au T ibet: toutes les 
terres agricoles ou non agricoles, montagnes, voies fluviales, patu- 
rages, forets. Entravee par le regime du servage et des methodes 
d ’exploitation tres arrierees, la production agricole au Tibet est 
d ’un niveau extremement faible, la moyenne etant de 150 catties 
(90 kg) de cereales par personne et par an. Au Tibet, toute la terre 
appartient en fait, au gouvernement, a l’aristocratie ou aux monas
teres. Chacun de ces trois grands proprietaires fonciers possede 
environ un tiers des terres du pays.

Les serfs, cultivateurs du sol, menent une vie miserable

» Le gouvernement du Tibet est non seulement le plus grand pro- 
prietaire feodal du pays, mais aussi 1’instrument de la dictature 
exercee sur les serfs. II dispose du pouvoir politique et de l ’armee, 
tous deux sont au service de la classe privilegiee. Le gouvernement 
gere directement les terres dites zhungchi, ou domaines de l ’Etat. 
De plus, il a la haute main sur les terres de l’aristocratie et des monas
teres et peut les confisquer ou les attribuer a d ’autres. L’aristocratie 
est proprietaire des terres dites gerichi. Cette classe se compose 
d ’environ deux ou trois cents families, dont une trentaine seulement 
detient tous les pouvoirs politiques. Les families Yuto, Shagob-ba 
et Pala, qui se sont revoltees contre leur patrie et ont fui a Kalimpong 
dans l’lnde, sont parmi les plus riches families de l ’aristocratie. 
Chaque famille entretient une equipe d ’intendants qui s’occupent 
des proprietes. Enfin, tous les monasteres sont proprietaires de terres, 
dites chhoechi. Les lamas des classes riches, outre leurs proprietes 
personnelles, ont la haute main sur tous les revenus des terres des 
monasteres. Chaque monastere egalement entretient une 6quipe 
pour la surveillance de ses proprietes.

» Au Tibet, les cultivateurs sont tous des serfs attaches a la terre. 
Ils n ’en possedent pas un centimetre carre. Ils ne peuvent cultiver 
que les terres qui leur sont attributes par les seigneurs feodaux. 
Les serfs doivent passer les deux tiers ou meme les trois quarts de leur 
vie a cultiver la terre de leurs maitres sans aucune remuneration,
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afin de permettre aux seigneurs feodaux de mener en parasites une 
vie fastueuse. La quantite de terre allouee par les proprietaires feodaux 
a chaque menage de serf varie entre quelques Ko4 ; et 40 Ko. Elle 
depasse rarement 60 Ko.

» II y a trois classes de serfs : les chapa, les tuichiung etles Jangsheng. 
Les chapas, classe superieure, represented environ 45% des serfs 
du Tibet. Les proprietaires feodaux leur donnent une piece de terre 
a cultiver, mais ils doivent une prestation de travail obligatoire aux 
proprietaires d’une part et au gouvernement local du Tibet de l ’autre. 
Plus de 70% des chapas vivent dans la pauvrete, et la vaste majorite 
des 30% les plus aises vivent aussi du produit de leur travail. Selon 
une enquete menee dans le district de Penang, 1,5% seulement des 
chapas ont une situation analogue a celle des « locataires principaux » 
qui existaient en Chine avant la reforme agraire: ils ne travaillent 
pas du tout ou peu, mais ils sous-louent a des serfs la terre qu’ils 
ont eux-memes regue en tenure du seigneur feodal.

» Les tuichiungs (ceux qui n ’ont pas de position bien definie 
dans la societe et sont consideres comme une caste inferieure) sont 
d ’anciens chapas ruines qui se sont enfuis de leurs terres. Ils repre- 
sentent 45 % des serfs du Tibet. La superficie de la terre qu’ils cuitivent 
est tres reduite, et ils ne possedent qu’un tres petit nombre d ’outils 
et de tetes de betail. Ils sont plus pauvres que les chapas et leur rang 
social est tres inferieur.

» Les langshengs sont des domestiques qui travaillent toute leur 
vie pour les seigneurs et ne regoivent aucun salaire; leurs enfants 
ne leur appartiennenl pas, mais quand ils sont grands ils doivent 
continuer a servir leurs maitres comme le font leurs parents. Ce sont 
de tous les serfs ceux qui ont la position la plus basse et sont les plus 
miserables. En fait leur statut est tres proche de l ’esclavage.

» Les serfs ne jouissent d ’aucune liberte. Si les seigneurs cedent 
leurs proprietes, les serfs sont egalement transfers au nouveau 
proprietaire au meme titre que le betail et le materiel agricole. Pour 
quitter la terre ou ils travaillent, les serfs doivent obtenir la permission 
de leurs maitres. S’ils s’enfuient, ils sont condamnes a une lourde 
amende et cruellement chaties lorsqu’ils sont repris. Les fusils, les 
fouets de cuir et les palmes de cuir (bande de cuir plate de la dimension 
d ’une palme, utilisee pour les battre) sont certains des instruments 
de torture que les proprietaires emploient pour chatier leurs serfs. 
Les proprietaires et leurs regisseurs ont tout pouvoir sur les serfs, 
et leur vie est entierement a leur merci. Ils peuvent les fouetter et 
les battre, leur couper le nez et les membres, leur arracher les yeux

4 Le Ko est une mesure de poids qui varie selon les regions. Generalement 
le Ko est l ’equivalent de 27 livres anglaises. Un Ko de terre represente done une 
parcelle ou l ’on peut semer 27 livres de grains.
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et meme les mettre a mort par une lente torture. Les enfants des 
serfs sont, des leur naissance, inscrits dans le livre des futurs serfs.

» Tous les troupeaux importants du Tibet appartiennent aux 
seigneurs feodaux, et les betes sont soignees par les serfs qui sont 
attaches aux paturages et ne peuvent le quitter de leur propre gre.

» Les serfs, qu’ils soient attaches aux fermes ou aux p&turages, 
vivent tous une vie miserable, et il va de soi que rien ne les stimule a 
augmenter la production. Quand ils ne peuvent plus supporter leurs 
soulfrances, ils n ’ont d ’autre solution que de fuir vers d ’autres regions 
a leurs risques et perils. C’est pourquoi, chaque antiee, de grandes 
etendues de terrain restent en friche.

» Les serfs qui s'enfuient pour aller ailleurs se mettre au service 
d ’autres seigneurs sont connus, dans la classe des tuichiungs, sous le 
nom de yenhohus. Ils ne sont pas astreints a un travail determine 
et obligatoire sur ces nouveaux domaines. Ils donnent environ dix 
jours de travail, dit de yenho, par an au seigneur foncier, et le reste 
du temps ils peuvent se faire embaucher librement. Leur liberte 
n ’est d’ailleurs que relative, car ils ne peuvent se deplacer que moyen- 
nant le paiement d ’un impot de corvee. Ces serfs ont done gagne 
une sorte de demi-liberte en prenant le risque de s’enfuir de chez leurs 
anciens maitres.

Les formes du fermage feodal au Tibet

» II existe deux sortes de fermages feodaux au Tibet. La plupart 
des fermages sont payes en travail. Les autres sont payes en travail, 
en argent et en nature. Dans quelques cas egalement, le fermage 
est paye entierement en nature.

» Les fermages payes en travail ecrasent les travailleurs et ne 
leur permettent pas d’echapper a leur condition.

» Les seigneurs feodaux divisent generalement leur domaine en 
deux parties. Ils gardent pour eux les terres les meilleures, soit environ 
70 pour cent de leur propriete, et ils les gerent directement. Ils allouent 
le reste de la terre aux serfs. Toute la culture des terres gerees directe
ment est faite par les serfs sans compensation aucune. En regie 
generale, un serf qui a une famille de quatre personnes ou qui cultive 
une terre d ’environ 10 ko doit envoyer un membre de sa famille 
travailler toute l ’annee pour le seigneur feodal. Outre le travail des 
champs, le serf doit faire la fenaison, battre et moudre le chingko 
(orge) et effectuer d’autres petits travaux pour le compte du seigneur. 
La recolte que le seigneur s’attribue represente de 65 a 85 pour cent 
des recoltes totales du domaine. Lorsque les seigneurs feodaux 
veulent qu’un travail soit fait, ils en chargent invariablement leurs
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serfs. Les serfs doivent chacun a leur tour servir de domestique au 
seigneur, faire les travaux de construction et les transports de cereales, 
et d’autres travaux encore, tout cela sans aucune remuneration.

» Les serfs doivent egalement des travaux non retribues au gouver
nement tibetain. Une tres grande partie des terres qui appartiennent 
aux trois categories de grands proprietaires terriens sont mises 
entierement a la disposition du gouvernement. Ces terres sont appelees 
cha kang (un kang represente de 40 a 80 ko). Tout serf qui a re?u 
un cha kang doit fournir ses services et payer un loyer au gouverne
ment. L’un des services, le tukang, consiste essentiellement en trans
ports, appeles familierement Wula. Les serfs doivent mettre gratuite- 
ment leurs animaux de trait au service de quiconque se presente 
muni d ’un certificat delivre par le gouvernement. Ils doivent executer 
sans retribution des travaux de construction pour le compte du gou- 
vemement. Ils doivent fournir la nourriture, le logement et les moyens 
de transport aux fonctionnaires, messagers et militaires en deplace
ment. Ils doivent enfin assurer au gouvernement la fourniture gratuite 
de beurre, chingko, bois a bruler, fourrages, pate a papier, etc. Pour 
ce qui est du tukang, le maximum qui puisse etre mis a la charge 
d ’une famille pour une annee est egal au travail que peuvent effcctuer 
500 personnes et 400 animaux de trait en une joumee, independam- 
ment des produits et de l’argent qu’elle est tenue de fournir en sus; 
le minimum de tukang represente le travail d ’une personne en 200 
jours et d ’un animal en 100 jours, plus les redevances en argent et 
en produits. Un autre service, appele makang est un service railitaire 
qui remplace le fermage. Quiconque cultive un kang de makang 
doit envoyer un certain nombre de membres de sa famille a l ’armee 
et fournir une partie de leur nourriture et de leurs vetements.

» En general, le montant du fermage en nature s’eleve au tiers 
du revenu du domaine. Dans le partage des recoltes, la part du sei
gneur va de la moitie aux deux cinquiemcs de la production. Outre les 
produits agricoles, le loyer en nature comprend des produits d’arti- 
sanat, tels que la serge fabriquee avec le poil des yacks, dont les serfs 
doivent chaque annee une certaine quantite au seigneur; le tsamba, 
genre de mets tibetain fait de chingko (orge) grille melange a du the 
et a du beurre; et des sacs. Beaucoup de serfs sont des artisans : 
Ils doivent eux aussi payer un loyer en nature. Ainsi, les potiers payent 
leur fermage en articles de poterie, et les fabricants de bols de bois 
payent en bols de bois.

» En outre, les serfs doivent souvent avoir recours aux usuriers. 
Ils doivent parfois payer des impots de corvee. Toutes ces fournitures 
et tous ces services sont extorques au sang et a la sueur des travailleurs 
tibetains.

» Le gouvernement tibetain, l ’aristocratie et les monasteres font 
d’excellentes affaires en pretant de l ’argent a des taux usuraires.
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Apres la liberation, les taux d ’interet ont ete abaisses, celui qu’exige 
le gouvernement etant de 10 pour cent, et celui des deux autres classes 
variant de 16 a 20 pour cent. Au Tibet, 80 a 90 pour cent des serfs 
sont endettes. Comme les taux d ’int6ret sont eleves et font boule 
de neige, les serfs se trouvent souvent dans l ’impossibilite de s’acquit- 
ter. Un serf peut parfois devoir a son seigneur plus de 10.000 ko 
(environ 250 tonnes) de cereales, et dans certains cas, les dettes 
peuvent tester plus de cent ans sans etre reglees. Les seigneurs feodaux 
profitent souvent du fait que les serfs sont insolv-ables pendant des 
generations pour les enchainer a la terre.

» Le montant de l ’impot de corvee varie selon les regions. II 
varie egalement selon la force physique et l ’habilete technique des 
serfs. II varie de 2 ou 3 taels d ’argent a 8 ou 10 taels d ’argent par an. 
Dans certains cas il peut s’elever jusqu’a 150 taels par an. Chaque 
serf doit payer cet impot a partir de 18 ans et n ’en est exempte qu’a 
l ’age de 60 ans.

Ces lourdes chaines seront bientot bris£es

» La « resolution sur le Tibet» adoptee le 28 avril 1959 par le 
deuxieme Congres national du Peuple declare ce qui su it: « Le 
systeme social actuel du Tibet est un systeme de servage extremement 
retrograde. II n ’est guere d ’autre partie du monde ou les seigneurs 
exploitent, oppriment et persecutent les travailleurs avec une telle 
cruaute. Meme ceux qui n ’ont pas cesse d ’exprimer leur « sympathie » 
pour les rebelles tibetains ne peuvent donner la raison de l’enthou- 
siasme avec lequel ils soutiennent un systeme aussi retrograde. Depuis 
longtemps, le peuple reclame avec vigueur la reforme du systeme 
social. Dans la classe superieure et les classes moyennes, de nombreuses 
personnes a l’esprit ouvert aux idees modemes se rendent compte 
que sans une reforme le peuple tibetain ne connaitra jamais la pros- 
perite. La repression de la rebellion provoquee par les elements 
reactionnaires de l ’ancien gouvernement opposes a toute reforme 
a permis de reunir les conditions necessaires pour que se realise sans 
heurt le desir de reforme exprime par la grande masse du peuple 
tibetain. Le Comite preparatoire pour la region autonome du Tibet 
doit tenir compte, dans le cadre de notre Constitution, des aspirations 
de la grande masse du peuple tibetain et des particularites sociales, 
economiques et culturelles du pays, pour appliquer progressivement 
des reformes democratiques au Tibet et liberer le peuple tibetain de 
ses souffrances afin d ’etablir les fondements propres a 1’edification 
du nouveau Tibet auquel le socialisme apportera la prosperite. » 
Le sinistre systeme de servage, retrograde et cruel, qui a pese lourde- 
ment sur les travailleurs tibetains, se modifiera peu a peu, et les 
serfs seront emancipes. D ’un bout a l ’autre de notre pays, le peuple 
sera heureux et se rejouira de sa renaissance qui sera bientot une 
realite. »
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«La renaissance du peuple tibetain ne peut etre arretee»

« . . .  Le regime du servage au Tibet est plus brutal, plus obscu- 
rantiste et plus reactionnaire que ne le fut le systeme social de l ’Europe 
du moyen age. Sous ce regime d ’exploitation cruel et nefaste, toutes 
les terres et les autres moyens de production du pays sont la pro- 
priete des nobles, des monasteres et du gouvernement local. II y a 
au Tibet de 200 a 300 families nobles au total; 20 de ces families 
possedent de nombreux serfs, et il en est 7 ou 8 qui en possedent 
beaucoup plus encore. Les terres appartenant au gouvernement 
peuvent etre distribuees aux nobles et aux monasteres, qui eux- 
memes peuvent se faire don mutuellement des terres qu’ils possedent; 
ils peuvent egalement en faire don ou les hypothequer, mais ils ne 
peuvent ni les acheter ni les vendre. C’est par la possession de ces 
terres que les seigneurs tibetains ont impose ce systeme cruel d ’exploi
tation et d’oppression des serfs dans le pays. Ils attribuent aux serfs 
une petite partie des terres afin de mieux les enchamer au sol. Chaque 
annee, le serf doit passer les deux tiers ou meme les trois quarts de 
son temps a travailler gratuitement sur la terre de son suzerain. Le 
suzerain ne lui procure que les semences, et le serf doit fournir les 
boeufs de trait, les outils et la main d ’ceuvre. Les semailles au printemps, 
la culture en ete, la recolte en automne, l’engrangement en hiver, 
tous ces travaux sont effectues par les serfs. Lorsqu’ils travaillent 
sur la terre de leur suzerain, ils doivent fournir leur propre nourriture, 
et en general ils travaillent sous le fouet des intendants. Ils n ’ont 
aucune liberte personnelle; s’ils essaient de s’enfuir et sont repris, 
ils sont durement chaties: on peut leur crever les yeux, leur couper 
le nez, les amputer des mains et des pieds. Des qu’un serf a un enfant, 
celui-ci est inscrit sur le registre des proprietes du noble. Pour etouffer 
toute resistance de la part des serfs, les nobles ont etabli sur beaucoup 
de leurs domaines des prisons equipees d ’instruments de torture. 
Les nobles peuvent se faire cadeau de serfs, en meme temps que de 
domaines; les serfs peuvent etre hypotheques, donnes en aumone 
ou meme faire partie d’une dot.

» Les serfs peuvent etre enroles pour certains travaux penibles 
executes pour le compte de la noblesse, des monasteres et du gouver
nement local. Ils doivent loger gratuitement les fonctionnaires de 
l’Etat en deplacement, leur fournir une monture fraiche, leur faire 
des dons de viande de boeuf, de mouton, de the au beurre, de pois 
ou de tsamba, et en plus, ils doivent leur offrir les services de jeunes 
femmes. Ils sont egalement charges du transport des vivres pour 
l’armee et des divers materiaux dont l ’Etat a besoin; ils doivent offrir 
leurs services et leurs betes de somme a cet effet. Ils doivent reparer 
et construire gratuitement des maisons pour l ’Etat. Outre les services 
qu’ils rendent a l’Etat, les serfs appartenant aux nobles et aux monas
teres sont egalement charges de divers travaux que leurs maitres leur
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imposent: reparation des maisons, paiement du loyer en nature et 
fourniture d ’autres produits, transport de l ’eau, ramassage et coupe 
du bois de feu, pansage des chevaux et autres travaux menagers. 
II leur reste done peu de temps pour travailler a leur compte et 
beaucoup de leurs terres restent incultes.

» Ils sont souvent amenes a s’endetter pour subsister. Selon une 
enquete menee dans les quatre dzong (districts) de Longtang, Katse, 
Linchou et Pangor au nord de Lhassa, les 166 families de serfs de 
Pangto sont endettes; 185 families sur les 215 qui habitent le Katse 
sont endettees, et 40 des 50 families du Longtang ont des dettes. 
Environ 90 pour cent des families de serfs sont endettees. 12 families 
avaient une dette s’elevant a 10.000 ko de cereales; 14 devaient plus 
de 5.000 ko; 159 plus de 1.000 ko; 106 plus de 500 ko et 266 plus de 
100 ko. II s’agit de dettes qui avaient ete contractees par les genera
tions precedentes. On rapporte que certaines de ces dettes remontent 
a 120 ans, ou bien a la troisieme generation.

» L’ancien gouvernement du Tibet representait la dictature des 
seigneurs. Les serfs n ’avaient pas le droit de prendre part a la vie 
politique; ils n ’avaient jamais le droit de rester assis en presence 
d ’un noble, ni d ’epouser une personne d ’extraction noble; meme 
leur habillement etait reglemente; ils ne pouvaient s’habiller comme 
les nobles, ni employer certains termes dans leur conversation. 
Dans le monde religieux, les lamas pauvres venant de families de 
serfs ou de gardiens de troupeaux n ’avaient pas le droit de participer 
a la pohtique et ils etaient opprimes et exploites par les classes supe- 
rieures du clerge. . .»

Tsung-lien et Shen Tchi-liou ecrivent5 que les serfs sont des 
exploitants agricoles et declarent que par comparaison avec les 
nomades, « ils sont stabilises, mais moins heureux. Enchaines a la 
terre qu’ils cultivent et vivant sous la domination des nobles, les 
exploitants agricoles sont de plus petite taille que les nomades et 
leur horizon est beaucoup plus ferm e...»  Les auteurs decrivent 
ensuite l ’etat de l ’agriculture : les terres sont pauvres et mal cultivees, 
le cheptel est mediocre.

II. La verite sur la vie au Tibet avant 1950
Quel qu’ait ete ce systeme dans le passe, il avait ete reforme; 

les Tibetains qui se sont enfuis de leur pays ont decrit ces changements 
et la fagon dont ils ont ete apportes. On citera leurs declarations a 
propos de l ’Accord des dix-sept points, sans qu’il soit besoin de les 
reproduire ic ie. Le Comite a regu de nombreuses depositions de 
ceux qu’on a appeles « des serfs ». II en ressort que ce peuple tibetain, 
qu’on pretend avoir souffert sous la tyrannie d’un regime dur et 
arbitraire, n ’a cependant manifeste aucun empressement devant les

6 Le Tibet et les Tibetains, p. 130.
6 Voir ci-dessous, pp. 180 a 209.
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reformes chinoises, et leur a meme oppose une resistance energique. 
Toute question de democratic mise a part, il est difficile de croire 
que les Tibetains aient pu resister aussi obstinement a la reforme 
d ’un regime qui eut ete tel que l ’ont decrit les Chinois et leurs partisans. 
On refuterait aisement beaucoup des allegations chinoises, mais 
deux simples faits permettent deja de douter de leur veracite :

1) Quand ils ont publie les textes cites ci-dessus, les Chinois 
tentaient d ’expliquer a la face du monde ce qu’etait le soulevement 
du T ibet: il leur fallait prouver qu’il etait seulement le fait d ’une 
poignee d ’exploiteurs qui se cramponnaient a leurs privileges. Qu’on 
voie done quelle etait la situation sociale des refugies qui ont temoigne 
devant le Comite, et on comprendra ce que vaut l ’argument!

2) La description qui est faite des conditions de vie au Tibet 
avant la revolte est un tissu d ’inexactitudes et de mensonges.7

M. T. Shakabpa 8 a, de sa propre initiative, envoye a la Commis
sion intemationale de Juristes un memoire dont le texte est donne 
en annexe au present rapport9. Voici ce qu’ecrit M. Shakabpa au 
sujet du servage :

« On a fait egalement allusion a la question du servage au Tibet. 
II faut cependant souligner que cette pratique n ’existe au Tibet sous 
aucune forme que ce soit. Comme dans d ’autres pays d ’Asie, la terre 
appartient en fin de compte a l ’Etat, et depuis longtemps elle a ete 
attribute, parfois sous forme de grandes proprietes, a des personnes 
qui ont rendu des services distingues a l’Etat et aux monasteres, 
ces personnes versant un loyer, surtout en nature, mais aussi sous 
forme de services. Les monasteres servent l ’Etat par la priere et les 
ceremonies religieuses; les autres proprietaires sont en realite des 
fonctionnaires charges de 1’administration de ces domaines. Toutefois 
la plus grande partie de la terre appartient a de petits proprietaires 
qui versent directement un impdt au gouvernement et ne sont soumis 
a aucune autre restriction de propriete, quelle qu’elle soit. Dans les 
vastes proprietes appartenant aux monasteres et aux grands pro
prietaries fonciers, les fermiers detiennent des terres separees du reste, 
qu’ils cultivent pour subvenir aux besoins de leurs families. Ils paient 
un loyer en nature au proprietaire ou mettent a sa disposition les 
services d ’un membre de leur famille, soit comme domestique soit 
comme travailleur agricole. Les autres membres de la famille jouissent 
d’une complete liberte; ils peuvent se livrer a l ’activite de leur choix, 
embrasser une profession quelconque, entrer dans un monastere 
ou travailler sur leur propre terre. En 1909, le treizieme Dalai-Lama 
edicta un Reglement qui reconnait a tous les locataires le droit de

7 Voir ci-dessous chapitre IV et pages 138 a 144.
8 M. Shakabpa a ete le chef de missions commerciales tibetaines en Inde, 

aux Etats-Unis et dans plusieurs autres pays.
9 Voir ci-dessous, pp. 330 et suiv.
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faire appel directement a lui dans tous les cas de mauvais traitements 
ou d ’abus de pouvoir commis par le proprietaire. »

Le Comite juridique d ’enquete et la Commission internationale 
de Juristes tiennent d ’autre part a exprimer leur reconnaissance 
a M. Hugh Richardson qui a bien voulu mettre a leur disposition 
la documentation qu’il a rassemblee pour l ’ouvrage qu’il doit pro- 
chainement publier 10. M. Richardson a ete agent commercial bri- 
tannique a Gyantse et chef de la mission britannique a Lhassa de 
1936 a 1940 et de 1946 a 1947, puis agent commercial de l ’lnde a 
Gyantse et chef de la mission commerciale de l ’lnde a Lhassa de 
1947 a 1950. Voici ce qu’il ecrit:

« Au Tibet, toute la terre appartenait en principe a l ’Etat, qui 
concedait de vastes domaines aux nobles et aux monasteres. En 
revanche, les nobles devaient a l ’Etat diverses redevances, soit en 
nature en lui versant une partie des produits de leurs terres, soit en 
services en remplissant des fonctions dans l ’administration. Ces 
domaines pouvaient etre repris par l ’Etat, et en fait ils l ’ont parfois 
ete; mais en regie generate, quand une famille noble etait etablie sur 
une terre, elle acquierait sur elle un droit hereditaire. Les monasteres, 
qui detenaient des domaines plus etendus encore que la noblesse, 
s’acquittaient en prieres et en ceremonies aux intentions de l ’Etat.

» Dans ces grands domaines, les paysans detenaient une parcelle 
de terre pour laquelle ils ne payaient pas de loyer; ils devaient cultiver 
les autres terres du proprietaire et lui fournir egalement certains 
services : transports gratuits, travaux de voirie, envoi d’un membre 
de la famille a l ’armee, etc. En plus des paysans, il y avait sur les 
grands domaines un certain nombre de petits proprietaires qui 
tenaient leur terre directement de l ’Etat.

» L ’economie du Tibet n ’etait pas une economie monetaire, et 
une tres faible partie des redevances versees par les paysans a leurs 
proprietaires et par les proprietaires au gouvernement etaient reglees 
en especes. Meme les auteurs communistes ont du admettre qu’il 
n ’y avait pas de grandes differences entre riches et pauvres au Tibet. 
Le noble le plus riche du Tibet ferait pauvre figure si l’on comparait 
sa fortune a celle d’un homme d’affaires aise de Calcutta ou de Bom
bay. Le proprietaire terrien regnait sur sa famille comme une sorte 
de patriarche, et malgre le respect que ses subordonnes lui temoi- 
gnaient d ’habitude, aucun fosse ne le separait d’eux. Dans cette 
societe, il etait normal de s’acquitter d ’une dette par des services, 
et ces services, comme toutes les autres relations entre l ’Etat et le 
proprietaire et entre le proprietaire et le paysan, etaient regis par la 
coutume. Le gardien de la coutume etait le Dalai-Lama, aupres 
duquel tout Tibetain avait le droit de faire appel. Mais on comprendra

10 Get ouvrage traitera de I’histoire du Tibet. Pour une etude sociologique 
complete de ce pays, voir Pedro Carrasco, Land and Policy in Tibet.
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que l’exercice de ce droit soulevait de grandes difficultes et entrainait 
de grandes depenses, en particulier pour ceux qui habitaient a plu- 
sieurs semaines de voyage de la capitale, et qu’en consequence, le 
proprietaire jouissait d ’une grande liberte d ’action. II y avait cepen- 
dant une autre raison qui empechait le proprietaire d ’outrepasser 
la coutume. La penurie constante de main-d’oeuvre donnait en fin 
de compte un certain pouvoir aux paysans qui pouvaient toujours 
s’enfuir ailleurs. Les conditions de travail etaient apparemment faciles. 
Les Tibetains, bien qu’ils soient tout le contraire de paresseux, ne 
donnaient pas l ’impression d ’etre surcharges de travail ou de soucis.

» Ce tableau de la vie tibetaine peut sembler archalque aux yeux 
des Occidentaux, mais il merite d ’6tre juge dans sa vraie perspective, 
et selon les effets que ce genre de vie a en pratique sur les habitants 
du pays. II faut se rappeler que les voyageurs occidentaux, depuis les 
tout premiers pionniers du XVIIe siecle, ont decrit le peuple tibetain 
comme etant de caractere facile, aimable, gai et satisfait. II est impos
sible de concilier ces temoignages unanimes avec les allegations faites 
actuellement selon lesquelles ce peuple est foule aux pieds, opprime 
et exploite; il faut ajouter egalement qu’au cours de 13 siecles d ’his- 
toire, bien que l ’on ait enregistre des plaintes, et meme vu se produire 
des actes d ’insubordination a 1’encontre de fonctionnaires rapaces, 
il n’y a pas d’exemple qu’un mecontentement general ait agite les 
campagnes, et encore moins que les masses se soient soulevees contre 
le gouvernement. II faut en conclure que les Tibetains acceptaient 
leur genre de vie traditionnel et leurs inegalites sociales non seulement 
avec passivite, mais avec une satisfaction active. »

Les Chinois ont pretendu reveler le scandale de chatiments 
brutaux et arbitraires : a une exposition organisee a Pekin en 1959, 
ils ont montre des instruments de torture qui auraient ete employes 
dans la prison d ’un monastere du Se-Tchouan 11, des tableaux 
representant des scenes de tortures et d’executions sommaires, et 
des photographies de personnes mutilees par leur seigneur. Une 
ou deux descriptions de cette exposition suffisent a montrer le caractere 
de ces accusations :

« La premiere salle etait consacree au theme : « Avant la Reforme 
sociale ». C ’etait la un veritable musee des horreurs. On y voyait 
les instruments d ’une prison privee d ’un monastere du Se-Tchouan. 
II y avait des menottes de toutes tailles, y compris des petites pour 
les enfants; il y avait des instruments pour couper le nez et les oreilles, 
et d’autres pour briser les mains. II y avait des instruments pour 
enucleer les yeux, dont un « loup » en pierre perce de deux trous, 
qui devait etre appuye sur la tete de telle sorte que les yeux sortaient 
dans les trous, apres quoi on les faisait sauter et on versait de l ’huile

11 Province chinoise habitue en partie par des Tibetains, mais qui n’est pas 
sous 1’autorite du Gouvernement tibetain.

76



chaude dans les orbites. La victime mourait generalement, mais pas 
toujours. Des photos d ’aveugles ayant survecu a ce supplice sont 
exposees. On voit des instruments destines a couper les rotules et 
la encore de l’huile chaude etait versee sur la plaie. D ’autres t'nst.m- 
ments servaient a couper les talons ou les jarrets des hommes pour les 
estropier a jamais. II y avait des fers a marquer les fronts au fer 
chaud. II y avait diverses sortes de fouets pour la flagellation, formes 
de palettes de bois, de cordes ou de fils metalliques. II y avait des 
instruments speciaux pour l ’evisceration. » . . . 12 «Ici on voit une 
photographie en gros plan d ’un gardien de troupeau qui parle a un 
grand rassemblement populaire; il leve les bras pour montrer ses 
mains fracturees a la hauteur du poignet. Mais sur ce visage vigoureux 
il n ’y a plus ni souffrance ni horreur, mais une condamnation: 
« Ce seigneur a pris ma femme, que je n ’ai plus revue depuis. II m ’a 
brise les mains lorsque je lui ai resiste. II a aussi brise les mains de 
mon jeune frere, qui, plus faible que moi, est mort des suites du choc 
et de la perte de son sang. Ma soeur est morte de terreur et ma vieille 
mere est malade depuis lors. . .»  13

A ces allegations, M. Shakabpa repond :

« Apres certaines declarations recentes, on doit faire observer 
que la legislation du Tibet ne prevoit aucun chatiment cruel et inhu- 
main applicable aux criminels. En 1898, fut promulguee une loi 
sanctionnee par le treizieme Dalai-Lama qui abolissait la peine 
capitale et interdisait toute mutilation physique, sauf en cas de 
trahison et de conspiration contre l’Etat. II se peut que cette loi n ’ait 
pas toujours ete respectee dans le passe, mais seulement dans des 
cas tres exceptionnels, et les autorites centrales de Lhassa ont tres 
severement puni ces infractions. »

Dans le livre qu’il va publier, M. Richardson fait la description 
suivante:

« Autrefois, l ’amputation d ’une main ou d ’un pied et l ’enucleation 
des yeux etaient des chatiments legaux, qui cependant n’etaient 
jamais infliges a la legere et n ’etaient ordonnes que dans le cas de 
fautes repetees. La peine du fouet etait et est encore le principal 
chatiment. Les chatiments les plus spectaculaires et les plus affreux 
dont on ait le souvenir au Tibet sont ceux qui ont ete infliges avec 
tous les raffinements de la torture lors des executions publiques 
effectuees par les Chinois quand ils ont « retabli l ’ordre » en 1728 
et 1751. Meme au XIXe siecle le droit de mutilation, bien qu’il 
existat en theorie, n ’etait que rarement applique; en 1898, ces chati
ments ont ete abolis par un decret du treizieme Dalai-Lama, sauf 
pour les delits de trahison. II est possible que parfois, dans les regions

12 Tibetan Interviews, pp. 91 et 92.
13 Tibetan Interviews, p. 96.
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les plus reculees, les fonctionnaires locaux ou les seigneurs qui jouis- 
saient de pouvoirs souverains sur leurs paysans leur aient fait ille- 
galement subir des mutilations ou des tortures; mais l ’opinion publique 
tibetaine evolue, encore que cette evolution puisse paraitre lente, 
et elle s’oppose de plus en plus a de tels chatiments. » 14

II est evident, a la lecture de ces differentes declarations, que quel- 
qu’un ne dit pas la verite. L’exode en masse des Tibetains d ’humble 
condition prouve que, pour ces refugies, la vie qu’ils menaient au 
Tibet etait au moins preferable a celle que les Chinois y ont introduite. 
Ce fait serait inexplicable si les conditions anterieures de vie au Tibet 
etaient telles que les ont decrites les Chinois et les auteurs qui ont 
des sympathies politiques pour le communisme. Dans ces conditions, 
le Comite juridique d ’enquete accepte les declarations de M. Sha- 
kabpa et les descriptions de M. Richardson. Voici maintenant d’autres 
faits et commentaires sur la vie au Tibet, telle qu’elle etait autrefois. 
Le Comite juridique d ’enquete croit y trouver une description objec
tive et precise du genre de vie qui regnait auparavant dans ce pays. 
La Commission en est redevable a M. Marco Pallis.

L’economic tibetaine se suffisait a elle-meme avant l ’invasion de 1950. 
Les denrees alimentaires produites en excedent suffisaient a faire face 
aux calamites telles que degats causes par la grele, mauvaises recoltes, 
etc. Les excedents de vivres etaient en majeure partie emmagasines 
dans les monasteres ou dans les grandes maisons, et etaient distributes 
lorsque le besoin s’en faisait sentir, ce qui cependant etait rare. 
L’invasion a ete immediatement suivie d ’une disette qui s’est accom- 
pagnee d ’une hausse generale des prix sans precedent. Ceci a cause 
un profond mecontentement dans le peuple.

La structure de la societe etait feodale et theocratique a un point jamais 
atteint par aucune autre societe. La politique du gouvernement, 
comme les coutumes populaires, etait fortement teintee de morale 
bouddhiste. Ce systeme doit etre juge objectivement, sans qu’inter- 
vienne aucune prevention fondee sur l ’emploi de certaines etiquettes 
(telles que feodal, medieval, traditionnel, etc.) ou sur l ’absence de 
certaines autres qui nous sont familieres. L’un des buts principaux 
vers lesquels tendait le regime, et qui etait accepte par toutes les 
classes sociales, etait la conservation de la tradition et des institutions 
bouddhistes, dont l ’ordre monastique etait le depositaire normal. 
Chaque famille avait le desir de consacrer au moins l’un de ses 
membres a PEglise, et ce sentiment de participation directe a la religion 
etait puissant dans toutes les couches de la societe.

14 Selon Bell, dans The People o f  Tibet (1928), pp. 64, 86 et 87, les grands 
seigneurs pouvaient faire subir des mutilations avec l ’autorisation du gouverne
ment tib6tain.
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La condition materielle du peuple pouvait avantageusement etre com- 
paree a celle qui prevalait dans la plupart des autres pays d ’Asie, 
et meme a celle de certains pays europeens, abstraction faite de ce 
qui ne peut etre ni calcule, ni mesure, ni evalue en termes d ’argent.

En ce qui concerne les trois besoins essentiels, nourriture, loge- 
ment et vetements, les Tibetains ne manquaient de rien, sans connaitre 
le luxe; en se fondant sur ce critere, il ne serait pas juste de dire que 
leur « niveau de vie » etait bas. II n ’y avait pratiquement pas de Tibe
tains sous-alimentes. Les maisons etaient bien construites. Les vete
ments etaient fabriques en gros drap du pays, ils etaient chauds, 
solides et agreables a l ’ceil.

II est evident qu’une societe de ce genre n ’aura pas les institutions 
sociales propres aux pays modernes et industrialises. Les gens avaient 
l’habitude de se tirer d ’affaire seuls. Ils vivaient entre eux en bon 
voisinage, mais ils ne craignaient pas la solitude s’ils y etaient obliges. 
Ils etaient physiquement et mentalement robustes. II n’y . avait pas 
d ’hopitaux ni d’etablissements similaires au Tibet, mais l ’etat sani- 
taire etait bon en general et la population n’avait pas pour principal 
souci la maladie ou la peur de tomber malade. II etait evidemment 
impossible au pays de faire face avec les moyens dont il disposait, 
au developpement d ’une epidemie. Depuis peu, a mesure que le 
commerce se developpait et que les Tibetains voyageaient davantage, 
les maladies veneriennes etaient devenues un grave fleau, qu’il n ’a 
ete possible de combattre qu’avec une aide medicale de l ’etranger.

Bien que les institutions tibetaines eussent continue a fonctionner 
assez bien jusqu’a 1’invasion chinoise, il est clair que depuis quelques 
annees, la multiplication des contacts avec le monde moderne soulevait 
des difficultes et posait des problemes jusque-la inconnus. Ainsi, le 
regime fonder feodal souffrait de ce que beaucoup de membres des 
families de proprietaires preferaient vivre a Lhassa ou en Inde plutot 
que de rester sur leurs terres comme autrefois. Aussi le fosse entre les 
proprietaires feodaux et leurs paysans se creusait-il lentement mais 
surement, et les Tibetains clairvoyants commengaient a comprendre 
que cette evolution imposerait bientot une reforme du regime foncier. 
Non pas que le regime feodal ait mal fonctionne dans le passe: 
les faits observes prouveraient le contraire. Le tableau de la vie 
tibetaine, avec ses « serfs » miserables exploites par des proprietaires 
rapaces, que la propagande communiste a essaye de faire accroire 
au monde, a ete trop facilement accepte; cela est du simplement a 
1’habile repetition d ’epithetes tendancieuses. La societe tibetaine 
n ’etait evidemment pas exempte de defauts, mais si une evolution 
inevitable imposait des reformes, ces dernieres n ’etaient pas d ’une 
urgence immediate.

Le Tibetain moyen est naturellement robuste, gai, franc, aimable 
et plein d’initiative personnelle. II est profondement paciflque. Sa
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repugnance a toute forme d ’enregimentation est un trait marquant 
de son caractere.

Pour l ’elevage des animaux, le Tibetain est sans rival dans le 
monde.

L’ordre monastique, sa structure: Le nombre des moines est considerable, 
et dans l ’ensemble leur comportement religieux est tres honorable. 
L’ordre monastique comprenait tout recemment encore, un assez 
grand nombre de veritables saints dont le rayonnement aidait a 
maintenir vivace l ’ideal bouddhiste. Outre ces hommes exceptionnels, 
qui « vivaient» a un tres haut degre ce qu’ils enseignaient, il y avait 
beaucoup de religieux irreprochables qui joignaient la vertu a la 
science scolastique. La ferveur religieuse et les vertus de charite de la 
plupart des moines etaient evidentes. L ’ordre comprenait naturelle- 
ment aussi beaucoup de gens tres simples qui, heureux d ’etre moines, 
pouvaient, a beaucoup d ’egards, etre consideres comme menant 
une vie religieuse passive. Sans aucun doute, la communaute monas
tique avait ses « mauvais sujets » sensuels ou cupides; mais qu’on 
se garde bien de croire que ces defauts etaient une regie generale 
chez les grands lamas et les moines. Abstraction faite des saints et 
des scelerats, la moyenne du clerge tibetain etait d’un niveau eleve 
si on en juge sans parti pris.

L’ordre monastique fournissait environ la moitie des fonction- 
naires. En general, les moines fonctionnaires (Tsetung) ne le cedaient 
en rien aux laiques en competence et conscience professionnelles, 
reserve faite des differences individuelles dont on doit tenir compte 
au Tibet comme ailleurs.

Les ecoles au Tibet sous l ’ancien regime: il n ’y avait evidemment. pas 
d’enseignement organise, au sens moderne du terme, au moins pour 
les laiques. En revanche, l ’enseignement donne dans les monasteres 
etaient fortement organise, suivant des principes a peu pres sem- 
blables a ceux qui etaient appliques dans l ’Europe du moyen age. 
Pour la grande masse, il y avait des ecoles dans beaucoup de vastes 
maisons appartenant aux proprietaries fonciers. Ces ecoles, ou une 
instruction elementaire etait donnee gratuitement, avaient ete creees 
a l ’origine pour les enfants de la famille du proprietaire, l’instituteur 
etant un moine venu du monastere local. Tout autre enfant desireux 
d’assister a la classe etait le bienvenu, et nombreux sont ceux qui ont 
profite de cette possibility qui leur etait offerte. C’etait toujours une 
« affaire de famille », organisee charitablement.

Les chatiments: Autrefois les lois prevoyaient la mutilation et autres 
cMtiments du meme genre dans l ’echelle des peines. Mais ces lois 
ont ete abolies par le Dalai-Lama en 1898, sauf pour le crime de 
trahison. Malgre cela, les gouverneurs des regions eloignees conti-
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nuaient parfois a appliquer ces peines. Cela arrivait sans doute aussi 
dans les petites principautes semi-independantes qui ne relevaient 
pas de la juridiction de Lhassa, par exemple dans certaines regions 
du Kham chinois. Ces regions etaient souvent gouvernees habilement 
et a la satisfaction de tous, bien qu’y soient occasionnellement 
appliques des chatiments qui avaient disparu au Tibet proprement dit.

Le dernier cas de mutilation pour trahison est celui de Lungshar, 
qui fut aveugle peu apres la mort du treizieme Dalai-Lama. II est 
faux que l ’on en soit revenu a ces anciennes pratiques en 1947 lors 
de l ’affaire Reting, et que Reting ait eu les yeux creves comme le 
pretend Li; il est d’ailleurs probable qu’il a ete discretement assassine 
dans sa prison.

L’application de la peine du fouet par les proprietaires feodaux: II est cer
tain que ceux-ci avaient le droit de faire fouetter un paysan coupable 
d ’un delit, et les autorites monastiques avaient elles aussi le droit 
de faire fouetter un moine coupable. La nature et l’intensite des 
peines etaient reglees par la coutume. Si quelqu’un allait trop loin, 
il soulevait l ’indignation generale et Lhassa intervenait. C ’est l ’opi- 
nion generale qui decidait des limites a ne pas depasser.

L’ulag, service obligatoire, est souvent qualifie tendancieusement de 
« travail force », ce qui en fausse le veritable caractere. Ce service 
etait utile et coutumier, et sans lui, Fadministration traditionnelle 
n’aurait guere pu fonctionner. II consistait principalement pour les 
villageois a fournir jusqu’au prochain relais les moyens de transport 
(par bete de somme ou par portefaix) pour le deplacement des fonc- 
tionnaires. C’etait la un des services dus a l’Etat, et avant 1940, il 
n ’etait pas remunere. A cette date, le gouvernement a publie des 
decrets ordonnant le paiement des transports.

II est iiiteressant d’observer que quand ils ont occupe le Tibet 
de 1904 a 1910, les Chinois ont beaucoup exploite le droit d ’ulag, 
ce qui a eu des consequences tres penibles pour la population. Car 
les Chinois, contrairement aux Tibetains, meconnaissaient les limi
tations apportees par la coutume traditionnelle dans ce domaine.

II est juste de reconnaitre que les fonctionnaires tibetains ont 
parfois abuse de l’ulag; mais il est egalement juste de dire que les 
paysans qui fournissaient les moyens de transport savaient se debrouil- 
ler pour ne pas donner plus qu’il n ’etait habituel et equitable,jst 
cela, tous les interesses le savaient tres bien. - ‘S’

Les « exactions»  qu’auraient commises les gouverneurs de district. Les gou- 
verneurs avaient droit par tradition a des revenants-bons qu’ils 
percevaient en guise de traitement, et les limites de leurs droits etaient
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fixees par la coutume, qu’ils connaissaient aussi bien que leurs 
administres. Au Tibet, il n ’y avait pas d ’« oppression » au sens habi- 
tuel du ter me.

Les instructions que les fonctionnaires recevaient en partant en voyage 
soulignaient que ceux-ci etaient tenus de respecter les limites imposees 
par la coutume (voir au sujet du tsa-tsig : Sir Charles Bell, People o f  
Tibet, page 38).

§ 2. LA PROTECTION DES DROITS DE L’HOMME 
ET SES LIMITES

Nous nous proposons d’examiner, compte tenu des temoignages 
dont nous disposons, dans quelle mesure les droits fondamentaux de 
l’homme ont ete respectes. Nous prendrons pour cadre de cette 
etude la Declaration universelle des Droits de I’Homme. Cette decla
ration, que l ’Assemblee generale des Nations Unies a adoptee le
10 decembre 1948, n ’a pas force obligatoire en droit, mais on peut 
conclure du simple fait qu’elle a ete adoptee devant cette instance 
qu’elle represente les normes du comportement civilise acceptees 
par 1’ensemble des nations. Toutefois ces normes n ’ont pas encore 
ete incorporees a des obligations juridiques positives, en 1’absence 
d’une Convention ayant force obligatoire telle que la Convention de 
sauvegarde des droits de I’homme et des libertes fondamentales, plus 
connue sous le nom de Convention europeenne des droits de I’homme, 
qui a ete signee a Rome en 1950. Sauf dans la mesure ou certains 
droits particuliers enumeres dans la Declaration universelle sont 
garantis par un accord signe par la Republique populaire de Chine, 
comme c’est le cas de 1’Accord des dix-sept Points, ou dans les cas 
oti cet Etat a commis des actes tels que le genocide, qui sont des 
violations du droit des gens meme en l ’absence de conventions ayant 
force obligatoire, on ne peut, en matiere de droits de l ’homme, 
accuser la Republique populaire de Chine d ’avoir viole le droit 
international, que l ’on distingue ici des normes du comportement 
civilise. Les accusations portees contre un Etat qui aurait viole les 
droits de l’homme sont neanmoins recevables par l ’Assemblee gene
rale des Nations Unies et, de fait, l’Assemblee generale a adopte 
en octobre 1959 une resolution dans laquelle elle demande que 
le respect des droits de l’homme soit a nouveau garanti au peuple 
tibetain. L ’organisation mondiale supreme, celle des Nations Unies, 
a le souci legitime de proteger les droits de l ’homme; c’est pour cette 
raison que nous reproduisons ci-apres des temoignages relatifs a des 
cas de violation des droits de l’homme commis au detriment du peuple 
tibetain:
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I. Accusations portees par les Tibetains 
contre les chinois

Article 3: « Tout individu a droit a la vie, a la liberte et a la surete de 
sa personne. »

On a vu comment des gens avaient ete tues a cause de leur foi 
religieuse 15. On verra plus loin comment des chefs de village et de 
district ont ete massacres 16. Les reformes de 1956 et de 1959 ont ete 
imposees par la force, un des moyens de contrainte etant l ’execution 
de membres des classes superieures 17. Mais voici des exemples mon- 
trant que bien d ’autres meurtres encore ont ete commis pour d’autres 
raisons ou meme sans aucune raison au moins en apparence.

Monastere de Sakya, pres du Sikkim du Nord, 1959: « Un nomme Jinba, 
qui etait le sacristain du temple et se trouvait detenu avec d ’autres, 
assistait d ’une fenetre a ces humiliations. II sauta par la fenetre et 
tenta de s’enfuir. Les Chinois le rattraperent, le percerent de coups 
de bai'onnettes et lui trancherent la gorge. » 18

Pres de Lhassa: « Un soldat de son regiment, nomme Gokay, fut 
envoye aux environs de la ville pour surveiller des chevaux. II campait 
a une vingtaine de kilometres de Lhassa. Les Chinois l’accuserent 
d ’etre un rebelle et le fusillerent. Or, a cette epoque, bien que la revolte 
des Khambas eut deja commence, il n ’y avait pas de troubles dans 
la region de Lhassa. Gokay n ’etait pas un rebelle et n ’etait pas vetu 
comme un Khamba. Le pere du temoin, lui-meme officier superieur, 
vit le corps de Gokay, qui portait plusieurs blessures faites par des 
balles. Saisis d ’une plainte, les Chinois finirent par reconnaitre qu’ils 
s’etaient trompes.

» Un jeune homme nomme Phorbu Tsering, age de 16 ans, fut 
pris dans une rixe entre civils et militaires chinois alors qu’il marchait 
le long d ’une route. II fut tue d’un coup de feu dans l ’echauffouree. 
Saisies de la question, les autorites chinoises affirmerent que le jeune 
homme avait menace de se servir de son poignard. En fait, il n’etait 
pas arme. » 19

Diggong, Metogongkar, 1957: « Vers la meme epoque, un nomine 
Saratsang arriva du Kham avec sa famille. Tous ses amis etaient

15 Voir ci-dessus pp. 41 a 48.
16 Voir ci-dessous pp. 181 a 184.
17 Voir ci-dessous pp. 200 4 209.
18 Deposition n° 4; voir ci-dessous, page 237.
19 Deposition n° 6; voir ci-dessous, page 239.
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morts, et il se rendait a Lhassa afin de faire des offrandes pour le 
repos de leurs ames. Ses biens, qui etaient conserves dans un monastere, 
furent saisis et trois personnes qui gardaient ses mules furent tuees. 
II aurait pu s’agir de serviteurs ou de membres de la famille, comme 
les Chinois eux-memes le reconnurent. Ces malheureux furent accuses 
d ’avoir participe a la rebellion. » 20

Doi, Amado, 1951: « En 1951, les Chinois executerent tous les anciens 
soldats et partisans du Kuomintang. Dolmagya, chef du district 
d ’Amdo, etait du nombre. Ces hommes furent contraints de porter 
des pancartes proclamant qu’ils etaient des agents du Kuomintang 
et qu’ils avaient torture les paysans, et demandant s’il fallait les 
fusilier. Le temoin dut exprimer son approbation de ce massacre 
et pense que beaucoup d ’autres firent comme lui de peur d ’etre consi
d e rs  comme des partisans du Kuomintang. Au total, 120 personnes 
environ furent fusillees. Le temoin n ’a jamais entendu dire qu’au- 
cune d’elles ait jamais torture des paysans. » 21

Losalling, pres de Lhassa: « Quand les Chinois faisaient des exercices de 
tir, tout ce qui passait a proximite, hommes ou betes, entendait des 
balles siffler a ses oreilles. Des gardiens de bestiaux avec qui le temoin 
avait bavarde alors qu’il etait chez son ami lui dirent qu’ils avaient 
vu tuer deux hommes dans ces conditions et que leurs corps avaient 
ete jetes dans la riviere. Les Chinois tiraient aussi sur les oiseaux 
sauvages, ouvrant le feu sans prevenir. Si des etres humains etaient 
atteints par accident, personne ne s’occupait d’eux. Le temoin a 
vu une femme tuee ainsi alors qu’elle allait arroser son champ. » 22

Dzarangbo, dans le Tibet occidental: « Le pere du temoin fut abattu en 
presence de sa femme et de ses enfants. II etait capitaine dans l ’armee 
tibetaine et fut qualifie de reactionnaire par les Chinois. II fut abattu 
sans jugement, dans sa propre maison. Ce n ’etait pas un homme 
riche; il ne possedait qu’une tres petite terre. » 23

Chomcho, Garang: « Choda Ngotang, un notable du district de Tocha- 
gop, avait ouvertement accuse les Chinois de n ’avoir pas tenu leur 
promesse, faite en 1951, de rentrer dans leur pays apres avoir capture 
les troupes du Kuomintang qui s’etaient refugiees au Tibet. II s’etait 
plaint egalement des confiscations de biens et des envois d ’enfants 
en Chine. On lui coupa les levres, et il fut execute quatre jours plus 
tard. Ahoshi Damo, femme d ’un chef de district, fut brulee vive

20 Deposition n° 8; voir ci-dessous, page 243.
21 Deposition n° 10; voir ci-dessous, page 245.
22 Deposition n° 12; voir ci-dessous, page 248.
23 Deposition n° 15; voir ci-dessous, page 252.
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pour les memes motifs et pour avoir en outre refuse d ’envoyer sa 
fille en Chine et affirme que les Chinois profanaient la religion tibe- 
taine. Le temoin donna aussi des noms de personnes executees pour 
des raisons analogues : Tsering (classe moyenne), Gonpo Tsering 
(classe moyenne), Tarshin Chen (homme riche), Naryong (classe 
moyenne), Shosum (classe pauvre, mais ouvertement anticommu- 
niste), Kachan (marchand), Mashantang (classe pauvre, mais ouverte
ment anticommuniste), Wangkho (homme riche), Pema et Ngashey 
(deux femmes), Ahgyap, Wandak, Ahcho, Zasing, Darji, Phuntsok 
Tashi, Kundupa et Chungro, tous riches ou appartenant a des families 
riches, Shirap, Ahzim et Ahlo, tous pauvres, mais ouvertement 
anticommunistes. Un homme riche nomme Thargay fut enterre 
dans la poix jusqu’a la poitrine et mourut. Phurpa fut torture a m o rt: 
on lui enfonga des aiguilles dans tout le corps. » 24

Daung, Ba, 1957: « En 1957, quinze personnes furent soumises a des 
humiliations publiques a Daung, puis executees en secret par les 
Chinois. A cette epoque, le temoin, qui avait ete blesse, se cachait 
a Chitung, ou un de ses parents vint lui rendre visite et lui raconta 
ce qui s’etait passe. Les parents des victimes se rendirent la nuit a 
l ’endroit ou on avait vu les Chinois creuser des fosses, et ils retrou- 
verent les corps decapites. Le temoin a cite parmi les victimes les 
noms de deux femmes (Tsosungnang Tsedolma et Daung Ahdunchi) 
et de deux hommes (Tsogung Tseten et Lepa). » 25

Shay-Donkphok, pres de Shigatse: « Apres les premieres mesures vexa- 
toires, il ne restait plus que 80 moines environ dans le groupe du 
temoin. Une vingtaine d’entre eux avaient d ’abord ete soumis aux 
vexations de l ’assemblee du peuple, puis emprisonnes, et le tour 
des autres devait suivre. Certains individus se detacherent de l’assem
blee devant laquelle la seance se passait, pour les bousculer, les battre 
et leur arracher les cheveux. II y avait parmi les victimes cinq hommes 
riches, six ou sept chefs de village, un moine et un lama. Trois d’entre 
eux moururent sous les yeux du tem oin: un homme riche nomme 
Palden, un chef de district nomme Tenzing et un chef de village 
nomme Nema Gyalbo. C’etait la troisieme fois en cinq jours qu’ils 
subissaient ce traitement. 28»

Po-Tano, Kwambo: « Les Chinois reclamerent trois mille enfants pour 
les envoyer en Chine. Le frere aine du temoin leur repondit qu’il 
en etait deja parti 125 et qu’il etait impossible d’en envoyer d ’autres 
car on avait besoin d ’eux pour les travaux des champs. II fut arrete 
pour impolitesse. Apres avoir ete conduit devant un haut fonction-

24 Deposition n° 17; voir ci-dessous, page 253.
26 Deposition n° 24; voir ci-dessous, page 261.
26 Deposition n° 25; voir ci-dessous, page 263.
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naire chinois, il fut mis a mort a Po-Tano. Sa famille demanda qu’on 
lui donne de ses nouvelles ou qu’on lui remette son corps s’il etait 
mort. On repondit qu’il avait ete enterre. « Que voulez-vous en faire ? 
Le manger? », ajouta-t-on. Un des Tibetains employe sur le chantier 
de construction routiere declara qu’il l’avait vu ecorcher vif. Neuf 
mois plus tard, les Chinois indiquerent l ’endroit ou il avait ete enterr6 
et ses restes furent remis a la famille. » 27

Dakang Nangkha et Chadza, Amdo, 1953: « Le chef du village qui 
exergait son autorite sur une trentaine de families, Kan Ngampo, 
avait loge des soldats du Kuomintang pendant une nuit, apres quoi 
ces soldats etaient partis. On l ’accusa d ’etre un agent du Kuomintang, 
et lui et son fils furent tues d ’une balle dans la nuque en presence de la 
population. Le beau-frere de cet homme fut egalement arrete avec 
une trentaine d ’autres personnes, et la raison invoquee dans son cas 
fut qu’en fouillant sa maison les communistes avaient trouve des 
fuseaux utilises pour faire des brocarts. Les Chinois declarerent 
que ces fuseaux etaient utilises pour le plaisir et etaient la preuve 
qu’il exploitait le peuple. On lui demanda de montrer ces riches 
brocarts, mais il n ’en avait pas et expliqua que ces fuseaux avaient 
servi a fabriquer de riches brocarts qui avaient ete vendus lors d ’un 
voyage d ’affaires en Chine. II fut alors execute en meme temps que 
son frere et le fils de son frere que l ’on accusait d’etre des reaction
naires. Les Chinois dirent que 1’extermination de ces gens etait neces- 
saire pour le succes du communisme. Ces incidents eurent lieu dans 
le village de Chadza, pres de son monastere. II se trouvait chez ses 
parents a l ’epoque et assista a l ’assemblee. » 28

Datsedo, Kham: « Un jour, les Chinois rassemblerent un certain 
nombre de nomades et leur dirent que leur groupe allait etre photo- 
graphie. Lorsqu’ils furent groupes, ils les fusillerent tous; on dit que 
le nombre des tues s’est eleve a quatre-vingt dix-sept.

» Les Chinois dirent a une fillette de douze ans, la fille de Yang- 
tumpa, que son pere etait un agent imperialiste et l ’obligerent a le 
tuer d ’un coup de revolver. » 29

En outre, un grand nombre des declarations ecrites adressees au 
Comite mentionnent la mise a mort tantot d ’un individu, tantot de 
groupes importants. Dans la plupart des cas les temoins ne citent 
aucune raison qu’aient fournie les Chinois, et nous nous contenterons 
de les enumerer sous la rubrique des meurtres.

Declarations 2, 5, 7 (environ 194 personnes), 10 16, 18 (60 per
sonnes), 19 (60 personnes), 20 (90 personnes), 24, 33 (2 personnes), 
36 (son propre frere et 65 personnes), 40 (100 femmes et enfants),

27 Deposition n° 32; voir ci-dessous, page 272.
28 Deposition n° 37; voir ci-dessous, page 281.
29 Deposition n° 46; voir ci-dessous, page 291.
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41 (200 personnes), 56 (une femme et un enfant) 59 (une centaine de 
personnes), 65 (1 personne), 68 (50 personnes), 76, 80 (1 personne), 
82 (des milliers), 87 (300 moines brules vifs), 91 (7 ou 8 personnes), 
93 (5 personnes fusillees), 97,108, 111 (15 personnes et 2000 personnes 
(5 personnes), 123 (le medecin du Dalai-Lama est empoisonne), 
125 (un lama incarne), 126, 127 (1 personne), 130 (500 personnes), 
137 (9 personnes), 138 (30 personnes), 142 (800 hommes et femmes), 
149, 156 (1 personne), 161, 162, 163, 176, 185 (120 personnes), 188 
(100 personnes), 189, 208 (1 personne), 210 (80 femmes), 214 (8 
personnes, 12 personnes), 215 (2 personnes), 219 (11 personnes), 
223 (1 personne), 229, 230, 235 (20 personnes), 236, 245, 254 (40 
personnes), (4 chefs), (1500 personnes), 261, 266 (13 personnes), 
272, 273, 275 (8 personnes), 282, 287, 292, 299 (100 personnes), 
(600 personnes), 300, 301, 302, 316, 318, 324, 332 (82 personnes), 
337, 342, 352, 354, 358, 359, 367, 368, 370, 373 (des musulmans), 
375, 377, 378, 392, 413, 417 (1 personne), 422 (1 personne), 429, 
433, 435 (50 personnes), 436, 442, 443, 446 (100 personnes), 450, 
455 (femmes enterrees vivantes), 456, 459, 461, 470, 471, 473, 475, 
484, 485 (les deux dirigeants Lobsang Tachi et Namgyal Dorje), 
498, 526 (892 personnes; les Chinois l ’ont annonoe dans les journaux), 
530, 547, 550, 559, 565, 575, 579, 594, 603, 609, 610, 612, 637, 639, 
673, 683 (une personne), 687, 688, 691, 696, 698, 703, 722.

En ce qui concerne la liberte et la surete de la personne, on releve 
de nombreux recits d’emprisonnements arbitrages et autres actes 
du meme ordre pour lesquels des motifs divers ont ete invoques. 
Nous avons deja mentionne les actes perpetres pour des raisons 
antireligieuses 30; ceux qui sont lies aux reformes, font l ’objet d ’une 
section ulterieure du present rapport81. Yoici d’autres exemples :

Ba-Jeuba, 1954: « Plusieurs femmes avaient ete violees dans son village 
avant qu’il ne le quitte. Un soir que son neveu avait ete appele a 
une reunion et que son frere etait dans les montagnes avec les nomades 
pour s’occuper du betail, quatre Chinois entrerent dans la maison 
de son frere, ou la femme de celui-ci se trouvait seule. La chose se 
passait vers 7 heures du soir, dans la maison voisine de celle du temoin, 
un jour de 1954, peu avant son depart. Trois des Chinois etaient des 
soldats, et le quatrieme un civil. Apres leur arrivee, il entendit du 
remue-menage, puis des cris et des pleurs. En regardant par la fenetre, 
il vit sa belle-sceur baillonnee avec une serviette. Deux Chinois lui 
tenaient les mains pendant qu’un troisieme la violait. Puis les trois 
autres abuserent d’elle et tous les quatre s’en allerent. Lui-meme 
n ’avait pas ose intervenir, car les soldats etaient armes. Son frere 
n ’osa pas non plus se plaindre aupres des autorites chinoises. Beau- 
coup de femmes avaient ete violees dans le village et, finalement, les 
habitants tinrent une reunion et deciderent de se plaindre. Ting-

30 Voir chapitre I.
31 Voir chapitre IV.
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wai, qui commandait les troupes de Jeuba, repondit qu’il allait etre 
mute prochainement et qu’il valait mieux s’adresser a son successeur. 
Taw-yee declara que ce n ’etait pas son affaire, mais celle de la police. 
Au poste de police, Liou-Tchou-Tang promit de donner des ordres 
aux soldats et ajouta que la population ne devait plus garder de 
chiens, car c’etait un gaspillage de nourriture. Par la suite, les Chinois 
tuerent les chiens qu’ils consideraient comme comestibles et les 
habitants furent obliges d ’abattre les autres. A la connaissance du 
temoin, aucune sanction ne fut prise et les viols continuerent. Une 
nouvelle plainte resta sans reponse. Puis la population fut rassemblee 
et s’entendit reprocher de n ’avoir pas tue tous les chiens. » 32

Metogongkar, 1957 : « En 1957, un chef de tribu Khamba nomine 
Derge Simpon Tsang passa par Diggong avec une caravane de 
24 personnes et de 150 poneys charges de marchandises. 11 se rendait 
a Lhassa en pelerinage mais s’arreta dans le pays et y resta pres d ’un 
an, comptant poursuivre son voyage au printemps suivant. II avait 
quitte le Kham neuf mois auparavant. Un autre chef, nomme Lok- 
ratsang arriva avec une suite de 15 personnes en 1958. Les deux groupes 
s’etaient installes dans les paturages, et le temoin leur rendit visite 
pendant deux jours. Les Chinois arriverent et saisirent tous les biens 
de Lokratsang. Ils emmenerent dix-neuf hommes (dont trois origi- 
naires de Lhassa) a la garnison de Palding, declarant qu’ils allaient 
etre envoyes a Lhassa; cependant, personne ne sut jamais oil ils 
etaient reellement alles. Un autre groupe de quarante Khambas 
fut arrete a la meme epoque. D ’apres ce que le temoin a pu constater 
personnellement, les Chinois arretaient a priori tous les Khambas, 
et meme les gens qui leur ressemblaient ou etaient habilles comme eux. 
Par la suite, il en fut de meme a Lhassa, ce qui poussa les gens a 
s’enroler dans l’A.N.V.D. » 33

Lhassa et district de Lhassa, 1952-4: Les interesses apprirent alors qu’ils 
pouvaient adresser un appel aux Nations Unies et, en 1952, ils 
envoyerent le temoin n° 1 en Inde pour lancer un appel. Cependant, 
alors qu’il voyageait en compagnie d ’un autre homme, il fut pris 
par les Chinois a Tanak Rinchentsi. II fut arrete et battu a coups 
de crosse de fusil avant d’avoir pu dire un mot. Puis on lui demanda 
ou il allait et il repondit qu’il allait remettre un domaine a son nou
veau proprietaire au nom de son monastere. Les deux voyageurs 
furent gardes a vue dans une maison et revetus de vetements chinois. 
Le lendemain, le temoin fut emmene a Shigatse et enferme dans une 
piece a cote de la salle de bains (c’est le mot que les interpretes 
tibetains emploient pour designer les cabinets). II y avait des barreaux 
aux fenetres et pendant un mois et dix jours, il eut les menottes aux 
mains. Le seul moyen de satisfaire les besoins naturels etait un seau

32 Deposition n° 1; voir ci-dessous, page 233.
33 Deposition n° 8; voir ci-dessous, page 243.



qu’il fallait trouver dans Fobscurite. Le motif donne pour son arres- 
tation etait qu’il n ’avait pas ete un bon travailleur. II fut transports 
de Shigatse a Lhassa sous escorte, portant toujours ses habits chinois, 
ainsi que le masque sur la bouche, maintenant de regie chez les Chi
nois, et des lunettes noires. II pense que ce deguisement devait servir 
a empecher les Tibetains de le reconnaitre pour l ’un des leurs. A 
Lhassa, il fut garde une nuit a Norbou-Linglca, puis transfere a 
Makasarba, la principale caserne de Lhassa. II portait des menottes 
aux mains et aux pieds, mais on lui deha les pieds au bout de deux 
heures et il fut emmene non loin de la, a Yapshi Langdum. On lui 
remit des menottes aux pieds, et il passa la nuit a meme le ciment. 
Ni lui, ni les autres prisonniers n ’eurent le droit de bouger: s’ils 
remuaient la tete ou les membres, ils recevaient des coups de crosse. 
Le lehdemain, on les emmena dans une petite piece ou il leur etait 
egalement interdit de remuer la tete, et meme de gratter leurs poux. 
On leur donna un seau pour faire leurs besoins. Les Chinois interro- 
gerent le temoin avec insistance, le pressant de signer une declaration 
proclamant que le mouvement Mimang etait illegal et trompeur. 
Pendant ses neuf mois d ’incarceration, le temoin refusa de signer. 
D ’apres le temoin n° 2, cinq autres chefs et adherents du mouvement 
furent arretes au monastere de Drepung la meme annee. On leur lia 
les pieds, on leur attacha les poignets derriere le dos et on les souleva 
de terre par les poignets. Quatre autres, dont le temoin n° 3, furent 
arretes et detenus a Tromsikang (Lhassa), d’ou on les emmena au 
quartier general chinois de Yutholc. La, Tchang Tching-Wou (repre- 
sentant politique chinois a Lhassa) leur declara que le mouvement 
Mimang etait illegal et voulut avoir des explications sur les hausses 
de prix dont ils se plaignaient. Ils lui repondirent que le prix du bois- 
seau de grain etait passe de 22 a 225 sangs, que le combustible avait 
augmente dans les memes proportions et que toutes ces augmentations 
etaient la faute des Chinois: les greniers avaient ete pilles et le peuple 
souffrait. Tchang Tching-Wou affirma que les Chinois payaient en 
monnaie d ’argent les denrees qu’ils achetaient, mais ils lui repondirent 
que la ou il n ’y avait pas de produits a acheter, meme l ’or ne servait 
a rien. Tchang Tching-Wou demanda au temoin pourquoi il disait 
que les Tibetains etaient differents des Chinois; le temoin repondit 
que la langue etait differente. L’interrogateur lui demanda de montrer 
en quoi les hommes etaient differents et de lui dire ou se trouvait la 
frontiere entre le Tibet et la Chine. Le temoin lui repondit qu’elle 
se trouvait a la pagode blanche d ’Amdo. Un autre fonctionnaire 
chinois qui se trouvait la declara que c’etait impossible, mais qu’il 
existait en effet une pagode blanche a Karntse, qui pouvait bien mar- 
quer la frontiere. Tchang Tching-Wou demanda alors s’il se souvenait 
des gens d ’Amdo. Le temoin repondit qu’il y avait eu jadis des gens 
d ’Amdo au Tibet, mais qu’ils ne s’occupaient pas de politique ou 
d ’affaires interieures. Ce sur quoi Tchang Tching-Wou se facha et le 
renvoya a Tromsikang, ou il fut remis en prison. Par la suite, on 
l ’emmena au bureau des finances pres de la cathedrale de Lhassa,

89



ou il fut interroge par trois officiers chinois. Ils avaient entendu dire 
que le mouvement Mimang avait l ’intention d ’envoyer une delegation 
a l ’etranger et aux Nations Unies. Le temoin repondit que, puisque 
leurs appels aux Chinois etaient restes sans reponse, il n ’y avait pas 
d ’autre solution que de s’adresser aux Nations Unies. On le remit en 
prison et il fut interroge de nouveau en 1953, soit cinq mois plus tard. 
Les questions et les reponses furent les memes. Les Chinois ajouterent 
que c’etait une erreur de faire appel a des pays etrangers et que lui 
et ses amis pouvaient aller en Chine presenter leurs revendications. 
On lui proposa de reflechir a cette idee et on le reconduisit en prison. 
II resta ainsi incarcere un an et neuf mois, pendant lesquels il dut 
etre nourri par sa famille. Les trois temoin s etaient emprisonnes 
dans des pieces differentes et questionnes separement, mais dans le 
meme sens. Ils firent enfin valoir qu’ils n ’avaient aucun moyen d ’exis- 
tence et qu’ils avaient du vendre une partie de leur patrimoine pour 
se nourrir; ils demanderent done a etre liberes pour pouvoir subvenir 
a leurs besoins. Les Chinois les relacherent sur parole, a condition 
qu’ils ne quittent pas Lhassa. » 34

Salungshe, Ba, 1956: « II y eut egalement de nombreux cas de viols. 
Un homme raconta au temoin que sa soeur avait ete enlevee par 
plusieurs Chinois et qu’a son retour elle avait la figure gonflee et 
avait du s’aliter pendant un mois. Elle avait ete violee par au moins 
sept soldats sur les dix que comptait Je groupe. Cette femme avait 
environ 22 ans et n ’etait pas mariee.» 35

Phembo, 1953 : « Apres la premiere fete du Nouvel-An, une brochure 
anticommuniste circula dans la region. Les trois moines en question 
etaient en train de la lire lorsqu’ils furent arretes. Ayant refuse 
de la remettre, ils furent emprisonnes a Surkhary (Lhassa); 1’un d ’eux 
fut ensuite libere. Le temoin ne sait pas ce qu’il est advenu des deux 
autres. L ’histoire lui a ete racontee par celui des trois qui avait ete 
libere. » 36

Les Chinois ont accuse les « rebelles » d’avoir tue, torture ou viole 
des membres de la population tibetaine. Ces accusations sont exa
minees plus loin dans le present chapitre.37

Article 4 : « Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude', I’escla- 
vage et la traite des esclaves sont interdits sous toutes leurs formes. »

On peut certes qualifier de servitude le systeme du travail force, 
mais on considere que l’Article 4 vise principalement l ’esclavage et 
la traite des etres humains. Rien ne prouve que le travail force ait

34 Deposition n° 22, faite par des chefs Mimang; voir ci-dessous, page 257.
36 Deposition n° 24; voir ci-dessous, page 261.
36 Deposition n° 27; voir ci-dessous, page 267.
37 Voir pp. 138 a 144, ci-apres.
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pris cette forme, et les elements de preuve dont on dispose a ce sujet 
seront done cites a propos de l ’Article 23 (1). 38

Article 5 : « Nul ne sera soumis d la torture, ni a des peines ou 
traitements cruels, inhumains ou degradants. »

Le traitement inflige aux moines et aux lamas, aux membres des 
classes riches, et en fait a quiconque entravait Faction des Chinois, 
tombe dans bien des cas sous le coup de l ’Article 5. Ce que les auteurs 
de nombreuses depositions appellent « humiliation » est expressement 
couvert par l ’expression « traitements degradants». Ce genre de 
traitement a ete inflige a de nombreuses reprises, soit pour renforcer 
la « conscience de classe» (notamment a propos des reformes), 
soit pour demontrer que les lamas n ’avaient pas de pouvoirs mira- 
culeux et pour detruire la foi que la population avait en eux, soit 
pour ecarter les dirigeants locaux et susciter contre eux la haine de 
la population. Nous avons cite de nombreux temoignages qui prouvent 
que ces humiliations ont ete un moyen parmi beaucoup d’autres 
utilise pour imposer une forme communiste de societe au Tibet.39

Tres souvent, les executions capitales ont ete accompagnees de 
raffinements de cruaute : il serait facile d’en citer de nombreux exem- 
ples 40. On peut egalement se referer a certaines des depositions 
precedemment citees sous la rubrique de l ’article 3 de la Declaration 41. 
Quant aux declarations ecrites qui ont ete soumises au Comite, celles 
indiquees ci-dessous font etat de tortures infligees a des Tibetains :

Declarations 3, 10, 17, 22, 25, 44, 56, 59, 60, 70, 72, 73, 76, 77, 
81, 87 (1’homme est attache avec des hens si serres qu’il en meurt) 
(l’homme expose nu aux rigueurs du climat, meurt de froid), 107, 
109, 111, 125, 126, 133, 139, 140, 156, 180, 181, 188, 192, 202, 203,
205, 210, 211, 213, 214, 216, 224, 237, 261, 271, 273, 287, 300, 305,
306, 324, 356, 367, 368, 370, 373, 374, 386, 391, 394, 397, 404, 405,
438, 450, 457, 470, 471, 474, 483, 497, 510, 431, 541, 543, 550, 554,
565, 574, 587, 595, 613, 616, 617, 632, 638, 646, 648, 689, 703, 718,
720.

Article 9 : « Nul ne peut etre arbitrairement arrete, detenu ni exile.y>

On a releve a propos de l’Article 3 les cas d ’arrestation et de 
detention arbitrages.42 L’exil arbitraire, sous la forme de transfert par 
la force dans un autre pays, est examine a propos de l’Article 13.43

88 Voir pp. 121 et 122, ci-apres.
39 Voir ci-dessus pp. 24 a 39 (moines et lamas), et ci-dessous pp. 200 a 209 

(classes moyennes et superieure); pp. 181 a 184 (dirigeants locaux).
40 Voir note 39 ci-dessus.
41 Voir ci-dessus pp. 83 a 86.
42 Voir ci-dessus pp. 87 a 90.
43 Voir ci-dessous pp. 92 a 95.
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Article 12 : « Nul ne sera I’objet d ’immixtions arbitraires dans sa vie 
privee, sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni d’atteintes a 
son honneur et a sa reputation. Toute personne a droit a la protection 
de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes. »

De nombreuses depositions font etat d ’immixtions arbitraires 
dans la vie privee, le domicile ou la famille. Mais le plus souvent, 
ces actes relevent d’un chef d’accusation beaucoup plus grave, tel 
que campagne antireligieuse44, arrestation arbitraire45, v io l46 
ou enlevement d ’enfant47. Des cas d ’immixtion dans la vie familiale 
ont ete cites a propos des transferts forces d’enfants 48 et de l ’education 
qui leur a ete donnee pour les endoctriner 49. Qu’on se rappelle aussi 
le cas deja cite de la petite fille de douze ans qu’on a obligee a tirer 
sur son pere 50.

Article 13 : « 1) Toute personne a le droit de circuler librement et de 
choisir sa residence a Vinterieur d ’un Etat.

2) Toute personne a le droit de quitter tout pays, y  compris 
le sien, et de revenir dans son pays. »

Cet article consacre le principe de la liberte pour l ’individu d ’aller 
et venir, de sejoumer ou il lui plait, d ’entrer dans un pays et de le 
quitter. A supposer que pendant la periode de 1951 a 1959 le Tibet 
soit devenu partie integrante de la Chine 51, ou meme qu’il le soit 
encore, le transfert par la force d ’individus d ’une partie du Tibet 
dans une autre ou du Tibet en Chine est contraire aux dispositions 
de 1’article 13. La Commission internationale de Juristes a demande 
au Comite d’enquete de verifier les nouvelles parues dans la presse 
d ’apres lesquelles il y aurait eu des deportations massives d ’enfants 
et d ’adultes 52. II est evidemment impossible d’avoir des statistiques 
precises et il serait illusoire de donner des chiffres. Mais le Comite 
a acquis la conviction que, dans l’ensemble, ces nouvelles sont exactes. 
On a cite au chapitre Ier les temoignages sur les transferts forces 
d ’enfants ss. Nous citons maintenant des temoignages sur des trans
ferts forces d ’adultes et de jeunes gens:
Ba-Jeuba, 1953: « Vingt-deux jeunes gens de dix-huit a dix-neuf ans, 
et deux jeunes filles, furent emmenes en Chine en 1953. Les parents 
supplierent les Chinois de les epargner, mais en vain : on leur repondit

44 Voir ci-dessus pp. 24 a 39.
45 Voir note 42 ci-dessus.
46 Ibid.
47 Voir ci-dessus p. 52 a 59.
48 Ibid.
49 Voir ci-dessus pp. 52 a 59 et ci-dessous pp. 123 a 135.
50 Voir ci-dessus p. 86.
51 Voir ci-dessous pp. 170 k. 174.
52 La Question du Tibet et la Primaute du Droit, pp. 71-72.
63 Voir ci-dessus pp. 52 a 59.
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qu’ils n ’avaient pas le droit de decider pour leurs enfants. Certains 
des jeunes gens avaient declare qu’ils partaient contre leur volonte. » 54

Ba : « Un jour, on annon9a que les enfants des deux sexes devaient 
aller en Chine pour recevoir un enseignement doctrinal. On convoqua 
les parents a une assemblee et on leur declara que, s’ils etaient fideles 
au communisme, ils devaient laisser leurs enfants partir; s’ils refu- 
saient, ils donneraient la preuve de leur infidelite. Les recalcitrants 
furent menaces de mauvais traitements, de prison et de suppression 
de leurs rations. Ils iraient aussi en Chine. Quelques parents deman- 
derent qu’on leur laisse leurs enfants. II furent malmenes sous les 
yeux de tous : des groupes de mendiants pro chinois les giflerent 
et leur tirerent les cheveux, et ils furent prives de nourriture. Apres 
cela, la plupart se resignerent, et le temoin ne connait pas de parents 
qui aient refuse par la suite. Les enfants s’en allerent, en Chine a ce 
que l ’on disait. Ils etaient en tout une centaine, ages de dix a vingt- 
cinq ans. Selon le temoin, les trois quarts environ avaient moins de 
dix-sept ans. » 55

Lhassa : « Le temoin connait personnellement plusieurs personnes qui 
partirent suivre des cours en Chine. II a donne les noms d’un membre 
de sa famille (Yishi), de deux femmes (Kalsang Yangzom et Nima 
Tsam) et de deux hommes (Loungthok et Karma). Le bruit courait 
que des sanctions etaient prises contre les refractaires et, de l’avis du 
temoin, ces personnes se laisserent emmener par crainte de mauvais 
traitements.» 56

Lhassa, 1955 : « En 1955, il vit deux jeunes voisines enlevees de force 
dans leur maison. L’une, agee de 21 ans, fut emmenee par deux soldats 
chinois qui la conduisirent a leur caserne situee de l’autre cote de la 
ville. Quant le temoin s’enfuit, c’est-a-dire au debut de 1958, cette 
jeune fille n ’etait pas rentree chez elle, bien qu’on la vit en ville chaque 
semaine habillee en Chinoise et toujours accompagnee par des Chinois. 
Une autre jeune Me, agee de 18 ans, travaillait dans les bureaux de 
l ’etat-major chinois. Au bout de quelque temps elle ne revint plus 
chez elle, mais on savait qu’elle continuait a travailler au merne 
endroit. Sa famille apprit plus tard par des collegues qu’elle avait ete 
envoyee en Chine contre sa volonte pour y suivre des cours. Elle 
ecrivit de Chine a ses parents; comme ils ne savaient pas lire, le 
temoin leur lisait les lettres et ecrivait leurs reponses. Elle disait qu’elle 
avait ete deux mois a Shanghai, puis qu’elle avait ete a Shangyang, 
ou elle travaillait sans pouvoir s’absenter et sans avoir assez d ’argent 
pour rentrer. Elle demanda a ses parents de lui envoyer une montre, 
ce qu’ils lirent, mais ils ne purent jamais savoir si elle lui etait parvenue. 
Beaucoup de parents se plaignirent et supplierent les Chinois de ne

54 Deposition n° 1; voir ci-dessous, page 233.
65 Deposition n° 13; voir ci-dessous, page 249.
58 Deposition n° 6; voir ci-dessous, page 239.
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pas emmener les enfants; mais bon nombre de ceux-ci deciderent 
de partir. II s ’agissait surtout de jeunes gens de douze a vingt ans. 
Le temoin estime qu’il en partit en tout trois mille de Lhassa et du 
Tibet occidental. Ils devaient revenir au bout de deux ou trois ans 
mais le temoin n ’en a jamais vu revenir aucun. Les departs commen- 
cerent en 1954-55. » 57

Amdo, 1951: « En 1951, on commenga a envoyer en Chine les jeunes 
gens de quinze a vingt-cinq ans. On expliqua que lorsqu’ils auraient 
regu une bonne education, le Tibet deviendrait autonome. II fallait 
d ’abord apprendre a cultiver la terre par des methodes modernes, 
a conduire des automobiles et a connaitre le communisme pour pou
voir lutter contre les imperialistes americains et anglais. Vers l’epoque 
oil le temoin quitta l ’Amdo, les Chinois avaient affirm s devant une 
assemblee que tous les jeunes gens etaient partis, mais le temoin pense 
qu’une majorite seulement avait suivi le mouvement. On annongait 
a des assemblies periodiques l ’augmentation progressive du nombre 
des jeunes gens envoyes en Chine. A partir de 1951, on envoya ega- 
lement en Chine des enfants de huit a quinze ans. » 68

Amdo, 1956: « En 1956, les jeunes gens de quinze a vingt-cinq ans 
furent rassembles et on leur lit des discours sur la fagon de servir 
le communisme. On leur donna des uniformes et des armes et on les 
envoya en garnison dans differentes parties du Tibet et de la Chine. » 69

Ba-Nangsang: « Quand il revint de nouveau a Tachenlu, il constata 
que le monastere de Nyacho etait presque completement abandonne :
il n ’y restait plus que quelques vieux moines vivant comme des 
mendiants. La plupart des autres avaient ete envoyes dans l ’armee 
chinoise et certains vers Kamtse, dans la direction de Lhassa... 
Trois cents hommes furent enroles de force dans 1’armee et conduits 
a Thagay et Litang. » 60

Region de Polto, Kwambo, 1950: « A la meme epoque (vers 1950), des 
camions remplis d ’enfants partaient pour la Chine. Une ecole fut 
ouverte a Po, mais les deux fournees suivantes furent emmenees en 
Chine. Les parents supplierent qu’on leur laisse leurs enfants, dont 
ils avaient besoin pour les travaux agricoles, mais les Chinois’reda- 
merent tous les jeunes gens de moins de vingt-cinq ans. Cent vingt- 
cinq enfants furent ainsi reunis dans quatre districts. Parfois Jes 
enfants etaient rassembles au bureau du ravitaillement, puis choisis. 
Certains parents ayant refuse leur consentement, les Chinois vinrent 
prendre les enfants a domicile. Une niece du temoin, agee de dix ans, 
et un neveu de six ans furent ainsi enleves alors que le temoin se trou-

57 Deposition n° 22; voir ci-dessous, page 257.
68 Deposition n° 18; voir ci-dessous, page 254.
69 Ibid.
60 Deposition n° 11; voir ci-dessous, page 246.
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vait dans la maison. Emmenes de force et mis sur un camion, les deux 
enfants criaient de peur. L’evenement s’est passe en juillet 1950 et 
les enfants ne sont pas revenus depuis. » 61

Derge, Kham: « De jeunes moines ont ete envoyes en Chine avec 
des gens du village ».62

Shawar, Amdo: « Le temoin et son mari appartiennent a la classe 
moyenne; ils avaient deux fils adoptifs, ages de 17 et 21 ans, qui ont 
ete emmenes par des soldats chinois et qu’ils n ’ont plus jamais revus.»63

Derge, Kham: « De trois a quatre mille habitants du district de Derge, 
entre quinze et cinquante ans, ont ete emmenes en Chine. II n ’en 
est revenu qu’environ trente a quarante, qui apparemment se sont 
bien plies a l ’enseignement qui leur a ete donne et ont toute la confiance 
des Chinois. Les hommes adultes de moins de cinquante ans ont ete 
enroles dans l ’armee ou dans les groupes de travailleurs. » 64

Nakchu, pres de Lhassa: « Les Chinois rassemblerent alors un certain 
nombre d ’enfants et dirent a leurs parents qu’on allait les envoyer 
en Chine pour les instruire. Dans son village on emmena ainsi cin- 
quante-quatre jeunes gargons et filles de 14 a 18 ans. Son propre fils, 
de 14 ans, fut emmene malgre son opposition. Quand sa femme et 
lui-meme s’opposerent au depart de leur fils, ils furent convoques 
au quartier general chinois et on les avertit que s’ils continuaient 
ils seraient arretes. Lorsque l ’enfant fut emmene, les Chinois lui 
dirent qu’il serait renvoye dans un an. Cela se passait en 1952, mais 
l’enfant n ’est pas revenu. Tous les parents s’opposaient a l ’envoi 
de leurs enfants en Chine et il est convaincu qu’ils ne les ont laisses 
partir que sous la menace. » 66

D ’autre part, trois des declarations ecrites soumises au Comite 
d ’enquete font etat de transferts forces de cette nature :

Declarations 24, 25 et 252.

Article 1 6 : « Le mariage ne peut etre conclu qu’avec le libre et 
plein consentement des futurs epoux. »

On a vu, au chapitre Ier, les faits relatifs a des manages imposes 
a des moines en violation des vceux religieux 66. D ’apres d ’autres 
temoignages, des femmes tibetaines ont ete obligees d ’epouser des 
immigrants chinois ou au moins de vivre maritalement avec eux:

61 Deposition n° 32; voir ci-dessous, page 272.
62 Deposition n° 35; voir ci-dessous, page 278.
63 Deposition n° 43; voir ci-dessous, page 288.
64 Deposition n° 48; voir ci-dessous, page 293.
66 Deposition n° 53; voir ci-dessous, page 298.
66 Voir ci-dessus les pages 24 a 39.
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Amdo, 1957: « En 1957, des immigrants chinois furent « attaches » a 
des families tibetaines. Trente-cinq hommes vinrent ainsi vivre dans 
des families ou le mari etait mort ou absent. Au cours de l’assemblee 
populaire devant laquelle cette politique fut annoncee, une femme 
nommee Dorje-tso, dont le mari etait absent, regut l ’ordre de vivre 
avec un Chinois. Plusieurs femmes furent dans le meme cas. Le temoin 
ne sait pas si les femmes ont accepte de plein gre, car, sauf pour l’en- 
doctrinement, les reunions etaient interdites. II ne pense pas que Dorje- 
tso ait ete bien disposee a l ’egard de cet homme, car son mari s’etait 
enfui apres avoir ete torture par les Chinois. » 67

Comme ce texte n ’indique pas avec une clarte suffisante si des 
Tibetaines ont ete contraintes de tenir lieu d ’epouses a des immigrants 
chinois, le Comite juridique d ’enquete estime ne pouvoir l ’accepter 
sans reserve.

Article 17: « 1) Toute personne, aussi bien seule qu’en collectivite, 
a droit a la propriete.

2) Nul ne peut etre arbitrairement prive de sa propriete. »

On connait tres peu de societes ou la propriete privee ait ete com- 
pletement supprimee.68 Aussi, meme dans les cas extremes ou des 
Tibetains ont ete prives de la quasi totalite de leurs biens, soit a titre 
de represailles, soit par la collectivisation, on leur laissait ordinaire- 
ment quelque chose. Par exemple, les vetements qu’ils portaient ne 
leur etaient pas enleves; non plus que les articles de menage.69

Ce qui est vise essentiellement par l ’article 17 est le droit qu’a 
l’individu de ne pas etre prive arbitrairement de ses biens; il doit etre 
extremement rare dans une societe, quelle qu’elle soit, que la loi 
interdise totalement la propriete privee. Nous citerons de nombreux 
temoignages de la maniere dont les reformes ont ete appliquees.70 
D ’ordinaire la propriete ne peut etre legitimement acquise contre le 
gre du proprietaire que si la majorite en decide ainsi par un vote 
librement exprime et si le proprietaire rcgoit une indemnite equitable. 
D ’apres les temoignages cites a propos de l ’Accord des dix-sept 
Points, il semble qu’aucune de ces conditions n ’ait ete remplie.71 
Ni lorsqu’il s’est agi de satisfaire aux besoins de l ’Armee de liberation 
populaire, ni lorsqu’ils ont applique les reformes, les Chinois n ’ont

67 Deposition np 10, voir ci-apres page 245.
68 C’est ainsi par exemple que la Constitution de 1’URSS reconnait aux 

membres des entreprises collectives certains droits a la propriete privee; voir les 
articles 7 et 10. Voir Egalement les articles 8-10 de la Constitution de la Republique 
populaire de Chine, de 1954, par lesquels « l ’Etat protege » divers droits a la prop
riete privee.

69 Voir par exemple la deposition n° 43, ci-apres page 288.
70 Voir ci-apres les pages 187 a 209.
71 Voir ci-dessus la note 70.
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respecte Tun ou l ’autre de ces deux principes, qui non seulement sont 
generalement acceptes par les gouvernements, mais que, de plus, le 
Gouvernement chinois avait inscrits aux articles 7, 11 et 13 de 1’Accord 
des dix-sept Points, precisement en ce qui concerne le Tibet.72 Dans 
un autre chapitre du present rapport la question sera examinee a la 
lumiere de ces trois articles de l ’Accord des dix-sept Points. Mais de 
plus, des temoignages montrent a quel point, dans la mise en applica
tion des reformes, l ’arbitraire le plus absolu a preside a la confiscation 
de proprietes sans indemnisation. Nous distinguerons deux etapes : 
les premieres reformes en territoire chinois et dans le Tibet oriental, 
et les reformes de 1959 dans le Tibet occidental.

(i) Les premieres reformes.

Ba, 1955: « Le temoin est un paysan age de 40 ans. II possedait un 
petit champ juste sufSsant selon lui pour subvenir aux besoins de sa 
famille. II possedait de 30 a 40 betes. . .

» En 1955, la reforme agraire fut annoncee. Quatre monasteres 
et toute la population du district s’y opposerent et firent savoir aux 
Chinois qu’ils etaient prets a resister. Toutes les terres devaient etre 
confisquees et redistributes et tout le grain devait etre remis aux Chi
nois. Toutes les armes et toutes les possessions personnelles, sauf les 
vetements effectivement portes, devaient aussi etre livrees. Pour ce 
qui est du temoin, les Chinois saisirent sa terre et toutes ses betes, 
sauf une vache, un boeuf et six moutons. Le lait de la vache devait 
etre livre. On ne lui laissa en fin de compte que le quart de sa terre, 
tout le reste etant distribue aux pauvres et aux mendiants. On ne lui 
versa aucune indemnite; il aurait considere l ’operation comme par- 
faitement legitime si on 1’avait paye. Ainsi, a partir de 1955, les Chi
nois confisquerent les biens des monasteres et des proprietaries fon- 
ciers et toutes especes de richesses. Tous ceux qui cachaient quelque 
chose etaient punis: apres avoir passe quelques temps en prison, ils 
etaient entasses dans des fosses ou on les forgait a rester en ne leur don- 
nant a manger qu’une fois par jour, et en leur disant qu’ils devaient 
souffrir pour expier leur amour de la richesse. Le temoin a vu lui- 
meme quarante a cinquante de ces prisonniers; on disait qu’il y en 
avait en tout trois ou quatre cents, y compris tous ceux qui s’etaient 
opposes aux reformes. On n ’avait pas le droit de s’en approcher. Le 
temoin connaissait plusieurs des victimes; elles furent enfin emmenees 
ailleurs et on ne les revit plus. Le temoin a quitte le pays en 1958, il 
restait alors encore de ces prisonniers. II avait pu les voir parce que les 
Chinois avaient commence par convoquer la population a ce spectacle 
pour intimider ceux qui voudraient faire de l ’opposition ou qui se 
refuseraient a declarer leurs biens. Au moment des saisies, on annon-

72 Voir ci-apres les pages 226 a 229.
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gait qu’une partie du produit servirait a construire des usines, mais 
le temoin n ’en a jamais vu. » 73

Ba-Chodey, 1956: « Les moines et les villageois furent rassembles. Ils 
demanderent que, si les reformes etaient appliquees, les biens soient 
repartis egalement entre tous. Les Chinois repondirent que cela 
devrait attendre, mais ne donnerent pas de motif. Lorsque le temoin par- 
tit rejoindre l ’A.N.V.D., les moines Etaient toujours dans le monastere. 
La revolte des Khambas avait deja commence et la population refusait 
de livrer ses biens. Les moines, en particulier, ne voulaient abandonner 
leurs biens que s’ils etaient distribues a tous. Ils attaquerent avec 
des fusils et des sabres. Les Chinois ouvrirent le feu de leurs mitrail
leuses sur le monastere, qui fut aussi bombarde par des avions. Les 
deux tiers des batiments furent detruits. C ’est alors que le temoin 
s’enfuit pour rejoindre les Khambas. » 74

Litang, 1956 : « En fevrier 1956, les Chinois occuperent le monastere 
pendant quelques jours, puis se retirerent. Ils fouillerent les lieux 
et emporterent des objets en argent ainsi que les matelas appartenant 
aux moines. Le temoin s’echappa et, se trouvant au bord de la riviere,
il vit des bombes et des obus tomber sur le monastere. Ces evenements 
se passaient dans le courant de 1956. » 75

Litang, 1956: «En 1956, les Chinois encerclerent le monastere de Litang, 
ou se deroulait une ceremonie a laquelle le temoin assistait avec d’au- 
tres personnes etrangeres au monastere. Les Chinois declarerent aux 
moines qu’il n ’y avait que deux regimes possibles : le socialisme ou 
l’ancien regime feodal. S’ils n ’abandonnaient pas tous leurs biens 
en faveur du socialisme, le monastere serait completement detruit. 
Les moines refuserent. Un notable local fit mine de se retirer, mais 
des coups de feu furent tires sur lui et il revint. Le lendemain matin, 
on entendit un tir de mitrailleuses et des explosions de grenades a main. 
Pendant soixante-quatre jours, le monastere fut assiege. Le temoin 
se trouvait a l’interieur. Les Chinois monterent a l ’assaut des murailles, 
mais les moines les repousserent avec des sabres et des epieux. Le 
soixante-quatrieme jour, des avions mitraillerent et bombarderent le 
monastere, detruisant les batiments de l ’enceinte mais non le temple. 
Cette nuit-la, environ deux mille moines s’echapperent et environ 
deux mille autres furent capturee. Le temoin etait parmi ces derniers.»76

Litang, 1956 : « En 1956, il y avait la trois mille hommes de troupes 
qui avaient construit une forteresse en face du monastere et creuse 
des tranchees tout autour. Lorsque les habitants refuserent pour la 
premiere fois de livrer leurs annes, rien ne se passa. Au deuxieme

73 Deposition n° 13; voir ci-dessous, page 249.
74 Deposition n° 24; voir ci-dessous, page 261.
75 Deposition n° 23; voir ci-dessous, page 260.
76 Deposition n° 26; voir ci-dessous, page 265.
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refus, les Chinois cernerent le monastere et dirent aux moines qu’ils 
rendraient leurs armes et leurs biens et qu’ils resteraient libres, ou 
bien que l ’armee chinoise emploierait la force. Une delegation se 
rendit aupres des autorites chinoises pour leur demander de tenir 
leur promesse de ne pas intervenir dans la religion et les coutumes 
des Tibetains. II lui fut repondu que le monastere devait decider 
imxnediatement de se plier a la demande des Chinois. Cette nuit-la le 
bombardement du monastere commcnga et les combats se poursui- 
virent pendant soixante-quatre jours. La lutte continua, les Chinois 
essayant de prendre d ’assaut les fortes murailles du monastere; puis 
le soixante-quatrieme jour, le bombardement aerien commenga 
et les occupants du monastere essayerent de s’enfuir. Environ deux 
mille furent captures par les Chinois et deux mille, parmi lesquels 
des laics et des femmes, furent tues au cours des combats. Le temoin 
s’echappa. » 77

Shawar, Amdo, 1955: « Lorsque les Chinois sont arrives, ils ont donne 
de l ’argent aux villageois et les ont bien traites pendant environ 
une annee. Par la suite ils ont confisque les armes et les munitions, y 
compris celles des monasteres. Cela s’est passe vers 1955 et ils ont 
employe la force. Au debut, l ’argent qui etait donne aux pauvres 
etait de l ’argent chinois, mais par la suite l ’argent fut pris aux riches 
pour etre distribue aux pauvres.

» Le temoin appartient il la classe moyenne. Elle et son mari avaient 
adopte deux enfants; ceux-ci, ages de 17 et 21 ans, ont ete emmenes 
par les soldats chinois et on ne les a plus revus. A la ferme, ils avaient 
cinq employes reguliers qui etaient remuneres et ils recrutaient de la 
main-d’oeuvre supplem ental pour la moisson. En 1955, la ferme 
a ete confisquee avec les recoltes sur pied et le betail. On ne lui a 
laisse que des articles de menage et les vetements qu’elle portait.

» Une semaine plus tard, des assemblies eurent lieu auxquelles 
les riches furent convoques et interroges sur leur richesse. On leur 
prit tout ce qu’ils possedaient. Son mari a ete emmene et elle ne 
l ’a pas revu.

» La population a ete divisee en cinq groupes, en fonction de leur 
situation financiere. Les gens qui appartenaient aux trois classes 
superieures ont ete emmenes. A sa connaissance, les Chinois ont 
noye sept personnes riches dans un etang. Ils les ont accusees d ’avoir 
cache leur argent, et quand elles l ’ont nie on les a noyees. Les fermes, 
le betail et les instruments agricoles ont ete distribues aux pauvres.

» II y a treize monasteres dans le district. Les Chinois n ’ont laisse 
qu’un seul homme dans chaque monastere et les autres moines ont 
ete emmenes pour travailler aux routes. Les Chinois ont dit a la 
population que la religion etait inutile, que les moines- etaient des

77 Deposition n° 50; voir ci-dessous, page 295.
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oisifs qui mangeaient la nourriture du peuple. Ils n ’avaient qu’a 
demander a leurs dieux de la nourriture et des vetements et attendre 
les resultats.

» Apres l ’arrestation de son mari, les Chinois lui ont demande de 
livrer ses biens. II ne lui restait plus rien et elle l ’a dit. Les Chinois 
se sont mis a la piquer sur la poitrine et le dos avec des instruments 
pointus et des ciseaux. Lorsqu’elle a ete serieusement blessee, on l ’a 
emmenee a l’hopital et on 1’a ramenee quand son etat s’est ameliore. 
Puis ils ont recommence a la traiter de la meme maniere. De nom- 
breuses femmes riches et quelques hommes ont subi les memes tor
tures. Elle montre des cicatrices nombreuses et etendues sur le dos 
et sur la poitrine. Elle a aussi une cicatrice sur la joue qui, dit-elle, 
provient d ’un coup de ciseaux. Un an apres elle s’est enfuie. »78

Doi, Amdo, 1954 : « Vers 1954, les Chinois ont decide de traiter de la 
meme maniere la troisieme classe, c’est-a-dire la classe moyenne. 
Ils ont arrete les hommes, les ont emprisonnes et ont conflsqu6 leurs 
biens. Les membres de leurs families ont ete forces de travailler comme 
journaliers a des salaires derisoires.

» Jusqu’en 1955, les Chinois n ’ont pas touche aux biens des 
monasteres, mais la population n ’etait pas autorisee a faire des 
offrandes. En 1955, tous les moines furent contraints de travailler 
et leurs biens furent confisques.

» En 1957, les Chinois l ’envoyerent et lui dirent que, puisqu’il 
appartenait a une famille aisee, il avait du cacher des biens. S’il ne 
donnait pas deux mille dollars d ’argent chinois dans les quarante- 
huit heures, il serait execute. II s’est enfui cette nuit-la, et au bout 
de quatre mois il est arrive a Lhassa. » 79

Datsedo, Kham: « Les negociants furent forces de faire partie d ’une 
cooperative qui etait en grande partie aux mains des Chinois. La 
plupart de ces negociants furent frappes d ’impots si lourds qu’ils 
perdirent leur capital. Les Chinois les accuserent de cacher leurs biens 
et, a la suite de cette accusation, ils commencerent a les arreter. On 
leur enjoignit de livrer leur argent, et lui-meme fut arrete et torture 
de diverses manieres pendant trois mois. II fut ensuite libere, et le 
commandant chinois lui permit de vendre ses biens et on lui ordonna 
de partir.» 80

Mershe, Derge, 1956 : « Un jour, une assemblee du peuple fut convo- 
quee et on y amena tous les grands lamas et les personnes riches avec 
les chefs des petites villes et des villages. On annonga a l ’assemblee que

78 Deposition n° 43; voir ci-dessous, page 288.
79 Deposition n° 44; voir ci-dessous, page 289.
80 Deposition n° 46; voir ci-dessous, page 291.
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des reformes allaient avoir lieu et on demanda aux habitants de rendre 
toutes les armes, meme celles des monasteres que les Tibetains consi- 
deraient comme symboles religieux. Les Chinois exigerent aussi la 
livraison des reserves de vivres, des vetements, des poneys et des 
mulets avec leurs selles. Lorsque les Tibetains supplierent qu’on leur 
laissat les symboles de la religion et les reserves de nourriture, les 
Chinois les entourerent d ’un cordon de soldats et emporterent tout. 

•Mais ils n ’etaient pas encore satisfaits et reclamerent ce qu’ils sup- 
posaient etre cache. Quand les Tibetains repondirent qu’ils n ’avaient 
rien cache, les Chinois arreterent un grand nombre de moines, de 
lamas et d ’hommes appartenant aux classes aisees et aux classes 
moyennes. Le temoin estime a cinq cents le nombre des moines et 
lamas qui furent arretes. II y avait quatre cents monasteres dans le 
district de Derge, dont le grand monastere de Derge, qui abritait 
environ 1700 moines. Les hauts fonctionnaires, les riches negotiants 
et d ’autres personnes aisees perdirent leurs biens, et les Chinois leur 
dirent que ces biens etaient indispensables pour la constitution de 
stocks de reserve. » 81

Certaines des declarations ecrites adressees au Comite font etat 
d ’autres cas ou des biens auraient ete confisques :

livraison sous la menace de cereales et de biens agricoles,

declarations 2, 22, 30, 57, 66, 69, 75, 93, 94, 191, 268, 280, 311, 
323, 325, 341, 373, 378, 410, 436, 471, 504, 519, 520, 532, 564, 572, 
587, 603, 614, 620, 639, 660, 662, 684, 697,

confiscation de biens appartenant aux monasteres ,

declarations 2, 3, 6, 10, 14, 21, 35, 36, 43, 65, 86, 101, 105, 109, 
112, 129, 139, 149, 160, 170, 178, 213, 229, 263, 290, 306, 261, 266 
(pour non paiement d’impots), 270, 329, 357, 358, 367, 436, 444, 447, 
465, 471, 485, 493, 514, 516, 563, 565, 614, 621, 623, 635, 638, 686, 
688, 694, 716.

(ii) Les reformes de 1959.

Sur ce point, il est bon de se reporter a certains des temoignages 
dont il est fait etat du cote chinois 82. La version des faits donnee par 
les Chinois decrit tres bien la methode suivant laquelle les reformes 
ont ete realisees, et aussi ce qu’on ete ces reformes elles-memes. On 
citera egalement les depositions de source tibetaine qui ont ete re?us 
a ce sujet83.

81 Deposition n° 48; voir ci-dessous, page 293.
82 Voir ci-dessous, pages 190 a 199.
83 Voir ci-dessous, pages 199 a 209
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Qu’il s’agisse des premieres reformes ou de celles qui ont suivi 
le soulevement de 1959, il est bien evident que les transferts de pro
priete qui ont ete operes dans le cadre de ces reformes ne l ’ont pas 
6te en vertu d ’un vceu librement exprime par la population ni moyen- 
nant paiement d ’une compensation equitable. Et pourtant, au moins 
pour les reformes de 1959, ces deux conditions et d’autres encore etaient 
imposees par l ’Accord des dix-sept Points. Les reformes que propo
s a l  la Dalal-Lama 84 auraient au moins satisfait a la seconde de ces - 
conditions, et de plus elles auraient eu le merite d ’etre l ’ceuvre du 
gouvernement tibetain; mais on sait que les autorites chinoises y ont 
mis leur veto.

D ’autres cas, sans se rapporter directement aux reformes, touchent 
a la question du droit a la propriete :

Gyantse, 1958 : « A Gyantse, les affaires personnelles des soldats 
etaient rangees dans une petite baraque. Les Chinois s’en emparerent. 
Un caporal du regiment raconta qu’un representant civil du regiment 
avait pris en charge leurs affaires. Cet homme fut arrete en 1958 
et accuse de receler des biens appartenant a des reactionnaires. Toutes 
les affaires furent saisies par les Chinois et on n ’eut plus jamais de 
nouvelles du representant civil. » 85

Rawa, pres de Litang, 1952 : « En 1952, une campagne intensive de pro- 
pagande communiste commenga. Un officier nomme Mo-Tu-Rin 
annonga que les biens avaient ete recenses et qu’il fallait les remettre 
a l ’administration chinoise. Plus tard, un autre officier nomme Lo- 
Vi-Pen expliqua qu’il fallait aider a empecher que les Etats-Unis 
ne lachent une bombe atomique sur la Chine. Sur un cheptel de 85 
animaux, le temoin dut en livrer 25 a titre de contribution en nature.»88

On peut egalement ranger sous cette rubrique les methodes aux- 
quelles l’Armee de liberation populaire a eu recours pour se ravi- 
tailler au T ibet87.

Le Comite estime, en conclusion, que les procedes qui ont ete 
utilises dans les regions de la Chine peuplee par des Tibetains et au 
Tibet proprement dit pour saisir des biens, ainsi que l’importance 
meme de ces saisies, constituent une violation du droit de propriete — 
propriete individuelle ou, dans le cas des monasteres, collective; ils 
constituent egalement une privation de propriete operee dans des 
conditions arbitrages, sans compensation equitable et sans le libre 
consentement de la majorite du peuple.

84 Voir ci-dessous, pages 188-9.
85 Deposition n° 6; voir ci-dessous, page 239.
86 Deposition n° 26; voir ci-dessous, page 265.
87 Voir ci-dessous, pages 213 a 218.
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Les Chinois ont pretendu que c’etaient les « rebelles » qui avaient 
vole et pille. Nous verrons plus loin ce que vaut cette allegation 88.

Article 18 : « Toute personne a droit a la liberte de pensee, de 
conscience et de religion; ce droit implique la liberte de changer de 
religion ou de conviction ainsi que la liberte de manifester sa religion 
ou sa conviction, seule ou en commun, tant en public qu’en prive, par 
Venseignement, les pratiques, le culte et Vaccomplissement des rites.»

II nous suffira de renvoyer le lecteur au chapitre Ier ou a ete traitee 
la question de la campagne contre la religion. Le Comite se borne a 
reaffirmer que le peuple tibetain s’est vu denier toute liberte de pensee, 
de conscience et de religion, aussi bien que la liberte d ’enseigner et 
de pratiquer le culte.

Article 19: « Tout individu a droit a la liberte d ’opinion et d’expres
sion, ce qui implique le droit de ne pas etre inquiete pour ses opinions 
et celui de chercher, de recevoir et de repandre, sans considerations de 
frontieres, les informations et les idees par quelque moyen d'expression 
que ce soit. »

La destruction des livres saints dans les monasteres etait, de l’avis 
du Comite, destinee a empecher la diffusion de la doctrine rehgieuse. 
L ’interrogatoire des membres du mouvement Mimang, et leur empri- 
sonnement motive par les vues qu’ils avaient exprimees lors de leur 
interrogatoire par les Chinois, en sont un autre exemple.89 On a deja 
examine les cMtiments cruels infliges a ceux qui critiquaient les 
Chinois; il suffit de se reporter aux depositions pertinentes.90

Article 20 : « 1) Toute personne a droit a la liberte de reunion et 
d ’association pacifiques. »

En un sens, les Tibetains ne peuvent pas dire qu’on les empechait 
de se reunir: sur tout territoire, la convocation de la population a 
des assemblees a ete une activite caracteristique de la domination 
chinoise, qu’il s’agit d ’endoctrinement91, de la proclamation de 
reformes 92, de l ’execution ou de l’humiliation publiques des diri
geants, lamas, etc.93 ou qu’on les format a participer a un jugement

88 Voir ci-dessous, pages 138 a 144.
89 Voir ci-dessus, pages 88 & 90; deposition n° 22.
90 Voir ci-dessus, page 91.
91 Voir par exemple les depositions nos 25 et 33, citees ci-dessus aux pages 30 a 32 

et 35.
92 Voir par exemple les depositions nos 10 et 13, citees ci-apres aux pages 200-1.
93 Voir par exemple les depositions nos 7 et 14, citees ci-dessus aux pages 24-5 et

28 et ci-apres a la page 181.
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du peuple! 94 Mais si les Tibetains cherchaient a convoquer eux- 
memes une reunion, ils n ’y etaient pas autorises.

Lhassa, 1952 : « Au cours d ’une assemblee populaire tenue a Lhassa 
en 1952, ces trois hommes furent elus pour seconder les chefs du 
district de Lhassa. Les Chinois refuserent de les reconnaitre, affir
mant qu’ils etaient des espions de l’etranger et ajoutant que le peuple 
n ’avait pas le droit de se reunir en assemblee, car il n ’agissait ainsi 
que sur les instructions des imperialistes etrangers. » 95

Article 21: « 1) Toute personne a le droit de prendre part a la 
direction des affaires publiques de son pays, soit directement, soit par 
Vintermediate de representants librement choisis.

2) Toute personne a droit a acceder, dans des conditions d'egalite, 
aux fonctions publiques de son pays.

3) La volonte du peuple est le fondement de Vautorite des pou- 
voirs publics; cette volonte doit s’exprimer par des elections honnetes 
qui doivent avoir lieuperiodiquement, au suffrage universel egal et au vote 
secret ou suivant une procedure equivalente assurant la liberte du vote. »

Sans doute ne peut-on qualifier de democratic le regime politique 
du Tibet avant l ’arrivee des Chinois, dans le sens ou l’entend l’article 
21. On trouve dans l ’ouvrage de Ginsburgs et Mathos un bon expose 
de l ’ancien systeme de gouvernement du Tibet.96 On ne saurait dire 
que c’etait un gouvernement designe par election et il faut reconnaitre 
qu’il etait essentiellement theocratique et feodal. Des auteurs l ’ont 
qualifie, en termes assez pittoresques, de « gouvernement du Dieu, 
par le Dieu et pour le Dieu. » 97

Mais au moins, c’etait un gouvernement de Tibetains, et il a 
bientot perdu ce caractere apres l’arrivee des Chinois. Cet aspect 
de la question sera examine a propos de l’Accord des dix-sept Points, 
ou nous passerons en revue revolution constitutionnelle du pays.98 
La question ne se pose pas encore de savoir lequel des deux regimes 
est le plus juste et le plus avantageux pour le peuple tibetain; nous

94 Voir par exemple les depositions nos 25 et 33, citees ci-dessus aux pages 30 a
32 et 35.

95 Deposition n° 22 des chefs du mouvement Mimang; voir ci-apres pages 257 
et suiv.

96 Tibet’s Administration in the Transition Period 1951-54, Pacific Affairs, 
Vol. XXXII, n° 2, p. 162 a pp. 163-9. On trouvera un expose plus complet et plus 
pittoresque dans Tibet and the Tibetans, par Tsung-lien Chen et Chen-Tchi-Liou, 
quatrieme partie. Le meilleur expose est celui que Richardson va faire paraitre 
dans son livre.

97 Tsung-lien Chen et Chen-Tchi-Liou, op. cit., page 98.
98 Voir ci-apres pages 185 a 188.
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reviendrons sur ce point dans un passage ulterieur du present cha- 
pitre."

Article 22: « Toute personne, en tant que membre de la societe, 
a droit a la securite sociale; elle est fondee a obtenir la satisfaction des 
droits economiques, sociaux et culturels indispensables a sa dignite et au 
libre developpement de sa personnalite, grace a Veffort national et a 
la cooperation internationale, compte tenu de Vorganisation et des res- 
sources de chaque pays. »

Cet article marque le centre meme du probleme des droits de 
rh o mme. II ne faut pas meconnaitre ce que les Chinois ont fait dans 
le cadre des principes enonces par cet article, sans toutefois le sures- 
timer pour autant. II convient d ’evaluer le developpement econo- 
mique, social et culturel du Tibet en confrontant dans toute la mesure 
du possible les points de vue chinois et tibetain. On jugera si les pro
gres realises attenuent en un sens la gravite des violations des autres 
droits de rh o mme. Le Comite estime pour sa part que les libertes 
traditionnelles, notamment le droit a la vie et a la liberte, peuvent et 
doivent etre respectees meme dans une societe qui subit une evolution 
economique et sociale rapide; le Comite s’en tient a cet ideal et 
attache une importance egale aux deux aspects. Les progres realises 
au Tibet dans les domaines economique, social et culturel seront 
successivement examines.

(i) Progres dans le domaine economique
Une publication officielle chinoise, China Youth, a donne en 1959 

un bref expose de l ’economie du Tibet.100

« Les produits du Tibet sont non seulement abondants, mais aussi 
tres varies. Les principaux produits de l’agriculture sont le tchingko 
(sorte de ble de qualite inferieure), l’orge, le froment, le mais, les 
pois, le paddy et la graine de colza; les eleveurs ont ordinairement 
de grands troupeaux de bceufs et de moutons, et quelquefois de 
chameaux et de chevaux. Les gisements mineraux sont tres riches; 
mais l’ancien gouvernement local du Tibet avait toujours interdit 
l’exploitation des mines de peur que les travaux d’extraction ne 
detruisent le « pouls de la terre ». C ’est pour cette raison qu’avant la 
liberation le Tibet contenait des tresors inexploites, et que les gise
ments mineraux n ’avaient ete ni exploites ni meme prospectes.

» Apres la liberation pacilique du Tibet, des equipes de prospection 
agissant sur l ’ordre du Gouvernement populaire central ont fait 
de nombreux releves et trouve jusqu’a present plus de vingt types 
de mineraux, notamment du charbon, du fer, du cuivre, du sel et

99 Voir ci-apres pages 106 a 121.
100 Tchen-Hsi, New life o f the Tibetan people, 16 avril 1959.
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de l’alcali. La foret vierge du Tibet, qui est aussi une importante 
ressource du pays, contient des essences de grande valeur econo- 
mique, dont le sapin chinois, le pin, le cypres et le bouleau. Dans 
cette foret on trouve plus de cent especes d’animaux sauvages, tels 
que tigres, leopards, bisons, antilopes, bouquetins, ours, zibelines, 
loutres et renards, dont certains fournissent des fourrures de prix, 
d’autres des substances pharmaceutiques, d ’autres encore une viande 
abondante. Le Tibet produit aussi une grande variete d’herbes medi- 
cinales, telles que la fritillaire, la rhubarbe et la menthe. II produit 
deux articles renommes de l’artisanat, les tapis et l ’encens. Les tapis, 
faits de poils de yak et de laine, sont tres beaux et resistants; l ’encens, 
tire des ratines et des tiges de certaines plantes odoriferantes, exhale, 
lorsqu’on le brule, un parfum agreable.

» L ’economie du Tibet comprend grosso modo deux branches : 
l ’agriculture et l ’elevage, la valeur de production de chacune etant 
dans le rapport de 3 a 1. En importance, l ’agriculture vient au premier 
rang, Pelevage au deuxieme, l ’artisanat au troisieme. »

Voici maintenant l ’expose de M. Richardson sur le meme sujet:

« Bien que le paysan ou le berger tibetain, dans ses vetements de 
drap grossier, mal tenu et sale comme il l’est le plus souvent, ne 
donne peut-etre pas une impression de prosperity materielle, la 
misere, la pauvrete et la faim etaient tres rares au Tibet. II est notoire 
que la population est vigoureuse et resistante, et l’on peut dire rai- 
sonnablement que le niveau de vie du paysan tibetain, tout austere 
et rude qu’il fut, etait plus eleve que dans bien d ’autres parties de 
l ’Asie.

» Dans une perspective plus large, le Tibet dans son ensemble 
vivait en equilibre economique avec ses voisins. Les Tibetains pro- 
duisaient les denrees alimentaires de base et tissaient leurs vetements 
de laine. II leur fallait surtout importer du the, de la porcelaine et de 
la soie de Chine; du fer, du cuivre, des cotonnades, du drap fin, du 
riz, du sucre et divers articles de menage qui provenaient princi- 
palement de l ’lnde. Les exportations tibetaines de laine, de peaux, de 
borax, etc., etant d ’une valeur d ’environ 250.000 livres sterling, la 
balance du commerce exterieur etait regulierement excedentaire.

» Les ressources minerales du Tibet, qui selon certains seraient 
tres abondantes, n ’ont jamais ete prospectees de maniere systema- 
tique, et on n ’a jamais cherche a les exploiter avant l ’invasion com
muniste. L’or etait extrait de mines disseminees dans le Tibet occi
dental, et aussi par lavage des sables de plusieurs cours d’eau dans 
l’est du pays; on sait que le charbon, le fer et le cuivre existent en 
petites quantites, mais le peuple tibetain considere que l ’exploitation 
miniere offense ses principes religieux et est nefaste pour l ’essence 
du sol...
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» La majeure partie de la population est formee d’agriculteurs 
et de bergers; mais tous les Tibetains (qu’ils soient nobles, moines, 
villageois, nomades ou muletiers) ont le sens du commerce, et ce 
gout, ainsi que la coutume de se rendre sans se presser en lointains 
pelerinages aux lieux saints de l ’lnde, ont beaucoup fait pour reduire 
leur isolement moral. Un petit nombre d ’entreprises commerciales 
reparties dans les villes constituent le noyau d ’une classe moyenne 
prospere et peu nombreuse, dans laquelle on peut encore classer les 
regisseurs qui dirigent les exploitations des grands proprietaires, les 
fonctionnaires subalternes et les plus eleves en grade des sous-officiers 
de l’armee. »

Le Dalai-Lama a decrit dans les termes suivants le niveau de vie 
de la population avant l’arrivee des Chinois :

« II est faux et deloyal de dire, comme l’a fait le gouvernement 
communiste chinois, que la majorite du peuple tibetain etait reduite 
au servage et que tres peu de Tibetains possedaient quelque chose. 
Je ne veux pas dire que la pauvrete n ’existe pas au Tibet. La pauvrete 
existe chez nous comme dans de nombreux pays de par le monde, 
mais le nombre des indigents n’est pas tres eleve. Le gouvernement 
chinois communiste a tres fortement exagere l ’importance du pau- 
perisme au Tibet. Compte tenu de la population, je n ’ai pas l ’impres- 
sion que le nombre des indigents depasse un tres faible pourcentage.
II se peut que de nombreux Tibetains paraissent tres pauvres parce 
qu’ils sont mal habilles; mais leur tenue est plutot due a la rudesse 
des conditions de vie, l ’aprete du climat et les difficultes du terrain; 
leur aspect exterieur neglige ne prouve pas necessairement qu’ils 
soient pauvres ou qu’ils soient des serfs. Certains d’entre deux peuvent 
meme etre dans une situation assez aisee. Je pense en particulier a 
un homme d’aspect minable qui a fait des dons importants a une 
communaute comprenant pres de 20.000 moines.

» Je reviens brievement sur les conditions de vie de la grande masse 
du peuple au Tibet. Presque tout cultivateur, si pauvre qu’il soit, 
possede au minimum 5 ou 6 betes a cornes et un trentaine de mou- 
tons. La terre dont il dispose pour la culture est assez 61endue pour 
produire chaque annie de 100 a 150 « khaes » d ’orge, soit approxi- 
mativement 40 a 60 maunds (2 khaes et demi equivalent approxi- 
mativement a un maund). Les Tibetains aises recoltent annuellement 
plusieurs milliers de khaes d ’orge et peuvent mettre de cot6 l’equi- 
valent de 10.000 a 20.000 roupies indiennes. Un Tibetain repondant 
a la definition generalement admise du « nomade » peut fort bien 
posseder 1000 yaks et 10.000 moutons. Je passe sur les fonctionnaires 
du gouvernement, lamas, homines d ’affaires, chefs « nomades», 
chefs de village, etc., qui tous sont en mesure de jouir d ’un niveau 
de vie relativement eleve. Si la Chine pretend que la majorite des
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Tibetains vit dans le denuement le plus complet, j ’objecterai que 
depuis 1955 au moins 10.000 soldats chinois et environ 40.000 civils 
chinois vivent sur les ressources du pays et que leur existence est 
parfaitement assuree 101».

Les progres de l ’economie ont ete exposes en detail avec les 
evenements qui ont conduit a la creation du Comite preparatoire 
pour la region autonome du Tibet (C.P.R.A.T.) en 1956. Dans son rap
port au Conseil d ’Etat le 9 mars 1955, Tchang Tching-Wou declare 
au sujet du progres economique : « Des banques et societes com- 
merciales populaires ont ete constitutes a Lhassa et Shigatse et dans 
d ’autres villes. Les banques populaires accordent des prets sans 
interet pour l’agriculture et l’elevage. Des prets a faible interet sont 
consentis a l’artisanat et au commerce. Les societes commerciales ont 
conclu des accords avec des negociants tibetains pour l ’achat de 
laine et autres produits du pays, le developpement du commerce et 
des transports et l ’organisation des echanges de denrees. Les soldats 
de l ’Armee de liberation populaire ont mis en culture des terres en 
friche. L’armee a aide les Tibetains a construire des ouvrages pour la 
conservation de l’eau; elle a aussi vulgarise l’emploi d ’outils agricoles 
nouveaux et fait connaitre des methodes nouvelles pour elever la 
production. Nos experts ont cree pour l’agriculture et l’elevage des 
fermes experimentales qui servent de modeles dans la region. L’ache- 
vement des routes du Sinkiang au Tibet et du Tchinghal au Tibet a 
permis a celui-ci de resserrer ses relations avec les autres parties de la 
Chine... Toutes ces entreprises ont cree des conditions favorables au 
developpement politique, economique et culturel de la region du 
Tibet. Des bureaux de poste et des services telegraphiques ont ete 
ouverts a Lhassa et dans d ’autres grands centres102».

Une autre depeche du meme jour de l’agence de presse signale 
les grandioses projets de construction que le Conseil d ’Etat a approuves 
le 9 mars 1955 103, et une autre encore le developpement des moyens 
de transport104.

Les rapports publies periodiquement font etat d ’une expansion 
vigoureuse de l ’economie. En fevrier 1955, l’agence de presse annon- 
gait que les societes commerciales de l ’Etat au Sikang et au Tibet 
avaient fourni aux Tibetains pour vingt milliards de yuan (environ
290.000 livres sterling ou 3.480.000 francs suisses) de the, de coton- 
nades et autres marchandises. En meme temps, l’Etat avait achete 
de grandes quantites de laine par l ’entremise de negociants tibetains105.

101 Reponse orale donnee au Comite juridique d’enquete, El Mussoorie, 
Inde, le 14 novembre 1959. Carasco expose dans son ouvrage quelle etait autrefois 
l’economie du Tibet (pages 4-10 et 212-214).

102 Agence de presse de la Chine nouvelle (N.C.N.A.), Pekin, 12 mars 1955.
103 Ibid.
104 Ibid.
105 N.C.N.A., Lhassa, 20 fevrier 1955.
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On signalait la culture a titre experimental de legumes de pleine terre 
au Centre d ’essais agricoles de Lhassa 106. L’agence annongait que 
de janvier a septembre 1956, environ 200.000 tonnes de marchandises 
avaient ete envoyees au Tibet par la route Kangting-Tibet et la 
route Tchinghai-Tibet, mais elle signalait le manque de vehicules, de 
personnel et de services d ’entretien 107. Des centrales electriques 
avaient ete construites a Lhassa, Shigatse et Tchamdo los, et il etait 
prevu que des electriciens tibetains seraient formes a la centrale de 
Shigatse I09. On signalait de vastes travaux de reboisement pres de 
Lhassa, ainsi que la remise en etat de trois kilometres de canaux 
d ’irigation 110. En janvier 1959, on annongait que de la fonte avait 
ete produite pour la premiere fois a Lhassa dans un haut fourneau 
de type local m . En fevrier, l’agence communiquait les progres 
realises dans le Tibet occidental. Des banques, des bureaux de poste 
et des magasins de vente avaient ete construits sur le plateau d ’Ari, 
ainsi que des immeubles neufs d’une surface habitable totale de 
7000 metres carres. Des terres vierges produisaient leurs premieres 
moissons, et on allait bientot ouvrir une ferme experimentale. La 
banque d ’Etat, disait un autre communique, a accorde des prets 
a de nombreux paysans, nomades et artisans, et les pauvres ont rcgu 
des secours en especes et en nature 112».

Divers rapports officiels ont fait etat en 1959 de la reprise de la pro
duction apres le soulevement et des grands progres realises. Dans 
l’un de ces rapports, on enumere les secours accordes par les Chinois 
dans la region de L oka:

« Les autorites ont aide la population a se relever des devasta
tions de la rebellion; plus de 150 tonnes de cereales, plus de 70.000 
blocs de the, de grandes quantites de sel et de beurre de yak ont ete 
fournis aux Tibetains pauvres de la region, soit sous forme de secours, 
soit a bas prix 113». Dans la meme region : «Des centaines de tonnes 
de semences ont ete pretees aux paysans pauvres, et l ’on a aide ceux 
qui ne possedaient pas d’animaux de trait a surmonter leurs difficul- 
tes. Des unites de l’A.L.P. ont egalement aide les paysans a transpor
ter des cngrais, a reparer les fosses d ’irrigation, a cultiver la terre 
et a reconstruire les maisons detruites par les rebelles 114».

106 Ibid. 26 avril 1955.
107 Ibid. 22 septembre 1956.
108 Ibid. 23 mai 1958.
109 Tibet Daily, Lhassa, 17 novembre 1956.
110 Ibid. 10 mars 1958.
111 N.C.N.A., Pekin, 17 janvier 1959.
112 Ibid. 20 fevrier 1959.
113 Ibid. 22 juin 1959.
114 Ibid. 2 juin 1959.
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Selon les communiques chinois, la production a rapidement aug
ments malgre les degats causes par la rebellion. Une emission radio- 
diffusee de decembre 1959 a annonce que la production avait atteint 
un chiffrc sans precedent115. Une depeche d’agence de Lhassa, de 
novembre 1959, decrivait la vive activite des services commerciaux 
de l ’E ta t116. Une depeche du meme jour faisait etat du developpement 
de l ’artisanat117.

Le 23 novembre 1959, on annonga la distribution gratuite 
d ’outils en fe r :

« Ce printemps, des paysans et des bergers tibetains ont regu 
gratuitement de l’Etat plus de 200.000 outils en fer, charrues a main, 
herses, houes et forces pour la tonte de la laine. Dans certains endroits, 
des cours de breve duree ont ete organises pour apprendre aux paysans 
a se servir des charrues a main. Selon le Comite preparatoire pour la 
region autonome du Tibet, les outils de fer, qui ont coute environ
1.500.000 yuan 118, ont ete commandes en 1955 a la suite d ’une deci
sion que le Conseil d ’Etat a prise en mars de la meme annee. Leur 
fabrication a ete adaptee aux conditions locales du Tibet. Mais par 
suite de l ’obstruction de l ’ancien gouvernement et de la clique reac
tionnaire des hautes classes du Tibet, ces outils sont restes inemployes 
pendant quatre ans dans les entrepots. C’est seulement apres que la 
rebellion eut ete reprimee qu’ils ont ete distribues aux paysans et aux 
bergers119».

L’agence de presse a continue a annoncer de grands progres 
dans l’agriculture :

« Les tracteurs fournis par le Comite preparatoire pour la Region 
autonome du Tibet ont commence a defricher des terres vierges dans 
la region relativement plus chaude de Takun; au Tibet, ou a ete creee 
une nouvelle exploitation de 700 hectares. C’est une des exploitations 
d ’Etat qui ont ete constitutes pour developper l’agriculture et l ’ele- 
vage au Tibet et aider les paysans tibetains a ameliorer leurs methodes 
de culture. Le departement de l ’agriculture et de l’elevage du Comite 
preparatoire pour la Region autonome du Tibet a envoye un groupe 
de techniciens a Chushul et Dhatse pour proceder aux etudes et 
releves necessaries a l ’implantation de deux exploitations. Le Centre 
d ’essais agricoles situe dans la banlieue ouest de Lhassa va etre 
incorpore a la nouvelle ferme d ’elevage de Lhassa. Cette entreprise 
mixte va progressivement devenir le plus grand centre d ’essais 
agricoles du Tibet, et ses activites s’etendront a l ’agriculture, a la

115 Pekin, en anglais, 27 decembre 1959.
lla N.C.N.A., Lhassa, 18 novembre 1959.
117 Ibid.
118 Environ 21.500 livres sterling ou 258.000 francs suisses.
119 Ibid. 23 novembre 1959.
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sylviculture, a 1’elevage, aux metiers accessoires et aux pecheries. 
Certains hsien d’autres parties du Tibet se preparent a creer des fermes 
plus petites pour aider les paysans en diffusant de bonnes methodes 
de culture 120».

Le commerce a continue a se developper 121.

La radio de Pekin a annonce le 24 novembre 1959 que le trafic 
avait triple sur la route du Tchinghai au Tibet. On a signale aussi que 
la construction d’une nouvelle centrale avait commence pres de 
Tchamdo 122. La radio de Pekin a diffuse un autre communique de 
Lhassa qui decrivait l ’aide importante fournie au T ibet:

« Au cours de l’annee ecoulee, le peuple du Tibet a regu une aide 
considerable du reste du pays. De grandes quantites d’acier lamine, 
de machines, de ciment et autres materiaux de construction ont afflue 
de l ’ensemble de la Chine sur le chantier de la centrale hydroelectrique 
de Lhassa et sur bien d ’autres chantiers de construction de cette 
ville.

» Des ouvriers qualifies et des specialistes de l’agriculture, de 
l ’elevage, de la sante publique, de la conservation des eaux, des 
transports et d’autres activites sont arrives de Pekin, de Changhai, 
du Kiangsi, du Honan, du Setchouan, du Kan Sou, du Tchinghai et 
d ’autres provinces pour offrir le benefice de leurs connaissances au 
peuple tibetain. De nombreux Tibetains qui travaillent dans les usines 
de Lhassa utilisent des machines-outils fabriquees a Dairen et She
nyang. Des centaines de camions neufs du modele « liberation » cir- 
culent sur les routes de cette region.

» Nombre de paysans tibetains se servent pour la premiere fois 
de leur vie d ’instruments agricoles en fer, qui ont ete fabriques 
specialement pour eux dans des usines d’autres provinces. Les pro
vinces du sud ont envoye d ’enormes quantites de the. Le Tibet a 
egalement rcgu d ’importants tonnages de cereales et autres biens 
de consommation, notamment du drap.

» Le Bassin du Tsaidam, qui autrefois etait une region desole e, 
possede desormais plus de vingt industries differentes, notamment 
des charbonnages, des industries chimiques, des usines de porce- 
laine, des verreries, des industries mecaniques et extractives. Plus de 
trois cents usines ont ete construites dans cette region a partir 
de petites entreprises exploitees selon les procedes simples du pays. 
Environ deux cents usines et mines, gerees dans le cadre de la pro
vince, ont produit plus de deux mille articles 123. »

120 N.C.N.A., Lhassa, 2 decembre 1959.
121 Ibid. 18 decembre 1959.
122 Ibid. 25 decembre 1959.
123 Ibid. Emission du 21 janvier 1959.

Ill



La radio de Pekin a encore annonce en mars 1960 1241 introduc 10 
de nouveaux instruments agricoles, et en fevrier elle a s>SJ'^ei2clue 
credit agricole a faible interet avait triple par rapport a 1959

Ces descriptions des progres accomplis au Tibet font apparaitre 
sous un jour des plus favorables l ’etat de l ’industrie, de 1 agricu ure, 
de la construction et du commerce. Quand on connait ac ivi e 
febrile qui se depense en Chine, on ne saurait douter que les Chinois 
et les Tibetains travaillent avec acharnement au Tibet et que ec0 
nomie du pays se soit considerablement developpee. II ne fait aucun 
doute que la production a augmente. La question essentielle es e 
savoir si ces progres ont eleve le niveau de vie general des Tibetains . 
selon les dires des refugies, ce niveau de vie aurait au contraire baisse.

Les Tibetains dans leurs recits font etat de penuries, de hausse des 
prix et des prix exorbitants du commerce d’Etat. Ils font egalemen 
remarquer que les Chinois eux-memes avaient besoin des pro ui s 
du Tibet, ce qui peut expliquer qu’il ait fallu augmenter la produc ion.

Lhassa, 1952: « Quatre autres, dont le temoin n° 3, furent arretes et 
detenus a Tromsikang (Lhassa), d’ou on les emmena au quartier 
general chinois de Yuthok. La, Tchang Tching-Wou (repiesen an 
politique chinois a Lhassa) leur declara que le mouvement Mimang 
etait illegal et voulut avoir des explications sur les hausses de pnx 
dont ils se plaignaient. Ils lui repondirent que le prix du boisseau e 
grain etait passe de 22 a 225 sangs, que le combustible avait augmen e 
dans les memes proportions et que toutes ces augmentations 
la faute des Chinois : les greniers avaient ete pilles et le peuple soulirai. 
Tchang Tching-Wou affirma que les Chinois payaient en rnonnaie 
d ’argent les denrees qu’ils achetaient, mais ils lui repondirent que 
la ou il n ’y avait pas de produits a acheter, meme l ’or ne servait a 
rien 126. »

Phembo, 1953: « En 1953, des difficultes s’eleverent a.vec les Chinois 
a propos d ’irrigation. II y avait une trentaine de petits villages dans 
la region de Phembo, tous agricoles. L’eau etait amenee par un 
unique canal d ’irrigation. Les Chinois avaient utilise l ’eau pour leur 
jardin potager, et les champs des Tibetains manquaient d eau. es 
habitants se reunirent et adresserent un appel au chef de oistnc , 
qui les renvoya aux autorites chinoises. Les Chinois promirent e 
donner des ordres pour que l’eau soit immediatement rendue. n 
peu plus tard, le temoin voulut prelever de l’eau pour arroser son 
champ, mais les Chinois le chasserent en le menagant de leurs fusi s. 
Une trentaine de families durent abandonner leurs champs, qui 
etaient devenus arides 127».

184 N.C.N.A., Pekin, 11 mars 1960.
125 Ibid. 17 fevrier 1960.
126 Deposition n° 22; voir ci-dessous, page 257.
127 Deposition n° 27; voir ci-dessous, page 267
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Lhassa, 1960 : « ... les vieillards mouraient de faim 12s. »

Gyantse, 1960 : « La ration pour les gens valides etait de quinze livres 
de farine d ’orge par mois. La population etait affamee, mais toute 
personne prise a vendre de la farine d’orge etait mise en prison. Les 
cultivateurs ne pouvaient conserver qu’un tiers de leurs recoltes et 
devaient remettre tout le reste aux Chinois 128. »

Yatung, 1960 : « Au moment de son depart, l’orge et le sarrasin avaient 
ete saisis par les Chinois et, n ’ayant plus rien a manger, il etait parti 
pour l’lnde. Sa terre et ses betes avaient ete confisquees, soi-disant 
au profit d ’une cooperative qui allait etre creee. Les vieillards ne 
recevaient de nourriture que s’ils fournissaient six heures par jour 
de travaux manuels legers. Les biens du monastere avaient ete saisis 
et la plupart des moines etaient partis. Les premiers avaient ete 
emmenes dans des camions et les autres s’etaient enfuis 129. »

Doi, Amdo, 1950-8: « Autrefois a Doi, le Nouvel An donnait lieu a 
des fetes qui duraient quinze jours ; a son retour il a constate que les 
gens travaillaient meme le jour de l’an. La population ne travaillait 
pas normalement pendant l ’hiver, mais maintenant elle travaille.Les 
gens ne sont pas autorises a apporter d ’aliments a leur amis et parents. 
La ration totale de nourriture pour l ’annee est de 400 gyama, et le 
reste de la production est pris par les Chinois. II est impossible 
d’acheter des cereales dans la region. Autrefois, il y avait plus de 
cereales qu’il n ’en fallait pour la consommation, et elles servaient de 
monnaie d’echange pour acheter des vetements et autres denrees. 
Grace a des heures de travail supplementaires, toutes les terres en 
friche sont mises en culture et le travail dure de 1’aube au coucher 
du soleil, parfois meme il se poursuit dans la nuit apres un repas. Les 
Chinois prennent les recoltes sans aucun paiement. Si les gens ne 
travaillent pas, leur ration annuelle de cereales est reduite 13°. »

Doi-Amdo, 1957 : « En 1957, la population a ete forcee de travailler 
pour le developpement du pays. Des terres en friche ont ete mises 
en culture, et le travail etait suivi de cours et de causeries visant a 
endoctriner les habitants; on leur annongait alors ce qu’ils devaient 
faire le lendemain. Ils etaient mal nourris, de son, de tourteaux et de 
feuilles hachees. Leur travail n ’etait jamais remunere en argent. 
Les choses etaient encore ainsi, lorsqu’il a quitte D o i121. »

Datsedo, Kham : « Les negotiants furent forces de faire partie d ’une 
cooperative qui etait en grande partie aux mains des Chinois. La 
plupart de ces negotiants furent frappes d’impots si lourds qu’ils

128 Deposition n° 28; voir ci-dessous, page 269.
129 Deposition n° 30; voir ci-dessous, page 270.
130 Deposition n° 34; voir ci-dessous, page 276.
131 Deposition n° 39; voir ci-dessous, page 284.
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perdirent leur capital. Les Chinois les accuserent de cacher leurs 
biens et, a la suite de cette accusation, ils commencerent a les arreter. 
On leur enjoignit de livrer leur argent, et lui-meme fut arrete et tor
ture de diverses manieres pendant trois mois. II fut ensuite libere, 
et le commandant chinois lui permit de vendre ses biens et on lui 
ordonna de partir 132. »

Chekedu, pres de Lhassa: « Avec la permission des autorites chinoises 
et muni par elles d ’un document indiquant qu’il n ’etait passible 
d ’aucune taxe, il alia acheter de la laine a Chekoudou; apres qu’il 
eut achete la laine, les autorites locales le forcerent a payer une taxe 
tres lourde. On lui dit qu’il ne pouvait emporter la laine en Inde. 
II indiqua que, dans ce cas, il l ’emporterait a Lhassa, mais on lui 
dit qu’il devait l ’emporter a Chinghai. Sur son refus, il fut arrete et 
garde sept jours en prison. Pendant ces sept jours il fut interroge 
chaque jour, et on 1’accusa d ’avoir ete envoye par un Americain 
pour acheter la laine. Cela etait absolument faux. Enfin un grand 
nombre d ’habitants du district assurerent les Chinois qu’il etait un 
simple commergant, et il fut relache apres qu’il eut pris 1’engagement 
d’emporter la laine a Lhassa et de la vendre a un Tibetain. Des droits 
tres eleves frappaient les importations venues de l ’lnde, et il n ’etait 
jamais autorise a se rendre en Inde pour y faire du commerce. Les 
Chinois l ’encourageaient a faire du commerce en Chine, mais il 
vendait toujours la laine a Lhassa. Enfin il fut force d’aller acheter 
de la laine qu’il ne desirait pas acheter et la rapporta a Nakchou. On 
lui ordonna alors d ’envoyer la iaine a Chinghai, et il fut force de la 
remettre aux Chinois, qui la chargerent dans leurs propres camions. 
De lourdes taxes furent pergues sur la laine et on lui annonga qu’un 
camion etait perdu. II dut accompagner la laine a Chinghai et on le 
paya en billets de banque chinois dont il ne savait que faire. II ne 
put rapporter qu’un peu de vaisselle, et le resulta de toute cette affaire 
fut qu’il etait virtuellement ruine. II continua toutefois a faire encore 
un peu de commerce 13s. »

Avant Parrivee des Chinois, le Tibet pouvait suffire a ses propres 
besoins 134 et, comme les Chinois l ’ont montre, ses ressources etaient 
tres insuffisamment exploitees 13S. Ces ressources sont maintenant 
mises en valeur sous la direction des Chinois, afin, semble-t-il, de 
satisfaire aux besoins d ’un important afflux de colons chinois qui 
s’installent dans le pays et aussi aux besoins de l ’A.L.P. elle-meme. 
On ne peut expliquer les penuries qui regnent dans le pays que par 
la forte augmentation de la population du Tibet. II est periodique- 
ment fait allusion, dans les communiques et articles chinois, a la

lsa Deposition n° 46; voir ci-dessous, page 291.
133 Deposition n° 53; voir ci-dessous, page 298.
ls* Cf. Richardson, op. cit. page 110 cite ci-dessus, et la declaration du 

Dalai-Lama, pages 107-8 ci-dessus. /
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necessite d ’accroitre la production 136. Cela signifie que les ressources 
du Tibet doivent repondre aux besoins des nombreux Chinois qui 
y sont envoyes ainsi que de la population tibetaine proprement 
dite 137. Le progres economique realise au Tibet n ’offre done que 
peu d ’avantages dans ces circonstances, et les temoignages recueillis 
montrent que, pour l ’instant du moins, le niveau de vie des Tibetains 
a baisse en ce qui concerne l ’element de base le plus indispensable 
a la vie, a savoir Palimentation.

(ii) Progres dans le domaine social

La presse et la radio chinoises ont annonce que les services medi- 
caux, qui etaient tres rudimentaires avant leur arrivee, avaient ete 
considerablement developpes. Un communique emis a Lhassa en 
1955 passait en revue les progres realises:

« Les services de sante prennent de Vextension dans la region du 
Tibet. — Le gouvernement populaire central, au cours des quatre 
dernieres annees, a affecte plus de cinq millions de yuan au develop- 
pement des services de sante dans cette region. Ce chiffre a ete cite a 
une conference regionale de la sante qui s’est terminee ici la semaine 
derniere et a laquelle ont pris part des dirigeants des services de sante 
du Tibet et des representants du ministere de la sante publique.

» La conference a note qu’au cours de ces quatre annees, des 
hopitaux ont ete construits a Lhassa et a Tchamdo, deux grandes 
villes sur le plateau du Silcang-Tibet. En outre, des dispensaires et des 
equipes medicales mobiles ont soigne les malades dans les petites 
villes et les regions eloignees. D ’apres des statistiques encore incom- 
pletes, on constate que 963.000 personnes ont beneficie gratuitement 
de traitements medicaux et de vaccinations.

» Au cours de la meme periode, une formation medicale a ete 
donnee a 170 Tibetains. Le gouvernement populaire central a envoye 
dans cette region plus de 400 medecins ou infirmieres detaches d ’autres 
provinces du pays.

» La conference a mis au point des plans visant a accroitre le 
nombre des dispensaires et des equipes medicales et a former de 50 a 
80 assistants medicaux tibetains dans les deux annees a venir 13S. »

135 Cf. Tchen Hsi, op. cit. page 105 ci-dessus.
136 Cf. par exemple la directive agricole qui demande une augmentation de

10 k 15% en 1960, N.C.N.A., Lhassa, 12 decembrc 1959.
135 Dans un discours prononce El Lhassa en 1956, Tchen Yi disait « qu’il 

etait convaincu que le Tibet contribuerait beaucoup a l ’edification de la grande 
patrie chinoise» Lhassa Meeting Closes on May 1, N.C.N.A, Lhassa, l er mai 1956. 
Cf. egalement la declaration du Dalai-Lama k la page 107 ci-dessus et sa reponse 
orale aux pages 312 et suiv. ci-apres.

138 N.C.N.A., Lhassa, 15 septembre 1955.
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En 1956, l ’agence de presse a signale d ’autres progres 139. On 
ne saurait dire avec certitude si le traitement donne aux Tibetains 
(et que ceux-ci ont cru etre la sterilisation) a eu de bons effets 140. 
Une reforme sociale radicale annoncee par les Chinois a ete la libera
tion des serfs et des esclaves 141. II a ete egalement decide par decret de 
donner a tous les lamas la liberty personnelle, ce qui veut dire qu’ils 
etaient absolument libres de quitter les monasteres s’ils le desiraient142. 
En novembre 1959 143, on a annonce que le « quartier du desastre » 
de Lhassa avait ete abattu et qu’il etait maintenant devenu le « quartier 
du bonheur ». Selon les communiques, on a construit a Lhassa, entre 
mai et novembre 1959, 30.000 metres carres de logements; on estime 
que les logements construits a Lhassa depuis 1951 representent un 
espace habitable superieur a celui qui existait dans la ville avant 
cette date (« l ’epoque d ’avant la liberation ») 144.

II faut accueillir avec scepticisme certains de ces communiques. 
II n ’y a pas lieu de douter des avantages que procurent a la population 
les services medicaux crees par les Chinois. Mais la liberation des 
serfs et des esclaves parait un motif de fierte tout relatif. Comme on 
l ’a deja fait remarquer, le tableau qu’ont dresse les Chinois de la 
servitude et de l ’oppression qui regnaient au Tibet avant 1959 a ete 
tres exagere, et certains details sont tout a fait faux 145. Les corvees 
feodales ont ete abolies et les paysans ont re«?u en pleine propriete 
les terres qu’ils cultivent. Mais ils n ’ont pas ete autorises a garder leurs 
produits et, selon les depositions des Tibetains, le nouveau regime 
serait celui de la collectivisation plutot que de la propriete paysanne 146. 
De plus, le travail qu’ils fournissent, en ce qui concerne la qualite 
aussi bien que la quantite, est passe sous le controle de l ’Etat, et 
c’est pour cette raison que certains Tibetains ont quitte leur pays. 
On a tout lieu de se demander dans quelle mesure, apres la reforme 
sociale, le statut du paysan tibetain ou, selon l’expression des Chinois, 
du « serf libere » est un statut d ’homme libre. Bien des indices per- 
mettent de supposer qu’il est enregimente dans une armee de tra- 
vailleurs semblable a celle de la Republique populaire de Chine 147.

138 Ibid. 23 avril 1956.
140 Voir pages 50 a 52 ci-dessus.
141 Le Panchen-Lama aurait dit le 14 octobre 1959 que 360.000 serfs et

20.000 esclaves avaient deja ete emancipes : Peking Review, 20 octobre 1959, p. 8.
142 Cf. Strong, op. cit. pages 192-3.
143 N.C.N.A., Pekin, 15 novembre 1959.
144 Ibid. 13 novembre 1959.
145 Voir ci-dessus pages 65 a 82.
146 Voir ci-dessus pages 112 a 114.
147 On trouvera un expose sur le travail force dans An Economic Survey o f  

Communist China (1956) (Etude de la situation Economique en Chine communiste) 
par Y.L. Wu, pages 316-340.
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On a vu que des moines et des lamas avaient parfois ete astreints 
au travail force 148. On verra plus loin comment on a eu recours au 
travail force pour assurer les transports de ravitaillement149 ou faire 
construire des routes 150. On trouve dans les temoignages des refugies 
peu de renseignements directs sur le travail force pendant la periode 
posterieure aux reformes; mais ce qui s’est passe pendant la periode 
anterieure laisse a penser ce que peut etre la situation depuis l ’echec 
du soulevement. Voici quelques temoignages portant sur cette der- 
niere periode :

Yatung, 1959-60 : « Le temoin est parti parce que les Chinois voulaient 
qu’il cesse d ’etre muletier et qu’il se mette a cultiver la terre. II pre- 
fera s’en aller 1S1. »

District de Tangay, 1959-60: « Des equipes furent organisees pour la 
construction de routes : hommes et femmes de dix-huit a soixante 
ans devaient y participer, y compris les moines1S2. »

Lhassa, 1960: « Le .temoin etait artisan : ses gains ont ete reduits des 
cinq sixiemes. Les Chinois avaient declare que si les Tibetains avaient 
un excedent apres avoir satisfait aux besoins necessaires de la vie, 
leur devoir patriotique leur imposait de le livrer aux autorites chi
noises, faute de quoi ils seraient punis153. »

GyantsS, 1960: « La ration pour les gens valides etait de quinze livres 
de farine d ’orge par mois. La population etait affamee, mais toute 
personne prise a vendre de la farine d ’orge etait mise en prison. Les 
cultivateurs ne pouvaient conserver qu’un tiers de leurs recoltes et 
devaient remettre tout le reste aux Chinois 154. »

Yatung, 1960 : « L’orge et le sarrasin avaient ete saisis par les Chinois, 
et n ’ayant plus rien a manger, il etait parti pour l’lnde. Sa terre et ses 
betes avaient ete confisquees, soi-disant au profit d’une cooperative 
qui allait etre creee. Les vieillards ne recevaient de nourriture que 
s’ils foumissaient six heures par jour de travaux manuels legers 1S6. »

La nouvelle liberte sociale n ’est pas aussi totale, semble-t-il, que 
les communiques voudraient le laisser entendre, sans qu’il faille 
pour autant refuser d ’admettre ce que l ’ancien regime avait de feodal.

148 Voir chapitre premier ci-dessus.
149 Voir ci-dessous pages 213 4 218.
150 Voir ci-dessous page 122.
151 Deposition n° 14; voir ci-dessous, page 251.
162 Deposition n° 21; voir ci-dessous, page 256.
163 Deposition n° 28; voir ci-dessous, page 269.
164 Deposition n° 28; voir ci-dessous, page 269.
159 Deposition n° 30; voir ci-dessous, page 270.
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Une description de l ’ancien regime donnee par un « serf evade », et 
qui a etudie a l ’lnstitut central pour les minorites nationales, est 
donnee dans le passage suivant de l ’ouvrage d’Anna Louise Strong, 
Tibetan Interviews:

« Lachi est une jeune fille, petite et mince; elle porte une robe 
verte avec un lisere rose a l ’encolure; sous les etroits bandeaux de 
sa chevelure ses yeux clairs vous regardent franchement. Elle avait 
treize ans lorsqu’elle s’est enfuie pour rejoindre l ’armee dans la 
region de Batung, avant meme la bataille de Tchamdo. II y a done 
neuf ans qu’elle est au contact des idees nouvelles, mais elle savait 
des le debut ce qu’elle voulait.

» Mes parents, me dit-elle, appartenaient a un gros proprietaire 
de serfs, mais comme il n ’avait pas besoin de leur travail, il les laissait 
travailler pour un petit proprietaire qui n ’avait que trente travailleurs. 
Pour y etre autorises, ils devaient faire des cadeaux chaque annee 
au gros proprietaire, et aussi chaque fois qu’il avait un manage 
dans sa famille. Quand les cadeaux ne lui plaisaient pas, il ne les 
autorisait pas. Toutes les fois qu’il a besoin de leur travail, il leur 
commande de le faire. Pour lui, ils travaillent sans remuneration.

» Le gros travailleur ne leur donne-t-il jamais rien pour leur 
travail ?

» II leur accorde l ’usage d ’un lopin de terre, repond Lachi, mais 
ce terrain est situe fort loin, et il est de mauvaise qualite. Mes parents 
n ’avaient aucun moyen de l ’exploiter, et c’est pourquoi ils ont 
demande a travailler pour le petit proprietaire. Cette autorisation 
est donnee assez facilement si le petit proprietaire habite a proximite... 
parce que le gros proprietaire a toujours la possibility de donner 
des ordres s’il le desire. Mais il est difficile d ’etre autorise a travailler 
dans une exploitation eloignee.

» Notre famille etait nombreuse : mon pere et ma mere, trois 
freres, cinq soeurs, un oncle et un cousin. La plupart d’entre eux 
travaillaient dans les champs, mais ma mere etait domestique. Leur 
maitre n ’a pas voulu de moi (elle avait alors dix ans) parce qu’il 
n ’avait pas de travail pour tant de personnes. J ’etais done au service 
d ’un autre proprietaire, une femme. Le petit proprietaire nous 
remunerait en nous donnant quelques cereales, du the, du sel et un 
peu d ’argent, mais jamais suffisamment pour nos besoins. Aussi 
nous procurions-nous quelquefois des travaux supplementaires; nous 
faisions les foins ou nous coupions du bois pour d ’autres gens qui 
nous payaient en argent.

» Vos parents ont-ils travaille longtemps pour ce petit proprie
taire ?

» Aussi loin que remontent mes souvenirs, dit Lachi, nous avons 
travaille pour le petit proprietaire qui nous payait avec des cereales.
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et quelquefois pour le gros proprietaire qui ne nous donnait aucune 
remuneration.

» Alliez-vous a i’ecole, lui demandai-je ?

» Les serfs n ’ont pas droit a 1’instruction, repond Lachi, mais le 
gros proprietaire avait un precepteur pour ses enfants. Ce precep- 
teur avait des idees progressistes et, en secret, il recevait des fils de 
serfs dans sa chambre pour les instruire. Si on l ’avait su, il aurait 
perdu sa place et il risquait meme pire. II ne m’a pas instruite parce 
que je ne pouvais pas aller chez lui. II a appris a mon frere aine a 
lire et a ecrire. Mon frere m ’a enseigne les rudiments, mais je ne suis 
meme pas allee jusqu’au bout de l’alphabet. Toutefois j ’ai appris 
qu’on pouvait s’instruire et qu’il pouvait y avoir un autre genre de vie 
que le notre.

» Je lui demande si les serfs ont la moindre liberte, et de quelle 
sorte.

» Ils n ’ont aucune liberte, repond-elle. Si un serf veut se deplacer, 
meme pour une courte absence, il doit demander la permission. II 
doit demander l ’autorisation de se marier. S’il se marie, son maitre 
peut le separer de sa famille et l ’envoyer travailler ailleurs. Le maitre 
a tout pouvoir sur le serf; il peut meme le torturer et le mettre a 
mort. II n ’etait pas rare que des serfs fussent tues par leur maitre, 
qui pouvait aussi les vendre.

» Si les serfs se mariaient, le maitre avait-il le droit de passer la 
premiere nuit avec l’epouse ?

» Lachi ne connait pas cette coutume et je la lui explique. Lachi 
secoue la tete.

» Chez nous cela se passait differemment. Toutes les filles de 
serfs qui etaient jolies etaient d’ordinaire prises comme domestiques 
par le maitre et il en usait comme il voulait.

» Comme concubines?

» Non, pas des concubines, dit Lachi. Les concubines ont des 
droits, alors que ces filles n ’etaient que des esclaves sans aucun droit. 
Le maitre s’en sert comme il le desire, puis il s’en debarrasse. Le 
mariage entre proprietaire et serf n’est pas autorise. Les serfs maries 
peuvent etre separes au gre du maitre. Le fils va avec le pere et la fille 
avec la mere.

» Qu’advient-il des enfants que le maitre a eus avec une femme 
serve ? »

» Lachi repond que dans la plupart des cas ces enfants deviennent 
des serfs. Mais il arrive parfois que le pere s’attache a un gargon 
intelligent et l ’adopte. La mere n ’a alors aucun droit sur lui et il 
devient le fils du maitre.
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» Le jeune frere de Lachi etait considere comme intelligent, bien 
que ses parents fussent serfs l’un et l ’autre, et il a pu entrer dans un 
monastere 156. »

Meme a supposer que ce temoignage depeigne fidelement la vie 
dans le Tchamdo, et le Comite a quelques doutes sur ce point, il 
reste a se demander si la reforme sociale a ameliore les conditions 
de vie des Tibetains des classes inferieures. Les temoignages cites 
dans diverses parties du present rapport157 revelent un deni absolu 
des libertes fondamentales et 1’emploi de precedes d ’une rigueur 
dont le Tibet feodal, tel que le decrivent des auteurs apparemment 
dignes de foi, ne fournit pas d ’exemple.

La soi-disant « liberation » de moines et de lamas qui auraient 
ete sequestres dans leurs monasteres precede d ’une description mani- 
festement tendancieuse des conditions de la vie monastique. L’un 
des temoins qui en parle etait en fait un moine qui avait volontaire- 
ment quitte son monastere 168. Plusieurs temoins 159 ont nie que les 
monasteres aient jamais ete le theatre des scenes de debauche et de 
sadisme decrites dans l’article precedemment cite et intitule Les 
noirs desseins des reactionnaires malhonnetes appartenant aux etablisse- 
ments religieux sont absolument intolerables 160.

En revanche, nombreux sont les temoignages qui montrent les 
moines et les lamas chasses de leurs monasteres. Cette question a deja 
ete traitee au chapitre premier, et il est hors de doute, d ’apres ces 
temoignages, que les Chinois, loin de laisser libres de partir ceux qui 
ne voulaient pas rester, ont utilise la violence et une propagande 
harassante et incessante pour vider les monasteres de leurs habitants.

Le «quartier du desastre» de Lhassa est d’importance secondaire. 
Deux temoins qui habitaient Lhassa ont declare ignorer quel pouvait 
etre ce quartier 181. II n ’est pas impossible neanmoins que ce quartier 
ait existe, et il est vraisemblable que la prise du pouvoir par les 
Chinois a mis fin a tous les exces, jeux de hasard, debauches, viols, 
beuveries qui, selon eux, s’y commettaient. Le vaste programme de 
construction de logements a Lhassa presente une importance certaine. 
De nombreux Tibetains avaient du quitter Lhassa 162. D ’autre part, 
des Chinois avaient du etre loges dans les palais du Potala et de

156 Op. cit. pages 23-25. C’est 1’auteur Anna Louise Shong qui parle. Cf. 
Carrasco, op. cit. pages 108-9.

157 Cf. l ’expose des conditions sociales figurent dans les passages auxqucls 
se referent les notes 145 et 147-9 ci-dessus.

168 Cf. la deposition n° 34, page 276 ci-apres.
169 Cf. les depositions nos 23, 25., 27, 33, 45.
160 Voir le texte aux pages 60 et suiv. ci-dessus.
161 Cf. les depositions nos 6 et 22, pages 239 et 257 ci-apres.
182 Cf. particulierement la  deposition n° 22, page 257 ci-apres.
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Norbou-Lingka 168: encore ne s’agissait-il que de fonctionnaires. 
Ce simple fait indique qu’il y avait un important afflux de Chinois a 
Lhassa. Si on a du doubler les possibility de logement au moment 
meme ou une partie de la population etait deportee ou chassee, c’est 
done uniquement a cause de l’accroissement de la population chi- 
noise. L’activite febrile de l ’industrie du batiment n ’etait nullement 
tournee vers l ’amelioration des conditions de vie du peuple tibetain.

(iii) Progres dans le domaine culturel

Les progres dans ce domaine seront examines a l’occasion de 
l ’etude des conditions d’enseignement164. Le Comite a mentionne 
au chapitre l er la destruction des images et symboles religieux ainsi 
que des livres saints, element du plan visant a detruire cette culture 
particuliere avec laquelle le communisme athee ne pouvait coexister. 
« Le genocide culturel», comme certains l ’ont appele, est une question 
qui releve de la protection des droits de l’homme et que certains Etats 
voudraient classer parmi les crimes de genocide 165.

Conclusions

Le tableau general qui se degage des faits exposes ci-dessus peut 
se resumer ainsi: augmentation de la production, amelioration des 
moyens de communication, construction de logements, d ’hopitaux et 
de centrales electriques, abolition des servitudes feodales et develop
pement general du progres materiel. La question est de savoir au 
benefice de qui tout cela se fait. Ce que nous savons des actuelles 
conditions de vie au Tibet indique que le progres materiel profite 
entierement aux Chinois et s’exerce meme au detriment des Tibetains 
qui voient baisser leur niveau de vie. De plus, ce developpement du 
Tibet ne s’est fait qu’au prix d’actes de genocide contre le groupe 
religieux des bouddhistes 166 et de violations massives des droits de 
l’homme 167. En regard de ces crimes, les ameliorations qui auraient 
ete apportees a la vie economique, sociale et culturelle du Tibet sont 
de bien peu de poids.

Article 23: « 1) Toute personne a droit au travail, au libre choix de 
son travail, a des conditions equitables et satisfaisantes de travail et a 
la protection contre le chomage ».

Les temoignages ne manquent pas sur la question du travail 
force, et le Comite en a deja fait etat dans son present rapport. II

163 Cf. la deposition n° 28, page 269 ci-apres.
164 Voir ci-apres pages 123 et suiv.
165 Notamment l ’URSS et d’autres pays du bloc sovietique.
166 Cf. le chapitre premier.
167 Voir les droits de l ’homme qui ont deja ete examines dans le present 

chapitre.
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convient notamment de se referer au travail force auquel ont ete 
soumis les moines et les lamas 168, aux precedes par lesquels l ’ALP 
se procurait ses approvisionnements 169 et au travail qui a ete exige 
des enfants envoyes en Chine sous pretexte de les instruire 170. Voici 
encore d ’autres temoignages sur ce po in t:

Metagongkar, 1953-5: « En 1953-55, une route etait en construction 
dans la region de Metagongkar et 500 personnes furent requisitionnees 
a Taktse-Dzong pour ces travaux. Le temoin se rendit plusieurs fois 
sur ce chantier pour apporter des provisions, qui devaient etre four- 
nies par la population locale. Le salaire etait de 12 annas par jour 
(env. 60 centimes suisses). Deux hommes (Chophel et Namgyal) et 
quatre femmes (Buti, Tsering, Keyzom et Dolkar) moururent d ’epui- 
sement. Sept personnes se suiciderent en se jetant dans la riviere 171»

Shuendongkar, prts de Lhassa : « Dans le petit district de Shuendongkar, 
situe a une dizaine de kilometres de Lhassa, d ’une population de 
5000 a 6000 habitants, 250 personnes furent requises pour un service 
du travail. Tous les moyens de transport furent requisitionnes; 
meme les voyageurs de passage durent abandonner leurs chargements 
et se mettre au travail172. »

Doi, Amdo, 1952-4: « Les membres des families de ces trois classes 
(proprietaires fonciers, capitalistes et classe moyenne) durent travailler 
comme manoeuvres pour un salaire derisoire 173. »

Nyangtih, Kungpo: « Une vingtaine d’habitants du village furent con- 
traints de travailler a la construction de la route de Tchamdo a 
Lhassa 174. »

Article 24: « Toute personne a droit au repos et aux loisirs, et 
notamment a une limitation raisonnable de la duree du travail et a des 
conges payes periodiques. »

II suffit de rappeler ici les temoignages qui ont deja ete examines 
dans le present rappo rt176 et d ’ou il appert que les conditions dans 
lesquelles les Tibetains etaient contraints de travailler etaient souvent 
tres rudes.

168 Voir le chapitre premier, pages 24 a 40 ci-dessus.
169 Voir au chapitre 4, aux pages, 213 & 218 l ’article 13 de l ’Accord des dix- 

sept Points, 1951.
1,0 Voir ci-apres pages 132 a 134.
171 Deposition n° 3; voir ci-dessous, page 236.
172 Deposition n° 12; voir ci-dessous, page 248.
173 Deposition n° 44; voir ci-dessous, page 289.
174 Deposition n° 51; voir ci-dessous, page 296.
175 Cf. les textes auxquels se referent les notes 167 k 173.
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Article 25: «1) Toute personne a droit a un niveau de vie suffisant 
pour assurer sa sante, son bien-etre et ceux de sa famille, notamment 
pour Valimentation, Vhabillement, le logement, les soins medicaux 
ainsi que pour les services sociaux necessaires; elle a droit a, la securite 
en cas de chomage, de maladie, d’invalidite, de veuvage, de vieillesse ou 
dans les autres cas de perte de ses moyens de subsistance par suite de 
circonstances independantes de sa volonte.

» 2) La maternite, Venfance ont droit a une aide et a une assistance 
speciales. Tous les enfants, qu’ils soient nes dans le manage ou hors 
mariage, jouissent de la meme protection sociale. »

On voudra bien se reporter pour cet article aux questions examinees 
a propos de Particle 22.

Article 26: « 1) Toute personne a droit a Veducation. L ’education 
doit etre gratuite, au moins en ce qui concerne Venseignement elementaire 
et fondamental. L ’enseignement elementaire est obligatoire. L ’enseigne
ment technique et professionnel doit etre generalise; Vacces aux etudes 
superieures doit etre ouvert en pleine egalite a tous en fonction de 
leur merite.

»2) L ’education doit viser au plein epanouissement de la personna- 
lite humaine et au renforcement du respect des droits de rhomme 
et des libertes fondamentales. Elle doit favoriser la comprehension, la 
tolerance et Vamitie entre toutes les nations et tous les groupes raciaux 
ou religieux, ainsi que le developpement des activites des Nations 
Unies pour le maintien de la paix.

»3) Les parents ont, par priority, le droit de choisir le genre d ’edu
cation a donner a leurs enfants. »

Les Chinois ont fait grand cas, dans les documents qu’ils ont 
publies, de leurs realisations dans le domaine de 1’education au Tibet. 
Leur systeme distingue entre l ’education des enfants d ’age scolaire et 
l ’education des jeunes gens et jeunes lilies. Ces deux points seront 
examines successivement.

1) Education des enfants d ’age scolaire

« Le college de Lhassa ouvre ses portes. — Des le 2 avril 1959, les 
cours ont commence au college de Lhassa. Les ecoliers de nationalite 
tibetaine Hui et Han, qui habitent a Lhassa, sont venus a l ’ecole avec 
leurs habits neufs pour celebrer le debut de la nouvelle annee scolaire. 
La ceremonie d ’ouverture etait honoree de la presence de Hui-I-Jan, 
membre du Comite preparatoire pour la region autonome du Tibet, 
qui a felicite les ecoliers a 1’occasion de la nouvelle annee scolaire 
et les a encourages a bien travailler et a developper leur vivacite 
d ’esprit. L’ecole n ’avait pu ouvrir au trimestre precedent a cause des
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troubles provoques par les rebelles. Maintenant les ecoliers sont 
heureux que l’ecole ait pu ouvrir si rapidement apres la repression 
du soulevement176. »

Le 2 juin 1959, l ’agence de presse annonce que :

« Une ere nouvelle s’ouvre pour les 300.000 enfants du Tibet. Les 
enfants de nombreux serfs et esclaves frequentent l ’ecole pour la 
premiere fois et plus de 1000 enfants ont rejoint les rangs des jeunes 
pionniers depuis la repression de la rebellion et l’ecrasement du regime 
reactionnaire au T ibet177. »

En aout 1959, la radio de Pekin a diffuse le communique suivant 
en anglais :

« Les ecoles au Tibet. — Les anciens serfs du Tibet et leurs 
enfants commencent a savoir ce que c’est que d ’avoir des plumes 
et des livres. Ecoles primaires et ecoles du soir naissent de toutes 
parts depuis quatre mois que la rebellion a pris fin. Le gouvernement 
central avait cree les premieres ecoles au Tibet apres la liberation, 
mais la masse du peuple n ’y avait pas acces a cause des obstacles 
que dressait l’ancien gouvernement local. Maintenant, les comites 
d ’habitants de Lhassa, aides par la Commission militaire de controle 
de l’A.L.P., ont deja cree 19 ecoles primaires et ecoles du soir, que 
frequentent 2000 travailleurs, colporteurs, anciens mendiants et 
enfants. Des ecoles ont aussi ete creees dans certains villages eloi- 
gnes 178. »

Et selon un autre communique :

« Des ecoles toujours plus nombreuses au Tibet. — Depuis l ’ecra- 
sement de la rebellion au Tibet, des vingtaines d ’ecoles privees (sic) 
d ’ecoles elementaires et d ’ecoles du soir ont ete ouvertes. II n ’y avait 
pas une seule ecole reguliere au Tibet avant sa liberation, bien que 
le pays eut une langue ecrite depuis plus de 1300 ans. Apres la libe
ration, le gouvernement central a cree un certain nombre d’ecoles, 
mais en raison de 1’obstruction et du sabotage du gouvernement 
local, les classes laborieuses n ’y avaient pas acces. Aujourd’hui, 
avec le concours de la Commission militaire de controle, le Comite 
des habitants de Lhassa a ouvert 19 ecoles elementaires et ecoles du 
soir que frequentent 2000 enfants et travailleurs. Des ecoles de vil
lages ont aussi ete creees, que de pauvres serfs frequentent pour la 
premiere fois de leur vie 179. »

176 Jen Min Jih Pao (People’s Daily, Pekin), 4 avril 1959.
177 N.C.N.A., Lhassa, 2 juin 1959.
178 N.C.N.A., Pekin, 6 aout 1959.
179 N.C.N.A., Pekin, 8 aout 1959.
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II etait egalement indique dans ce communique envoye de Lhassa 
que dans ces ecoles de villages : « les pauvres serfs et langsheng vont 
nombreux a Fecole pour la premiere fois de leur vie 18° .»

Anna Louise Strong s’etend sur ce point avec beaucoup de details :

« Le developpement rapide des ecoles primaries fut peut-etre le 
premier signe du changement qui a suivi l’ecrasement de la rebellion. 
Deux ecoles primaries avaient deja ete ouvertes a Lhassa par le 
gouvernement central, mais n ’avaient jamais ete pleinement ete occu
pies, les parents des classes bourgeoises craignant la disapprobation 
du Kashag et les enfants de serfs risquant une gifle du regisseur de 
leur maitre s’il les apercevait avec des livres sous le bras. Des que la 
rebellion fut vaincue, les ecoles regurent quinze cents inscriptions, 
chiffre qui depassait de loin leurs possibility. Une troisieme ecole 
primaire fut rapidement ouverte pour recevoir l’excedent, et enre- 
gistra aussitot six cents nouvelles demandes, auxquelles elle ne put 
suffire. En attendant la mise en place d ’une quatrieme ecole, les habi
tants de Lhassa eux-memes creerent quatorze « ecoles speciales», 
quelques-unes a horaire partiel, d ’autres a horaire complet, oil jeunes 
gens de 20 ans et enfants de 7 ans apprenaient cote a cote a lire et a 
ecrire. En juin, ces ecoles speciales etaient au nombre de vingt-trois, 
et cinq mille personnes au total frequentaient I’ecole a Lhassa, alors 
qu’avant la rebellion il n ’y avait que mille eleves 1S1. »

Au 20 janvier 1960, selon la N.C.N.A., il y avait plus de cent 
cinquante ecoles. Le communique ajoute que « sept mille serfs 
environ ainsi que leurs fils et lilies ont appris a lire et a ecrire 182. »

La N.C.N.A. a donne un rapport detaille le 15 avril 1960:

« Les fils et les lilies de paysans, et de gardiens de troupeaux, sur 
tout le territoire du Plateau tibetain vont chaque jour a l ’ecole pour 
la premiere fois dans lshistoire. Depuis la repression de la rebellion, 
1100 icoles primaries, frequentees par plus de 33.000 eleves, ont ete 
creees au Tibet. A Lhassa, il y a maintenant 228 ecoles primaries 
ou sont inscrits 8400 eleves. Dans la ville, neuf enfants d’age scolaire 
sur dix vont a 1’ecole.

» Autrefois, il n ’y avait pas d ’ecoles dans les regions agricoles et 
pastorales du Tibet, et pendant des generations les enfants des serfs 
et des esclaves n ’avaient aucune possibilite d’etudier. Les enfants 
des anciens serfs et esclaves, qui peuvent maintenant manifester leurs 
dons naturels, ont fait de rapides progres dans leurs etudes: ils ont

180 Les Langsheng sont les domestiques de maison.
181 Tibetan Interviews, pages 177-178.
182 N.C.N.A., Pekin, citant un discours de Tsu-Ko Tun-Chu-Tsai Jen prononcd 

a l ’occasion de la fondation du gouvernement populaire de la ville de Lhassa.
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en quelques mois appris a lire et a ecrire en tibetain et se sont inities 
a la grammaire elementaire. Certains eleves ont meme appris a lire 
a leurs parents pendant les soirees.

» Plus de trois cents ecoles primaires frequentees par quelque 
cinq mille eleves se sont creees a un rythme rapide dans la region de 
Loka. De nombreuses ecoles se sont ouvertes egalement dans le 
Tchamdo, le Lingtze et le Shigatse. Sur les vastes prairies du Tibet 
septentrional et de la region d ’Ari, plus de cent ecoles primaires 
viennent d ’etre creees. Ces ecoles repondent aux espoirs qu’a long- 
temps cheris le peuple tibetain. Pour aider a la creation de ces ecoles, 
de nombreux habitants ont volontairement offert des batiments, 
ainsi que du feutre, des pupitres et des chaises pour meubler les classes. 
Ils ont egalement aide a construire les classes, les dortoirs et les ter
rains de jeux. Des cours nombreux ont ete organises pour former les 
instituteurs 18S. »

Le meme jour, Yang Hsiu-feng, ministre de 1’education du gou
vernement populaire central, annongait dans un discours au Congres 
national populaire que plus de 110 ecoles primaires, frequentees 
par plus de 39.000 eleves, avaient ete ouvertes au Tibet « depuis la 
repression de la rebellion». Lhassa avait 226 ecoles primaires 
avec 8.400 eleves, et 90% des enfants d ’age scolaire de Lhassa sui- 
vaient les cours de ces ecoles 184. Le leger ecart entre les statistiques 
fournies n ’a guere d ’importance, et ces chiffres permettent de se 
faire une idee du rythme extraordinairement rapide des progres 
qui auraient ete accomplis. En 1956 on indiquait que le nombre 
total des ecoles primaires au Tibet s’elevait a vingt-sept 186. Le 
20 janvier 1960, l’agence signalait que ce nombre depassait 150 186. 
II semble que ce chiffre ait ete inferieur a la verite, et le 15 
avril 1960 un communique officiel fixait a « plus de 1100» le 
nombre des ecoles primaires ouvertes depuis la repression de la 
rebellion 187. Depuis avril 1956, le nombre des eleves recevant une 
instruction primaire est passe de 2.000 a plus de 39.000 188.

2) Education des jeunes gens et adultes

L’instruction primaire a, si l ’on en croit ces communiques, fait 
d ’enormes progres. Mais comme l ’analphabetisme etait tres repandu, 
elle s’adresse aussi aux adultes. De plus ont ete organises des cours 
du soir pour adultes, ainsi qu’un plan de formation de jeunes Tibe-

183 N.C.N.A., Lhassa, 15 avril 1960.
184 N.C.N.A., P6kin, 15 avril 1960.
185 Construction in Tibet, Current Affairs Handbook, Pekin, 25 avril 1956.
les y 0jr ci-dessus page 125.
18! Op. cit. cf. note 184.
188 Ibid.
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tains a la fois au Tibet et en Chine. Les buts recherches et les pro
gres accomplis sont a nouveau exposes en detail. Bien entendu, il 
s’agissait au premier chef d ’apprendre aux Tibetains a lire et a ecrire. 
Les communiques chinois permettent de suivre les progres qui ont 
ete accomplis:

» Pendant les trois derniers mois, de jeunes Tibetains des deux 
sexes, de Lhassa, Shingatse et Gyantse, et de divers autres districts 
du Tibet, se sont inscrits aux cours de formation. Certains de ces 
etudiants iront poursuivre leurs etudes a l’lnstitut central pour les 
Minorites nationales a Pekin 189. »

Le 25 avril, cinq cents jeunes gens avaient ete choisis « dans 
diverses regions du Tibet et envoyes poursuivre leurs etudes a l’Aca- 
demie nationale centrale» (Pekin) 19°. « Trois cent quinze jeunes 
Tibetains du Tibet et du Tchamdo voisin sont partis pour Pekin 
et Tchengton en vue de poursuivre leurs etudes dans les deux insti- 
tuts qui ont ete crees dans ces villes pour les nationality minoritaires. 
Dans ce groupe figurent des instituteurs et des enfants cie families de 
paysans et de bergers 191. »

En 1956 a ete ouvert a Shigatse le cinquieme cours de formation 
du personnel administratif tibetain 192. En decembre 1957, l ’agence 
de presse signalait des progres dans le Y atung:

« Plus de cinquante membres de l ’Association de la jeunesse 
patriotique du Yatung et d ’autres jeunes gens continuent a etudier 
par eux-memes. Lorsque le gouvernement central avait decide de ne 
pas appliquer les reformes democratiques au Tibet pendant une 
periode de six ans, de nombreux jeunes gens avaient quitte le Yatung 
pour continuer leurs Etudes dans l ’interieur de la Chine. Ceux qui 
etaient restes avaient interrompu les leurs. Cependant, le moment 
venu, les reformes devaient etre appliquees au Tibet. II fallait done 
que chacun redoublat d ’efforts pour pouvoir participer aux divers 
aspects de l ’edification future du Tibet. Les jeunes restes chez eux 
risquaient sans cela d ’etre defavorises par rapport a ceux qui etaient 
alles etudier a l ’interieur de la Chine 193. »

En aout 1958, le college secondaire du Tibet et l ’ecole de la Ligue 
tibetaine (jeunesse communiste) ont fait 1’objet d’un rapport tres 
precis. Ces deux etablissements avaient ete cr6es sur l’initiative des 
groupes de travail sur les questions tibetaines du Parti communiste

189 N.C.N.A., Lhassa, 2 avril 1955.
180 Construction in Tibet, Current Affairs Handbook, Pekin,'25 avril 1956.
191 N.C.N.A., Lhassa, 11 septembre 1955.
182 N.C.N.A., Lhassa, 3 avril 1956.
193 Tibet Daily, Lhassa, 17 decembre 1959.
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chinois et de la Ligue de la jeunesse communiste « afin de creer les 
cadres qui batiront le nouveau Tibet». La « presque totalite» des 
eleves sont des fils de bergers. Voici quelques extraits de ce texte:

« Sur la ligne de chemin de fer qui va de Sian a Lantcheou, il 
y a une ville ancienne, Hsienyang. Le voyageur qui regarde vers le 
nord peut apercevoir de nombreux batiments neufs, a demi caches 
dans la verdure. Ce sont le college secondaire du Tibet et l ’icole 
de la Ligue tibetaine (jeunesse communiste). Afin de creer les cadres 
qui construiront le nouveau Tibet, les groupes de travail du Parti 
communiste chinois et de la LigUe de la jeunesse communiste ont 
fonde ces deux ecoles dans un cadre particulierement bien adapte 
aux etudes des jeunes Tibetains.

» Passe la porte d’entree, on se trouve sur un vaste terrain d’athle- 
tisme entoure d’arbres verdoyants et de belles fleurs. Au fond se 
dresse un groupe de huit grands batiments et de nombreuses maisons 
a un etage avec une surface habitable depassant 90.000 metres carres. 
Deux des grands batiments sont particulierement attrayants: l ’un 
est le batiment d ’enseignement qui abrite plus de 40 salles de classe 
vastes et claires; dans l ’autre se trouvent des laboratoires bien equi
pes. Le visiteur remarque tout particulierement le grand amphitheatre 
a la charpente d’acier qui compte plus de 3.000 places pour les reunions 
ou les seances du cinema.

» A l ’heure actuelle, ces deux ecoles abritent au total 4.000 per
sonnes, eleves, professeurs et autre personnel. Sur ce nombre, 3.069 
eleves des deux sexes sont d’origine tibetaine ou hui; ils sont arrives 
a l’ecole l ’automne dernier, venant des montagnes, et la quasi-tota- 
talite d’entre eux sont des enfants de bergers tibetains.

» A partir de 1959, les eleves passeront cinq annees a l ’ecole; 
trois annees seront consacrees a la culture generate; pendant les deux 
dernieres, les eleves se specialiseront dans l ’etude d’une profession. 
Au cours des cinq annees, les eleves suivront de nombreux cours 
sur la politique et les conditions de travail. Pendant les trois annees 
d’etudes generates, ou ils suivront des cours de tibetain, de Han 194, 
d ’arithmetique, d’enseignement general et d ’education physique, on 
veut que les eleves atteignent le niveau de la premiere annee des 
ecoles moyennes inferieures. Pendant les deux dernieres annees, les 
eleves apprendront divers metiers, et les meilleurs d’entre eux seront 
envoyes pour poursuivre leurs etudes dans les ecoles techniques 
d’autres parties de la Chine, ou ils acquiereront une connaissance 
approfondie de leur specialite. L’etude de la politique comporte des 
cours sur 1’education de classe, sur le point de vue marxiste-leniniste en 
matiere de nationalites, et sur l’actualite et la politique suivie dans

194 C’est-a-dire de chinois.
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les domaines les plus importants. L ’eleve, grace a ces cours, comprend 
tout d ’abord la raison de la lutte revolutionnaire, acquiert des con- 
naissances de base sur Pedification du socialisme et prend l ’habitude 
de s’interesser aux grands evenements du pays et du monde. Ces 
cours sont completes par l’enseignement des conditions de travail, 
et les eleves seront constamment appeles a participer a des travaux 
manuels, a embellir par exemple le cadre de l ’ecole ou a aider les 
cooperatives agricoles a produire. La plupart de ces eleves sont certes 
habitues a travailler; neanmoins, l ’etude des conditions de travail 
leur permettra de mieux comprendre ce que le travail a d ’exaltant 
et ce que signifie l ’expression « c’est le travail qui cree toutes choses », 
et d’elever encore le niveau de leur pensee politique. II y a done tout 
lieu d’espcrcr qu’apres cinq annees, ces trois mille enfants du peuple 
tibetain deviendront la force nouvelle qui construira le nouveau 
T ibet193. »

Un communique sur l ’education politique a Lhassa expose ce que 
font les adultes qui ont appris a lire et 4 ecrire :

« Les citoyens de Lhassa apportent de plus en plus d ’enthousiasme 
a l ’etude de la politique et de la culture. Selon des statistiques encore 
incompletes, les citoyens de la zone urbaine de Lhassa ont depuis six 
mois organise 42 ecoles politiques et culturelles pour leurs heures de 
loisir, plus de 230 equipes et cinq ecoles elementaires. Le nombre 
des participants aux etudes politiques et culturelles s’est eleve a 
5.000. Plus de 90% d’entre eux etaient des serfs et des citoyens pauvres 
qui n ’avaient pas eu la possibility d’etudier.

» Comme ces travailleurs n ’avaient jamais pu aller a l’ecole sous 
le regime du servage, ils etudient tous avec beaucoup d’ardeur. 
Quelques-uns ont appris a lire et a ecrire le tibetain en un peu plus 
de six mois. Dans le quartier de Tungcheng, a Lhassa, 950 eleves 
ont regu des felicitations pour leur zele.

» Les habitants de Lhassa ouvrent de nombreuses salles de lecture 
pour les journaux et les livres afin de s’informer des decrets officiels et 
de la politique du gouvernement, ainsi que des progres de la recons
truction du pays. En meme temps, les conseils de citoyens organisent 
des seances de discussion pour faire connaitre aux masses les resultats 
obtenus dans la mere patrie au cours des dix dernieres annees, ainsi 
que la politique du gouvernement relative a la reforme democra- 
tique au T ibet196. »

196 Nationalities Unity, Pekin, revue mensuelle, n° du 6 aout 1958: Future 
Builders o f Tibet (Les futurs constructeurs du Tibet) par N i Tchien.

196 N.C.N.A., Pekin, 10 novembre 1959.
197 N.C.N.A., Pekin, 6 novembre 1959.
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Un communique de novembre 1959 fait egalement allusion aux 
adultes qui apprennent a lire les journaux dans les ecoles institutes 
a Lhassa pour les heures de loisir 197.

Le 8 fevrier 1960, la N.C.N.A. a pu faire etat des progres obtenus 
« grace aux classes elementaires creees au Tibet au cours de ces der- 
niers mois » ou les eleves « s’initient aux techniques agricoles, a la 
chirurgie veterinaire, a la medecine, a l ’enseignement dans les ecoles 
primaires, a la conservation des eaux, a l’emploi des instruments 
agricoles nouveaux et a la conduite des camions 198. »

On avait annonce entre temps, en mai 1959, que 200 jeunes dipl6- 
mes tibetains quittaient Pekin apres avoir suivi les cours de l ’lnstitut 
central pour les nationalites. Ils devaient revenir au pays pour contri- 
buer a son developpement199. Ils etudiaient a Pekin depuis 1954 ao°, 
et avant de partir avaient ete regus par le president Mao-Tse-Toung 201. 
La radio de Pekin a annonce le 8 aout que 200 autres regagnaient 
le Tibet; on les avait persuades de retarder leur depart pour 
terminer leurs etudes au moment ou cent autres quittaient l ’lnstitut 
en m ai2oa. II semble y avoir une certaine confusion quant a l’eifectif 
qui a quitte l ’lnstitut en mai. Anna Louise Strong fixe a «plus de 
1.500» le nombre de ceux qui arriverent a Lhassa au debut de juin 203.

3) Observations et temoignages

Chez les adultes comme chez les enfants, il apparait nettement 
que 1’on accorde beaucoup d ’importance a 1’enseignement de la 
politique, ou comme d ’aucuns 1’appelleraient, a Pendoctrinement 
communiste.

Les temoignages tibetains, eux aussi, nous renseignent sur les 
programmes des ecoles pour enfants et des classes que frequentent 
les adultes dans leurs heures de loisirs. L’age des enfants qui sont alles 
en Chine y est souvent bien inferieur a celui qui est indique dans les 
communiques chinois, et il convient de se referer sur ce point au 
ehapitre premier 204. II est interessant de citer ici des temoignages sur 
ce qu’on a enseigne aux enfants et aux adultes pendant la campagne 
en faveur de 1’education :

Ba-Jeuba, 1954: « Les enfants etaient incites a insulter leurs parents 
et a les critiquer lorsqu’ils ne se conformaient pas aux manieres

188 N.C.N.A., Pekin, 8 fevrier 1960.
189 N.C.N.A., Pekin, 20 mai 1959.
200 Ta Kung Pao, Pekin, 16 mai 1959.
201 Ibid.
20S N.C.N.A., Pekin, 8 aout 1959.
203 Tibetan Interviews, Pekin, page 185.
204 Voir ci-dessus pages 52 a 59.
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chinoises. L’endoctrinement avait commence. Un jeune gargon, 
voyant son pere avec une roue a prieres et un chapelet, se mit a 
l’injurier et a lui donner des coups de pied. Le pere voulut le battre 
mais le gargon regimba. Des passants voulurent intervenir, mais 
trois soldats chinois qui assistaient a la scene les en empecherent, decla
rant que le jeune homme etait parfaitement dans son droit. Celui-ci 
continua a insulter et a frapper son pere, qui se suicida sur-le-champ 
en se jetant dans la riviere. Le nom du pere etait Ahchu et celui du 
jeune homme Ahsalu, age de dix-huit ou dix-neuf ans. L’incident 
s’est produit en 1954, avant l ’affaire des lamas rapportee plus haut.

» L’endoctrinement obligatoire avait ete introduit en 1952. Deux 
listes furent dressees, l’une des enfants de dix a quinze ans, l’autre des 
jeunes gens de quinze a vingt-cinq ans, qui devaient aller dans deux 
6coles differentes. Personne n ’osa protester, car on avait annonce que 
ceux qui protesteraient seraient des reactionnaires, et chacun savait 
deja ce qui attendait les reactionnaires: l ’execution. Le fils du temoin, 
agt de vingt-quatre ans, dut partir. Vingt-deux jeunes gens de dix-huit 
a dix-neuf ans, et deux jeunes lilies, furent emmenes en Chine en 
1953. Les parents supplierent les Chinois de les epargner, mais en 
vain: onleurrepondit qu’ils n ’avaient pas le droit de decider pour leurs 
enfants. Certains des jeunes gens avaient declare qu’ils partaient 
contre leur volonte 205, »

Lhassa, 1955-6: « Des ecoles communistes furent ouvertes en 1955-56 
a Lhassa, d’abord a Shayshing, puis a Tonchi Lingka, Jara, Maru- 
lingka et Chagzolingka. Plusieurs de ses amis les ont frequentees. 
Ils lui expliquerent comment les choses se passaient a Tonchi Lingka. 
La plupart des cours etaient donnes en chinois, le reste en tibetain. 
On apprenait a lire et a ecrire en chinois. II y avait des legons de 
communisme, mais le temoin ne sait pas pendant quelle fraction du 
temps. Les Chinois faisaient un gros effort de propagande en faveur 
de ces ecoles et encourageaient tout le monde a y aller. Un ami du 
temoin accepta d ’aller apprendre le chinois sur les instigations de 
partisans du nouveau regime. On enseignait que la religion etait 
inutile et qu’il valait mieux travailler que d’etre moine. Deux autres 
amis du temoin se laisserent convaincre d ’aller a l ’ecole de Sayshing. 
Aucune contrainte n ’etait exercee 206. »

Yatung, decembre 1959 : « Les Chinois ouvrirent une ecole, que fre- 
quentaient quelques enfants. Certains s’enfuirent. Aucun enfant de 
la famille du temoin n ’y alia. On y apprenait a chanter et a reciter des 
legons de propagande, mais non a lire ou a ecrire. Un enfant du vil
lage fut amene aux Chinois par ses parents, conformement aux ordres. 
Ils ne purent jamais savoir par la suite ce qu’il etait advenu de lui car,

205 Deposition n° 1; voir ci-dessous, page 233.
206 Deposition n° 12; voir ci-dessous, page 248.
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partout ou ils s’adressaient, on leur repondait qu’il etait ailleurs. Ce 
jeune homme etait age d’environ seize ans. 207 »

Garang, 1955 : « A Garang, des bebes ont ete enleves, cela aussi en 
1955. Les Chinois ont donne pour raison que les enfants devaient 
apprendre le communisme et revenir pour diriger le developpement 
et le progres de leur pays 20S. »

Lhassa: « Des ecoles chinoises furent ouvertes a Lhassa. Les enfants 
et les jeunes gens y etaient endoctrines, et commencerent bientot a 
se rebeller contre 1’autorite de leurs parents. Le temoin regut des 
convocations, mais ne s’y rendit pas. Un de ses jeunes freres, nomme 
Gindon Phantso et age de 18 ans, dut frequenter une de ces ecoles. 
Pendant environ deux heures sur huit, il recevait un enseignement 
en tibetain, mais le reste du temps etait surtout consacre a des cours 
d ’ecriture chinoise et de propagande communiste. Aucune instruc
tion religieuse n ’etait donnee 209. »

Tatsang, Amdo, 1951 : « En 1951, on commenga a envoyer en Chine les 
jeunes gens de quinze a vingt-cinq ans. On expliqua que lorsqu’ils 
auraient regu une bonne education, le Tibet deviendrait autonome. 
II fallait d ’abord apprendre a cultiver la terre par des methodes 
modemes, a conduire des automobiles et a connaitre le commu
nisme pour pouvoir lutter contre les imperialistes americains et 
anglais. Vers 1’epoque ou le temoin quitta l ’Amdo, les Chinois avaient 
affirm e devant une assemblee que tous les jeunes gens etaient partis, 
mais le temoin pense qu’une majorite seulement avait suivi le mouve- 
ment. On annongait a des assemblies periodiques l ’augmentation 
progressive du nombre des jeunes gens envoyes en Chine. A partir 
de 1951, on envoya egalement en Chine des enfants de huit a quinze 
ans. Aux plus jeunes, on montrait des films et des pieces de theatre, 
en leur promettant qu’ils verraient mieux encore en Chine. Ils etaient 
tout disposes a partir, mais beaucoup de parents s’y opposerent. Les 
Chinois dirent aux parents qu’ils n ’en avaient pas le droit. Si les 
enfants et les parents refusaient, on conduisait les parents devant une 
assemblee populaire et on les denongait comme reactionnaires, mais 
rien de plus. Au debut, quand les enfants partaient, les Chinois 
expliquaient qu’ils allaient voir des films et qu’ils reviendraient 
quelques jours plus tard : mais les enfants ne revenaient pas. 210 »

Lhassa, 1954-5: « Elle ecrivit de Chine a ses parents; comme ils ne 
savaient pas lire, le temoin leur lisait les lettres et ecrivait leurs 
reponses. Elle disait qu’elle avait ete deux mois a Shanghai, puis qu’elle 
avait ete a Shangyang, ou elle travaillait sans pouvoir s’absenter et 
sans avoir assez d ’argent pour rentrer. Elle demanda a ses parents

207 Deposition n° 30; voir ci-dessous, page 270.
209 Deposition n° 6; voir ci-dessous, page 239.
210 Deposition n° 18; voir ci-dessous, page 254.
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de lui envoyer une montre, ce qu’ils firent, mais ils ne purent jamais 
savoir si elle lui etait parvenue...

» ... Au debut, les Chinois ouvrirent quelques ecoles a Lhassa, 
ou les enfants jouaient, voyaient des films et des pieces de theatre. 
Certains recevaient meme une allocation mensuelle. On leur disait que, 
s’ils allaient en Chine, ils verraient encore plus de films et de pieces 
de theatre, qu’ils joueraient encore mieux et qu’ils recevraient une 
meilleure education. C’etait aux enfants de decider, et les parents 
n ’avaient pas le droit d’intervenir. Beaucoup de parents se plaignirent 
et supplierent les Chinois de ne pas emmener les enfants; mais bon 
nombre de ceux-ci deciderent de partir. II s’agissait surtout de jeunes 
gens de douze a vingt ans. Le temoin estime qu’il en partit en tout 
trois mille de Lhassa et du Tibet occidental. Ils devaient revenir au 
bout de deux ou trois ans, mais le temoin n ’en a jamais vu revenir 
aucun. Les departs commencerent en 1954-55. Les enfants ecrivaient 
a leurs parents, et le temoin a vu beaucoup de ces lettres. Au debut, 
les enfants disaient que la vie etait tres difficile, qu’ils travaillaient 
dur dans les champs, qu’on leur enseignait le communisme et le 
chinois et qu’il etait beaucoup question de politique. II ne semblait 
pas alors y avoir de censure. Plus tard, les lettres disaient qu’ils etaient 
tres heureux et qu’ils recevaient une excellente education. Certains 
habitants de Lhassa se rendirent en Chine, emmenant des colis de 
vetements, etc. pour les enfants. A leur retour, ils raconterent que les 
lettres etaient censurees et que les enfants priaient leurs parents de 
ne rien dire contre les Chinois dans leurs reponses, sinon des sanc
tions etaient prises contre eux. A aucun moment, avant ou apres 
l’instauration de la censure, il n ’y eut de mention de jeux, des films 
et des pieces de theatre qui avaient ete promis 211. »

Lhassa, 1957 : « Le temoin commenga en 1957 a enseigner dans une 
ecole primaire ouverte par les Chinois. Les enfants tibetains ne 
frequentaient guere ces 6coles parce qu’ils s’attendaient a etre endoc- 
trines. Les Chinois leur promirent alors qu’ils auraient des cours 
d ’instruction religieuse. Au debut, une classe de quarante-cinq minutes 
fut reservee a l ’instruction religieuse, mais la duree en fut progressi- 
vement reduite et finalement cette classe fut supprimee. Pendant le 
cours d’instruction religieuse, des moniteurs essayaient d ’entrainer 
les enfants a faire du travail manuel. Les enfants refusaient de partir 
et jetaient du sable a leurs moniteurs. Les enfants dirent meme que 
s’il n ’y avait pas de liberte religieuse ils refuseraient a l ’avenir de 
venir aux cours 312. »

Karmebeur, pres de Lhassa, 1956 : « En 1956, il suivit des cours d’endoc- 
trinement et on lui demanda d’aller en Chine parce qu’il etait chef 
de village et aussi lama. II hesitait, mais on lui dit qu’il devait faire un

211 Deposition nQ 22; voir ci-dessous, page 257.
212 Deposition n° 47; voir ci-dessous, page 292.
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voyage educatif et il se rendit done en Chine. Apres un voyage cir
culate, on lui dit qu’il devrait suivre les cours de l’ecole des minorites 
raciales, ce qui le rendrait utile au parti communiste. II etait a cette 
epoque favorablement impressionne par la doctrine communiste. 
II n ’avait pas grande envie de rester, mais se laissa persuader.

A l ’ecole, ou il resta un an et demi, le temoin suivit des cours 
d’histoire du communisme, d ’histoire communiste de la Chine et 
apprit un peu de geographie. Pendant les cours sur le communisme, 
on lui dit que la religion est le bras droit des exploiteurs et des feodaux 
et qu’elle devrait etre supprimee. A la fin des cours, il avait acquis la 
conviction que le communisme est antireligieux et que les commu- 
nistes cherchaient a exterminer les classes riches et a etablir leur 
domination sur le monde. Apres avoir termine son annee et demie 
d ’etudes, il retourna dans son village 213. »

Les dirigeants tibetains qui ont redige le memorandum adresse a 
M. Nehru215 ont reconnu franchement qu’ils n’avaient pas de systeme 
d ’enseignement« au sens modeme du terme 216» et se sont plaints de ce 
que le systeme d ’enseignement chinois fut l’enseignement du commu
nisme 217. II ne fait pas de doute que la formation des jeunes, des 
futurs constructeurs du Tibet, qu’elle ait eu lieu au Tibet ou en 
Chine, a fait une tres large place a l ’endoctrinement communiste. Un 
grand nombre des jeunes enfants emmenes en Chine n ’y ont pas du 
tout ete conduits pour s’instruire 218. Si certains s’opposaient a ce 
que leurs enfants allassent a l ’ecole, c’est en r^alite parce qu’ils 
voulaient les garder au travail a la maison 218, ce qui n ’est pas une 
raison tres noble. Neanmoins, si le Tibet n ’avait pas de systeme 
d’enseignement « au sens moderne du terme », il serait inexact de 
le considerer comme un pays ignorant et analphabete. M. Richardson 
expose en ces termes la situation telle qu’elle se presentait autrefois :

« Ceux qui savent lire et ecrire sont assez nombreux. Tous les 
moines (et ils representent peut-etre un dixietne de la population) 
savent au moins cela; mais on ne saurait dire qu’ils aient pousse 
leurs etudes beaucoup plus loin. Tous les enfants de families nobles, 
gar?ons et filles, apprennent normalement a lire et a ecrire et peuvent

213 Deposition n° 52; voir ci-dessous, page 296.
214 Sitzub Lokangwa, ancien Premier Ministre du Tibet; M. Shakabpa, 

chef de la delegation commerciale du Tibet en Inde, aux Etats-Unis et autres 
pays, 1946-8; Gyalo Thondup, frere du Dalal-Lama.

215 Voir le texte dans La question du Tibet et la Primaute du Droit, pages 168 
k 182.

216 Op. cit. page 171.
217 A la page 171.
218 Voir ci-dessus les pages 132-133.
218 Voir ci-dessus page 55.
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passer leurs loisirs a lire l ’histoire du Tibet, la vie des saints, etc. 
Quelques-uns parmi les jeunes nobles vont a l’ecole officielle ou l’on 
s’attache surtout, comme dans toutes les ecoles du Tibet, a leur ensei- 
gner une belle ecriture. Ils apprennent aussi par coeur des passages 
des livres saints, s’initient au style formel de la correspondance 
officielle et aux rudiments du calcul. L ’idee que les Tibetains se font 
des mathematiques est des plus simples; et les comptes de l ’Etat 
sont tenus sous la forme primitive d’abaques faites de plateaux 
divises en compartments dans lesquels les comptables placent des 
morceaux de bois, des pierres etc., de diverses sortes 22°.

» Les moines fonctionnaires font des etudes analogues, mais ceux 
des monasteres poussent leurs etudes beaucoup plus loin; ils con- 
sacrent d’abord plusieurs annees a apprendre par coeur les livres 
religieux et les preceptes moraux, et passent ensuite a l’etude de la 
philosophie, de la logique, de la ma'ieutique, mais bien entendu dans 
les limites des canons de la religion.

» Dans les villes il existe des ecoles que peuvent frequenter les 
enfants dont les parents acceptent de payer un droit modique, et 
il est probable que la proportion des citadins qui savent un peu lire 
et ecrire est assez elevee. A la campagne, le proprietaire foncier orga
nise en general une ecole pour ses propres enfants; les enfants de ses 
domestiques, du chef de village et des paysans aises du voisinage 
peuvent aussi apprendre a lire et a ecrire et apprendre par coeur 
quelques prieres, connaissances qui leur suffisent pour tenir des 
comptes simples, ecrire une lettre et lire les livres saints sans tou
jours bien les comprendre 221. »

Une chose est evidente. L’education, meme l’education scolaire, 
telle que la comprennent les communistes chinois, consiste a utiliser 
l ’enseignement pour faciliter l ’acceptation du communisme. La lecture 
et 1’ecriture doivent servir de moyen d’endoctrinement. Le programme 
des cours donnes a l ’lnstitut central de Pekin est particulierement 
frappant 222.

Dans ces circonstances, les progres de l ’education sont en eux- 
memes un deni du droit a l ’education tel qu’il est enonce a l’article 26 
de la Declaration universelle des Droits de l’Homme.

Article 27 : « 1) Toute personne a le droit de prendre part libre- 
ment a la vie culturelle de la communaute, de jouir des arts et de parti- 
ciper au progres scientifique et aux bienfaits qui en resultent. »

220 Cf. Bell, The People o f  Tibet, page 204, et sur l’education en general au 
Tibet, les pages 201 a 207

221 Ce passage est tire du livre que va faire paraitre M. Richardson.
222 c f  l ’cxtrait de la deposition n° 52, cite ci-dessus a la page 133.
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II suffit ici de se reporter a ce qui a ete ditau sujetdes articles 18, 
19, 20 et 26.

Article 29 :«  2) Dans I’exercice de ses droits et dans la jouissance 
de ses libertes, chacun n’est soumis qu'aux limitations etablies par la 
loi exclusivement en vue d’assurer la reconnaissance et le respect des 
droits et libertes d ’autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de 
la morale, de I’ordre public et du bien-etre general dans une societe 
democratique. »

Cet article tnonce la distinction traditionnelle entre la liberte et 
la licence, et une fois de plus, comme dans le cas des articles 22 et 
25, il faut se demander si les restrictions qui ont ete portees aux 
libertes se justifiaient bien par l ’interet public et l ’interet d ’autrui. 
De l’avis du Comite juridique d ’enquete, les temoignages cites au 
sujet des articles precedents montrent que 1’on ne peut invoquer ni 
l ’un ni l ’autre interet pour justifier les evenements qui se sont deroules 
au Tibet.

Le bombardement des monasteres a ete l’une des methodes 
employees pour forcer les habitants a se plier aux ordres que don- 
naient les Chinois afin d’imposer leurs reformes. C’est la plus radi- 
cale des mesures qu’ont prises directement les Chinois dans ce qu’ils 
concevaient etre I’interet public, et le souci du bien-etre general, ne 
peut nullement la justifier. II semble que d ’autres bombardements aient 
eu lieu a titre de represailles ou dans le cadre d’operations militaires. 
II est difficile de justifier l’ampleur de ces mesures de repression dans 
les circonstances qui, selon les Tibetains, les ont provoquees. On 
trouvera ci-apres les temoignages relatifs a ces categories d ’actes :

Kham, 1956: « Apres la revolte des Khambas, le temoin entendit 
dire par deux lamas venant du pays de Kham que des monasteres 
avaient ete bombardes par l ’artillerie et l’aviation. Lorsqu’il n ’y avait 
pas de resistance, les Chinois arretaient les occupants et les depor- 
taient. Les reliques saintes, si elles avaient une valeur marchande, 
etaient emportees en Chine. Sinon elles etaient detruites. 223 »

Monastere de Ba-Chodey, 1956 : « Les moines, en particulier, ne vou- 
laient abandonner leurs biens que s’ils etaient distribues a tous. Ils 
attaquerent avec des fusils et des sabres. Les Chinois ouvrirent le 
feu de leurs mitrailleuses sur le monastere, qui fut aussi bombarde par 
des avions. Les deux tiers des batiments furent detruits. C’est alors 
que le temoin s’enfuit pour rejoindre les Khambas. 224 »

Amdo, 1956: « Le monastere d’Amchok a ete completement detruit 
par les bombes, a l’exception d ’un petit batiment. Le temoin se battait

333 Deposition n° 8; voir ci-dessous, page 243.
224 Deposition n° 24; voir ci-dessous, page 261.
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dans la region et en a ete lui-meme temoin. Un ou deux de ses cama- 
rades se trouvaient dans le monastere et avaient tire de l ’interieur. 
Quinze moines s’echapperent du monastere et se joignirent a eux, 
disant que tous les autres etaient morts. Les moines eux-memes 
n ’avaient pas pris part aux combats.

» Nyolri, Paldo et Karing ont egalement ete detruits. Nyori est a 
quatre ou cinq jours demarche d ’Amchok, etle temoin a vu la des
truction de ce monastere pendant qu’ils battaient en retraite. Ce 
monastere, comme Amchok, a ete detruit par les bombes. Dans ce 
cas, aucun de ses camarades n ’avait penetre dans le monastere et il 
n ’y avait pas eu de combats. Des camarades lui ont dit que Paldo 
avait ete completement detruit de la meme maniere, et qu’ils en avaient 
ete temoins. Ce trois monasteres etaient tous semblables 225. »

Monastere de Jayangshipa, 1957 : « Le monastere de Jayangshipa se 
trouve a quatre jours de marche de celui ou il se trouvait. Un 
moine qui s’etait echappe de ce monastere vint a Chatchoung et 
leur raconta ce qui s ’etait passe. Les Chinois avaient fouille le monas
tere, vendu la farine et arrete le commerce. La ration des moines fut 
reduite, et lorsqu’ils en reclamerent davantage les Chinois leur 
repondirent qu’ils pouvaient mourir de faim. Les moines firent mine 
de vouloir se battre; les soldats cernerent alors le monastere, qui fut 
soumis a un bombardement aerien et a des tirs de canon et de mitrail
leuse. Dans ce monastere logeaient environ cinq mille moines, dont 
beaucoup furent tues pendant le bombardement. Ces evenements 
eurent lieu en 1957 226. »

Monastere de Vido-Tratsang, 1957 : « Vido-Tratsang, de l’autre cote de 
la montagne par rapport a son village, a ete detruit par des bombes 
et des obus et il n ’en reste presque rien. Cela s’est passe avant le 
depart du temoin pour le Tibet exterieur en 1957, et un des ses parents, 
qui est arrive par la suite, lui a raconte ce qui s’est passe au monastere 
apres son depart. Ce parent a survecu a la destruction du monastere et 
il estime qu’environ cinq cents moines ont ete tues. II a ete tue au cours 
des combats qui se sont deroules au Tibet en 1959 227. »

Chode-Tsang, 1956 : « Dans son village, les Chinois ordonnerent a tous 
les lamas de se rendre au quartier general chinois. Ils n ’obeirent pas 
et le monastere se prepara a la resistance, rassemblant des armes dans 
les villages de la region. Les Chinois ordonnerent aux habitants de 
ne rien donner aux monasteres et attaquerent le monastere a coups 
de fusils et de mitrailleuses. Puis des avions bombarderent le village 
et le monastere, mitraillant ceux qui fuyaient. La plus grande partie 
du monastere fut completement detruite, mais il n ’y eut pas beaucoup

225 Deposition n° 34; voir ci-dessous, page 276.
226 Deposition n° 37; voir ci-dessous, page 281.
225 Deposition n° 38; voir ci-dessous, page 282.
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de degats dans le village. Une trentaine de personnes furent tuees 
dans le monastere 22s. »

Monastere de Litang, 1956: Le recit du bombardement de Litang a 
ete cite dans le paragraphe consacre au droit de propriete 229.

De nombreuses depositions font etat de la destruction de monas
teres; mais au cours de l’audition des temoins, le Comite a constate 
que ceux-ci employaient ce terme, d’une part pour designer leur des
truction materielle, et d’autre part pour designer une agression contre 
les monasteres compris comme lieux du culte et non comme bati- 
ments.

Des monasteres ont ete detruits dans l’un et l’autre sens; mais on 
ne peut faire le partage entre l ’une et l ’autre forme de destruction 
qu’en posant la question a chacun des temoins. II ressort cependant 
des depositions qui viennent d ’etre citees que des actes de resistance 
ont provoque a titre de represailles le bombardement et la destruction 
de monasteres. Le Comite estime que ces actions n ’etaient pas justi- 
fiees par la situation, qui, elle-meme, decoulait d’une confiscation 
arbitraire de certains biens, done d ’une violation du droit de propriete.

n . Accusations portees par les Chinois contre les 
Tibetains.

La principale accusation que portent les Chinois est qu’avant 
leur « liberation » le Tibet et le peuple tibetain ne jouissaient d ’aucun 
des droits de Fhomme. Cette accusation a deja ete examinee et 
rejetee 23°. De plus, les Chinois ont porte contre les Khambas (qui 
formaient la majorite de l’Armee nationale volontaire de defense, 
autrement dite des « rebelles ») des accusations tres circonstanciees. 
Qu’il suffise de citer ici deux recits typiques. L ’un aurait ete fait par 
Dorje-Phagmo, haute incarnation feminine de la secte des bonnets 
rouges, qui est revenue au Tibet apres s’etre echappee et avoir vecu 
quelque temps a Kalimpong. Tout ce que l’on sait du depart de 
Dorje-Phagmo de Kalimpong est qu’elle a brusquement disparu en 
abandonnant ses effets personnels; elle avait donne pour raison de 
son depart qu’elle allait faire un pelerinage et rendre visite au Dala'i- 
Lama. D ’apres les communiques, elle aurait ete regue a Pekin par 
Mao Tse-Tung et aurait donne une conference de presse de quatre 
heures :

228 Deposition n° 49; voir ci-dessous, page 294.
229 y 0jr ci-dessus, pages 98-99.
230 Voir ci-dessus pages 65 4 82.
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« ... A la fin de l ’annee 1958, son village natal fut transforme en 
repaire de bandits rebelles. C’est le dzongpoti (magistrat) nomme au 
district de Nangkartse par l ’ancien gouvernement local du Tibet qui 
etait le chef des bandits rebelles. A l ’epoque, ces bandits ne cessaient 
de menacer et de persecuter l ’incarnation feminine du Bouddha, qui 
avait participe aux travaux du Comite preparatoire pour la Region 
autonome du Tibet. Ils s’etaient empares par la force des chevaux 
et des provisions du monastere et avaient interdit a cette femme de 
suspendre au mur le portrait du president Mao. Ils lui dirent d ’un 
ton menagant: « Vous avez pris part aux travaux du Comite prepara- 
» toire et vous avez regu des dollars d’argent du peuple Han. Vous 
» avez commis une mauvaise action. Desormais vous devez nous 
» ecouter ou vous serez tuee. »

» Dorje-Phagmo declare que pour eviter d ’etre persecutee par les 
bandits rebelles, elle fut obligee de cacher le portrait du president 
Mao derriere une statue de Bouddha et de commencer une periode 
de Pi-kuan (periode de meditation bouddhique) qui devait durer six 
mois. Selon les regies du bouddhisme, un Bouddha vivant ne regoit 
personne sauf les domestiques pendant un Pi-kuan. Cependant, les 
bandits rebelles continuerent a la tracasser au monastere pendant 
son Pi-kuan. Quelquefois ils venaient se livrer a des beuveries au 
monastere. C’est precisement durant cette periode qu’elle regut par 
un messager une lettre de menaces d ’Amdolegshad, commandant 
des bandits rebelles dans la region de Towadzonggeri, du district 
de Loka. Cette lettre etait ainsi redigee : « Dans le passe, tu as commis 
» de nombreuses mauvaises actions. Tu es maintenant entre nos mains. 
» Si tu ne te repens et ne changes d ’attitude, c’est la mort qui t ’attend.»

» Dorje-Phagmo dit qu’a cette epoque les bandits rebelles ont 
pille la maison de ses parents, et qu’ils declaraient ouvertement qu’ils 
tueraient son pere et bruleraient vive sa mere. Ses parents ont du 
prendre la fuite. Le 10 avril 1959, date a laquelle les bandits rebelles 
furent ecrases par l’A.L.P. a Lhassa et a Tchetang, ils ont fui en grand 
nombre vers la frontiere sino-indienne. Des rebelles armes vinrent 
alors enlever Dorje-Phagmo du monastere de Sang-Ting. Cinq ou 
six rebelles armes a l ’aspect horrifiant l ’emmenerent de force. Bien 
qu’elle fut encore malade, elle dut quitter son foyer et son monastere 
les larmes aux yeux. Apres une demi-journee de marche, leur groupe 
fut rejoint par une bande de plus de 500 homines sous les ordres du 
chef rebelle Khemey, et Dorje-Phagmo fut placee au milieu de la 
bande. Elle n ’aurait pas pu s’echapper meme si elle avait eu des 
ailes !

» Elle indique que les jours qu’elle a passes avec les bandits rebelles 
sont de veritables cauchemars qu’elle n ’oubliera jamais. Le sang 
coulait partout ou passaient les bandits. On eut cru que le jour du 
jugement dernier etait arrive. A ce moment-la, le groupe de bandits 
fuyait nuit et jour en direction de la region de Towadzonggeri. Lors-
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qu’ils entendaient la foule crier Chi-chu-ma-mi-yung-ko (PA.L.P. 
est arrivee), ils Etaient frappes de panique et fuyaient encore plus 
vite. Certains des bandits etaient si presses de fuir qu’ils montaient 
leurs chevaux sans selles. Ils volaient en chemin et violaient les femmes 
en plein jour sur la route. Ils depouillaient les paysans de leurs vete
ments, tuaient pour les manger les bceufs atteles aux charrues, arra- 
chant la chair comme le feraient les betes sauvages. Ils abandonnaient 
sur la route des cereales qu’ils avaient prises au peuple par la force.

» Dorje-Phagmo indique que dans certaines localites ou les jeunes 
femmes etaient allees se cacher dans la montagne, les bandits s’empa- 
raient de femmes agees pour les remplacer. En une occasion, une 
femme fut violee successivement par trente bandits rebelles. Dorje- 
Phagmo fut temoin de crimes itmombrables commis par les bandits 
rebelles 231. »

La N.C.N.A. a donne un autre communique dans le meme sens :

« Apres l ’aneantissement des rebelles par l ’A.L.P., on constata 
dans les temples de la region de Loka au Tibet que les objets precieux 
avaient ete pilles et les temples utilises pour des scenes de debauche. 
On sauva du temple de Dijulin, dans le dzong de Towa, une Tibetaine 
de vingt ans appelee Pema qui avait ete enfermee et violee par les 
rebelles pendant tout un mois. Les rebelles enleverent tout l’or et 
l ’argent, de precieuses statues de Bouddha et des objets religieux 
dans le temple de Juwutehking. Le vieil abbe du temple faillit mourir 
sous les coups.

» Les religieuses du couvent de Gaisang Choling, dans le district 
de Peda, n ’ont pas ete epargnees et elles aussi ont ete violees par les 
rebelles. De nombreuses religieuses ont du se cacher dans des mon- 
tagnes desolees. Sur tout le territoire du district de Loka, des femmes 
ont raconte a l ’A.L.P. les outrages que les rebelles leur ont fait subir. 
Une femme d ’un certain age du district de Tagling, qui n ’a pas voulu 
donner son nom, a raconte que les rebelles, l ’ayant d ’abord violee, ont 
viole ensuite sous ses yeux sa Me, agee de moins de vingt ans. En 
fevrier de cette annee, dix rebelles se sont introduits de force dans la 
maison de Dzongchou Hsosha, fonctionnaire tibetain employe a la 
prefecture du district de Towa. Les rebelles ont l’un apres l ’autre 
viole sa femme, alors que lui etait suspendu au plafond, depouille 
de ses vetements et fouette. L’Armee de Liberation populaire, par 
des distributions de cereales, a sauve de la famine 40 families tibetaines 
d ’un village du district de Peda. Les rebelles leur ayant tout pris, ces 
habitants avaient du se nourrir d ’oiseaux sauvages et de plantes dans 
les montagnes desertes. Les rebelles se servaient de leur village comme 
centre d’ou ils pillaient les cereales et les biens des voyageurs. Un

231 N.C.N.A., Pekin, 27 octobre 1959.
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voyageur mourut sous le fouet et un autre fut attache et emmene 
par les rebelles parce qu’ils avaient resiste. Les onze families d ’un 
village du district de Towa situe pres de la frontiere furent depouillees 
de tous leurs troupeaux, de leurs cereales et de leurs vetements par 
des bandes de rebelles qui traverserent le village en fuyant a l ’etran- 
ger 232. »

Plusieurs Tibetains refugies qui, ou bien ont pris part aux combats, 
ou bien ont ete en contact avecl’Armee nationale volontaire de defense, 
nient expressement que les rebelles se soient comportes de cette 
maniere. On peut etudier ici plusieurs details precis. Un certain 
nombre de temoins ont fourni un recit different des evenements 
qui se sont produits :

Ba-Jeuba: « II n ’a pas entendu dire que des femmes aient ete violees 
pendant qu’il etait avec les Khambas, ni par les Khambas ni par 
d ’autres 233. »

Region Lhassa, 1959 : « Trois de ses hommes ont vu des individus 
deguises en Khambas s’emparer de chevaux dans un village situe 
a une dizaine de kilometres de Lhassa. Les paysans s’etant plaints a 
eux, ils se lancerent a la poursuite des voleurs, en tuerent un, et en 
capturerent un second, alors que le troisieme s’echappait. Leur 
prisonnier portait un costume khamba et des bottes de drap noir; 
il declara que c’etaient les Chinois qui l ’avaient ainsi deguise et lui 
avaient ordonne de piller les paysans. II fut abattu par un ami du 
temoin nomme Sonam Wangdi. Cet evenement se passait en janvier 
1959. A cette epoque, notamment de decembre a fevrier, les Chinois 
avaient lance une campagne de propagande affirmant que les Khambas 
detroussaient les paysans. De faux Khambas furent ainsi envoyes 
dans un grand nombre de localites. Le temoin a entendu dire que 
40 ou 50 d’entre eux s’etaient repandus dans la region de Ratu, a une 
quarantaine de kilometres a l ’ouest de Lhassa, et qu’ils avaient pille 
un village. Les habitants envoyerent un messager a l’A.N.V.D. pour 
demander si ces hommes avaient ete envoyes par elle. Ils avaient 
ete vus alors qu’ils entraient de nuit dans le batiment de l ’etat-major 
chinois derriere le palais de Norbou Lingka, et cette nouvelle etait 
parvenue de Lhassa a Ratu. Certains d ’entre eux parlaient le dialecte 
de Lhassa (la difference entre le dialecte de Lhassa et celui de l ’Est 
est si grande que l ’aide d’un interprete d’Amdo a toujours ete neces- 
saire pour- entendre les temoins venant de cette partie du pays). Cer
tains Chinois ont ete identifies a la fagon dont ils s’exprimaient, et 
d ’autres encore semblaient tres mal a l’aise dans les habits qu’ils 
portaient. Le temoin etait present lorsque ces faits furent signales a 
un capitaine de 1’A.N.V.D., nomme Kunga Samten, dont on ignore 
ou il se trouve actuellement. II n ’a jamais entendu parler de viols

232 N.C.N.A., Region de Loka, Tibet, 28 mai 1959.
233 Deposition n° 1; voir ci-dessous, page 233.
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commis par ces faux Khambas, mais de pillage, de vols de chevaux 
de mules, etc. Les voleurs se presentaient dans le village en disant que 
l ’A.N.V.D. avait besoinde ravitaillement e td ’animaux pour les trans
ports. Certains villageois, trompes, leur donnaient ce qu’ils deman- 
daient. D ’autres refusaient, et les faux emissaires se servaient de 
force. Apres les premiers incidents de cette nature, il avait ete convenu 
avec les paysans que les envoyes de l’A.N.V.D. qui viendraient deman- 
der de l’aide seraient porteurs d’un certificat special. Quand on ne leur 
presentait pas de certificat, les paysans refusaient de rien donner; 
et les voleurs avaient alors recours a la force 234. »

Region de Tangay, 1959 : « Au cours d ’une autre assemblee, on leur 
declara que les Khambas volaient le grain et le betail des paysans. 
Des hommes deguises en Khambas etaient deja venus dans le village, 
ou ils avaient pris des chevaux, du grain et des armes, soi-disant pour 
l ’A.N.V.D. Le temoin savait qu’il ne s’agissait pas de Khambas 
authentiques, parce qu’ils ne portaient pas les certificats delivres a 
ses membres par l ’A.N.V.D. et que les villageois fournissaient volon- 
tairement des vivres et du fourrage a l ’A.N.V.D., qui offrait toujours 
de payer. Au contraire, les faux Khambas se servaient sans demander 
la permission. A la connaissance du temoin, aucun d ’eux n ’a ete 
capture. II vit une fois dans son village un groupe de cinq hommes 
qui se livraient au pillage tout pres du poste militaire chinois; des 
ouvriers du chantier lui dirent que des individus deguises en Khambas 
avaient vole des chevaux dans un village et que les habitants avaient 
reconnu ces chevaux parmi d ’autres qui se trouvaient dans un pre 
a cote du poste chinois 235. »

Salungshe et Lharigo: « II n ’a jamais vu de Khambas voler ou piller, 
mais il a entendu dire que les Chinois n ’avaient pas eu les memes 
scrupules a Salungshe. Quand les Khambas abandonnaient un vil
lage, les Chinois le mettaient a sac. A Lharigo, le pillage avait meme 
precede l’arriv6e de l ’A.N.V.D. II y eut egalement de nombreux cas 
de viols. Un homme raconta au temoin que sa soeur avait ete enlevee 
par plusieurs Chinois et qu’a son retour elle avait la figure gonflee 
et avait du s’aliter pendant un mois. Elle avait ete violee par au moins 
sept soldats sur les dix que comptait le groupe. Cette femme avait 
environ 22 ans et n ’etait pas mariee. Dans plusieurs villages, les 
Chinois enleverent des femmes avant et pendant les combats. Au 
bout d ’un an, on les forgait a epouser des civils chinois. Plus tard, 
le temoin vit plusieurs femmes que l ’on emmenait ainsi; elles avaient 
declare a leurs parents qu’on les conduisait en Chine. Ces incidents 
se produisirent a Hasating, Daung et Digilung, ou l’on pouvait faire 
l ’aller et le retour dans la journee 238. »

234 Deposition n° 6; voir ci-dessous, page 239.
235 Deposition xi° 21; voir ci-dessous, page 256.
236 Deposition n° 24; voir ci-dessous, page 261.
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Monastere de Rioo-Cha: « II y a un monastere a Rioo-Cha. Certains 
hommes de son village y etaient moines et ils lui raconterent qu’un 
jour une cinquantaine de « Khambas » penetrerent dans le monastere, 
le pillerent et arreterent deux grands lamas. Ils detruisirent aussi une 
grande image. Mais quand ces individus furent entres dans le monas
tere, on decouvrit que ce n ’etaient pas des Khambas, malgre leur 
costume khamba: ils necomprenaient d ’autrelangue quelechinois237».

Les temoins tibetains ont egalement decrit la mise a sac de monas
teres, mais ne l’ont dans aucun cas attribue aux Khambas; ils en ont 
toujours rendu les Chinois responsables. La plupart des temoins 
tibetains n ’avaient jamais entendu dire que des femmes tibetaines 
eussent ete violees par l’un ou 1’autre des adversaries au cours des 
combats, bien qu’un temoin ait fait le recit (cite plus haut) des evene
ments qui se sont deroules a Lharigo ou dans les environs, dans le 
Tibet oriental.

Le recit des pillages et des viols commis par 1’Armee nationale 
volontaire de defense, composee en majeure partie de Khambas, ne 
peut etre accepte pour diverses raisons :

1) Les recits des Chinois quant a la maniere dont ils traitent les 
Tibetains se sont reveles faux dans un grand nombre de cas, et en 
particulier a propos des persecutions qu’eux-memes ont fait subir aux 
adeptes de la religion;

2) On ne peut donner aucune explication raisonnable des motifs 
pour lesquels les membres de l ’A.N.V.D. auraient viole leurs compa- 
triotes, pille leurs propres villages, mis a sac leurs propres temples 
et monasteres au cours des combats qu’ils livraient pour restaurer 
l’independance du Tibet 238;

3) Plusieurs recits differents font etat de tentatives deliberees de 
la part des Chinois visant a faire croire au peuple tibetain que les 
Khambas volaient et pillaient;

4) Sur l ’element le plus important, le caractere volontaire de la fuite 
du Dalai-Lama, les temoignages et les faits refutent d ’une fagon 
peremptoire l ’allegation des Chinois qui pretendent qu’il fut enlev6 
de force par les rebelles.

Sur ce dernier point le Comite dispose de plusieurs indications 
qui prouvent nettement que le Dalai-Lama a quitte le Tibet librement 
et de son plein gre :

237 Deposition n° 52; voir ci-dessous, page 296.
238 II est vrai que Teichmann dans Travels o f  a Consular Officer in Eastern 

Tibet (Voyages d’un agent consulaire dans le Tibet oriental) fait etat de pillages 
commis en 1904 par les guerricrs Khambas lorsqu’ils traversaient le Tibet pour 
combattre l ’expedition Younghusband. Toutefois, ils obeirent au Dalai-Lama 
quand il leur ordonna de cesser; voir op. cit., page 193.
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1)  i^es ieprescHuiina uc m  jjicssc iiiuuuicue uiu icucuuuc ic 
Dalai-Lama a plusieurs reprises, et tous, semble-t-il, ont pu se con- 
vaincre qu’il est venu en Inde de son propre gre;

2) Le Comite juridique d ’enquete lui-meme a eu un entretien a 
Mussoorie avec le Dalai-Lama et en a retire la meme conviction;

3) Depuis le depart du Dalai-Lama, les Chinois, qui pretendaient 
d ’abord qu’il avait ete enleve de force 239, ont change de tactique et 
l ’accusent maintenant d ’etre un reactionnaire240. La veracite de 
l ’affirmation d ’apres laquelle le Dalai-Lama aurait ete enleve 
contre son gre a une importance determinante, et mesure le credit 
qu’il faut accorder dans l ’ensemble auk accusations portees par les 
Chinois contre les rebelles. Or, nous avons montre que cette affir
mation est manifestement fausse; ce seul element jette un doute 
tres serieux sur la version donnee par les Chinois du soulevement et 
sur les recits faits par eux des atrocites qu’auraient commises les 
rebelles.

4) Quelles que soient les raisons qui ont pousse Dorje-Phagmo a 
revenir au Tibet, les propos que lui attribue le communique de 
la N.C.N.A. paraissent, a la lumiere de ce qui vient d ’etre dit, tres 
sujets a caution.

239 Depositions nos 14, 16, 30, 33 et 41.
240 Depositions n°3 14, 20, 28 et 30.
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CHAPITRE III

LE STATUT DU TIBET*

INTRODUCTION

En 1911 la dynastie mandchoue s’effondrait en Chine, et en 1912 
les forces chinoises stationnees au Tibet furent chassees par les 
Tibetains. Au commencement de 1912 le treizicme Dalai-Lama pro- 
clama l ’independance du Tibet, puis quitta l ’lnde et rentra dans son 
pays. La question fondamentale posee par ces divers evenements 
etait de savoir si les relations existant entre le Tibet et la Chine sous 
la dynastie mandchoue etaient des relations personnelles entre les 
chefs de ces deux pays, ou s’il s’agissait d ’un lien politique destine 
a subsister apres la disparition des empereurs mandchous. Le gou
vernement tibetain se considera desormais comme completement 
independant de la Chine, alors que Yuan Shih-kai, President de la 
Republique de Chine, estimait que le Tibet relevait encore de l ’autorite 
de son pays, ainsi qu’il le fit clairement savoir le 21 avril 1912, date 
de la proclamation aux termes de laquelle le Tibet serait dorenavant 
traite comme une province chinoise.

Cette proclamation provoqua une vigoureuse reaction britan- 
nique. Le 17 aout, le gouvernement britannique envoya un memo
randum rejetant les pretentions de souverainete de la Chine sur le 
Tibet mais acceptant sa suzerainete, faisant objection a l ’ingerence 
chinoise dans le Tibet au cours des trois dernieres annees, et declarant 
que tant que la Chine n ’aurait pas accepte les exigences du Royaume- 
Uni, ce pays s’abstiendrait de reconnaitre la nouvelle Republique 
chinoise et s’opposerait a l ’entree des ressortissants chinois au Tibet 
via l’lnde \  Les combats entre le Tibet et la Chine se poursuivirent 
jusqu’en 1913, les Tibetains resistant avec succes aux tentatives

* Cette question a ete examinee dans La Question du Tibet et la Primaute du 
Droit, 3e Partie. Le Comity n ’a pas cru devoir reprendre ici l ’expose des questions 
traitees dans ce rapport et qui ont trait a la periode precedant 1911. Le lecteur 
pourra s ’y reporter s ’il le desire. Les auteurs du rapport actuel ont decide de 
presenter ici, pour la periode posterieure a 1911, une etude plus detaiUce et fondec 
sur une documentation plus complete.

1 Voir Document n° 1, Annexe III, p. 334.

145



faites par les Chinois pour penetrer plus profondement au Tibet, et 
finalement, en mai 1913, la Grande-Bretagne provoqua la reunion 
d ’une Conference tripartite visant a regler le statut du Tibet, entre la 
Chine, la Grande-Bretagne et le Tibet. Des plenipotentiaires des trois 
pays se rencontrerent a Simla en octobre 1913, et apres plusieurs 
mois de negociations ils redigerent la « Convention de Simla » et 
la parapherent en avril 1914. L ’adhesion du plenipotentiaire chinois 
fut immediatement desavouee par son gouvernement, et toutes les 
tentatives faites pour obtenir la ratification de la convention par la 
Chine echouerent.

Le 3 juillet 1914, les plenipotentiaires de la Grande-Bretagne et 
du Tibet signerent la Convention, et firent la declaration suivante :

« Nous, Plenipotentiaires de Grande-Bretagne et du Tibet, decla- 
rons par la presente reconnaxtre la Convention paraphee ci-jointe 
comme ayant un effet obligatoire pour les Gouvemements de Grande- 
Bretagne et du Tibet; nous declarons en outre que tant que le Gou- 
veraement de Chine s’abstiendra de signer cette Convention, il ne 
pourra se prevaloir d’aucun des privileges en resultant. En foi de 
quoi nous avons signe et scelle cette declaration faite en quatre exem- 
plaires, dont deux en langue anglaise et deux en langue tibetaine. 
Fait a Simla, le 3 juillet 1914, soit, selon le calendrier tibetain, le 
10e jour du 5e mois de l’annee du Tigre des Bois.

A. Henry McMahon, 
plenipotentiaire britannique

(Sceau du plenipotentiaire britannique)
(Sceau du Dalai-Lama), (signature de Lontchen Shatra)
(Sceau de Lontchen Shatra)
(Sceau du Monastere de Drepung)
(Sceau du Monastere de Sera)
(Sceau du Monastere de Gaden)
(Sceau de 1’Assemblee nationale). »

Aux termes de cette declaration, les deux gouvemements deniaient 
a la Chine la participation a un certain nombre d’avantages importants. 
Celui auquel les evenements futurs devaient donner le plus d’impor- 
tance etait la reconnaissance par la Grande-Bretagne de la suzerainete 
de la Chine sur le Tibet et de l’autonomie du Tibet exterieur.

Au cours des negociations, en effet, et selon Pune des notes echan- 
gees entre plenipotentiaires, « il etait entendu par les hautes parties 
contractantes que le Tibet fait partie du territoire chinois ».
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Ainsi la Grande-Bretagne et le Tibet etaient tout d ’abord disposes 
a reconnaitre d ’un commun accord que le Tibet faisait partie du 
territoire chinois, mais jouissait d ’un statut d’autonomie sous la 
suzerainete chinoise. Par son refus de signer la Convention, la Chine 
creait une situation dans laquelle la Grande-Bretagne et le Tibet 
suspendaient d’un commun accord la reconnaissance de la suzerai
nete chinoise, et par la meme la reconnaissance de ce que le Tibet 
faisait partie du territoire chinois. Vis-a-vis du Tibet, la Chine retrou- 
vait done le statu quo, a savoir la situation creee par la proclamation 
de l ’independance du Tibet en 1912 par le treizieme Dalaii-Lama, 
suivie de l ’expulsion des forces chinoises du Tibet au cours de la 
meme annee. La Grande-Bretagne, la Chine et le Tibet etaient tous 
trois represents par des plenipotentiaries de meme rang; desormais, 
la reconnaissance britannique de la suzerainete chinoise sur le Tibet 
se trouvait ajoumee par la declaration anglo-tibetaine du 3 juillet 
1914. Les pretentions chinoises sur le Tibet etant les seules que la 
Grande-Bretagne fut eventuellement disposee a accepter, 1’accord en 
vertu duquel le Tibet faisait partie du territoire chinois devenait 
necessairement caduc. Comme Sirdar D. K. Sen l ’a fait observer, 
« il est done manifeste que la Convention ne porte aucun prejudice 
a la situation d ’independance complete que le Tibet avait atteinte 
apres le dechainement de la Revolution chinoise a. »

Du point de vue de l ’autonomie du Tibet, la Convention de Simla 
eut pour resultat d ’etablir entre la Grande-Bretagne et le Tibet un 
accord sur les relations du Tibet et de la Chine auquel cette derniere 
puissance ne participa point. Desormais l ’obligation de s’abstenir de 
certains actes, qui aurait ete imposee a la Chine en vertu de cette 
Convention, resultait de facto de l ’impossibilite ou ce pays se trouvait 
de faire valoir ses pretentions sur le Tibet. Quant aux avantages auxquels 
il aurait du avoir part, ils lui etaient expressement refuses.

II ne sera peut-etre pas inutile d’exposer brievement ce qu’etait, 
en substance, l’autonomie prevue par ce traite biparti : la conception 
britannique de l ’autonomie s’en degage tout a fait clairement.

Article 2: La Grande-Bretagne reconnaissait l ’autonomie du Tibet 
exterieur, mais non la suzerainete de la Chine, et s’engageait a s’abs
tenir de toute ingerence dans 1’administration du Tibet exterieur et 
a ne pas annexer le Tibet en tout ou en partie. La Chine devait s’enga- 
ger a ne pas transformer le Tibet en province chinoise et a s’abstenir 
elle aussi de toute ingerence dans 1’administration du Tibet exterieur.

Article 3: La Chine devait s’engager a ne pas envoyer de troupes 
ou de fonctionnaires civils au Tibet et a ne pas y etablir de colons 
chinois.

2 La Situation Internationale du Tibet, Revue generate de droit international 
public, 3e S6rie, tome XXII, n° 3, 1951: « It is therefore clear that the Convention 
in no way prejudiced the position of complete independence which Tibet had 
attained after the outbreak of the Chinese revolution ».
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Article 4: Le droit d’envoyer au Tibet un haut fonctionnaire 
chinois suivi d ’une escorte limitee etait supprime (les emissaries chi
nois qui se sont ensuite rendus a Lhassa l ’ont fait avec l ’autorisa- 
tion du gouvernement tibetain).

Article 5: Les seules negotiations que le Tibet fut autorise a 
engager se rapportaient aux accords auxquels ce pays et la Grande- 
Bretagne etaient parties aux termes de traites anterieurs. Le Tibet 
s’engageait a ne pas entamer de negotiations ou a ne pas conclure 
d ’accords avec la Chine.

Article 6: La Chine etait reputee etre une puissance etrangere aux 
fins de l ’article IX de la Convention de 1904 entre la Grande-Bretagne 
et le Tibet.

Article 7: Les anciens reglements commerciaux applicables au 
commerce britannique sur le territoire du Tibet etaient abroges et 
devaient etre remplaces par de nouveaux reglements a conclure entre 
la Grande-Bretagne et le Tibet. La stipulation aux termes de laquelle 
de tels reglements ne pourraient pas modifier la Convention de Simla 
sans accord prealable du gouvernement chinois devint caduque, 
puisqu’elle constituait l ’un des privileges offerts a la Chine.

Article 8: L ’agent britannique residant a Gyantse etait autorise 
a entrer directement en consultation avec le gouvernement tibetain 
au sujet de questions soulevees par la Convention de 1904 entre la 
Grande-Bretagne et le Tibet.

Article 9: Aucun accord n ’etait realise au sujet de la frontiere 
entre le Tibet interieur et le Tibet exterieur, mais le trace de la fron
tiere indo-tibetaine etait accepte par les representants britanniques et 
tibetains en mars 1914 et incorpore a Particle 9 de la Convention 
de Simla, le 3 juillet 1914. II a ete reproduit dans le Livre Blanc no II, 
publie par le gouvernement de l’lnde.

Notes: 1. La stipulation selon laquelle le Tibet constituait une 
partie du territoire chinois est devenue caduque du fait que la Chine 
a refuse de reconnaitre l ’autonomie du Tibet.

2. Le gouvernement du Tibet n ’etait nullement oblige de notifier 
1’installation du Dalai-Lama au gouvernement chinois.

3. Tous les fonctionnaires du Tibet exterieur devaient etre choisis 
et nommes par le gouvernement tibetain.

4. II n ’etait pas question que le Tibet exterieur dut etre represente 
au Parlement chinois ou a aucune autre assemblee du meme genre.

Vu les positions respectives de la Grande-Bretagne et du Tibet 
a la suite de cet accord, quand la Grande-Bretagne avait a faire valoir 
ses interets au Tibet elle devait s’adresser directement et exclusive- 
ment au gouvernement tibetain. C ’est precisement ce qui s’est pro
duit de 1914 a 1947, annee qui a marque le terme de I’autorite bri-
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tannique en Inde et a partir de laquelle les relations de la Grande- 
Bretagne avec le Tibet ont ete reprises par le gouvernement de l’lnde 
independante. Pendant toute cette periode on ne trouve trace d’au- 
cun acte d ’autorite de la Chine au Tibet, et ce pays a conserve la 
conduite exclusive de ses relations exterieures avec le gouvernement 
britannique. Par la suite, le gouvernement de l ’lnde independante a, 
lui aussi, traite directement avec le gouvernement tibetain jusqu’en 
1950 3.

II est indispensable de tenir compte de l ’histoire du Tibet au cours 
des periodes anterieures 4, mais quel que soit l’interet de cette his- 
toire, la date veritablement determinante a laquelle il convient d’appre- 
cier les titres du Tibet a la qualification d ’Etat independant est 1950, 
annee ou l ’Armee de Liberation populaire attaqua le pays. II con
vient d ’abord de definir ces titres. II est generalement admis que 
les attributs distinctifs de l’Etat independant sont au nombre de 
quatre : Fexistence d ’une population, d ’un territoire et d’un gouver
nement, et la capacite d ’entretenir des relations avec d’autres Etats. 
A ces conditions minimales il parait necessaire d ’ajouter un element 
essentiel: l ’independance, que l ’on peut definir comme une situation 
dans laquelle « l’Etat n ’est soumis a aucune autre autorite qu’a celle 
du droit international5. » II est tout a fait evident que les deux 
premieres de ces conditions sont remplies. Que le Tibet fasse ou non 
partie de la Chine, il existe un peuple tibetain et un territoire connu 
sous le nom de Tibet et appele de ce nom. II existait aussi un gouver
nement tibetain designe par les autorites communistes chinoises sous 
le nom de « gouvernement local du T ibet» et que le Conseil d’Etat 
de la Republique populaire chinoise pretendit dissoudre le 28 mars 
1959 6. En 1950, ce gouvernement exer9ait une autorite indiscutee sur 
l ’ensemble du territoire.

§1. COMPETENCE DU GOUVERNEMENT TIBETAIN 
EN MATIERK D’ADMINISTRATION INTERIEURE

La tres large autorite du « gouvernement local du T ibet» est en 
fait reconnue implicitement a diverses reprises aussi bien par la 
Republique de Chine (Kouomintang) que par la Republique populaire 
de Chine (communiste). C’est ainsi qu’aux termes de l’article 120 de 
la Constitution de la Republique de Chine de 1947, « le regime auto- 
nome du Tibet demeure garanti7. » Cet article faisait partie du

3 Voir ci-dessous, pp. 167-168.
4 Voir a ce sujet les opinions divergentes de Richardson et de Tieh-tseng Li

(The Historical Status o f Tibet).
6 Affaire de V Union douaniere austro-allemande, Cour permanente de Justice Inter

nationale, SerieA/B. 5n°41 (1931), pp. 45 a 47, (Opinion divergente de J. Anzilotti). 
6 Voir ci-dessous p. 185.
1 Voir ci-dessous pp. 154-155.
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chapitre XI, consacre aux provinces. Le fait est souvent corrobore 
par des observateurs contemporains qui ont voyage au Tibet. Pour la 
periode precedente, sir Charles Bell et sir Eric Teichmann se sont 
exprimes avec autorite. Dans son livre Affairs o f China (1938), sir 
Eric Teichmann ecrivait que « depuis (1912), aucun vestige d ’autorite 
chinoise n ’a survecu ou n ’a reapparu dans le Tibet soumis a l ’admi- 
nistration de Lhassa 8, » et que « pendant plus de vingt ans, il (le 
treizieme Dalai-Lama) regna sans contestation sur un Tibet auto- 
nome, maintenant l ’ordre public a l ’interieur et conservant des rela
tions etroites et intimes avec le gouvernement indien 9. » Dans son 
livre The People o f Tibet (1928), sir Charles Bell observe que l ’auto- 
rite de la Chine au Tibet etait tombee en desuetude et que les Tibe
tains ne se consideraient pas comme soumis au nouveau regime, et 
il rappelle que le Tibet avait cesse d ’envoyer des missions a Pekin 10. 
Tsung-lien Shen et Shen-chi Liu 11 preciscnt que « depuis 1911 Lhassa 
(ce qui dans le contexte signifie «le Tibet») jouit d ’une pleine inde- 
pendance dans tous les domaines. » Les faits cites a l ’appui de cette 
assertion sont que le gouvernement battait monnaie, avait ses propres 
douanes, son service telegraphique et son service postal, son corps 
de fonctionnaires absolument distinct de celui de la Chine, ainsi que 
sa propre armee 12. M. Amaury de Riencourt, qui arriva a Lhassa 
en 1947, soutient que « de 1911 a 1950, le Tibet s’est gouveme a tous 
egards comme une nation independante 13. » Au moment oil il s’y 
trouvait, les « ordres du gouvernement etaient obeis partout, le 
peuple etait respectueux des lois, l ’ordre public regnait, tout au moins 
dans le Tibet central14. » M. H. E. Richardson, qui en sa qualite de 
charge de mission britannique a Lhassa et d ’agent commercial a 
Gyantse resida au Tibet de 1936 a 1940 et de 1946 a 1950, ecrit: « Jus- 
qu’a l ’invasion communiste de 1950, (le Tibet) jouissait d’une pleine 
independance de fait vis-a-vis du gouvernement communiste 16. » 
Heinrich H arrer16 et Robert Ford 17, qui furent respectivement 
au service du Dalai-Lama et du gouvernement tibetain, ne font men
tion d ’aucune autorite chinoise pendant la duree de leur sejour et 
jusqu’a l’invasion.

Pendant cette periode ou le Tibet fut absolument libre vis-a-vis 
de la Chine, son gouvernement eut a livrer plusieurs escarmouches

8 Op. cit. p. 224.
9 Op. cit. p. 227.
10 Op. cit. p. 18.
11 Le premier a quitte le Tibet en 1947 et l’autre en 1949.
12 Tibet and the Tibetans, p. 62.
13 Tibetan History, dans Tibet Fights for Freedom, Livre Blanc publie par 

Raja Hutheesing, p. 5.
14 Ibid., p. 6.
16 Red Star Over Tibet, p. 8; reimprime de V Observer, Londres.
18 Seven Years in Tibet.
17 Captured in Tibet.
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militaires aussi bien que diplomatiques au gouvernement du Kouo- 
mintang. A aucun moment le Tibet n ’abandonna aucune de ses pre
tentions a l ’independance proclamee par le treizieme Dalai-Lama en 
1912. A ce point de vue, le gouvernement tibetain a exerce sa compe
tence a de nombreuses reprises et d’une maniere indiscutable. Les 
relations du Tibet et de la Chine etaient encore indecises quant a la 
forme, mais une treve de courte duree mit fin aux operations militaires 
qui opposaient les deux pays 18. Cependant en 1917 les combats 
reprirent, et les forces tibetaines repousserent les Chinois au-dela de 
l’ancienne frontiere jusque dans le coeur du Sinkiang; un nouvel 
accord provisoire sur la frontiere fut negocie en 1918, et bien qu’il 
n ’eut jamais ete ratifie il fut observe dans la pratique 19. En 1919 les 
Chinois ofFrirent de reprendre les negociations, mais cette offre fut 
rejetee par le gouvernement tibetain et ne fut pas renouvelee 20. En 
1920, le gouvernement tibetain accepta, mais sans empressement, de 
recevoir une mission chinoise a Lhassa. Les negociations qui eurent 
lieu n ’aboutirent a aucun accord 21. Des que l’envoi de cette mission 
eut ete autorise, les Britanniques depecherent a leur tour des envoyes 
a Lhassa sur l’invitation du Dalai-Lama 22.

En 1929, une « mission (chinoise) semi-officielle», partit pour 
Lhassa; elle etait « chargee de transmettre un message de bonne 
volonte et d ’amitie, et de faire rapport sur la situation 23. » Concer- 
nant les negociations qui eurent lieu vers cette epoque et aussi plus 
tard, un certain nombre de documents sont presentes par Li, qui 
remarque que le disaccord subsistait sur trois points principaux: 
la definition du statut du Tibet par rapport au Gouvernement central, 
la delimitation des frontieres, et les relations entre le Dalai-Lama et 
le Panchen-Lama (qui se trouvait en Chine apres s’etre enfui du 
Tibet)24. A partir de 1930, des combats se deroulerent dans le Kham 
ou les Chinois s’efforgaient d’affirmer leur autorite. 26. Le Dalai- 
Lama pretendait, selon Tieh-tseng Li, que le Kanze et le Nyarong 
relevaient de son autorite 26. En 1932 eurent lieu de nouvelles dis
cussions qui n ’aboutirent pas 27. En 1933 les forces chinoises se

18 Teichmaim, Travels o f a Consular Officer in Eastern Tibet, p. 46.
19 Ibid. pp. 51-4, 58; voir carte IV entre pp. 46 et 47; Aitchison, A Collection 

o f Treaties, Engagements and Sanads Relating to India and Neighbouring Countries 
(Cinquieme Ed. revisee), Vol. XIV, p. 21.

20 Bell, Tibet Past and Present, p. 173.
21 Ibid., pp. 174-6.
22 Ibid., pp. 3, 190 et suiv.
23 Tieh-tseng Li, The Historical Status o f Tibet, pp. 150-1.
21 Ibid. pp. 153-5.
25 Ibid. pp. 156-sqq; Tsung-lien Shen et Shen-chiLiu, Tibet and the Tibetans, 

p. 51; Royal Institute of International Affairs, Survey o f International Affairs, 
1949-50, p. 368.

26 Op. cit. p. 158.
27 Ibid., pp. 162-3.
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porterent legerement en avant jusque dans le bassin superieur du 
Yangtse, qui demeura la frontiere de fait entre les territoires relevant 
respectivement de l ’autorite de la Chine et de celle du Tibet jusqu’a 
l ’invasion communiste de 195 0 29.

Pour comprendre les sentiments actuels du Tibet en la matiere, 
il ne faut pas oublier que dans la Constitution de la Republique de 
Chine promulguee en 1931, il etait dit expressement que le Tibet 
faisait partie integrante de la Chine 30. L’attitude constante du Tibet 
depuis cette date a toujours ete negative a cet egard.

En 1933 le treizieme Dalai-Lama mourut, et l’annee suivante la 
Chine envoya une mission « chargee d ’exprimer ses condoleances 
et de retablir des relations officielles 31. » Quand le chef de mission, 
le general Huang Mu-sung, quitta Lhassa, il y laissa deux conseil- 
lers en qualite d’officiers de liaison 32. La Grande-Bretagne exprima 
aussitot le desir d ’envoyer un representant a Lhassa, et par la, de 
l’avis de Shen et Liu, « transforma implicitement la situation de la 
Chine en celle d ’une puissance etrangere... fondant proBablement ses 
titres sur l ’article 9 de la Convention de Lhassa de 1904 3S. » La 
demarche de la Grande-Bretagne aurait pu etre fondle sur cet article, 
aux termes duquel son autorisation prealable etait necessaire pour 
que soient admis au Tibet des representants ou des agents d ’une puis
sance etrangere 34. II est plus probable qu’elle se fondait sur l’article 8 
de la Convention de Simla, en vertu duquel l ’agent commercial resi- 
dant a Gyantse pouvait se rendre a Lhassa pour s’entretenir avec le 
gouvernement tibetain de tout ce qui concernait l’application de la 
Convention de 1904, ainsi que sur la declaration anglo-tibetaine de 
1914 3B, qui transforma cette Convention en un traite biparti entre 
la Grande-Bretagne et le Tibet. Bien que Shen et Liu interpretent 
ainsi l ’envoi d ’une mission britannique, il faudrait egalement noter 
que, de 1934 a 1936, l ’agent commercial britannique, qui cumulait 
cette fonction avec celle d’agent politique au Sikkim, se borna a 
faire un certain nombre de visites. Apres 1936 un representant fut 
envoye en mission temporaire, mais pour une duree indefinie 36. Au 
sujet des fonctions de cette mission dont il fut le chef de 1936 a 1940

88 Shen et Liu, loc. cit.; Li loc. cit.
29 Shen et Liu. loc. cit.
30 Escarra, La Chine et le Droit international, pp. 229, 234.
31 Shen et Liu, op. cit., p. 51; voir aussi Li, op. cit., p. 171; Survey o f  Inter

national Affairs, p. 368.
32 Li, loc. cit.
33 Op. cit., p. 52.
34 « Le Gouvernement tibetain s’engage, hormis les cas ou il aura obtenu 

1’autorisation prealable du Gouvernement britannique — (c) a n ’admettre au 
Tibet aucun rcpresentant ou agent d’une puissance 6trangere. »

35 Voir ci-dessus p. 146.
86 Le Comite doit communication de ces faits a l ’obligeance de M. H. E. 

Richardson.
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et de 1946 a 1950, M. Richardson a declare ce qui suit au Comite juri- 
dique d ’enquete: « Apres 1936, les fonctions du chef de la mission 
britannique, et plus tard indienne, a Lhassa, consisterent principa- 
lement a s’occuper des affaires diplomatiques entre son gouverne- 
ment et le gouvernement tibetain ». Shen et Liu font observer que la 
mission britannique veilla toujours avec le plus grand soin a demeurer 
egale en importance a la mission chinoise, et a ne rien lui ceder sur 
le plan des preseances 37. II est particulierement remarquable que le 
fondement juridique du droit en vertu duquel la Grande-Bretagne 
envoya un representant a Lhassa etait constitue par deux accords 
exclusivement anglo-tibetains 38.

En 1938, la quatorzieme incarnation du Dalai-Lama fut decou- 
verte dans la province chinoise de Chinghai. Selon la version donnee 
par des auteurs chinois nationalistes aussi bien que communistes, 
Wun Chung-hsin, president de la commission des Affaires tibetaines 
et mongoles, presida les ceremonies d ’intronisation qui eurent lieu a 
Lhassa en 1940 s9. La version de sir Charles Bell, selon laquelle le 
representant de la Chine n ’y joua pas de role plus important que le 
representant britannique est contredite dans les termes peu elo- 
gieux auxquels Fauteur a habituellement recours lorsqu’il parle de 
la presence anglaise au Tibet 41. Dans son recit, sir Basil Gould, qui 
a fourni a sir Charles Bell les elements de sa version, n ’accepte pas la 
these chinoise i2. Les renseignements foumis par Harrer et par 
Richardson 43 sont egalement contraries a l ’expose chinois des faits. 
D ’apres Li, Wu Chung-hsin insista pour prendre place du meme 
cot6 que le Dalai-Lama, et sir Basil Gould quitta la ceremonie en 
signe de protestation 44. De quelque fagon que la scene se soit passee, 
il ne semble pas qu’il y ait la de quoi fonder un droit pour la Chine a 
surimposer son autorite a celle du gouvernement tibetain dans la 
conduite des affaires interieures.

II se peut qu’a cette epoque les Chinois aient engage au Tibet cer- 
taines manoeuvres diplomatiques, dont le resultat les porta a croire 
que leur autorite gagnait du terrain dans ce pays. II semble que ce 
soit pendant les periodes de regence consecutives a la mort d ’un

37 Op. cit. p. 52.
38 Voir la Convention de Lhassa, 1904, et la Convention de Simla, 1914.
39 Li, op. cit., pp. 178-84; Tibet is an Integral Part o f  China, dans Concerning 

the Question o f Tibet, Pekin, pp. 186-195.
40 Portrait du Dalai-Lama, pp. 399-400 (texte anglais).
41 Loc. cit.
48 Jewel in the Lotus, p. 234. Sir Basil se trouvait a Lhassa au moment de la 

ceremonie d ’installation.
43 M. Richardson a inform^ la Commission internationale de Juristes que selon 

les Tibetains cette histoire etait un faux. II y a eu une ceremonie religieuse et une 
ceremonie laique; Wu Chung-hsin assistait a la premiere et Sir Basil Gould k 
l ’autre.

44 Op. cit. pp. 183-4.
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Dalai-Lama que les dynasties mandchoues aient fait sentir leur 
autorite beaucoup plus lourdement que du vivant d ’un Dalai-Lama 45. 
C’est ainsi qu’en 1940 la mission chinoise a Lhassa regut le titre de 
Bureau tibetain de la Commission des affaires tibetaines et mongoles46, 
et selon Li, Wu Chung-hsin fit une demarche aupres du Regent pour 
lui expliquer l’importance de cette appellation 47. Mais le Regent, 
qui pourtant etait favorable aux Chinois, leur objecta qu’etant donne 
l ’etat d ’esprit de la population tibetaine, les questions que la Chine 
voulait regler ne pourraient pas l ’etre 48.

Un autre detail qui ne manque pas d’importance est que les mis
sions chinoises envoyees a Lhassa preferaient generalement ne pas 
emprunter la voie de terre, et se trouvaient ainsi contraintes de voya
ger via l ’lnde et par la de solliciter un visa de transit des autorites 
britanniques 49. M. Richardson a fait savoir au Comity que ces 
demandes de visa etaient acceptees ou refusees selon le desir exprime 
par le gouvernement tibetain. Tsung-lien Shen, qui fut lui-meme 
charge du Bureau de Lhassa, ne precise nulle part de quelle autorite 
sur les affaires tibetaines ce Bureau etait investi; bien au contraire, 
il dit que depuis 1911 Lhassa avait joui d’une complete independance 
dans tous les domaines 50. Pendant toute cette periode, les Chinois 
n ’avaient fait qu’affirmer leur autorite, sans jamais reellement 
l ’exercer.

L ’argument le plus serieux sur lequel les Chinois puissent fonder 
leur pretention a la souverainete sur le Tibet, c’est sans doute le fait 
que des deiegucs tibetains ont participe a l ’Assemblee constituante 
de 1946 qui approuva la Constitution de la Republique de Chine, 
et qu’ils ont egalement siege a l ’Assemblee chinoise de 1948 61. Or, 
1’activite deployee par le gouvernement tibetain dans ses relations 
exterieures immediatement avant et apres cette periode, et entre ces 
deux dates elles-memes, permettrait difficilement d ’admettre qu’une 
telle participation ait effectivement eu lieu 52. En effet, il existe des 
preuves indiscutables de la volonte du Tibet de conduire ses relations 
exterieures sans partage d ’autorite. II pouvait difficilement, au 
meme moment, reconnaitre sans ambages la souverainete de la Chine 
definie par l ’article 120 de cette Constitution, qui fait du Tibet une 
province autonome expressement mentionnee comme faisant partie 
du territoire de la Republique.

45 Op. cit., pp. 185~sqq.
46 Voir The International position o f  Tibet, publie au nom du Gouvernement 

de Sa Saintet6 le Dalai-Lama, p. 27.
47 Li, loc. cit.
43 Ibid.
49 Li, op. cit. Voir egalement la reponse ecritedu Dalai-Lama, ci-apres p. 308.
60 Shen et Liu, op. cit., p. 62.
81 Li, op. cit., pp. 190-1.
52 Voir ci-apres pp. 158 a 169.
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Dans sa deposition devant le Comite juridique d’enquete, Dzasak 
Khemey Sonam Wangdu, qui etait chef de la delegation, a fait la mise 
au point suivante:

« En 1946, le gouvernement tibetain avait envoye une mission de 
bonne volonte dirigee par Dzesak Rongpal Lhun Thubten Samphel 
et moi-meme, Dzasak Khemey Sonam Wangdu, et comprenant 
plusieurs autres fonctionnaires, pour feliciter de leur victoire la Grande- 
Bretagne, les Etats-Unis et le Gouvernement du Kouomintang. Nous 
nous sommes rendus a New-Delhi, via Calcutta, et nous avons pre
sente notre message de felicitations a la Grande-Bretagne et aux 
Etats-Unis d ’Amerique par l ’intermediaire de leurs ambassadeurs; 
nous nous sommes ensuite rendus par avion a Nankin, oil nous avons 
presente nos felicitations au gouvernement chinois. Devant subir un 
traitement medical, nous avons du y sejourner plusieurs mois. Nous 
avons ensuite parcouru plusieurs provinces, et a notre retour a Nankin, 
l’Assemblee etait en session. Nous avons assiste a plusieurs seances 
pour etudier le comportement d ’emigrants Khambas et Tibetains qui 
y siegeaient, soi-disant comme representants du Tibet. Mais nous 
n ’avons ni reconnu ni approuve la nouvelle loi constitutionnelle 
(Shenfa) qui fut alors votee.

» En 1948, les membres de notre mission a Nankin (le Khandon 
Losum) ont egalement assiste a des seances de l ’Assemblee chinoise 
en qualite d ’invites; mais aucun representant a l ’Assemblee ne fut 
envoye de Lhassa, et les membres de notre mission ne reconnurent ni 
n ’approuverent la resolution adoptee par l ’Assemblee B3. »

Dans l ’ouvrage intitule The International Position o f Tibet publie 
au nom du gouvernement de Sa Saintete le Dalai-Lama, cette pre
tention chinoise et une autre du meme genre sont refutees dans les 
termes suivants : « De meme, les messages de felicitations envoyes 
par le gouvernement du Tibet a Tchang Kai-Chek a l’occasion de 
son entree en fonctions comme president de la Republique ont ete 
interpretes comme des messages de loyalisme et de soumission. II 
il y la un exemple de la tactique constante de la diplomatic chinoise, 
qui s’inspire directement des usages diplomatiques des empereurs 
de Chine. Ceux-ci, en effet, avaient l ’habitude de considerer toute 
communication qui leur parvenait du pape ou du souverain britan
nique comme un temoignage de subordination et de soumission. 54 »

Le Comite juridique d ’enquete estime done que, pendant toute 
la periode de 1912 a 1950, le gouvernement du Tibet a exerce sans 
partage sa competence en matiere d ’affaires interieures sur son terri
toire, qu’il a defendu son territoire avec succ£s contre les attaques 
menees par la Chine a l ’appui de ses pretentions de souverainete,

ss Voir egalement la deposition du Dalai-Lama, ci-dessous, p. 325.
54 p. 29.
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et que vis-a-vis de la Republique de Chine il n ’a rien dit ni fait qui 
ait pu compromettre son independance interieure. Le Comite estime 
done qu’il existait au Tibet un gouvernement effectif, et qu’il n ’etait 
subordonne a aucune autorite en matiere interieure. Reste a savoir 
si ce gouvernement jouissait d ’une independance analogue dans la 
conduite de ses affaires exterieures.

§2. COMPETENCE DU GOUVERNEMENT TIBETAIN 
EN MATIERE DE RELATIONS EXTERIEURES

II est indiscutable que le Tibet a ete entierement maitre de ses 
relations exterieures en 1913 et 1914. Apres avoir enumere les pleni- 
potentiaires respectifs a la Conference de Simla de 1913-1914, la 
Convention anglo-tibetaine de 1914 utilise la formule diplomatique 
habituelle selon laquelle les plenipotentiaries « apres avoir echange 
leurs pouvoirs respectifs reconnus en bonne et due forme, ont con- 
clu...» etc. 55. Ainsi, le Tibet siegea a la meme table de conference 
que la Chine et la Grande-Bretagne et sur un pied d ’egalite avec elles.

Ayant ainsi fait reconnaitre son caractere de Haute Partie Con- 
tractante a des negociations internationales ayant trait, entre autres 
choses, a la delimitation des frontieres et a l’octroi de pouvoirs extra- 
territoriaux a une puissance etrangere, il etait evident que le Tibet 
etait entierement responsable de la conduite de ses relations exte
rieures. La signature de la Convention le 3 juillet 1914, et la decla
ration anglo-tibetaine du meme jour, signifiaient en effet, non seule
ment que le Tibet etait responsable de ses relations exterieures, mais 
aussi qu’un autre Etat, en l’espece la Grande-Bretagne, le considerait 
comme capable de souscrire a des obligations internationales. Le 
fait qu’un plenipotentiaire britannique ait siege a la meme table de 
conference qu’un plenipotentiaire tibetain suffirait a lui seul a le 
prouver. Le gouvernement de l ’lnde a d ’ailleurs insiste sur cet aspect 
de la question au cours de ses negociations diplomatiques avec le 
gouvernement de la Republique populaire de Chine sur la question 
de la frontiere indo-tibetaine 56. C ’est la note publiee le 12 fevrier 
1960 qui insiste le plus fortement sur ce point, en rappelant expresse- 
ment que les pouvoirs du plenipotentiaire « lui conferant le droit 
de decider de toute question interessant le Tibet» furent acceptes par 
le plenipotentiaire chinois comme etant en bonne et due forme. Comme 
le faisait remarquer le gouvernement de FInde, les pouvoirs du repre- 
sentant britannique confirmaient dans leur teneur que les trois repre-

65 Voir ci-dessous pp. 348 et suiv.
56 Voir par ex. : Notes, Memoranda and Letters Exchanged Between the 

Governments o f India and China, September-November 1959; White Paper No. II, 
Ministere des affaires etrangeres, Gouvernement de 1’Inde (cit. ci-apres sous le 
nom de Livre Blanc, n° II, p. 38) : lettre du Premier Ministre de l ’lnde au Premier 
Ministre de Chine, 16 septembre 1959.
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sentants jouissaient d ’un statut egal et que la Conference se reunissait 
« afin de regler d ’un commun accord diverses questions concemant 
les interets de chacun des Etats 57 ».

Ce traite n ’etait pas le seul que le Tibet eut conclu dans le plein 
exercice de sa souverainete. Parmi les precedents, on peut citer le 
Traite nepalo-tibetain de 1856 58 aux termes duquel un representant 
du Nepal etait autorise a sejourner a Lhassa, et la Convention entre 
la Grande-Bretagne et le Tibet signee a Lhassa en 190 4 69. Les 
auteurs du rapport preliminaire publie par la Commission internatio- 
nale de Juristes ont fait observer que le Traite signi par la Mongolie 
et le Tibet en 1913 ne fut pas ratifie par le Dalai-Lama,60 mais le Dalai- 
Lama actuel a declare le contraire au Comite juridique d’enquete 61. 
Par ce traite, chacun des deux pays reconnaissait l ’independance de 
l ’autre.

Par la suite, et en meme temps que la Convention de Simla, les 
accords commerciaux anglo-tibetains de 1914 furent signes par la 
Grande-Bretagne et le Tibet, a l ’exclusion de tout autre puissance. Les 
deux parties convinrent que ces accords remplagaient ceux de 1908 
qui avaient ete signes par les trois parties contractantes, le delegue 
tibetain siegeant avec des pouvoirs limites. II y a la, de la part de la 
Grande-Bretagne, une reconnaissance evidente du fait que le gouver
nement tibetain etait seul pleinement habilite a remplacer, par un 
accord conclu avec la Grande-Bretagne et sans le consentement 
de la Chine, des traites le concernant qu’avaient conclu la Grande- 
Bretagne et la Chine 82. Quelle que put etre la formule diplomatique 
utilisee pour rappeler la « suzerainete » pendant les annees suivantes, 
il n ’en demeure pas moins qu’apres 1914 la Grande-Bretagne ne 
traita pas une seule fois avec le Tibet par l ’intermediaire de la Chine, 
et qu’en 1914 elle conclut deux traites separes avec le Tibet pour seul 
partenaire.

57 Voir Notes, Memoranda and Letters Exchanged Between the Governments 
o f India and China, November 1959-March 1960, White Paper No. I l l ; Note du 
Gouvernement de l ’lnde au Gouvernement chinois, fevrier 1960, pp. 85-98, aux 
pp. 94-5, par. 31.

58 Aitchison, op. cit. pp. 15, 49-50. Voir a ce sujet la Declaration du Dalai- 
Lama, ci-aprcs pp.

59 Le texte de cette Convention est reproduit aux pp. 124-127 de La Question 
du Tibet et la Primaute du Droit. Son texte officiel figure dans le British and Foreign 
State Papers, 1904-1905, Vol. XCVIII, pp. 148-151.

60 p. 99.
61 Voir le texte complet de cette declaration dans l ’Annexe II, document 

n° 5, ci-dessous pp. 324 a 329.
62 Les accords commerciaux de 1914 apportaient certains changements a la 

situation sans le consentement de la Chine. C’est ainsi que l’administration des 
marches relevait directement des autorites tibdtaines, alors que les accords com
merciaux de 1908 (article 3) les plagaient «sous le controJe et la direction de 
fonctionnaires chinois ». Voir La Question du Tibet et la Primaute du Droit, p. 135.
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La procedure de negotiation directe et exclusive avec le gouver
nement tibetain fut maintenue tout le temps que dura la domination 
britannique en Inde. En 1926, une Commission de frontieres composee 
de representants du Tibet, du Tehri et de la Grande-Bretagne se 
reunit a Nilang 63. Ceci donnerait a penser que le gouvernement 
tibetain voyait sa competence reconnue pour regler le probleme de 
ses frontieres par voie de negotiations avec d ’autres Etats.

En 1942, le Tibet affirma sa neutrality dans la guerre qui opposait 
la Chine au Japon, et il ressort a 1’evidence des documents ayant trait 
a ces negotiations, qui ont ete officiellement publies aux Etats-Unis, 
que la Grande-Bretagne ne lui contesta pas le droit de maintenir 
cette neutrality 64. Le Tibet subit une certaine pression diplomatique, 
et il fut finalement convenu que le transport vers la Chine de mar- 
chandises de caractere non militaire serait autorise a travers le terri
toire tibetain, etant bien entendu que toutes les precautions diplo- 
matiques seraient prises et expressement acceptees par la Grande- 
Bretagne, la Chine et les Etats-Unis pour que cette autorisation, en 
ouvrant la porte a l’infiltration chinoise dans le pays, ne porte aucun 
prejudice a l ’independance du Tibet. La neutrality du Tibet n ’en fut 
done pas compromise. Les documents britanniques pertinents n ’ont 
pas ete publies jusqu’ici, mais les commentaires americains sur les 
depeches regucs des representants britanniques suffisent a montrer 
que la Grande-Bretagne, tout en s’opposant energiquement a la deci
sion du Tibet dans l ’interet de la conduite des operations, ne montrait 
pas moins d ’ardeur a proteger son droit d ’accepter ou de refuser le 
passage dans toute la mesure oil ses relations avec la Chine etaient en 
cause. L’etude de toute cette serie de documents est vivement recom- 
mandee.

En 1943, l ’Ambassadeur de Chine a Londres pria le Foreign 
Office de preciser son attitude a l ’egard du Tibet. Dans sa reponse, le 
Ministere britannique des affaires ctrangercs fit la declaration sui~ 
vante, sous la forme d ’un aide-memoire offitieux :

« Depuis la Revolution chinoise de 1911, epoque ou les forces 
chinoises furent retirees du Tibet, ce pays a joui d’une independance 
de fait. Depuis lors, il s’est constamment considere comme pleinement 
autonome a toutes fins utiles, et s’est oppose a toutes les tentatives 
que faisait la Chine pour reaffirmer son autorite.

» Depuis 1911, des tentatives repetees ont ete faites pour conclure 
un accord entre la Chine et le Tibet. II ne semblait pas impossible de 
trouver les bases d ’un tel accord dans une declaration reconnaissant 
l ’autonomie du Tibet sous la suzerainete nominate de la Chine. 
Telle fut en effet la conception qui inspirait le projet de Convention

63 A note on the Historical Background o f  the Himalayan Frontier o f India 
Livre Blanc, n° II, p. 49.

61 Ces documents sont publies dans le present rapport, ci-dessous pp. 335 a 343.
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tripartite de 1914 (sino-anglo-tibetaine), qui fut paraphee par le 
representant de la Chine, mais ne fut jamais ratifiee par le gouverne
ment chinois. L ’ecueil sur lequel se briserent non seulement cette 
Convention, mais aussi toute tentative ulterieure pour parvenir a 
un accord, ne fut point la question de l ’autonomie (que la Chine 
avait expressement reconnue), mais celle de la frontiere sino-tibe- 
taine. En effet, le gouvernement chinois faisait valoir sa souverainete 
sur des regions qui, selon le gouvernement tibetain, relevaient exclu- 
sivement de la souverainete autonome de ce dernier.

» La question de la frontiere demeura cependant insoluble, et 
puisque le retard constate dans l ’aboutissement des pourparlers 
empechait des relations plus normales de s’etablir entre PInde et le 
Tibet, en 1921, le Secretaire d’Etat aux Affaires etrangeres (Lord 
Curzon) informa le ministre de Chine (Wellington Koo) que le gou
vernement britannique ne se sentait plus le droit de suspendre davan- 
tage la reconnaissance du statut du Tibet en tant qu’Etat independant 
sous la suzerainete de la Chine, et qu’il avait l ’intention a l ’avenir de 
traiter avec le Tibet sur cette base.

» Tel est le principe qui, depuis lors, a constamment inspire l ’atti- 
tude du gouvernement britannique a l ’egard du Tibet. II a toujours 
ete dispose a reconnaitre la suzerainete chinoise sur le Tibet, a la 
condition expresse que le Tibet soit considere comme autonome. Ni 
le gouvernement britannique ni le gouvernement de l ’lnde n ’ont 
d ’ambitions territoriales au Tibet, sous quelque forme que ce soit, 
mais ils s’interessent au maintien des relations amicales et a la pre
servation de la paix dans une region limitrophe des frontieres du 
nord-est de l ’lnde. Ils se rejouiraient de tout arrangement a l’amiable 
que le gouvernement chinois pourrait etre dispose a conclure avec 
le Tibet, et aux termes duquel celui-ci reconnaitrait la suzerainete 
chinoise moyennant la delimitation d’une frontiere acceptable pour 
les deux parties et la reconnaissance formelle de son autonomie. Le 
gouvernement de Sa Majeste est dispose a ofifrir ses bons offices a cette 
fins 65. »

Dans ce document, M. Eden mentionne en des termes particu
lierement frappants l ’independance effective du Tibet, et les docu
ments americains font allusion au fait qu’une depeche britannique 
mentionne a deux reprises 1 ’independence de ce pays et une autre fois 
son autonomie, comme si ces mots etaient interchangeables dans leur 
contexte 66.

On constatera que les Etats-Unis ont accepte la formule de la 
suzerainete chinoise sur le Tibet, et ont estime necessaire de le faire 
savoir au gouvernement britannique 67. II ressort de cet echange de

65 British Foreign and State Papers 1948, Part II  Vol. 151 (1956), pp. 89-90.
66 Voir ci-dessous, pp. 337-338.
67 Voir ci-dessous pp. 340-1 et 343.
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notes que, de l ’avis des Etats-Unis, le gouvernement britannique 
considerait que le Tibet jouissait d ’un tout autre statut que celui d ’un 
pays vassal. Etant donne que la Grande-Bretagne entretenait avec 
le Tibet des relations decoulant directement d ’un traite, qu’elle 
reglementait P entree des ressortissants chinois au T ibet68 et qu’elle 
insista meme, contre le gre de la Chine son alliee du temps de guerre, 
pour que l ’autonomie du Tibet soit protegee dans les tractations qui 
avaient trait a la creation d ’une artere de ravitaillement69s il semble 
qu’en faisant etat d ’une divergence probable dans les conceptions 
respectives des deux gouvernements sur le statut du Tibet, le gou
vernement americain ait fait preuve d ’un realisme evident.

En tout etat de cause, la demande par laquelle le President des 
Etats-Unis priait le Dalai-Lama de recevoir la mission militaire 
envoyee au Tibet etait deliberement adressee au chef spirituel et non 
au souverain temporel, et cela pour eviter d ’infliger un affront diplo
matique a la Chine 70.

En 1943, un groupe de « jeunes Tibetains pro-britanniques » avait 
cree un Bureau tibetain des affaires etrangeres, et en depit des pre
cautions diplomatiques qu’avait prises le Departement d ’Etat, les 
emissaires du President traiterent avec ce Bureau au cours de leur 
mission 71. Ce Bureau fit savoir au Commissaire de Chine a Lhassa 
qu’il aurait a traiter avec le gouvernement tibetain par son interme- 
diaire. Toutefois, ce haut fonctionnaire chinois ne jugea pas a propos 
d’obtemperer 72. Quant au gouvernement tibetain, il avait cree un 
ministere des Affaires etrangeres, alors que jusque la il avait conduit 
ses relations avec la Grande-Bretagne sans designer aucun interme- 
diaire ni deleguer son autorite a quiconque. II voulait desormais 
demontrer sans ambages qu’il considerait la Chine comme une puis
sance etrangere.

II ne semble pas que le Tibet ni la Grande-Bretagne aient jamais 
officiellement defini aupres de la Chine leurs relations mutuelles. 
En 1921, le gouvernement britannique avait fait savoir au gouverne
ment chinois qu’il ne pouvait retarder plus longtemps la reconnais
sance du Tibet comme Etat autonome sous la suzerainete de la Chine, 
et qu’il avait l ’intention de traiter desormais avec le Tibet sur cette 
base 73. Le passage important de cette note etait celui ou la Grande-

88 Voir ci-dessus p. 154.
68 Voir ci-dessous pp. 335 a 343.
70 Voir ci-dessous pp. 336-337.
71 Li, op. cit., p. 189. M. Richardson a informe le Comite que plusieurs

demandes d’admission sur le territoire tibetain, presentees par le gouvernement 
des Etats-Unis, furent adressees a la mission britannique a Lhassa qui prit les 
dispositions necessaires avec le gouvernement du Tibet.

72 Ibid. p. 188.
73 Voir ci-dessus p. 159.
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Bretagne annongait son intention de considerer a l ’avenir le Tibet 
comme un Etat autonome, et son veritable objet n ’etait pas de recon- 
naitre formellement la suzerainete chinoise. II ressort clairement des 
depeches americaines de 194 2 74 et du memorandum officieux de 1943 
de M. Anthony Eden73 que la Grande-Bretagne n ’etait pas encore dis- 
posee a reconnaitre formellement la suzerainete chinoise sur le Tibet. 
Elle se borna a repeter qu’elle le ferait volontiers lorsque la Chine 
reconnaitrait de son cote l’autonomie du Tibet, ce que la Chine ne 
fit jamais.

II peut etre utile de s’arreter ici un moment pour examiner a 
nouveau quel sens les Britanniques attachaient au mot « autonomie ». 
Par trois fois, dans des communications diplomatiques, ce mot fut 
utilise indifferemment comme synonyme d ’« independance» ou 
d’« independance de fa it». Dans la conception que s’en faisaient les 
Britanniques, il ne s’etait pas revele incompatible avec deux traites 
separes conclus en 1914 76 et avec une conference de delimitation de 
frontieres tenue en 192 6 77. C ’est egalement en vertu de cette concep
tion de l ’autonomie que des representants chinois se voyaient subor- 
donner l’entree au Tibet au consentement du gouvernement britan
nique 7a, qui leur etait accorde ou refuse au gre du gouvernement 
tibetain. A plusieurs reprises, les Chinois se rendirent au Tibet via 
l ’lnde, munis de visas de transit britanniques 79. De 1936 a 1947, 
annee ou la mission fut remise au gouvernement de l ’lnde parvenue a 
l ’independance, la Grande-Bretagne continua de maintenir une mis
sion a Lhassa avec le double objet de txaiter directement avec le gou
vernement tibetain et d ’cmpccher les Chinois de prendre pied dans le 
pays 80. Si la capacite d ’entretenir des relations exterieures est le 
critere de l ’existence de l’Etat tibetain, il est difficile, compte tenu 
de la nature des relations anglo-tibetaines depuis 1913, de ne pas 
conclure que la politique britannique etait fondee sur le maintien de 
relations directes et sans intermediate avec le gouvernement du Tibet. 
Ce gouvernement n ’etait en aucune fagon soumis a l’autorite de la 
Chine dans la conduite de ses affaires exterieures, et rien ne permet de 
penser que le Tibet agissait par delegation du gouvernement chinois. 
En outre, meme si, en vertu de Particle 7 de la Convention de Simla 
de 1914, la Grande-Bretagne et le Tibet eussent accepte de recon
naitre que la Chine n ’etait pas une puissance etrangere vis-a-vis du 
Tibet aux fins de Particle 9 (d) de la Convention de Lhassa de 1904

74 Le texte des depeches figure aux pp. 335 a 343.
75 Voir ci-dessus p. 159: « (le gouvernement britannique) a toujours ete 

dispose a reconnaitre la suzerainete chinoise sur le Tibet, a la condition expresse 
toutefois que le Tibet soit consider^ comme autonome ».

76 Voir ci-dessus pp. 156-157.
77 Voir ci-dessus p. 158.
78 Voir ci-dessus p. 154.
79 Voir ci-dessus, p. 154.
80 Voir ci-dessus pp. 152-153.
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(Convention anglo-tibetaine)81, la declaration anglo-tibetaine de
19 14 82 excluait une telle reconnaissance. L’attitude manifestee par 
le Tibet en 1943, sinon auparavant, signifiait bien que la Chine etait 
une puissance etrangere. II semble bien aussi que la pratique diplo
matique suivie par la Grande-Bretagne, lorsqu’elle n ’accordait de 
visa de transit aux representants de la Chine que si le gouvernement 
tibetain etait dispose a les recevoir, equivalait a traiter la Chine comme 
une puissance etrangere vis-a-vis du Tibet 83. En outre, un representant 
du Nepal resida a Lhassa pendant toute cette periode en vertu de 
l ’article 5 du Traite nepalo-tibetain de 1856 S4. II convient enfin de 
rappeler l ’aide-m&noire britannique de 1912, redige en termes d ’une 
grande fermete, et d ’ou il ressort sans ambages que la Grande-Bretagne 
n ’etait pas disposee a permettre a la Chine de faire cavalier seul dans 
ses relations avec le T ibet85.

Etant donne la nature des relations diplomatiques posterieures a 
cette periode, il est difficile de concevoir qu’il ait pu exister des 
obstacles juridiques a une reconnaissance formelle de l’independance 
du Tibet. Sans doute cette independance ne fut-elle jamais formelle- 
ment reconnue; mais quand des documents usent indifferemment des 
expressions « autonomie » et « independance de fa it», et parlent 
d ’un « Etat autonome » place sous la « suzerainete nominale » de la 
Chine, ils semblent bien se referer a un Etat au sens habituel de ce 
mot, en depit de l ’existence de liens plus ou moins laches entre cette 
entite et le Chine. La « suzerainete nominale » n ’autorisait aucune 
ingerence dans les affaires interieures; on remarquera que l’aide- 
memoire de 1912 fut envoys aussitot apres que le Tibet eut pris une 
position manifestement anti-chinoise dans sa politique etrangere, 
beneficiant alors de 1’appui de la Grande-Bretagne. En fait, si un haut 
fonctionnaire chinois accompagne d’une escorte avait ete autorise 
par la Grande-Bretagne et le Tibet a retourner a Lhassa, il est difficile 
de voir quelle autorite il aurait pu legalement exercer, apres que son 
gouvernement eut garanti l ’autonomie a laquelle la Grande-Bretagne 
avait attache tant d ’importance, non seulement dans la Convention 
de Simla, mais en toute occasion ulterieure.

On a fait valoir qu’en 1950 le Tibet « ne possedait aucun motif 
valable en droit international lui permettant d’invoquer des droits 
souverains contre une agression etrangere. Une telle situation etait 
le resultat d ’une politique britannique qui cherchait a traiter le Tibet 
dans la pratique comme un Etat independant, tout en evitant de recon- 
naitre formellement sa souverainete, ce qui eut ete un affront a la

81 Voir ci-dessous, pp. 344 i  347. II paralt ressortir de l ’Article 9 a ), b),
c) et e) que la Chine etait une puissance etrangere.

83 Voir ci-dessus, p. 146.
83 Voir ci-dessus, p. 154.
84 Voir ci-dessus, p. 157.
86 Voir Document I, Annexe III, ci-dessous, p. 334.
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Chine 86. » Cette these sous-entend que la souverainete est subordonnee 
a la reconnaissance, conclusion que son auteur avait deja voulu tirer 
quand il observait qu’aucun autre Etat n’avait reconnu le Tibet. Or 
la reconnaissance, quelque interet qu’elle presente, n ’est cependant 
pas une condition essentielle de la souverainete, meme s’il s’agissait 
pour le Tibet de souverainete de jure.

Puisque c’est la Grande-Bretagne qui se trouve impliquee dans 
cette question et puisque sa ligne de conduite a du etre determinee 
par les vues du gouvernement britannique sur cette question de droit 
international, il sera sans doute a propos de rappeler quelles etaient 
les vues de ce gouvernement sur la question de la reconnaissance et 
de 1’existence des Etats :

«... Lorsqu’une collectivite reunit les conditions necessaires a la 
notion d’Etat, telles qu’elles sont posees dans la definition, tous les 
autres Etats ont le devoir de la reconnaitre; b) les autres Etats ont 
aussi le devoir de ne pas reconnaitre la qualite d’Etat a une collec
tivite qui ne remplit pas ces conditions. Ces deux points font l ’objet 
de controverse dans la doctrine courante, et pourtant le gouverne
ment de Sa Majeste convient avec les auteurs du projet de declaration 
q u e : i) La reconnaissance ou la non-reconnaissance d ’un Etat est 
une question de devoir juridique et non de politique. II est inevitable 
que les arguments politiques jouent un grand role lorsqu’il s’agit de 
decider si une collectivite remplit les conditions necessaires pour 
etre reconnue en tant qu’Etat. Le gouvernement de Sa Majeste estime 
neanmoins que les interets du droit international exigent que le champ 
necessairement laisse aux arguments d ’ordre purement politique doit 
etre limite le plus possible et que les relations internationales gagneront 
a ce que l’on considere, autant que possible, la question de la recon
naissance ou de la non-reconnaissance des Etats comme un devoir 
juridique, en faisant abstraction, dans toute la mesure du possible, des 
contingences politiques; ii) L ’existence d ’un Etat ne doit pas etre 
consideree comme dependant de sa reconnaissance, mais de la question 
de savoir s’il reunit en fait les conditions qui creent le devoir de le 
reconnaitre. II y a lieu de preciser nettement que la reconnaissance a 
une collectivite de la qualite d’Etat ne rend nullement necessaire 
l ’etablissement de relations diplomatiques ou autres avec la collecti
vite ainsi reconnue. L ’etablissement de relations diplomatiques ou 
autres entre un Etat et un autre Etat est et doit continuer a etre le 
resultat d ’une decision d ’ordre purement politique. D ’autre part, 
l ’ouverture de relations diplomatiques ou autres avec une collectivite 
n ’implique pas que soit reconnue a cette collectivite une qualite quel- 
conque. Cela implique-t-il la reconnaissance de jure ou de facto de 
cette collectivite en qualite d ’Etat, ou de belligerant ou de gouveme-

86 Hudson, Tibet, The International Aspect, dans Tibet Fights for Freedom, 
Livre Blanc publie par Raja Hutheesing, p. 235.
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ment insurrectionnel ? Tout dependra des elements particuliers qui 
joueront dans les relations ainsi etablies 87. »

Le gouvernement britannique n ’a pas formellement reconnu la 
qualite d’Etat au Tibet mais, comme le fait observer M. Hudson 88 et 
comme le montrent les faits eux-memes, la procedure suivie par la 
Grande-Bretagne dans ses relations avec le Tibet apres 1912 a ete pra- 
tiquement celle qu’elle observait a 1’egard de tout Etat independant. 
Selon l ’opinion generale, l’existence juridique d’un Etat n ’est pas 
subordonnee a sa reconnaissance. La ou une divergence des vues se 
manifeste, c’est en ce que les Britanniques soutiennent que la recon
naissance est un devoir. Si M. Hudson a bien analyse les raisons 
qu’avait la Grande-Bretagne de retarder la reconnaissance formelle 
de l’idependance de cet Etat, ces raisons n ’etaient pas de caractere 
juridique. En tout cas, compte tenu de la nature des relations anglo- 
tibetaines, le fait que la Grande-Bretagne n ’ait pas fait acte formel de 
reconnaissance ne semble pas avoir de caractere decisif, etant donne 
les opinions britanniques exposees dans l ’aide-memoire de M. Eden.

II semble bien que Briggs ait raison lorsqu’il resume dans les termes 
suivants la these selon laquelle un Etat peut exister sans avoir ete 
reconnu:

« Les nouveaux Etats ne sont cependant pas pionges dans un vide 
politique. L’etablissement de relations juridiques et politiques plus 
ou moins etroites avec des Etats voisins ou eloignes est pour eux une 
necessite immediate, voire inevitable, que leur existence leur impose 
avant meme que se soit posee la question de leur reconnaissance... 
La pratique courante parmi les Etats d ’entretenir des « relations 
officieuses » avec d’autres Etats dont l ’existence n’est pas reconnue, 
de conclure avec eux des accords internationaux, de respecter leur 
souverainete territoriale ainsi que leur capadte de gouverner et de 
legiferer sur l ’etendue de leur territoire, semble bien etre la conse
quence du fait que toute collectivite non reconnue possede au moins 
partiellement la qualite d’Etat, c’est-a-dire une personnalite juridique 
internationale 89. »

Une situation aussi equivoque ne se produit sans doute que rare- 
ment dans les relations diplomatiques de notre epoque, mais on se 
souviendra que le Tibet n ’interesse directement que trois grands 
pays, a savoir: la Russie, la Chine et la Grande-Bretagne. L ’un de 
ceux-ci, la Grande-Bretagne, avait reussi a eliminer completement 
toutes les autres puissances dans les relations internationales du 
Tibet, et demeurait seule a entretenir des relations directes avec ce

87 Document des Nations Unies, A/CN.4/2, decembre 1948, Memorandum 
du Secretariat: Etude preparatoire concernant un projet de declaration sur les 
Droits et les Devoirs des Etats, p. 186.

88 Voir ci-dessus p. 162.
89 The Law o f  Nations : Cases, Documents, and Notes (1952 ed.), pp. 114-5.
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pays par l ’effet d ’une serie de traites. On put mesurer toute la portee 
de cette situation apres la disparition complete de 1’autorite chinoise 
en 1912 et lorsque l’Union sovietique eut denonce tous les traites 
conclus par l’ancien gouvernement tsariste. Autrefois, en effet, la 
Russie s’etait engagee a passer par 1’intermediaire de la Chine en vertu 
de Farticle II de l’« Arrangement concernant le Tibet» signe a 
Saint-Petersbourg en 190 7 90. Cette obligation, et bien entendu l ’obli- 
gation reciproque de la Grande-Bretagne, disparurent lorsque la 
Russie denonga les traites du gouvernement tsariste. Mais la Grande- 
Bretagne detenait un avantage de taille puisqu’elle conservait le 
monopole des relations exterieures du Tibet. En effet, l’article IX de 
la Convention de Lhassa de 1904 est redige comme su it:

« Le gouvernement tibetain s’engage, hormis les cas ou il aura 
obtenu l’autorisation prealable du gouvernement britannique,

a) a ne ceder, vendre, louer, hypothequer ou laisser occuper, de 
quelque maniere que ce soit, aucune portion du territoire tibetain 
au benefice d’une quelconque puissance etrangere;

b) a ne permettre a aucune de ces puissances d’intervenir dans 
les affaires tibetaines;

c) a n ’admettre au Tibet aucun representant ou agent d’une puis
sance etrangere;

d) a n ’accorder a aucune puissance etrangere ou aucun sujet d ’une 
puissance etrangere la concession de chemins de fer, routes, tele- 
graphes, mines ou autres droits. Au cas ou de telles concessions 
seraient accordees, des concessions analogues devront etre accordees 
au gouvernement britannique;

e) a n ’assigner ou donner en gage aucun revenu tibetain, que ce 
soit en especes ou en nature, a aucune puissance etrangere ou aucun 
sujet d’une puissance etrangere 91. »

Comme nous l’avons deja dit, il y a quelque raison de penser que 
cet avantage a ete utilise contre la Chine 92. II n’etait de representa
tion etrangere, voire de visite officielle, a Lhassa que par l ’entremise 
et avec la permission des Britanniques. Le Nepal conservait bien 
entendu un representant a Lhassa en vertu du Traite de 1856 qu’il 
avait conclu avec le Tibet. Quant a la Chine, nous avons vu qu’elle ne 
pouvait envoyer de representants a Lhassa que si la Grande-Bretagne 
voulait bien leur accorder un visa de transit93.

90 Voir La Question du Tibet et la Primaute du Droit, IVe Partie, Document 5, 
pp. 131-132. La source officielle de ce document est dans British and Foreign 
State Papers, 1906-1907, Vol. C, pp. 558-9.

91 Voir La Question du Tibet et la Primaute du Droit, pp. 125-6. La source 
officielle est British and Foreign State Papers, 1904-5, Vol. XCVIII, pp. 148-51.

92 Voir ci-dessus pp. 152-153,
93 Voir ci-dessus p. 154.
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En 1947, immediatement avant le transfert de pouvoirs qui eut 
lieu en Inde britannique, une mission tibetaine se rendit en Inde 
pour participer, comme delegation d ’un pays independant, a la 
Conference asiatique qui se tenait a New Delhi. Ses membres, Tchechi 
Sampho Tsewang Rigzin et Khenchung Lobsang Wangyal, voya- 
geaient avec des passeports tibetains; le drapeau national du Tibet 
fut hisse en leur honneur a la Conference 94.

Jusqu’a ce qu’elle quitte l ’lnde, la Grande-Bretagne continua a 
traiter le Tibet comme un Etat autonome. Si la Chine avait accepte 
de reconnaitre Fautonomie de 1’Etat tibetain en vertu de la Convention 
de Simla, la Grande-Bretagne aurait, de son cote, reconnu la suze- 
rainete nominale de la Chine. II faut se rappeler toutefois que cette 
suzerainete nominale permettait au Tibet de conduire ses relations 
exterieurcs et de conclure des traites en toute independance. La Chine 
finit par etre traitee comme puissance etrangere a la fois par le Tibet 
et par le gouvernement britannique en Inde, et ce n ’est qu’en envahis- 
sant le Tibet en 1950 que la Republique populaire de Chine put 
exercer une autorite quelconque sur le Tibet. Dans ces conditions, 
il est difficile de comprendre comment la question tibetaine pourrait 
« relever essentiellement de la competence nationale de la Republique 
populaire de Chine 9S. »

II parait peu probable que les evenements d ’ordre interieur ou 
international qui ont pu se passer entre les negotiations de 1942-1943 
et le depart des autorites britanniques de 1’Inde en 1947 aient modifie 
en quoi que ce soit les vues britanniques sur le Tibet. Pendant cette 
periode, en effet, le gouvernement tibetain faisait preuve d’un interet 
plus soutenu pour les affaires etrangeres. Le bureau des Affaires 
etrangeres avait ete cree en 1943; une delegation de personnages 
officiels tibetains conduite par M. T. Shakabpa se mit en route pour 
rendre visite a un certain nombre de pays, parmi lesquels l’lnde, la 
Grande-Bretagne, la France, Pltalie et les Etats-Unis, et revint au 
Tibet en 1948. Les membres de cette delegation etaient munis de 
passeports tibetains 96. Un echange de lettres eut lieu en 1948 dans 
lesquelles le gouvernement chinois exprimait l ’espoir que, dans ses 
pourparlers avec la delegation tibetaine, le gouvernement de l ’lnde 
n ’agirait pas de fagon a porter atteinte a la souverainete et a l’inte- 
grite teriitoriale de la Chine. Le secretaire des Affaires etrangeres,

94 Declaration du Dalai-Lama au Comite juridique d’enqucte a Mussoorie, 
Inde, 14 noyembre 1959; voir ci-apres p. 325.

95 Selon le representant de la Grande-Bretagne, cette disposition de la Charte 
des Nations Unies, qui se trouve a l ’Article 2 (7), enlevait toute competence a 
l ’ONU dans 1’affaire tibetaine. D u moins ses remarques sur l ’incertitude du 
statut international du Tibet ne peuvent-elles avoir de sens que si on les rapproche 
de cette disposition.

96 The International Position o f  Tibet, publie au nom du gouvernement de 
Sa Saintet6 le Dalai-Lama, p. 40; Li, op. cit., p. 198. Voir egalement la  declaration 
du Dalai-Lama, ci-dessous p. 325.
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M. K. P. Menon, repondit que son gouvernement n ’en avait nulle- 
ment l’intention 97.

Dans ce recit des evenements fourni par Li, la protestation du 
gouvernement chinois n ’etait pas specifiquement dirigee contre le 
fait qu’en reconnaissant la validite des passeports tibetains l ’lnde 
agissait de fagon « a porter atteinte a la souverainete et a 1’integrite 
territoriale de la Chine. » C’est pourquoi la reponse de l’lnde ne peut 
etre raisonnablement interpretee comme un refus de reconnaitre 
la validite de ces passeports.

En 1947, lorsque l ’independance de l’lnde fut declaree, le bureau 
tibetain des Affaires etrangeres fit parvenir a la mission indienne a 
Lhassa un telegramme qui fut transmis au gouvernement de l ’lnde 98. 
M. Nehru raconte l ’episode en ces termes :

« Notre mission a Lhassa nous transmit un telegramme date du 
16 octobre 1947 et emanant du bureau tibetain. Ce telegramme avait 
pour but de demander une cession de territoires frontaliers pretendus 
tibetains, tels que Sayul et Walong, dans les regions de Pemakoe, de 
Lonag, de Lopa, Mon, du Bhutan, du Sikkim, de Darjeeling, et 
d’autres territoires situes sur la rive indienne du Gange tels que le 
Lowo, le Ladakh, etc. jusqu’a la frontiere du Yarkhim. On verra 
que les regions reclamees par le Tibet n ’avaient pas ete exactement 
definies. Interpretees litteralement, les pretentions tibetaines portaient 
la frontiere du Tibet jusqu’au Gange. II n ’etait pas possible au gouver
nement indien d’accueillir une pretention aussi extravagante. S’il 
avait pu croire le moins du monde que ce telegramme aurait servi de 
base a des revendications ulterieures portant sur de vastes superficies 
de territoire indien, il aurait bien entendu rejete une telle revendi- 
cation sans attendre et de la fa?on la plus ferme. N ’ayant pas eu cette 
impression, le gouvernement indien repondit qu’il serait heureux 
d ’avoir l’assurance que le gouvernement tibetain avait bien l’intention 
de poursuivre ses relations avec lui sur la base des conditions actuelles 
jusqu’a ce que de nouveaux accords puissent etre conclus sur des 
questions que Pune ou l ’autre partie desirerait aborder, telle etant la 
procedure adoptee par tous les pays avec lesquels l ’lnde poursuit des 
relations, resultant de traites conclus par le gouvernement de Sa

97 Li, foe. cit,
88 Selon Chou En-lai: « les autorites locales du Tibet. . .  envoyerent un 

telegramme (a M. Nehru) demandant a l ’lnde de rendre au Tibet toute la portion 
du territoire chinois qui se trouvait au sud de cette frontiere illegale » (la ligne 
McMahon). II est cependant evident que le bureau tibetain des Affaires etrangeres 
ne se considerait pas comme le « gouvernement local» de la « Region tibetaine 
de la Chine » : On trouvera cette version de Chou En-lai dans le texte de la lettre 
du Premier Ministre de Chine au Premier Ministre de l ’lnde, en date du 8 sep
tembre 1959, White Book No. II, p. 29. Dans la lettre de M. Nehru, les termes 
employes pour designer les autorites du Tibet sont ceux qui etaient en usage avant 
1’invasion par la Chine et represented a n’en pas douter l ’appellation exacte 
du ministere competent de Lhassa a cette epoque.
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Majeste. II ne serait pas exact de deduire de cette reponse que l’lnde 
s’etait engagee a conclure de nouveaux accords de frontieres avec le 
Tibet. Lorsque la Grande-Gretagne abandonna ses pouvoirs et que 
l ’lnde devint libre le 15 aout 1947, le nouveau gouvernement de l ’lnde 
herita des obligations contractuelles qui engageaient l’lnde toute 
entiere. II eut alors le desir de donner a tous les pays avec lesquels le 
gouvernement de l ’lnde britannique avait conclu des traites et des 
accords l ’assurance que le nouveau gouvernement de l’lnde respec- 
terait les obligations qui en resultaient. Tout ce que le gouvernement 
de l ’lnde se proposait de faire par le telegramme rappele dans la 
lettre de Votre Excellence etait de donner cette assurance aux auto
rites tibetaines. Pour ce qui est de l’lnde, il ne pouvait pas etre ques
tion de revenir sur d’anciens traites conclus avec le Tibet en vue 
d’aborder, meme pour une simple discussion, l ’examen de revendica- 
tions portant sur de vastes superficies du territoire indien " . »

II n ’entre pas dans le sujet du present rapport d’evoquer le diJTe- 
rend sur la frontiere indo-tibetaine. Les faits importants qui ressortent 
de la lettre de M. Nehru sont: (1) que le gouvernement de l’lnde 
entra immediatement en relation directe avec le bureau tibetain 
des Affaires etrangeres, et (2) que ce gouvernement considerait le 
Tibet comme un pays avec lequel il avait des obligations resultant de 
traites anterieurs.

En 1948, le gouvernement de l’lnde independante reconnut la 
validite des passeports tibetains en tant que documents de voyage, et 
il ne semble pas etre revenu sur cette decision dans la correspondance 
qu’il eut ensuite a ce sujet avec le gouvernement chinois. Le gouver
nement indien herita des anciens droits reconnus a la Grande-Bretagne 
d ’entretenir au Tibet des agences commerciales ainsi qu’une mission 
a Lhassa. A ce moment toutefois, c ’etaient les evenements se passant 
au Tibet et en Chine proprement dite qui avaient une importance 
critique. L’avance des annees communistes conduites par Mao 
Tse-toung se termina par la defaite finale des armees du President 
Tchang Kai-Chek, et le ler octobre 1949 la Republique populaire 
de Chine presidee par Mao Tse-toung fut proclamee a Pekin.

La reaction du Tibet devant ces evenements fut decisive, sans toute
fois l’etre suffisamment. Tous les representants de la Chine au Tibet 
furent chasses par le gouvernement tibetain en juillet 1949, geste qui 
traduit le desir de bien montrer que la Chine n ’avait aucun droit sur 
le Tibet, et qui fut suivi d ’une declaration publique de neutrality tibe- 
taine 10°. La reaction de Pekin fut d’applaudir a l ’expulsion des 
representants du Kuoumintang en tant que tels, mais de deplorer leur 
expulsion en tant que Chinois. Le 24 novembre 1949, Radio-Pekin

99 White Paper, No. II, p. 39 : lettre du Premier Ministre de l ’lnde au Premier 
Ministre de Chine, en date du 26 septembre 1959.

100 Shen et Liu, op. cit., p. 62.
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annonga que le Panchen-Lama (age alors de 13 ans) avait supplie 
Mao de « venir liberer le Tibet», et cette « liberation » fut annoncee 
par le gouvernement central du Peuple, le lerjanvier 1950, aunombre 
des taches principales de l ’Armee de Liberation populaire.

A cette epoque, les sentiments du Tibet le portaient assurement 
vers l ’independance. The Statesman 101 fit savoir, le 29 decembre 1949, 
que selon des rapports parvenus de Kalimpong, le Dalai-Lama se 
proposait de nommer des ambassadeurs en Inde, au Nepal en Chine, 
dans le Royaume-Uni et aux Etats-Unis d’Amerique. Que cette nouvelle 
ait pu etre fondee ou non, le nouveau regime communiste en Chine 
installa un gouvernement tibetain provisoire dans le Tchinghai et 
declara qu’il considererait 1’accueil de missions diplomatiques tibe
taines comme un acte hostile envers la Chine 102.

M. Amaury de Riencourt expose l ’attitude qui etait celle du gou
vernement tibetain en 1947 a propos des missions diplomatiques. 
Selon lui, les Tibetains n ’ont pas vu exactement le danger que repre- 
sentait la force grandissante de la Chine. Lorsqu’il fit valoir combien 
il etait urgent d ’instituer des relations diplomatiques avec toutes les 
grandes puissances et de demander l ’admission du Tibet aux Nations 
Unies, les Tibetains estimerent qu’il n ’y avait pas lieu de se presser 
et que l’lnde poursuivrait la politique britannique qui avait toujours 
vise a sauvegarder l ’autonomie du Tibet. Ses vues ne trouverent 
d ’audience qu’aupres de Tsarong Shape et de quelques Tibetains 
de la jeune gen6ration 103.

II semble que le Tibet se soit eveille trop tard devant la menace 
d ’une Chine puissante. On connait le detail des evenements qui 
suivirent. En aout 1950, une delegation tibetaine arriva a New- 
Delhi pour avoir des conversation avec le representant de la Repu
blique populaire de Chine. Le chef de cette delegation, M. Shakabpa, 
etait muni d ’un passeport tibetain dont le president du Comite 
juridique d ’enquete a pu prendre connaissance et dont les membres 
du Comite ont vu des photocopies104. En septembre l’ambassadeur 
de Chine arriva, et les conversations commencerent entre son ambassade 
et la delegation tibetaine. Puis les Chinois insisterent sur le fait que 
ces conversations ne pouvaient se poursuivre en territoire etranger, 
et les representants du Tibet accepterent de se rendre a Pekin. Apres 
certains atermoiements, les Chinois avertirent le Tibet qu’il y avait

101 Publi6 4 New-Delhi et a Calcutta.
102 Survey o f International Affairs 1949-50, p. 370, reprenant Relazioni Inter

nationale, 28 janvier 1950, p. 55.
103 Tibetan History, dans Tibet Fights for Freedom, un Livre Blanc publie 

par Raja Hutheesing, p. 6; voir egalement de Riencourt, The Roof o f  the World.
104 Voir la Declaration du Dalai-Lama au Comite juridique d ’enquete le

14 novembre 1959, ci-dessous p. 325.
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lieu de hater I’envoi de cette mission. Le 7 octobre 1950, les forces 
chinoises entraient en territoire tibetain 105.

A partir de cette date les evenements se precipiterent. Le 19 octobre 
1950 le Tchamdo, dans le Tibet oriental, fut pris, et l’armee tibetaine 
subit une defaite dont elle ne devait pas se relever. Le 24 octobre la 
radio de Pekin annonga que les forces chinoises avaient re?u I’ordre 
de poursuivre leur avance au Tibet. Le lendemain la delegation tibe
taine quittait New-Delhi avec l ’intention de se rendre a Pekin ou elle 
devait poursuivre ses negociations loe. II s’ensuivit un echange de 
notes assez vives entre les gouvernements de l ’lnde et de la Chine, 
et le 7 novembre 1950 le gouvernement du Tibet fit appel aux Nations 
Unies, affirmant son independance et accusant le nouveau gouverne
ment chinois d ’agression. Par la suite, il adressa un appel au Conseil 
de Securite 107.

Le 7 novembre le Salvador demanda l’ouverture d ’un debat sur 
le Tibet a l ’Assemblee generate des Nations Unies. A la suite d ’une 
motion proposee par le delegue de la Grande-Bretagne et soutenue 
par le delegue de l’lnde, la question fut ajournee sine die. La Grande- 
Bretagne soutenait que le statut du Tibet etait indecis, et le delegue 
de l ’lnde estimait que la question pouvait etre resolue par la voie de 
negotiation pacifique.

Plus tard, le 23 mai 1951, l ’Accord « sur les Mesures de Liberation 
pacifiques du Tibet» fut signe a Pekin. Par cet Accord des dix-sept 
Points, ainsi qu’on le designe d ’habitude, le Tibet acceptait de « faire 
retour a la grande famille de la mere patrie — la Republique populaire 
de Chine ». Le gouvernement chinois donnait au Tibet un certain 
nombre de garanties qui seront examinees au chapitre IV du present 
rapport. Dans ce meme chapitre, le Comite juridique d ’enquete passera 
en revue les temoignages qui lui ont ete fournis quant aux violations 
de cet accord et formulera sa conclusion qu’un certain nombre de ces 
garanties ont ete violees par la Republique populaire de Chine.

De 1’avis du Comite juridique d ’enquete, la nature des relations 
qui ont existe entre la Grande-Bretagne, l ’lnde et le Tibet de 1913 a
1950, permet de conclure que la Grande-Bretagne et l ’lnde, dans leurs 
rapports avec le Tibet, l’ont considere comme un Etat distinct. La 
« suzerainete nominate » de la Chine, que la Grande-Bretagne s’est 
toujours disposee a reconnaitre, n ’a, en fait, jamais ete reconnue ni 
par la Grande-Bretagne ni par le Tibet; au contraire, la Grande- 
Bretagne s’est engagee aupres du Tibet a ne pas reconnaitre cette 
suzerainete tant que la Chine n ’aurait pas adhere a la Convention

105 Les accusations portees par le Gouvernement chinois a propos de ce 
retard, ainsi que les explications et protestations du Gouvernement de l ’lnde, 
figurent dans La Question du Tibet et la Primaute du Droit, aux pp. 149-155.

106 Toutefois la delegation ne quitta pas l ’lnde.
107 Voir ci-dessous p. 173.

170



de Simla de 1914. En 1947 l ’lnde donna au Tibet l ’assurance qu’elle 
ferait honneur a toutes les obligations contractuelles precedemment 
assumees par la Grande-Bretagne. Le Comite estime qu’a cette 
epoque le statut du Tibet, s’il avait du etre defini suivant la terminologie 
habituelle, aurait ete a tout le moins celui de l ’independance de 
facto, fonde sur 1’autonomie definie d ’un commun accord par les 
plenipotentiaries de la Grande-Bretagne et ceux du Tibet a Simla en 
1914, et maintenu sans interruption pendant les trente-sept annees 
suivantes. Le Comite devant, vu les termes de son mandat, se borner 
a definir le statut du Tibet du point de vue de la competence des 
Nations Unies, n ’a pas cru devoir evaluer en termes juridiques precis 
le degre d’independance dont jouissait le Tibet. Mais il estime que, 
jusqu’a la conclusion de l’Accord des dix-sept Points, la question 
du Tibet ne relevait pas exclusivement de la competence interne de la 
Republique populaire de Chine.

Avec le « retour a la grande famille de la mere patrie » et dans la 
mesure ou l’on reconnait la validite de l ’Accord des dix-sept Points, 
le Tibet faisait abandon de son independance. Dans l’Accord relatif 
aux relations commerciales et diplomatiques entre l ’lnde et la Chine 
du 29 avril 1954 108, l ’lnde reconnaissait que le Tibet n ’etait plus que 
la « region tibetaine de la Chine ». Le Nepal lit de meme le 20 sep- 
tembre 1956, par 1’Accord visant a maintenir les relations amicales 
existantes entre la Republique populaire de Chine et le Royaume du 
Nepal et a regler les relations commerciales et diplomatiques entre la 
Region tibetaine de la Chine et le N epal109.

Par la suite, le 11 mars 1959, le Kashag proclama l’independance 
du T ibet110, et le 20 juin 1959 le Dalai-Lama lui-meme repudia 
publiquement l ’Accord des dix-sept Points 1X1. Si l ’on accorde une 
valeur officielle a ces actes, le Tibet recouvrait par la l ’independance 
qu’il avait perdue sous la menace de l ’invasion. II y a done deux 
questions a considerer : (1) le Tibet a-t-il agi sous la contrainte lors- 
qu’il a signe l ’Accord des dix-sept Points ? et (2) etait-il justifie a 
repudier cet accord? Si l’on repond affirmativement a ces deux 
questions, il restera a examiner les effets juridiques de ces actes.

Sur la question de la contrainte, le Comite juridique d ’enquete a 
re?u une declaration de Dzasak Khemey Sonam Wandgu, membre 
de la delegation tibetaine qui s’etait rendue a Pekin en 1951. Voici 
les termes de cette declaration:

ios pour ie texte, voir Foreign Policy o f  India, Texts o f  Documents, 1947-58, 
Lok Sabha Secretariat, New-Delhi, pp. 85-93.

10s II n ’y a pas d’exemplaires disponibles de ce traite, dont le texte est toute- 
fois reproduit dans le communique des premiers ministres respectifs : N.C.N.A., 
Pekin, 7 octobre 1956.

110 Voir ci-dessous p. 175.
111 Ibid.
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« 1. En 1951, Shape (le ministre) Ngabo et ses collaborateurs 
Khenchung Thubten Lekmon et Rimshi Sampho se sont rendus 
du Tchamdo a Pekin via Chengtu.

» De Yatung, le representant adjoint Dzasa Khemey et Khentrung 
Thupten Tendar, avec les interpretes Taklha Sey et Sadu Rinchen, 
munis des pouvoirs necessaires les accreditant comme representants 
du gouvernement tibetain, sont partis pour Pekin via Calcutta et 
Hong-Kong. Lorsque les delegues du gouvernement tibetain se retrou- 
verent a Pekin, le ministre chinois des Affaires etrangeres, M. Chou 
En-lai, les invita a une reception au cours de laquelle les membres 
des delegations des deux pays furent officiellement presentes les uns 
aux autres.

» A l ’ouverture des negotiations, le representant de la Chine Li 
Wu Han, ainsi que d ’autres delegues, soumit un projet d ’accord en 
dix points que les delegues des deux pays discuterent pendant plusieurs 
jours. En depit de tous les temoignages que nous avons presentes 
a l ’appui de notre affirmation de l ’independance du Tibet, les Chinois 
refuserent de l’admettre. Ils transformerent leur projet en un accord 
en dix-sept points que nous dumes accepter de force.

» 2. Les points essentiels de l ’Accord furent enonces par les 
Chinois et par eux seuls, en conformite de leur desir et de leur inte- 
ret, et nous ne pumes invoquer la reciprocite pour y apporter le rBoindre 
charigement. Chaque fois que nous essayions d’insister tant soit peu 
sur certains points, les Chinois montraient des signes d’enervement. 
Un jour, le delegue chinois Tchang Tching-Wou se leva en colere et nous 
insulta a la table de conference. De meme, le chef de la delegation 
chinoise se montra des plus impertinents et nous donna le choix 
entre accepter le projet d ’accord ou nous en retourner au Tibet 
dans un delai d’un ou deux jours. II n ’y avait pas d ’objection, 
ajouta-t-il, a notre retour au T ibet: le gouvernement central se bor- 
nerait a ordonner par radio aux autorites militaires de poursuivre 
leur avance, et il etait inutile que nous continuions ici ces discus
sions compliquees.

» Nous fumes done empeches de demander des instructions a 
notre gouvernement comme nous desirions le faire, et les cinq delegues 
tibetains furent contraints de donner leur adhesion a l ’accord. Les 
Chinois menacerent de traiter Sa Saintete et le peuple tibetain, 
moines et laics, « comme ils le meritaient», s’ils n ’acceptaient pas 
les termes de cet accord.

» 3. Bien que nous eussions en notre possession le sceau officiel 
du Tibet oriental (Domey) ainsi que les sceaux de la delegation, le 
ministre Ngabo, premier delegue, ne se crut pas auto rise a les utiliser 
vu que l ’accord avait ete signe sous la contrainte, et il dissimula le 
fait que la delegation etait munie des sceaux. Mais les Chinois nous 
firent utiliser des sceauxTqu’ils avaient fait fabriquer pour la cir- 
constance, et qui leur furent ensuite rendus.
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» L’accord fut redige sur un ton imperatif. II specifle: Article 1: 
« Le peuple tibetain s’unira et chassera hors du Tibet les forces 
agressives imperialistes; le peuple tibetain fera retour a la grande 
famille de la Mere Patrie : la Republique populaire de Chine.»

Article 5 : « Le statut etabli, les fonctions et les pouvoirs du 
Panchen Lama seront maintenus. » S’il ne s’etait pas agi d’un accord 
force, les Chinois auraient utilise les termes indiquant l ’accord 
mutuel des deux parties. De telles expressions montrent bien que 
cet accord nous fut impose.

Article 15 : Cet article fut inclus dans l ’accord pour autoriser les 
Chinois, si ses clauses imposees par la force n ’etaient pas executees, 
a ecraser le peuple tibetain sous le poids de leurs forces armees. Un 
journal de Hong-Kong a pu ecrire a juste titre, a l ’epoque, que notre 
delegation avait eu constamment le couteau sur la gorge. »

Rappelons egalement que Ngabo Ngawang ligme, commandant 
des forces tibetaines qui furent vaincues en 1950, fut capture par les 
Chinois. Le recit des evenements qui lui est attribue contredit point 
par point le temoignage de Dzasak Khemey Sonam Wangdu. Voici 
un compte rendu de sa declaration:

« Invoquant ses souvenirs personnels, il qualifie de mensonges 
flagrants les allegations contenues dans le document intitule 
Declaration du Dalai-Lama, selon lequel le gouvernement central du 
peuple aurait contraint la delegation tibetaine a signer l’accord qu’il 
avait ensuite viole. II fit remarquer que l ’Accord des dix-sept Points 
sur les mesures de liberation pacifique du Tibet fut signe a Tissue 
d ’entretiens detailles, qui se deroulerent dans une atmosphere intime 
et amicale avec les delegues plenipotentiaires du gouvernement cen
tral et aboutirent a des vues unanimes satisfaisantes pour les deux 
parties 112. »

Ngabo Ngawang Jigme collabore activement avec les Chinois depuis 
1951, que ce soit de son plein gre ou sous la contrainte. Aussi ses 
declarations sont-elles entachees de suspicion pour la simple raison 
que de tres nombreuses declarations emanant des autorites chinoises 
ou inspirees par elles sont des contre-verites flagrantes. De meme sa 
version des evenements n ’explique pas pourquoi le gouvernement 
tibetain a fait appel aux Nations Unies en 1950, s’adressant d’abord 
a l ’Assemblee generale, puis au Conseil de Securite113. Ce n ’est que 
lorsque ces deux appels furent demeures sans echo que les « nego
ciations pacifiques » furent entamees 114.

112 Voir Concerning the Question o f Tibet, Pekin, p. 83. L’auteur parlait 
en sa qualite de depute au deuxieme Congres national du Peuple, 23 avril 1959.

113 Voir La Question du Tibet et la Primaute du Droit, pp. 162 et suivantes, 
ou cette intervention est invoquee dans le Manifeste des dirigeants tibetains.

114 Voir La Question du Tibet et la Primaute du Droit, p. 163.
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Sur la base de ces depositions, le Comite juridique d ’enquete 
constate que des menaces d ’intervention militaire dans le pays ont 
ete adressees aux representants du Tibet a Pekin et que, a l ’exception 
peut-etre de Ngabo Ngawang Jigme, ces representants ont signe sous 
l’effet de ces menaces 11S. L ’opinion des juristes sur l ’effet d’un traite 
signe sous la contrainte n ’est cependant pas unanime, mais il serait 
sans interet de discuter ici les theses en presence 116. Le fait est que 
l’Accord a ete formellement repudie en mars 1959, et sur ce point 
la doctrine juridique est beaucoup plus claire.

« Selon la doctrine classique de la denonciation des traites, si 
une partie viole les obligations qui lui incombent aux termes d ’un 
traite, la partie lesee « peut, par un acte unilateral, mettre fin a un 
» traite conclu avec un Etat qu’elle considere comme ayant viole 
» ledit traite 117». Ce point de vue a ete juridiquement sanctionne 
dans trois affaires americaines 118 et dans une affaire dont avait ete 
saisi le Comite judiciaire du Conseil prive 119, qui est la Cour supreme 
d ’appel des territoires d’outre-mer de la Couronne britannique. 
Ainsi qu’il ressort de tous ces appels, il est essentiel que le traite soit 
effectivement repudie, faute de quoi il demeure en vigueur, c’est-a-dire 
qu’il est seulement annulable 120. »

Le Tibet, quant a lui, s’est acquitte des obligations qui lui incom- 
baient aux termes de l’Accord, et dont la principale etait l ’abandon 
de son independance.

Le Comite estime done que le Tibet a retrouve son statut d ’Etat 
independant, et qu’ainsi rien dans la Charte des Nations Unies ne 
s’oppose a ce que la question soit evoquee et trancheepar des organes 
de cette institution.

116 Pour la liste complete des representants, voir le texte de cet accord, ci- 
dessous, pp. 226 a 229.

116 Cette question a ete debattue dans La Question du Tibet et la Primaute 
du Droit, pp. 110 et suivantes.

117 Hackworth, Digest o f International Law  (1932-34), Vol. V, p. 346.
118 Ware and Hylton (1796) 3 Dallas 199, 261; In re Thomas (1874) 23 Fed. 

Cas. 927; Charlton and Kelly (1913) 229 U.S. 447, 473.
119 The Blonde (1922) A.C. 313.
120 Voir La Question du Tibet et la Primaute du Droit, p. 113.
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CHAPITRE IV

L’ACCORD SUR LES MESURES 
DE LIBERATION PACIFIQUE DU TIBET

(ACCORD DES 17 POINTS)

§ LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE CIIIXE A-T-ELLE 
VIOLE L ’ACCORD DES DIX-SEPT POINTS ?

Le 11 mars 1959 le Kashag (Cabinet du Dalai-Lama), denomme 
Gouvernement local du Tibet dans l ’Accord, proclamait a Lhassa 
l’independance du Tibet. Le 20 juin 1959, le Dalai-Lama denongait 
l ’Accord dit des dix-sept Points qui avait ete conclu le 23 mai 1951 
entre son gouvernement et celui de la Republique populaire de Chine x. 
Nous avons examine au chapitre III la portee juridique de ces actes 2. 
Dans le present chapitre, un premier paragraphe sera consacre a 
l’etude de l ’accusation portee contre la Republique populaire de 
Chine d’avoir viole l ’Accord des dix-sept Points; dans un second 
paragraphe sera examinee l ’accusation symetrique portee par la 
Chine contre le gouvernement du Tibet. Le texte integral de l ’Accord 
est reproduit a la fin du chapitre. Chacun des articles vises sera suc- 
cessivement examine.

Article 3: « Conformement a la politique generale a I'egard des 
nationalites etablie dans le programme commun de la Conference 
politique consultative de la Chine populaire, le peuple tibetain a le droit 
d’exercer son autonomie regionale nationale, sous la direction unifiee 
du Gouvernement central du peuple. »

Lorsqu’on demanda au Dalai-Lama, en juin 1959, ce qu’il enten- 
dait par l ’« autonomie du Tibet», il repondit: « L’autonomie du

1 Voir La Question du Tibet et la Primaute du Droit, p. 226.
2 Voir chapitre III.
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Tibet est supposee signifier le droit de gerer nous-memes nos affaires 
interieures 3. » Le « programme commun de la C.C.P.C.P. 4 », men- 
tionne a 1’article 3 contient un certain nombre de dispositions tres 
precises qui, toutefois, ne vont pas jusqu’a reconnaitre explicitement 
au gouvernement tibetain un droit de souverainete interne. D ’ailleurs, 
le « programme general de la Republique populaire de Chine pour 
la mise en application de rautonomie regionale des nationalites » 
de 1952 n’est pas plus precis a cet egard 5.

Ces documents meritent certes d ’etre etudies, mais c’est peut- 
etre dans un rapport presente en 1951 par celui qui etait alors pre
sident de la Commission des nationalites que l ’on trouve la declara
tion la plus explicite:

« Toute minorite nationale a le droit de gerer ses propres affaires 
interieures conformement aux voeux de la grande majorite de ses 
membres et des dirigeants qui gardent le contact avec le peuple. Toute 
minorite nationale a le droit d ’etre maitresse de ses propres affaires. 
II faut aider chaque minorite nationale a exercer ce droit. Ce principe 
lui aussi doit etre strictement observe 6. »

II y a la une declaration de principe qui n ’a ete reprise dans aucun 
des documents cites; mais les articles 4, 5, 6 et 11 de l’Accord des 
dix-sept Points garantissent une certaine liberte interne dans des 
termes qui justifient tout a fait la definition que le Dalai-Lama a donnee 
de l’autonomie 7.

Les deux programmes mentionnes ci-dessus prevoient l’un et 
l’autre la creation d ’organes autonomes, et c’est en application de 
cette politique que le Comite preparatoire pour la region autonome du 
Tibet (C.P.R.A.T.) a ete cree en 1956 et place sous la presidence du 
Dalai-Lama et la vice-presidence du Panchen-Lama. Anterieurement, 
le Comite de liberation du Tchamdo avait ete institue en 1951, etle 
Panchen-Kampo Lija installe a Shigatse en 1954. II s’agissait en 
l ’occurrence d ’organes distincts du « Comite local du Tibet», ainsi 
qu’il ressort de l ’arrete du Conseil des ministres cite ci-apres. Ce 
nouveau comite avait pour mandat de preparer la mise en place des 
institutions autonomes que les regions autonomes locales etaient 
autorisees a se donner.

3 Op. cit., loc. cit.
4 Voir The Common Program and Other Documents o f  the First Plenary Session 

o f the Chinese People's Political Consultative Conference, (Foreign Languages 
Press, Peking).

5 Voir Policy Towards Nationalities of the People’s Republic o f  China (Peking), 
pp. 1-14.

6 Op. cit., p. 30 (Li Wei-han); ce sont les auteurs du rapport qui soulignent.
7 Pour le texte, voir ci-apres, page 180. Au sujet des rapports entre cette 

autonomie regionale nationale et Farticle 3 de la Constitution de la Republique 
populaire de Chine, voir Ginsburgs et Mathos, Tibet's Administration during 
the Interregnum, 1954-1959, Pacific Affairs, volume XXXII, n° 3, p. 249.
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Les attributions et les fonctions du C.P.R.A.T., telles qu’elles 
sont enumerees dans la decision du Conseil d ’Etat, ne laissent aucun 
doute quant a sa subordination au gouvernement central. « Le 
C.P.R.A.T.... releve directement du Conseil d ’E ta t.» II y a lieu de 
reproduire ici le texte integral de cet arrete.

« Decision du Conseil d’Etat portant creation 
d ’un Comite preparatoire pour la Region autonome du Tibet.

(adoptee par le Conseil d’Etat a sa 7e seance, 
tenue le 9 mars 1955 s)

» Aux termes de l ’« Accord conclu entre le Gouvernement cen- 
» tral du Peuple et le Gouvernement local du Tibet sur les mesures 
» de liberation pacifique du Tibet», signe le 23 mai 1951, un Comite 
militaire et administratif devait etre institue au Tibet. Mais depuis 
l’adoption de la Constitution, les comites militaires et administratifs 
ont ete supprimes dans toutes les regions, et, fait plus important 
encore, des succes marques ont ete enregistres dans tous les domaines 
depuis la liberation pacifique du Tibet depuis plus de trois ans; les 
conditions ne sont done plus les memes, et la creation du comite 
militaire et administratif serait desormais inutile. Etant donne la 
situation qui regne actuellement au Tibet, il est done entierement 
conforme a l ’esprit de la Constitution de creer un Comite prepara- 
ratoire pour la Region autonome du Tibet (C.P.R.A.T.). Un groupe 
vient de se constituer pour preparer la mise en place de ce comite; 
il se compose de representants du gouvernement, du Comite du 
Panchen Kampo Lija et du Comite de liberation populaire de la 
Region de Changtu. Apres un examen approfondi, ce groupe a redige 
un rapport dans lequel il propose un plan pour la mise en place du 
Comite preparatoire pour la Region autonome du Tibet. Vu ce plan, 
et compte tenu des vues exprimees par ce groupe, le Conseil d’Etat 
decide ce qui su it:

» 1. Le Comite preparatoire pour la Region autonome du Tibet 
(C.P.R.A.T.) aura le statut d ’un organe d ’Etat charge de preparer 
la creation de la Region autonome du Tibet. II releve directement 
du Conseil d ’E ta t9. Sa tache principale est de preparer l ’autonomie 
regionale du Tibet, dans les conditions prevues par la Constitution 
et par l ’Accord sur les mesures de liberation pacifique du Tibet, 
compte tenu de la situation de fait au Tibet. Le Comite preparatoire 
doit done renforcer encore l ’unite de toutes les nationalites et l’union 
des Tibetains eux-memes, accelerer la formation des cadres des mino- 
rites nationales, organiser des consultations, prendre des dispositions 
generales en vue de l ’edification de la region du Tibet, et entreprendre

8 N.C.N.A., Pekin, 12 mars 1955.
9 A savoir, du Gouvernement central du peuple.
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tous les autres travaux qui doivent et peuvent etre effectues, afin 
d’accroitre progressivement les responsabilites, de multiplier les 
donnees d’experience et de creer les conditions voulues pour la crea
tion finale de la Region autonome du Tibet.

» 2. Le Comite preparatoire est compose de 51 membres: 15 
membres appartenant au Gouvernement local du Tibet, 10 au Comite 
du Panchen Kampo Lija 10, 10 au Comite de liberation populaire de 
la Region de Changtu 5 aux cadres du Gouvernement central du 
Peuple exergant actuellement leurs fonctions dans la Region du Tibet, 
et 11 autres membres designes sur presentation par les monasteres, les 
sectes religieuses, les dignitaires et les corps constitues. Le Dalal- 
Lama exerce les fonctions du president du Comite preparatoire, dont 
le premier et le deuxieme vice-presidents sont Panchen Ngoerhtehni 
et Chang Kuo-Hua, respectivement. Une liste nominative de 41 
membres, arretee et proposee par un groupe de travail du Comite 
preparatoire, sera tout d ’abord approuvee par le Conseil d’Etat; 
leur nomination sera annoncee des que les noms des autres membres 
du Comite lui auront ete soumis.

» Le Comite preparatoire aura un secretaire-general et trois 
secretaires-generaux adjoints. Le secretaire-general sera Ngabou 
Ngawang Jigme; les trois secretaires-generaux adjoints seront 
designes par le Comite du Panchen Kampo Lija, et leurs noms 
soumis a l ’approbation du Conseil d ’Etat qui les nommera officielle- 
ment.

» Le Comite preparatoire designera un comite permanent qui 
devra etre constitue au moment ou la composition du Comite rece- 
vra l’approbation du Conseil d ’Etat.

» 3. Le Comite preparatoire creera les services suivants : Admi
nistration generate, Commission des affaires economiques et finan- 
cieres, Commission des affaires religieuses, Services des affaires civiles, 
des finances, de la construction, des affaires culturelles et educatives, 
de la sante publique, de la securite publique, de l ’agriculture et des 
forets, de l ’elevage, de l ’industrie et du commerce, et des commu
nications.

» Les presidents et vice-presidents des commissions et les chefs 
et chefs adjoints des services seront choisis proportionnellement aux 
divers organes representes et apres que le groupe de travail aura 
consulte le Comite preparatoire; ces designations sont soumises a 
l’approbation du Conseil d’Etat.

10 Administration locale d© Shigatse, institute en 1954 sous la direction du 
Panchen-Lama. Voir 4 ce sujet la reponse du Dalai-Lama, ci-dessous p. 307.

11 Cree en 1951 dans la partie occidentale de la province de Se-Tchouan, ou 
une forte proportion des habitants sont tibetains. Region egalement connue sous 
le nom de Chamdo, ou Tschamdo. A  ce sujet, voir la r6ponse ecrite du Dalai- 
Lama, ci-dessous p. 310.
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» 4. Sauf dans les cas ou, aux termes de l ’article 1 de la presente 
decision, des travauxleur seraient confies parle Comite preparatoire, 
les trois organismes ci-dessus indiques (Gouvernement local du Tibet, 
Comite du Panchen Kampo Lija et Comite de liberation populaire de 
la Region de Changtu) sont directement responsables devant le 
Conseil d ’Etat pour toutes les questions administratives. Si l’un de 
ces trois organismes eprouve des difficultes a faire face a ses charges 
financieres, il peut adresser une demande d ’assistance directement 
au Conseil d ’Etat, en en informant le Comite preparatoire. Tous les 
services relevant du Conseil d ’Etat qui fonctionnent actuellement 
au Tibet continueront a recevoir leurs directives des divers departe- 
ments competents du Conseil d ’Etat. Toutefois, ils devront se tenir 
en contact etroit avec le Comite preparatoire, le Gouvernement 
local du Tibet, le Panchen Kampo Lija et le Comite de liberation 
populaire de la region de Changtu pour faciliter l ’execution des 
travaux.

» Le Comite preparatoire se tiendra en contact etroit avec le 
Commandement militaire de l’A.L.P. au Tibet et foumira a ce com- 
mandement toute 1’assistance possible pour renforcer la defense 
nationale et assurer la securite locale. Les decisions qui, apres appro
bation du Conseil d ’Etat, sont prises par le Comite preparatoire, 
doivent egalement etre observees et executees par le Commande- 
ment militaire de l’A.L.P. au Tibet.»

Abstraction faite de la reorganisation de la region du Tchamdo 
et de la creation du Comite du Panchen Kampo Lija, cette decision 
est la premiere qui ait ete prise en vue de transformer radicalement la 
structure constitutionnelle du Tibet. Les Chinois avaient eu jusque-la 
pour politique de placer leurs sympathisants et leurs collaborateurs 
aux postes du gouvernement tibetain et de reduire progressivement 
les pouvoirs des institutions existantes. Nous reviendrons plus loin sur 
ce procede. Pour l ’instant, c’est le C.P.R.A.T. qui doit retenir toute 
notre attention. II a ete installe a Lhassa le 22 avril 1956, et sa premiere 
session a dure dix jours. Une importante delegation de Pekin, dirigee 
par le vice-premier ministre Tchen Yi, se deplaga specialement pour 
assister aux debats.

Le Conseil d’Etat avait annonce, dans sa decision, que le Comite 
preparatoire aurait cinquante et un membres : quinze representant 
le Gouvernement local du Tibet, dix le Panchen Kampo Lija, dix le 
Comite de liberation populaire du Changtu, cinq les cadres envoyes 
au Tibet par le Gouvernement central du Peuple et onze autres repre
sentant les principaux monasteres, sectes religieuses, personnalites et 
corps constitues 12. La liste definitive comprit cinquante membres 
tibetains, dont le Dalai-Lama et le Panchen-Lama, et le nombre

12 Ibid.
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total des membres s’eleva a cinquante-cinq membres 13. Le Comite 
comprenait done un solide noyau d’au moins vingt membres appar
tenant a des organes crees par les Chinois dans le Tchamdo et le 
Shigatse, prets a collaborer avec les cadres chinois qu’epaulait le 
Conseil d ’Etat, sous la direction duquel le Comite preparatoire devait 
fonctionner. Dans ces conditions il n ’est pas surprenant que dans ce 
comite, forme en apparence de representants du Tibet, le pouvoir 
ait ete en fait aux mains des Chinois. Dans la declaration qu’il a 
faite a Tezpur le 18 avril 1959, le Dalai-Lama a dit de ce Comite : 
« En pratique cet organisme n ’avait que des pouvoirs insignifiants, et 
toutes les decisions sur les affaires importantes etaient prises par les 
autorites chinoises u . »

Article 4: « Les autorites centrales ne modifieront pas le systeme 
politique en vigueur au Tibet. Elles ne modifieront pas non plus le statut 
etabli, les fonctions et les pouvoirs du Dalai-Lama. Les fonctionnaires 
de divers rangs occuperont leurs postes comme par le passe. »

Article 5: « Le statut etabli, les fonctions et pouvoirs du Panchen 
Ngoerhtehni (lama) seront maintenus. »

Article 6: « Lorsque la presente Convention parle du statut dtabli, 
des fonctions et pouvoirs du Dalai-Lama et du Panchen Ngoerhtehni, 
elle entend le statut, les fonctions et pouvoirs du treizieme Dalai-Lama et 
du neuvieme Panchen-Lama, lorsqu’ils entretenaient entre eux des 
relations cordiales et amicales. »

Article 11: «Pour les questions ay ant trait aux differentes reformes 
qui doivent etre accomplies au Tibet, nulle contrainte ne sera exercee par 
les autorites centrales. Le Gouvernement local du Tibet accomplira 
ces reformes de son plein gre, et lorsque le peuple aura des requites 
de reformes, celles-ci seront reglees apres consultation des dirigeants 
du Tibet. »

De toute evidence, la conception que se font les Chinois de l’« au- 
tonomie regionale nationale » est suffisamment elastique pour leur 
permettre d ’exercer un pouvoir absolu par l’intermediaire d’organes 
locaux qui leur sont acquis. Mais tel n ’est pas le cas pour les dis
positions de l ’Accord des dix-sept Points qui viennent d’etre citees. 
La creation du Comite de liberation populaire du Tchamdo et du 
Panchen Kampo Lija, que le C.P.R.A.T. absorba par la suite, cons- 
tituait une modification du « systeme politique en vigueur au T ibet» 
incompatible avec les dispositions de l ’article 4.

Le Dalai-Lama lui-meme devait dire a propos du meme article :
« Bien qu’ils se fussent solennellement engages a maintenir le statut 
personnel et les pouvoirs de Dalai-Lama qui m’etaient devolus, ils

13 N.C.N.A., Lhassa, 22 avril 1956.
11 La Question du Tibet e tla  Primaute du Droit, p. 216. Voir egalement ses

observations dans ses reponses ecrites au Comite, ci-dessous page 309.
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ne perdaient pas une occasion de saper mon autorite et de semer la 
dissension dans mon peuple 1S. »

On trouvera dans la livraison de Pacific Affairs de juin 1959 des 
indications sur les efforts que les Chinois ont deployes des le debut 
en vue de saper l ’autorite du Dalai-Lama 16. Le rapport de la 
Commission internationale de juristes donne encore d’autres ren- 
seignements sur les temoignages fournis par des dirigeants tibetains 17.

A d’innombrables reprises les Chinois ont viole aux echelons 
inferieurs de l’administration l’engagement qu’ils avaient pris dans 
l ’article 4, aux termes duquel «les fonctionnaires de divers rangs 
occuperont leurs postes comme par le passe.» Plusieurs temoins 
tibetains ont affirme que des chefs de district et de village avaient ete 
executes ou soumis a des traitements degradants et inhumains. 
Ginsburgs et Mathos decrivent ainsi l ’ancien systeme de gouverne
ment du T ibet: « Sur tout le territoire du Tibet, le pouvoir admi- 
nistratif etait exerce par trois instances administratives : la region, le 
district et le village 18. » Or, les chefs des villages et des regions ont 
souvent ete remplac6s par des personnes venues des classes les plus 
humbles qui etaient disposees a collaborer avec les Chinois. Yoici 
quelques temoignages qui font etat de telles pratiques :

Rigong, Amdo : « Les Chinois exigerent que 3400 personnes du district 
de Rigong, choisies parmi les membres des classes aisees et les pro
prietaires fonciers, aillent en Chine avec les chefs de villages et de 
districts pour une grande reunion. Le temoin a vu la caravane tra- 
versant son village, en route pour la Chine. Les designations avaient 
ete faites par des mendiants tibetains, qui devinrent plus tard les 
chefs. Aucune des personnes ainsi designees n ’est revenue. » 19

Nangsang, Ba: « Un chef influent, nomme Chakla-Gyabo, fut accuse 
par les Chinois de posseder des serfs, d’etre un partisan de Tchang 
Kal-Chek et l ’homme le plus riche de Tachenlu. II devait effective- 
ment etre tres riche, car les Chinois pretendaient avoir saisi chez lui trois 
millions de charges d ’orge ! Le temoin fut invite par les Chinois a 
venir voir « un spectacle de choix ». II vit Chakla-Gyabo en prison, 
pieds nus et sans chemise, avec sa femme et ses enfants. Quatorze 
membres de la famille furent precipites dans la riviere. Le temoin ne 
sait pas ce qu’il est advenu de Chakla-Gyabo lui-meme, mais pense

15 Ibid., p. 221, Mussoorie, Inde, 20 juin 1956.
16 Tibet's Administration in the Transition Period, 1951-1954, Pacific Affairs, 

vol. XXXII, n°2, pp. 162 et 170-172 (Ginsburgs et Mathos).
17 Op. cit., pp. 27-30.
18 Op. cit., p. 167. Voir egalement Tibet and the Tibetans, par Tsung-Lien-Shen 

et Shen-tchi-Liu, pp. 112-115.
19 Deposition n° 7, voir ci-dessous, page 241.
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qu’il a ete execute. II protesta aupres des Chinois, qui lui repondirent 
qu’ils avaient simplement execute la volonte du peuple.» 20

Yatung mferieur: « Les temoins nos 1 et 3 assisterent a l ’humiliation de 
cet homme. A Yatung, plusieurs personnes avaient ete arretees parce 
qu’elles ne l ’avaient pas denonce. On affirma a ses serviteurs qu’il 
les avait certainement maltraites, qu’il ne les payait pas et qu’il gar- 
dait pour lui-meme les impots qu’il prelevait sur le peuple. Ils devaient 
l ’en accuser. Le temoin n° 3 affirme qu’il n ’y avait la que des men- 
songes, et les autres temoins, qui connaissaient aussi cet homme, sont 
egalement convaincus de son innocence. On lui lia les mains et les 
pieds et il fut battu par ses propres serviteurs et par des bourreaux 
improvises appartenant a la classe la plus pauvre. Par la suite, les 
temoins quitterentle pays. Le temoin n° 3 partit parce que les Chinois 
voulaient qu’il cesse d ’etre muletier et qu’il se mette a cultiver la terre. 
II prefera s’en aller. Les Chinois declarerent au temoin n° 1 que la 
terre appartenait au peuple, mais lui laisserentrentrersesrecoltes. On 
lui en prit environ un dixieme, comme au reste de la population. » 21

Chomcho, Garang: « Depuis cinq mois, il etait l ’objet d ’humiliations 
en public, dans certains cas trois fois dans la meme journee. On lui 
declarait devant temoins qu’il etait un reactionnaire, que son cer- 
veau n ’avait pas ete purifie, qu’il ne voulait pas s’engager dans la voie 
du socialisme. Le jour, on le faisait travailler de force, et la nuit, on lui 
attachait les mains entre deux planches serrees ensemble. Une cen- 
taine de notables etaient ainsi gardes. Les gens riches etaient detenus 
separement. Au bout de cinq mois, on le libera en lui donnant deux 
semaines pour reflechir, mais on lui interdit de parler a d ’autres qu’aux 
membres de sa famille. Tous ses biens avaient ete confisques et des 
officiers chinois occupaient sa maison, se faisant servir par ses domes- 
tiques. Lui-meme dut s’installer dans une petite hutte pres de sa 
maison. Le dernier soir de ses deux semaines de liberte, il s’enfuit avec 
sa femme et son enfant et se dirigea vers Golok, oil son fils vivait 
dans un monastere. » 22

Khay, pres de Gyantse: « A IChay, il fut convoque a ce que les Chinois 
appelaient un spectacle. On leur declara que l’ancien systeme devait 
etre aboli et on leur presenta deux chefs de village, qui re^urent des 
gifles, eurent les cheveux arraches et furent menaces d ’execution. 
Leurs biens furent confisques et eux-memes envoy 6s en prison a 
Gyantse.» 23

Shay-Donkphok, pres de Sbigatse: « Ayant reuni le peuple en assemblee, 
les Chinois demanderent que l ’on denonce les chefs de village. Aupa-

20 Deposition n° 11, voir ci-dessous, page 246.
21 Deposition n° 14, voir ci-dessous, page 251.
22 Deposition n° 17, voir ci-dessous, page 253.
23 Deposition n° 19, voir ci-dessous, page 255.
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ravant, ils leur avaient explique ce qu’il fallait dire et faire, sous 
peine de subir eux-memes le meme sort. Le temoin a entendu lui- 
meme ces instructions au cours d ’une seance d’endoctrmement qui 
avait dure toute la journee, de l ’aube au coucher du soleil, avec 
seulement une heure d’interruption. Au cours de l ’assemblee popu
laire, de nombreuses denonciations furent presentees et les accuses 
durent s’agenouiller sur les cailloux et recevoir des coups de pied et 
des coups de poing des villageois, a qui on avait annonce qu’ils 
pouvaient parler en leur nom ou en celui de leurs parents. Trois per
sonnes moururent sous les coups. » 24

Yatung: « Au bout de quatre jours, il fut envoye a Lhassa pour assister 
a une assemblee. II vit de hauts fonctionnaires, des lamas et des 
nobles battus en public par des mendiants et des forgerons. (D’apres 
ses explications, les forgerons se situent tout au bas de l ’echelle 
sociale au Tibet). Les Chinois declaraient a la population que le 
moment etait venu de se venger des oppresseurs et de devenii les 
maitres. Plusieurs personnes affirmerent plus tard a des amis qu’elles 
regrettaient d ’avoir participe a ces scenes humiliantes. Le temoin a 
entendu des menaces, selon lesquelles ceux qui ne feraient pas ce 
qu’on leur disait seraient accuses d ’etre des reactionnaires et seraient 
eux-memes battus et emprisonnes. » 25

Damchu, Polto: « En 1950, le temoin assista a l’execution du chef de 
son village, qui avait ete arrete par les Chinois alors qu’il essayait 
de s’enfuir. Les serviteurs de cet homme furent egalement fusilles. 
Le temoin lui-meme fut emprisonne sans nourriture pendant une 
semaine et promene comme un chien, une chaine autour du cou. 
La population demanda qu’il ait la vie sauve, mais les Chinois l ’accu- 
serent d ’avoir maltraite le peuple, ce que personne ne confirma. Tous 
ses biens furent confisques. On l’attacha a un arbre, mais il fut finale- 
ment epargne (v. ci-dessus) et reLache. Ses quatre enfants, dont l ’aine 
avait treize ans, furent emmenes en Chine...

» Le chef de district de Tuhlung s’enfuit et fut repris au bout de 
deux jours. On lui coupa les levres et on le ramena nu et ligote a 
Tuhlung. Comme il ne marchait pas assez vite, etant obese, les Chinois 
le piquaient a coups de baionnette pour le faire aller plus vite. Le 
temoin le vit couvert de blessures. II fut attache a un arbre et les 
Tibetains furent invites a le battre, mais sans le tuer pour ne pas 
abreger ses souffrances. Tous ceux qui avaient ete maltraites par lui 
pouvaient venir le battre mais, selon le temoin, ce fonctionnaire 
n ’avait jamais maltraite le peuple et personne ne vint. Ce furent done 
les Chinois qui le battirent, et il mourut au bout de huit jours. On

24 Deposition n° 25, voir ci-dessous, page 263.
25 Deposition n° 28, voir ci-dessous, page 269.

183



lui avait coupe les levres apres qu’il eut supplie qu’on le fusillat 
plutot que de le torturer. » 26

Derge, Kham: « Le temoin donne ensuite d’autres details sur les 
assemblees auxquelles il a assiste. Des chefs de village et des proprie
taries, des membres de la haute bourgeoisie et des personnes riches 
ont ete executes par des gens de la m6me categorie sociale que 
lui. On avait promis a ceux-ci qu’ils auraient les biens des personnes 
qu’ils feraient executer. » 27

Dans tous ces cas, rien n ’indique que le systeme politique ait 
ete modifie. II s’agissait simplement de remplacer par des sympathi- 
sants communistes les fonctionnaires en poste dans les districts et 
les villages. Quel qu’ait ete leur but, et celui-ci est assez evident, ces 
mesures etaient contraries a l ’article 4 de 1’Accord des dix-sept 
Points. D ’autres temoignages font 6tat du remplacement de fonc
tionnaires locaux qui etaient accuses d ’etre des partisans du Kuo- 
mintang et furent executes. Si cette accusation etait fondle, et que 
ces fonctionnaires n’aient pas « coupe toute relation avec l ’impe- 
rialisme et le Kuomintang », les Chinois pouvaient les revoquer en 
vertu de l ’article 12 a8. Ces cas ne seront done pas examines.

On peut maintenant reprendre l ’historique de revolution du 
systeme politique tibetain. En novembre 1956 etait cree, aupres de 
la Conference consultative politique de la Chine populaire (C.C.P.C.P.), 
un bureau preparatoire du Comite tibetain 29. Tchang Tching-Wou 
en definit le mandat comme su it: « La C.C.P.C.P. etait une organi
sation locale du front democratique unifie du peuple, lequel est 
dirige par le parti communiste chinois; son role etait de resserrer les 
liens entre les diverses nationalites du Tibet, d’aider le Comite pre
paratoire pour la Region autonome du Tibet a faire appliquer les 
decisions politiques et les decrets, et de cooperer avec lui pour sur- 
monter les difficultes et ameliorcr les conditions de vie de la popula
tion locale. Elle donnait enfin des instructions relatives au travail de 
ce bureau preparatoire et declarait que sa creation etait a la fois 
un grand evenement et une importante realisation politique 80. » 
Le Comite lui-meme n ’a ete constitue que le 20 decembre 1959 31.

26 Deposition n° 32, voir ci-dessous, page 272.
27 Deposition n° 35, voir-ci-dessous, page 278.
28 Article 12. — Dans la mesure ou les anciens fonctionnaires pro-imperialistes 

ou pro-kuomintang prendront la ferme resolution de rompre toutes relations 
avec I’imperialisme ou le Kuomintang et ne se livreront pas a des actes de sabo
tage ou a la resistance, ils pourront continuer k remplir leurs fonctions sans que 
1’on tienne compte de leur passe.

29 Tibet Daily, Lhassa, 10 novembre 1956.
30 Ibid.
31 Voir ci-apres, p. 185.
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Le 28 mars 1959, le Conseil d ’Etat prononga la dissolution du 
« Gouvernement local du Tibet» et en transfera les attributions au 
C.P.R. A.T.32. Le Panchen-Lama fut nomme president par interim de ce 
Comite, « pour tout le temps que le Dalai-Lama resterait prisonnier 
des rebelles ». Dix-huit « traitres » furent releves de leur mandat et 
remplaces par seize nouveaux venus. Par decision du 19 avril 1959, 
le C.P.R.A.T. creait six nouveaux services en plus des services exis- 
tants et y nomma Tan Kuan-San et huit autres personnes dont les 
noms n ’ont pas ete rendus publics. Le « traitre » Thubten-Tsegen fut 
releve de ses fonctions et remplace par deux autres Tibetains. Toutes 
les resolutions du C.P.R.A.T. devaient etre soumises a l ’approba- 
don du Conseil d ’E ta t33. Le 28 avril 1959, le deuxieme Congres 
national populaire de la Chine, a sa premiere session, approuvait 
a l ’unanimite toutes les mesures prises par le Conseil d’E ta t34.

II convient d ’etudier egalement les organes crees pour la mise en 
oeuvre des reformes. Nous analyserons leur structure a 1’occasion de 
l ’examen des reformes elles-memes 35. Indiquons seulement que les 
organisations paysannes remplacerent les organes du gouvernement 
local et que 1’ensemble du pays fut divise en nouvelles circonscrip- 
tions administratives36. Le 2 juillet 1959, Tchang Kuo-hua annongait a 
Lhassa: « L’ancien regime sera supprime dans les campagnes et 
des associations paysannes vont etre creees. Ces associations seront 
le principal instrument d ’organisation et d ’encadrement des masses 
en vue de 1’execution des reformes democratiques. De fait, pendant 
la periode de reforme democratique, ce seront ces associations qui 
exerceront les fonctions et les pouvoirs de 1’administration a la 
base dans les campagnes 37. » La transformation du systeme poli
tique etait desormais chose faite.

D ’importantes decisions ont ete prises dans le cadre de la reforme 
du systeme politique, mais d ’autres changements importants ont eu 
lieu, et notamment la creation du Comite tibetain de la C.C.P.C.P. 
le 20 decembre 1959, soit trois ans apres qu’un bureau preparatoire

32 N.C.N.A., Pekin, 28 mars 1959.
33 Jen Min Jih Pao (Quotidien du Peuple, Pekin), 11 avril 1959; N.C.N.A., 

Lhassa, 10 avril 1959; outre le bureau general, la commission des affaires reli- 
gieuses, le service des affaires civiles, le service des finances, le service des affaires 
culturelles et educatives, et le service de la construction, l ’administration com- 
prenait desormais le service de la securite publique, le service de la sante publique, 
le service de l ’administration industrielle, et commerciale, le service des commu
nications, le service de l ’agriculture et de l ’elevage et le bureau du conseiller. 
La N.C.N.A. indiquait a Lhassa le 22 avril 1956 que Tan Kun-San faisait partie 
du Comite.

34 N.C.N.A., Pekin, 28 avril 1959.
35 Voir ci-apres, pp. 187 et suiv.
36 Voir ci-apres, pp. 194-195.
37 N.C.N.A., Pekin, 2 juillet 1959.
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eut ete etabli a cet effet3S. Ce comite est compose de 134 membres, 
dont « 52 % sont issus des classes superieures et des milieux religieux; 
... 10% repr6sentent les paysans et les gardiens de troupeaux 39». 
Tchang Tching-Wou decrit ainsi la tache de ce Comite : « Le Comite 
tibetain de la C.C.P.C.P. est appele a jouer un role important dans 
la vie politique du Tibet, a mesure que progressera la reforme demo- 
cratique. L ’actuel Front unifie du peuple de la region du Tibet, loin 
de perdre du terrain, gagne de nouveaux adherents, a la difference de 
l’ancien Front unifie patriotique anti-imperialiste.» Tchang Tching- 
Wou fait remarquer que les taches les plus importantes du Comite 
tibetain sont de continuer a consolider et a developper le Front 
unifie democratique du Peuple, de renforcer l ’ceuvre de consulta
tion politique et d ’aider le gouvernement du peuple a mener a bien 
les reformes democratiques, a accroitre la production et a developper 
la construction40. Le Comite etait preside par Tuan Kuan-san, 
secretaire adjoint du comite de travail du parti communiste chinois 
au Tibet et commissaire politique de la region militaire de l’A.L.P. 
au Tibet 41.

La C.C.P.C.P. a des attributions politiques plutot que constitu- 
tionnelles. Ainsi que l ’indique Jen-Min Jih-Pao (Quotidien du Peuple), 
« ce n ’est pas un organe detenteur d ’un pouvoir politique ou semi- 
politique, c’est un organisme du parti 42. » Toutefois il ne saurait 
etre question d ’ignorer le pouvoir du parti dans la Republique popu
laire de Chine, et le Comite tibetain de la C.C.P.C.P. n’est pas le 
seul organe tibetain a reconnaitre qu’il depend directement du parti 
communiste chinois. C’est ainsi qu’apres le soulevement, le Panchen- 
Lama aurait dit a son arrivee a Lhassa, le 5 avril 1959 : « Sous la 
direction du president Mao, du gouvernement central du peuple et 
du comite de travail du parti communiste chinois,... le Tibet va au- 
devant d ’un brillant avenir... » Ce n ’est certes pas une coincidence 
qu’un fonctionnaire du comite de travail du P.C.C. ait ete appele a 
la presidence du comity tibetain de la C.C.P.C.P. II vaut la peine de 
relever egalement que le Panchen-Lama n ’en etait pas membre et qu’il 
etait en voyage en Chine au moment oil ce comite a ete cree. 43 L ’organe 
du P.C.C. a Pekin a declare qu’a son retour il avait dit a Tchang 
Tching-Wou avec enthousiasme « que cette visite lui avait permis de 
se rendre compte que c’etait seulement sous la direction du parti 
communiste chinois et avec l ’aide de leur grand frere de Chine que

38 Voir ci-dessus, p. 184.
39 N.C.N.A., Lhassa, 21 decembre 1959; Pekin, meme date.
40 Ibid., bien qu’il ne fut pas membre du Comite, Tchang Tching-Wou fut 

invite a participer a ses debats et lui donna vraisemblablement ses instructions.
41 N.C.N.A., Lhassa, 30 decembre 1959; Pekin, meme date.
42 Pdkin, 22 decembre 1954.
43 II partit pour Pekin le 25 septembre 1959 et revint a Lhassa le 15 fevrier 1960.
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le Tibet pourrait changer ses moeurs retrogrades, rattraper les regions 
avancees et acceder au bonheur d ’une societe sociahste 44. »

La subordination directe du C.P.R.A.T. au Conseil d ’Etat, et 
par son intermediate au parti communiste chinois, a une valeur 
d ’illustration pour ce qui est du systeme politique du Tibet. II en 
est de meme de l ’etablissement d ’un organe du parti charge de creer 
au Tibet un climat politique favorable aux reformes envisagees. La 
mention que le Panchen-Lama a faite du comite de travail du P.C.C. 
dans sa declaration du 5 avril 1959 n ’est pas sans importance non 
plus. II s’agit du comite du P.C.C. qui fut etabli sous la direction de 
Tchang Tching-Wou peu apres l ’arrivee des Chinois a Lhassa en
1951, comite auquel etaient subordonnes divers services et sous- 
comites. II semble que ce soit le secretaire adjoint Tan Kuan-San, com- 
missaire politique de l ’A.L.P. et president du comite tibetain de la 
C.C.P.C.P., qui dirige en fait le comite. Fan Ming est secretaire 
adjoint.

II est si frequemment question de l ’autorite du comite du travail 
du P.C.C. au Tibet qu’on ne peut douter que cet organe du parti soit 
une puissance dans l ’Etat. L ’A.L.P. elle-meme est loin d’etre simple- 
ment une force militaire au Tibet, et son commandant au Tibet, qui 
est le general Tchang Kuo-hua, est l ’un des vice-presidents du C.P.R. 
A.T. Les commissaires politiques de l ’A.L.P. occupent egalement 
des postes-clef dans l ’appareil constitutionnel du pays. C ’est ainsi 
que Tan Kuan-San et son adjoint Fan Ming sont membres du 
C.P.R.A.T. Fan Ming est Egalement secretaire adjoint, sous les 
ordres de Tan Kuan-San, du comite du travail du P.C.C.44a Toutes 
ces personnalites represented soit le parti, soit le gouvernement 
central du peuple, soit 1’un et 1’autre. Fan Ming, prenant la parole 
devant le comite du travail sur la politique des nationalites, a declare 
que le Tibet se trouvait « sous la protection vigilante et la direction 
eclairee du parti communiste chinois et du gouvernement central du 
peuple, sous 1’autorite directe du Dalai-Lama, du Panchen Erdeni 
(Lama) et du comite du travail tibetain du P.C.C. » Darts de telles 
circonstances, les Tibetains ne pouvaient guere jouir d’une large auto
nonlie.

En depit de l ’Accord des dix-sept Points, les Chinois ont eu pour 
politique d ’assurer l ’« autonomie regionale locale » par le jeu des 
institutions dont la creation etait prevue a l ’article 3; mais ces insti
tutions modifient non seulement le systeme politique en vigueur au 
Tibet, mais aussi le statut personnel et les attributions du Dalai- 
Lama;. elles sont done contraires aux dispositions de Farticle 4.

44 Jen-min Jih-Pao (Quotidien du Peuple, Pekin), 21 fevrier 1960.
41a On se reportera aux marques de gratitude que le Panchen-Lama aurait 

dontiees a l ’A.L.P. pour le role qu’elle a joue dans les reformes de 1959. Voir 
ci-apres p. 199. Tchang Kuo-hua est egalement 1’un des secretaires adjoints du 
Comity.

187



Aux termes de ce dernier article, l ’autonomie aurait du etre congue 
dans le cadre de l ’ancien systeme de gouvernement; or, de toute 
evidence, ce ne fut pas le cas. La suprematie evidente des organes du 
parti, qui a ete affirmec a maintes reprises dans les declarations 
officielles, est difficilement conciliable avec l ’obligation de maintenir 
le systeme politique en vigueur au Tibet et les attributions person
n e l s  du Dalai-Lama. Apres l’echec du soulevement ds 1959, les 
Chinois ne se preoccuperent meme plus de sauvegarder les apparences 
et prononcerent la dissolution du gouvernement tibetain. Des trans
formations radicales furent annoncees, et etant donne la nature du 
C.P.R.A.T. et du comite tibetain de la C.C.P.C.P. il reste a voir dans 
quelle mesure ces transformations etaient conformes aux voeux du 
peuple tibetain, comme l ’exigeait Particle 11.

Apres avoir beaucoup insiste sur la necessite d ’introduire des 
reformes au Tibet, les Chinois ont annonce par la bouche de Mao 
Tse-toung, le 27 fevrier 1957, qu’« etant donne que les conditions qui 
regnent au Tibet ne s’y pretent pas encore, les reformes democra- 
tiques n ’ont pas encore ete appliquees dans cette region... Ces reformes 
ne pourront etre introduites qu’au moment ou la grande majorite 
du peuple tibetain et de ses dirigeants le jugeront possible. » Aux 
termes de Particle 11, le gouvernement local du Tibet doit agir de 
son plein gre et apres consultation des dirigeants du Tibet. Nul ne 
conteste qu’il soit necessaire d ’appliquer des reformes au Tibet, et 
le Dalai-Lama en a le premier souligne la necessite tout en declarant 
que les Chinois avaient fait echouer ses tentatives pour les intro
duce. II declarait a Mussorie, le 20 juin 1959 :

« Je tiens a insister sur le fait que mon gouvernement et moi- 
meme n ’avons jamais ete opposes aux reformes necessaires dans le 
systeme social, economique et politique du Tibet.

» Nous n ’avons nulle intention de dissimuler le fait flagrant que 
notre societe est tres ancienne et que nous devons y introduire des 
reformes immediates, dans l ’interet du peuple tibetain. En fait, mon 
gouvernement et moi-meme avons propose plusieurs reformes au 
cours des neuf demieres annees, mais elles se sont chaque fois heur- 
tees a une violente opposition de la part des Chinois, bien que la 
population les eut reclamees; en consequence, rien n ’a ete fait pour 
l’amelioration des conditions sociales et economiques de la popu
lation.

» En particulier, mon desir le plus cher etait de modifier radicale- 
ment et sans nouveaux retards le systeme de tenure fonciere, en faisant 
acquerir par l’Etat, contre versement d ’une indemnite compensatrice, 
les grands domaines fonciers qui auraient ete distribues entre les 
cultivateurs. Mais les autorites chinoises ont accumule de propos 
delibere tous les obstacles possibles pour nous empecher de realiser 
cette reforme juste et raisonnable. J ’insiste sur ce fait qu’en qualite
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de bouddhistes fervents, nous accueillons favorablement tout change- 
ment et tout progres conformes au genie de notre peuple et aux riches 
traditions de notre pays. » 45

On sait que des efforts furent faits en 1955-56 pour introduire des 
reformes dans les parties du Se-Tchouan habitees par des Tibetains. 
On sait egalement que ces reformes rencontrerent l ’opposition de 
la population et furent abandonnees46. Peu apres, Mao Tse-toung 
annon9a que les reformes ne seraient pas appliquees au Tibet avant 
six ans et des mesures furent prises en consequence au cours de 
l ’annee 47. Pendant ce temps, les Chinois preparaient le terrain pour 
changer leur politique. A sa premiere session, le C.P.R.A.T. avait 
emis l ’avis qu’il faudrait appliquer des « reformes democratiques 
lorsque le climat serait favorable 48. »

Neanmoins, dans un discours qu’il prononpa au VIIIe Congres 
du P.C.C. a Pekin le 20 septembre 1956, Tchang Kuo-hua laissait 
deja entendre que les reformes allaient etre retardees : « Les conditions 
suivantes doivent etre remplies avant que Ton puisse introduire 
aucune reforme... 1) la reforme doit etre exigee par les travailleurs 
et appuyee sans reserves par les classes superieures de la societe;
2) il faut mettre au point une serie de reformes a partir d ’une enquete 
scientifique sur les conditions sociales et economiques du Tibet; et
3) il faut disposer de cadres tibetains assez nombreux. Comme ces 
conditions ne sont pas encore remplies, la reforme ne pourra etre 
appliquee d ’ici assez longtemps.49. »

Tchang Kuo-hua explique encore que «les classes superieures 
du Tibet ne sont pas encore preparees a accepter les reformes », et 
que « leur influence sur les masses est telle qu’il faut d’abord leur 
apprendre a se mettre au service des classes laborieuses 50. »

Apres qu’eut ete prise la decision de retarder les reformes, les 
raisons en furent exposees beaucoup plus franchement dans un 
article du Tibet Daily (Lhassa) : « Les faits ont prouve qu’un 
petit nombre seulement des personnalites des classes superieures 
appuient la reforme et que la majorite, a des degres divers, doute 
encore de sa valeur ou y est franchement opposee; et si une petite 
fraction des masses reclame les reformes avec enthousiasme, une 
forte proportion est encore tres tiede.51» Les raisons de ce manque

46 Voir La Question du Tibet et la Primaute du Droit, p. 222.
46 Voir ci-apres les pages 200 et suiv.
47 On retira un grand nombre de cadres chinois.
48 N.C.N.A., Lhassa, ler mai 1956 (Le Panchen-Lama).
49 New China (Pekin), 6 novembre 1956.
60 Ibid.
61 Outline o f Propaganda for CCP Tibetan Work Committee Concerning

Not Implementing Democratic Reform in Tibet Within Six Years, 2 oout 1957.
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d ’enthousiasme apparaissent nettement dans la maniere dont les 
Tibetains exposent ce que furent les reformes de 1955-56.

En effet, dans le discours qu’il prononga a 1’inauguration du 
C.P.R.A.T., le Dalai-Lama, s’efforgant de dissiper les craintes des 
Tibetains, freina les enthousiastes qui voulaient appliquer immedia- 
tement les reformes : « Les conditions actuelles... sont loin d’etre 
le socialisme, et nous devons appliquer les reformes par etapes. La 
date a laquelle les reformes pourront etre appliquees et la maniere 
dont elles le seront dependent, a des degres divers, des travaux 
accomplis et de 1’evolution de la situation de fa i t52. »

En depit de la decision qui avait ete prise de retarder la reforme, 
le C.P.R.A.T. adopta le 30 decembre 1957 une resolution supprimant 
l ’impot qu’il etait possible de payer en lieu et place des services 
feodaux. Le Jen-min Jih-pao (Quotidien du Peuple, Pekin) en publia 
le texte le 12 janvier 1958; il citait le Tibet Daily (de Lhassa) du 
8 janvier 5S. Le journal s’etendait longuement sur l’accueil enthou- 
siaste fait a cette mesure.

Apres la repression du soulevement de mars 1959, les Chinois 
prirent la decision d ’executer les reformes. Compte tenu des raisons 
qui avaient ete avancees pour retarder les reformes, il est interessant 
d ’etudier les motifs qui furent alors donnes. Le 17 juillet 1959, Je 
C.P.R.A.T. adoptait la resolution suivante84 (nous reviendrons 
plus loin sur le credit qu’il convient d ’accorder a l ’expose des raisons 
et motifs de la revolte qui figurent dans cette resolution 55) :

« La conference estime a 1’unanimite que le regime social du 
Tibet a ete jusqu’ici un regime reactionnaire, obscurantiste, cruel et 
sauvage, fonde sur le servage feodal, et que seule l ’application d ’une 
reforme democratique liberera le peuple tibetain, developpera 
l ’economie et la culture du Tibet et jettera les bases d ’un Tibet socia- 
liste vivant dans la prosperity et le bonheur. La reforme democra
tique doit etre appliquee dans la Region du Tibet. Des 1951, l ’accord 
entre le gouvernement central populaire et 1’ancien gouvernement 
local du Tibet sur les mesures de liberation pacifique du Tibet mar- 
quait un pas en avant. Mais pendant les huit annees qui se sont 
ecoulees depuis lors, l’ancien gouvernement local du Tibet et la 
clique reactionnaire des classes superieures n ’ont cesse de soulever 
des obstacles et de saboter la mise en ceuvre de l ’accord, afin de main- 
tenir leur regime feodal; c’est pourquoi il fut impossible d’executer 
la reforme democratique.

63 Jen-min Jih-pao (Quotidien du Peuple, Pekin), 25 avril 1956.
63 Ces dates de publication prouvent que la date dut etre decembre 1957, 

ainsi que Pindique Jen-min Jih-pao, et non le 16 avril 1959, qui figure dans China 
Youth.

64 N.C.N.A., Pekin, 20 juillet 1959.
55 Voir ci-apres les pages 218 4 225.
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r
» Pendant les huit annees qui viennent de s’ecouler, les autorites 

centrales n ’ont cesse de faire preuve de patience a l ’egard de la clique 
reactionnaire des classes superieures du Tibet, et de chercher a l ’edu- 
quer. Mais cette clique, loin de s’amender et de changer d ’attitude, a 
pris des positions de plus en plus inacceptables. La 10 mars 1959, 
ces classes ont meme declenche une rebellion armee, trahissant 
ainsi la patrie et le peuple et sapant l ’unite nationale. Le resultat de 
cette rebellion, si rapidement supprimee apres que les revoltes eurent 
subi une honteuse defaite, est que le Tibet penetre maintenant dans 
une ere nouvelle de reforme democratique.

» D ’une part, les repaires de la rebellion armee sont detruits; les 
activites criminelles de la clique reactionnaire des classes superieures 
qui a trahi la nation et nui au peuple ont valu a cette clique la haine 
des masses populaires; ces reactionnaires sont maintenant isoles des 
masses et l ’ancien gouvernement local du Tibet a ete dissous. D ’autre 
part, les masses de la population laborieuse reclament resolument la 
reforme democratique; des personnalites patriotiques et animees de 
1’esprit de progres appartenant aux classes superieures ont montre 
par leurs actes qu’elles approuvent cette reforme; et les fonctionnaires 
tibetains ont augmente en nombre. Tout ceci suffit a montrer que le 
moment est venu de mettre en oeuvre la reforme democratique au Tibet.

» Ce qu’il faut faire en tout premier lieu au Tibet, c’est extirper 
les derniers vestiges de la rebellion et susciter comme il convient la 
participation active des masses aux reformes democratiques dans 
l ’ensemble de la Region. De 1’avis de la conference, les principes 
directeurs qu’a adoptes le Gouvernement central populaire pour 
mettre en oeuvre la reforme democratique au Tibet sont tout a fait 
justes. II s’agit de racheter les terres et autres moyens de production 
que possedent les proprietaries fonciers qui n ’ont pas pris part a la 
rebellion; de consulter toutes les classes de la societe; de mobiliser 
les masses du haut en bas de l ’echelle sociale.

» Pour tenir compte de la situation de fait dans la region du 
Tibet, il convient d ’executer en deux etapes la reforme democratique. 
II faut en premier lieu engager les masses a participer activement a 
la campagne menee pour s’opposer a la rebellion, au systeme du tra
vail force et non remunere, a l ’esclavage, et pour reduire les loyers 
et les taux d ’interet de maniere a preparer l ’etape suivante, qui est 
la distribution des terres.

» Afin de mener a bien les taches enumerees ci-dessus, la confe
rence est unanime a estimer qu’il faut appliquer des maintenant 
les mesures suivantes :

» 1) Dans les regions agricoles, le principe de « la recolte au 
» cultivateur » sera applique aux terres qui appartiennent aux trois 
grands groupes de proprietaries fonciers (y compris leurs intendants) 
dont les membres ont pris part a la rebellion. Le principe de la reduc
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tion du loyer des terres a la proportion des « deux-huitiemes » 66 
sera applique aux terres qui appartiennent aux membres des trois 
grands groupes de proprietaires fonciers (y compris leurs intendants) 
n’ayant pas pris part a la rebellion. II faut aussi liberer les lansheng 
(note du redacteur de la N.C.N.A. : Un lansheng est un esclave domes- 
tique au service du seigneur feodal proprietaire de terres au Tibet, qui 
toute sa vie sert son maltre sans aucune liberte physique, et cela d ’une 
generation a l ’autre), supprimer le contrat de travail a long terme 
qui lie le travailleur et le remplacer par le travail par contrat libre- 
ment consenti. Les dettes que les travailleurs ont contractees avant
1958 envers les proprietaires appartenant aux trois grands groupes 
de proprietaires fonciers seront toutes eteirites sans aucune excep
tion. Le taux d ’interet des dettes contractees par les travailleurs en
1959 envers les proprietaires fonciers qui n ’ont pas pris part a la 
rebellion sera reduit.

» 2) Dans les regions d ’elevage, il est necessaire de compter sur 
les gardiens de troupeaux et d ’unir toutes les forces qu’il est possible 
de rassembler pour proteger et developper la production du betail, 
extirper les rebelles, et stabiliser rapidement l ’ordre social. Le betail 
qui appartient aux proprietaires n ’ayant pas pris part a la rebellion 
restera leur propriete. Le betail qui appartient aux proprietaires 
fonciers ayant pris part a la rebellion sera confie aux anciens gardiens. 
La question des dettes dans les regions d ’elevage sera resolue en 
conformite des mesures appliquees dans les regions agricoles.

» 3) Le principe de la liberte de croyance et de la protection des 
temples et monasteres ou regne un esprit patriotique et respectueux 
de la loi, ainsi que des monuments culturels d ’importance historique, 
continuera d ’etre applique dans le cadre de la reforme democratique.
II faut developper dans les temples et les monasteres la campagne 
d ’opposition a la rebellion, aux privileges feodaux et au systeme 
d’exploitation.

» Le principe du rachat sera applique aux terres et autres moyens 
de production qui appartiennent aux temples et monasteres ou regne 
un esprit patriotique et respectueux de la loi. Le gouvernement 
prendra des dispositions generates pour assurer les moyens d ’exis- 
tence des lamas et mettra au point un systeme de subventions pour 
resoudre les difficultes des temples et monasteres se trouvant dans 
1’incapacite de faire face a leurs depenses au moyen de leurs revenus 
propres.

» II est indispensable de s’assurer l ’appui actif des masses si Ton 
veut executer « les trois contre », « la double reduction » et la reforme 
democratique. II est indispensable de pouvoir compter sur les paysans 
pauvres et salaries, de faire l ’unite avec les paysans des classes

66 20% de la recolte aux proprietaires et 80% aux paysans.
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moyennes, et d ’unir tous ceux qui peuvent etre unis; d ’attaquer 
resolument les rebelles et les reactionnaires qui s’opposent a la reforme 
democratique; de faire disparaitre le regime feodal du servage; et, 
grace a une mobilisation intensive des masses, d ’organiser les asso
ciations de paysans ou d ’eleveurs. Pendant la periode de la reforme 
democratique, les associations de paysans ou d’eleveurs d ’un niveau 
inferieur a celui de chu assumeront les fonctions et les attributions 
des autorites administratives de base dans les regions rurales.

» En application des principes sus-mentionnes, le comite pro- 
mulguera separement les statuts des associations de paysans ainsi que 
les autres documents relatifs aux propositions de remaniement des 
subdivisions administratives et aux reglements regissant la reduction 
des loyers et des taux d ’interet.

» La presente conference a une importance historique pour le 
Tibet. L’ceuvre qui nous attend est lourde, difficile et immense. Le 
peuple laic et le peuple ecclesiastique du Tibet devraient s’unir 
sous la direction du parti et participer activement a la lutte engagee 
pour construire le nouveau Tibet democratique et soeialiste. »

Une intense propagande qui faisait etat du desir des Tibetains de 
voir se realiser la reforme 57 avait prepare la voie et il est a presumer 
que les conditions etaient maintenant favorabies a l ’application de 
ces reformes longtemps retardees. C ’est dans le Red Flag (Drapeau 
rouge) que se trouve expose le plus explicitement le changement des 
conditions : « (Les reactionnaires) ont souleve l ’indignation legitime 
des masses du peuple tibetain et reveille chez les travailleurs un desir 
de reformes democratiques qu’ils avaient du si longtemps reprimer... 
De plus la repression de la revolte et la dissolution de l ’ancien gouver
nement local du Tibet ont supprime les obstacles qui s’opposaient a 
l ’application de la reforme democratique... A partir d’aujourd’hui, 
la reforme democratique sera progressivement appliquee au moyen 
de mesures qui seront choisies pour satisfaire la volonte du peuple 
tibetain et adaptees aux conditions propres au Tibet68. »

II est interessant de noter qu’en publiant cet article, Pekin annon- 
Qait officiellement que les reformes etaient en cours, et c’est six 
semaines plus tard que le « successeur » du « Gouvernement local 
du T ibet» adopta le programme de reformes qui avait ete arrete a 
Pekin. Dans le discours qu’il a prononce a la reunion du C.P.R.A.T., 
Ngabo Ngawang Jigme fit allusion aux « directives des autorites cen

57 Par exemple: Les paysans tibetains exigent la fin du servage, N.C.N.A., 
Lhassa, 7 mai 1959; Les sceaux, les troupes et les fouets du regime reactionnaire 
tibetain, par Tsung Tsu-Tu, correspondant de la N.C.N.A., Lhassa, l er mai 
1959; Les anciensparias demandent les reformes democratiques. N.C.N.A., Lhassa,
17 mai 1959.

68 « Aucune force reactionnaire ne peut arreter la renaissance du peuple tibe
tain », article de Tchang-Lou, Pekin, l er mai 1959.
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trales » sur les modalites d ’execution de la reforme 59. Que le moment 
fut opportun ou non, 1’Accord des dix-sept Points stipulait que les 
decisions relatives a la reforme devaient etre prises par le « Gouverne
ment local du Tibet», et non par le P.C.C. a Pekin. Quant au C.P. 
R.A.T., qui, aux yeux des Chinois a succede a ce gouvernement, 
il n ’avait aucune liberte pour decider des reformes; il recevait ses 
ordres de Pekin.

Les 22 et 23 juillet, le C.P.R.A.T. approuvait les plans d’abaisse- 
ment des loyers et des taux d ’interet, le plan de remaniement admi- 
nistratif du Tibet, ainsi que les reglements regissant l ’organisation 
des associations de paysans a l ’echelon du pays, du district et du 
village 60. Les lois sur les associations paysannes et les reductions des 
loyers ont ete promulguees le 18 septembre 1959, apres avoir etc 
approuvees le 16 septembre par le Conseil d ’E ta t61. Le but des asso
ciations est indique a l ’article 2 :

« Les associations de paysans, ou les associations de paysans et 
d ’eleveurs, sont des organisations volontaires reunissant des pay
sans, ou des paysans et des eleveurs. Le but de ces associations est 
d’organiser les paysans et les eleveurs en vue de 1’application de la 
reforme democratique, du developpement de l ’agriculture et de 
l ’elevage, et de l ’elevation progressive des niveaux de vie. Ces asso
ciations ont egalement pour but d ’assurer l’education politique des 
paysans et des eleveurs, notamment l ’education patriotique et anti- 
imperialiste, ainsi que l ’enseignement de la democratic populaire et 
du socialisme; d ’aider la conscience politique du peuple a s’eveiller 
davantage; d ’exercer des droits conformement aux principes de la 
democratie populaire; de proteger les interets du peuple laborieux; 
de faire l’unite de tous les milieux et de toutes les classes; de consolider 
l ’unification de la patrie; de renforcer l ’unite nationale; d’assurer 
l’application de toutes les decisions politiques et des lois du gouverne
ment. »

Le 3 juillet 1959, Ngabo Ngawang Jigme annonga la mise en 
oeuvre de plans qui devaient remanier de fond en comble 1’organisa- 
tion administrative du Tibet, mais on ne sait si le texte en a ete rendu 
public 62. « La division administrative du Tibet (en chikyab, dzong et 
chi) repondait a la division feodale des terres entre les trois groupes 
de proprietaries fonciers. Cette division est irrationnelle et ne convient 
absolument pas a 1’administration du pays. Nous estimons qu’il est 
indispensable de remanier la division administrative actuelle en sui-

69 N.C.N.A., P6kin, 7 juillet 1959, d’apres une nouvelle publiee le meme jour 
a Lhassa; Jen-min Jih-pao (Quotidien du Peuple, Pekin), 17 juillet 1959.

60 Radio Lhassa, chaine regionale tibetaine, en chinois mandarin, 24 juillet 
1959; retransmis le 25 octobre 1959.

61 Ibid., 18 septembre 1959.
62 N.C.N.A., Pekin, 7 juillet 1959.
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vant un plan rationnel qui tienne compte de la topographie, des moyens 
de communication, de 1’economie, de la defense nationale et de toutes 
autres conditions propres a faciliter l ’administration. Nous avons 
l ’intention de diviser toute la region autonome en sept districts 
speciaux et une municipalite, a savoir: les districts de Shigatse, 
Tchamdo, Takung, Loka, Gyantse, Tagchuka et Ari, et la muni
cipalite de Lhassa 63. Les 147 dzong et chi existants seront fondus en 
80 comtes.»

On notera que ce decoupage administratif coincide avec celui des 
ressorts des sous-comites du P.C.C. Le comite de travail du P.C.C. 
a tenu une session publique du 24 septembre au 18 octobre 1959 
pour examiner l ’etat d ’avancement des travaux 64. Selon Jen-min 
Jih-Pao (Quotidian du Peuple, Pekin) du 13 novembre 1959, c’est 
a cette session que le comitc prit la decision concernant la distribu
tion des terres. Dans le rapport sur cette session, il est question des 
« comtes» et des « regions» de Loka, Takung, Gyantse, Lhassa et 
Shigatse, ce qui semble indiquer qu’abstraction faite de la munici
palite de Lhassa, le remaniement etait deja chose faite. Le gouverne
ment populaire de Lhassa a ete mis en place le 29 janvier 1960, par 
decision du C.P.R.A.T. 65.

Le 28 novembre 1959, le C.P.R.A.T. constituait le Comite de la 
reforme agraire66:

« Le Comite de la reforme agraire du Comite preparatoire pour la 
Region autonome du Tibet tient aujourd’hui, 28 novembre a 14 h. 30, 
un grand rassemblement inaugural dans la grande salle de reunion 
du Comite preparatoire pour la region autonome du Tibet.

» Assistent a cette seance : Tchang Kuo-hua, secretaire adjoint du 
Comite du travail tibetain du P.C.C. et vice-president du Comite 
preparatoire pour la Region autonome du Tibet; Ngabo Ngawang 
Jigme, vice-president du Comite preparatoire pour la Region auto- 
nome du Tibet, et divers membres du Comite preparatoire et fonc- 
tionnaires responsables du secretariat du comite du travail du P.C.C. 
Quelque quatre cents personnes qui representent le comite prepara
toire du comite tibetain, l ’Association bouddhiste tibetaine et divers 
organismes gouvernementaux, ainsi que divers milieux tibetains de 
Lhassa, sont presentes.

» Ngabo Ngawang Jigme, vice-president du Comite preparatoire 
pour la Region autonome du Tibet, qui cumule ces fonctions avec

63 Ces circonscriptions coincident avec des regions qui relevaient toutes de 
sous-comites du Comitc de travail du P.C.C.

64 Radio Lhassa, emission en chinois mandarin, 23 octobre 1959; Jen-min 
Jih-Pao, 13 novembre 1959.

65 N.C.N.A., Pekin, 20 janvier 1960.
66 Radio Lhassa, Emission en chinois mandarin, 28 novembre 1959.
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celle de secretaire general du Comite preparatoire, prononce le dis
cours d ’ouverture. II declare que la reforme agraire qui est simulta- 
nement en cours dans toutes les region du Tibet marque une etape 
historique dans la revolution des masses, et ajoute qu’il est necessaire 
de mettre en place le Comite de la reforme agraire qui sera charge 
de diriger les programmes de reforme agraire. L ’orateur lit la liste 
des membres du Comite de la reforme agraire, parmi lesquels figurent 
Tchang Kuo-hua et Ngabo Ngawang Jigme. II indique la composi
tion du comite permanent, qui comprend onze membres, dont 
Tchang Kuo-hua et Ngabo Ngawang Jigme.

» Apres le discours de Ngavo Ngawang Jigme, Tchang Kuo-hua, 
secretaire adjoint du Comite du travail tibetain du P.C.C. et pre
sident du Comite de la reforme agraire, presente un rapport sur les 
progres de la reforme agraire au cours des 8 derniers mois. »

II est superflu de montrer que, par sa composition et ses attributions, 
ce comite est aussi eloigne que possible de ce qu’on pourrait attendre 
dans le cas d ’une reforme democratique. Tchang Kuo-hua a parle 
de ce comite dans un discours qui a ete lu au cours d ’une emission 
radiophonique: « Pour mieux diriger le programme de reforme 
agraire, le C.P.R.A.T. a adopte a sa troisieme session pleniere une 
resolution portant creation d ’un comite de la reforme agraire rele
vant du Comite preparatoire 67. » De plus, le comite tibetain de la 
C.C.P.C.P. a ete institue le 21 decembre 1959 pour contribuer a 
« mobiliser les personnes de toutes classes au Tibet». Le bureau 
preparatoire qui avait ete constitue en novembre 1956 68 etait appa- 
remment reste en veilleuse jusqu’a ce que le comite preparatoire eut 
ete officiellement installe a Lhassa le 29 octobre 1959, sous la presi- 
dence de Tchang Tching-Wou 69. Toutefois, il ne semble pas que ce 
dernier soit devenu membre de la C.C.P.C.P. tibetaine elle-meme 70. 
Cette inaction qui a dure depuis la fin de 1956, avant que fut annoncee 
la decision de differer les reformes, et qui a ete suivie de l ’organisa- 
tion rapide du mouvement politique du front unifie a la fin de 1959, 
alors que les reformes etaient deja en cours, semble indiquer egale
ment que le climat politique du Tibet n ’etait pas aussi propice aux 
reformes que les Chinois l ’ont pretendu.

La presse et la radio chinoises font souvent etat de l ’enthousiasme 
avec lequel les reformes auraient ete accueillies 71. Mais on peut 
douter de la spontaneite de cet enthousiasme quand on voit la cam-

67 Pekin, radiodiffusion chinoise, programme national, 7 decembre 1959.
68 Voir ci-dessus, p. 184.
69 N.C.N.A., Pekin, 3 novembre 1959.
70 Voir ci-dessus, p. 186.
71 En particulier, une vague d’enthousiasme aurait suivi la resolution adoptee 

par le C.P.R.A.T. le 20 juillet 1959. Elle aurait 6te salute par « les personnes de 
toutes classes de l ’ensemble du T ibet» : N.C.N.A., Lhassa, 24 juillet 1959.
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pagne de mobilisation politique que le gouvernement semble avoir 
ete contraint de lancer a cette occasion 7S. Les terres des rebelles 
furent confisquees en execution d ’une decision du Comite central 
du P.C.C. La situation a fait l ’objet de plusieurs rapports, dont 
les principaux sont celui que le Panchen Lama lit le 14 octobre 1959 
devant le Comite permanent du C.N,P. 73 et un article de Tchang 
Tching-Wou intitule La victoire de la reforme democratique au 
Tibet74.

Tchang Tching-Wou a fait un rapport sur l ’etat d ’application de 
la reforme a la fin du mois de janvier 1960. Elle avait alors commence 
dans 57 comtes, comptant 790.000 habitants; 40 comtes, comptant
610.000 habitants, avaient franchi la premiere etape, la reduction des 
loyers. Dans ces memes comtes, des terres avaient ete distributes a
470.000 personnes. Le nombre total des comtes avait ete fixe a 80 
lorsque Ngabo Ngawang Jigme avait annonce au C.P.R.A.T. le 
remaniement administratif du Tibet, mais dans une depeche de la 
N.C.N.A. transmise de Lhassa le 24 avril 1960 le chiffre indique etait 
de 78. D ’apres cette meme depeche de la N.C.N.A., les reformes a la 
mi-mars avaient ete menees a bien dans 52 hsien (comtes) sur 78. Les 
passages de la depcchc qui ont trait au gouvernement local meritent 
d ’etre cites 75:

« Dans les regions ou les reformes democratiques ont ete appliquees 
il existe partout des administrations populaires aux divers echelons de 
1’administration : hsien, tchu et hsiang. Ainsi, pour l ’essentiel les tra
vailleurs tibetains sont maitres chez eux comme ils le souhaitaient, et 
la suprematie du peuple laborieux a ete confirmee.

» Le gouvernement populaire de la municipalite de Lhassa est en 
place, et des bureaux publics de commissaires ont egalement ete 
crees a Shigatse, Lalco, Gyantse, Tchamdo, Linchih, Nanchu et OU. 
Les administrations populaires a l ’echelon des hsien ont ete mis sur 
pied dans l ’ensemble des 78 hsien du Tibet. Dans 60 a 70% des 
270 tchu et des 1300 hsiang de la region, des administrations fonction- 
nent a ces echelons. Des cadres tibetains occupent les postes de direc
tion dans les administrations populaires aux divers echelons. Actuelle- 
ment, on compte dans la region plus de 300 Tibetains a la tete des 
hsien et des tchu, et 816 dans les hsiang. Les esclaves et les pauvres 
serfs qui ont ete completement affranchis occupent des postes de 
direction dans 1200 associations paysannes de hsiang, qui guident la 
population laborieuse vers l ’independance et 1 ’encouragent a pro- 
duire en grand.»

72 Voir ci-dessus.
73 Peking Review, 20 octobre 1959.
7 4 Red Flag, l er mars 1960; pp. 28-34.
75 N.C.N.A., Lhassa, 25 avril 1960.
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La question qui se pose est simple; il s’agit de savoir si les « reformes 
democratiques» ont 6te executees par le gouvernement tibetain 
conformement aux vceux de la population. Les declarations des 
Chinois suffisent a montrer qu’il a fallu les appuyer en langant une 
campagne politique intense. On y trouve egalement des menaces 
terrifiantes contre les « reactionnaires» qui s’opposaient aux 
reformes, ce qui demontre bien l ’existence d ’une opposition. Voici 
ce qu’a dit le Panchen-Lama, au cours de la deuxieme session ple
niere du C.P.R.A.T., au sujet de la vigilance necessaire : « Les impe- 
rialistes et les reactionnaires feront tout ce qui est en leur pouvoir 
pour saboter les initiatives socialistes qui menent le peuple au bon- 
heur et a la liberty. Nous devons done renforcer notre vigilance 76. »

Le Tibet Daily du 7 aout 1959 donne quelques indications sur 
ce probleme : « Nous avons appris une chose importante, c ’est qu’il 
faut pouvoir compter sur les masses pour abattre les reactionnaires qui 
s’opposent au progres. En langage de tous les jours, ceci veut dire : 
« Ecartez les obstacles et chassez le loup de la bergerie.» Les dis
positions qui permettront de frapper les reactionnaires hostiles au 
progres sont enumerees dans la resolution sur la reforme democra
tique que le Comite preparatoire pour la region autonome du Tibet 
a adoptee a sa seconde session pleniere. La encore il faut dans une 
large mesure pouvoir mobiliser les masses pour reussir.

» II est tout a fait naturel que les reactionnaires interviennent 
dans cette evolution du pays. (Le parti ?) a montre que la revolution 
au Tibet est pacifique, mais il est sur que beaucoup de reactionnaires 
n ’abandonneront pas de bon gre leurs privileges feodaux et ne ces- 
seront pas volontiers d’exploiter les travailleurs, et qu’ils resisteront 
a la revolution pacifique. II va de soi que la lutte engagee par ces 
reactionnaires est vouee a l ’echec. Puisqu’ils ne veulent pas renoncer 
au servage et a l ’exploitation et continuent de saboter la revolution, 
nous ne devons pas hesiter a les ecraser, conformement a l ’esprit de 
la resolution adoptee a la deuxieme seance pleniere du C.P.R.A.T., 
afin d ’ecarter cet obstacle de notre route. Les paysans du hsika 
(propriete fonciere) de Paiting dans le faubourg est de Lhassa, et 
du hsika de Shamo dans le Tungkan, l ’ont deja fait. Suivons ce bon 
exemple. Par la, la conscience de classe des masses de la population a 
ete eveillee; elles peuvent mieux que d ’autres distinguer les differences 
qui les separcnt de leurs ennemis; le developpement du mouvement 
s’en trouvera facilite.

» Gr&ce au mouvement des « trois contre » et des « deux reduc
tions », de nombreux reactionnaires ont pu etre d6masques, et c’est 
bien la preuve que la politique du parti agit profondement sur le 
peuple, qu’elle a ete acceptee par le peuple et qu’elle represente main-

76 Radio Lhassa, Emission en chinois mandarin, 17 juillet 1959; il ne s ’agit 
que d’un compte rendu.
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tenant une force. Cela annonce aussi le succes du travail en equipe. 
Et maintenant il importe de modifier la conscience des reactionnaires 
ainsi demasques, afin d’aller de l ’avant.

» Il y a deux manieres de traiter les r6actionnaires qui sabotent 
le mouvement: l ’une consiste k les traiter de telle fagon que le peuple 
mesure leur vilenie et apprecie la force de 1’unite sous la direction 
du parti. Grace a cette fagon de proceder, le peuple a davantage con- 
fiance dans le mouvement, il se sent encourage a y adherer avec 
enthousiasme et courage, ce qui donne un essor de plus en plus 
grand au mouvement. L ’autre maniere consiste a traiter les reaction
naires comme quantite negligeable, mais elle n ’accroit pas la cons- 
science de classe du peuple et ne contribue guere a developper le 
mouvement.

» La maniere douce va a l ’encontre de la politique de mobilisa
tion et d ’educatidn des masses. Ce qu’il faut, c’est accroitre la cons
cience de classe du peuple et l ’eduquer; c’est la maniere de proceder 
que doivent adopter toutes les localites au cours de l ’application 
des reformes 77'. »

Les declarations ou il est rendu hommage au role joue par l ’A.L.P. 
sont egalement tres revelatrices. D ’apres un communique radio- 
diffuse, le Panchen-Lama, apres avoir decrit les resultats obtenus en
1959 lors d ’une grande reunion des activistes de l ’A.L.P. tenue le
20 fevrier 1960, aurait dit que ces resultats « sont dus en majeure 
partie au parti communiste chinois et aux excellentes directives du 
president Mao Tse-tong »; il ajoutait que ces resultats « etaient inse
parables de Taction de l’ensemble des ofliciers et combattants de 
l ’A.L.P. qui ont contribue a reprimer la rebellion tibetaine et a ins- 
taurer les reformes democratiques au T ibet7S. »

On peut resumer toutes ces informations provenant de sources 
chinoises comme su it: il en ressort que les reformes au Tibet ont ete 
decidees a Pekin, formulees par l ’intermediaire du C.P.R.A.T. 
(lequel relevait de l ’autorite directe du Conseil d ’Etat dont il execu- 
tait servilement les ordres), et mises en application par le comite 
tibetain dela C.C.P.C.P. (organisation du front unifie presideepar un 
Chinois), les associations politiques de paysans, les organes admi- 
nistratifs (dont les circonscriptions coincidaient avec celles des sous- 
comites du P.C.C. au Tibet), et enfm avec 1’aide de 1’A.L.P. La pro
cedure selon laquelle les decisions ont ete prises et appliquees n ’in- 
dique nullement que ces reformes aient ete l ’ceuvre des Tibetains et 
aient repondu aux vceux des Tibetains.

Les temoignages de refugies tibetains dont nous donnons ci-dessous 
des extraits donnent une idee des methodes qui ont ete employees

77 Radio Lhassa, emission en chinois mandarin, 7 aout 1959.
78 Radio Lhassa, emission en chinois mandarin, 22 fevrier 1960.
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d ’abord pendant la periode de 1955 et 1956, puis dans le Tibet occi
dental a partir de 1959 :

Rlgong, Amdo : « En 1956, plusieurs personnes furent executees par les 
Chinois pour n ’avoir pas declare leurs biens. En effet, les nouveaux 
chefs (c’est-a-dire les anciens mendiants) savaient que certains 
n ’avaient pas livre leurs armes et leurs biens. Ils furent arretes et 
six d ’entre eux fusilles, cependant que le reste etait envoye sur un 
chantier de construction de voie ferree. La population du village fut 
rassemblee pour assister a l’execution. Un homme regut successive- 
ment neuf rafales. On demanda a un autre s’il preferait mourir debout 
ou couche; ayant dit qu’il preferait rester debout, on le mit 
dans une fosse qui fut ensuite remplie de boue de plus en plus tassee; 
la boue fut encore tassee apres qu’il fut mort; les yeux lui sortaient 
de la tete et les Chinois les arracherent. Les quatre autres condamnes 
furent contraints de denoncer leurs propres parents, d ’avouer qu’ils 
pratiquaient la religion, etc., et furent abattus d ’une balle dans la 
nuque. Les cranes eclaterent et les Chinois declarerent que les bour
geons etaient eclos. Cette execution eut lieu dans le village de Ranga- 
Gonchin, juste en dessous du monastere. Le temoin y assistait, 
ayant ete convoque de son village, qui se trouvait tout a c6te.» 79

Doi, Amdo : « Une quarantaine d’autres personnes, tous gens riches ou 
proprietaires fonciers, furent tuees ou deportees. On leur reprochait 
d’avoir des serfs et de vivre aux depens des pauvres : leurs biens 
devaient revenir au gouvernement, qui les gererait dans 1’interet des 
paysans. En realite, ces personnes avaient de nombreux serviteurs, 
mais pas de serfs. Dix d ’entre elles furent mises a mort. Les Chinois 
affirmaient que les serviteurs etaient des victimes de ce regime, mais, 
d ’apres les dires du temoin, tous ces domestiques etaient payes. Lui- 
meme n ’avait pas de serviteurs, mais employait des ouvriers au 
printemps et en automne, et leur versait un salaire. La population fut 
rassemblee plusieurs fois pour assister a des executions. Le temoin 
vit ainsi mettre a mort dix personnes de condition aisee et douze des 
proprietaires fonciers, qui etaient en fait des chefs de village. Les 
dix-huit autres disparurent. Les victimes etaient tuees d ’une balle 
dans la nuque 80. »

Ba : « De 1950 a 1953, les Chinois convoquerent de temps en temps des 
assemblies, ou ils affirmaient en substance que les Tibetains reste- 
raient libres et seraient respectes. Tous devaient etre egaux. Le 
temoin fut ainsi convoque a deux reunions, auxquelles il se rendit. 
Les gens riches n ’etaient pas admis a y participer, mais il y eut nean- 
moins une certaine opposition aux reformes proposees. Les Chinois 
menacerent alors d ’imposer ces reformes par la force. Quatre chefs

79 Deposition n° 7; voir ci-dessous, page 241.
80 Deposition n° 10; voir ci-dessous, page 245.
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de village et deux lamas se rendirent en delegation aupres des Chinois 
pour exposer les motifs de l ’opposition, qui ralliait notamment une 
majorite des classes pauvres.

» En 1955, la reforme agraire fut annoncee. Quatre monasteres 
et toute la population du district s’y opposerent et firent savoir aux 
Chinois qu’ils etaient prets a resister. Toutes les terres devaient etre 
confisquees et redistributes et tout le grain devait etre remis aux 
Chinois. Toutes les armes et toutes les possessions personnelles, sauf 
les vetements effectivement portes, devaient aussi etre livrees. Pour 
ce qui est du temoin, les Chinois saisirent’ sa terre et toutes ses betes, 
sauf une vache, un bceuf et six moutons. Le lait de la vache devait 
etre livre. On ne lui laissa en fin de compte que le quart de sa terre, 
tout le reste etant distribue aux pauvres et aux mendiants. On ne lui 
versa aucune indemnite; il aurait considere l ’operation comme par- 
faitement legitime si on l ’avait paye. Ainsi, a partir de 1955, les Chi
nois confisquerent les biens des monasteres et des proprietaires 
fonciers et toutes especes de richesses. Tous ceux qui cachaient 
quelque chose etaient punis : apres avoir passe quelque temps en 
prison, ils etaient entasses dans des fosses ou on les forfait a rester 
en ne leur donnant a manger qu’une fois par jour, et en leur disant 
qu’ils devaient souffrir pour expier leur amour de la richesse. Le 
temoin a vu lui-meme quarante a cinquante de ces prisonniers; on 
disait qu’il y en avait en tout trois ou quatre cents, y compris tous ceux 
qui s’etaient opposes aux reformes. On n ’avait pas le droit de s’en 
approcher. Le temoin connaissait plusieurs des victimes; elles furent 
enfin emmenees ailleurs et on ne les revit plus. Le t&noin a quitte 
le pays en 1958, il restait alors encore de ces prisonniers. II avait pu 
les voir parce que les Chinois avaient commence par convoquer la 
population a ce spectacle pour intimider ceux qui voudraient faire de 
l’opposition ou qui se refuseraient a declarer leurs biens. Au moment 
des saisies, on annongait qu’une partie du produit servirait a cons- 
truire des usines, mais le temoin n ’en a jamais vu 81. »

Ba-Chodey : « En 1956, il a rejoint les rangs de l ’A'.N.Y.D. pour com- 
battre les reformes annoncees par les Chinois. Depuis 1956, tous les 
biens religieux et prives avaient du etre livres aux Chinois, qui detrui- 
saient ou brulaient ensuite tout ce qui ne pouvait pas leur servir. Ils 
declarerent aux Tibetains que, s’ils ne renongaient pas a leurs croyances 
et a leurs pratiques religieuses, ils ne seraient pas nourris. La propa- 
gande antireligieuse commenga en 1954 : on declara aux religieux qu’ils 
etaient des reactionnaircs et des partisans de Tchang Kai'-Chek, s’ils 
n ’abandonnaient pas leur religion, et que tous les reactionnaires 
seraient arretes et jetes en prison. C’est ce qui arriva au debut de 
1956 a une trentaine de lamas et de moines, qui avaient declare aux 
Chinois leur intention de demander l’assentiment des autres moines

81 Deposition n° 13; voir ci-dessous, page 249.
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avant de consentir aux reformes. On les forga a se mettre a quatre pattes 
sur des pierres et debris de verre. Interroges sur leur opinion au sujet 
des reformes, ils repondirent qu’ils etaient prets a les accepter, mais 
qu’ils ne pouvaient pas parler au nom des autres. Ils furent alors rela- 
ches. Les moines et les villageois furent rassembles. Ils demanderent 
que, si les reformes etaient appliquees, les biens soient repartis ega
lement entre tous. Les Chinois repondirent que cela devrait attendre, 
mais ne donnerent pas de motif. Lorsque le temoin partit rejoindre 
l ’A.N.V.D., les moines etaient toujours dans le monastere. La revolte 
des Khambas avait deja commence et la population refusait de livrer 
ses biens. Les moines, en particulier, ne voulaient abandonner leurs 
biens que s’ils etaient distribues a tous. Ils attaquerent avec des fusils 
et des sabres. Les Chinois ouvrirent le feu de leurs mitrailleuses sur 
le monastere, qui fut aussi bombarde par des avions. Les deux tiers 
des batiments furent detruits. C’est alors que le temoin s’enfuit pour 
rejoindre les Khambas...

» Apres l ’attaque du monastere, les Chinois promirent que, 
si les moines se rendaient, il n ’y aurait pas de reformes. Parmi ceux 
qui se rendirent, une trentaine disparurent et une centaine furent 
emprisonnes. Les combats continuerent et les reformes furent appli
quees. Le temoin a quitte le Tibet avec mission d ’aller demander de 
l ’aide aux Nations Unies 82. »

Litang: « En 1952, une campagne intensive de propagande communiste 
commenga. Un officier nomme Mo-Tu-Rin annonga que les biens 
avaient ete recenses et qu’il fallait les remettre a 1’administration 
chinoise. Plus tard, un autre officier, nomme Lo-Vi-Pen, expliqua 
qu’il fallait aider a empecher que les Etats-Unis ne lachent une 
bornbe atomique sur la Chine. Sur un cheptel de 85 animaux, le 
temoin dut en livrer 25 a titre de contribution en nature.

» En 1954-55, les Chinois rassemblerentles individus les plus pauvres 
et leur distribuerent des vivres, des vetements et de 1’argent. Apres 
quoi ces gens proclamerent partout que les lamas et les moines 
exploitaient le peuple et accuserent egalement les riches...

» En 1956, les Chinois encerclerent le monastere de Litang, ou se 
deroulait une ceremonie a laquelle le temoin assistait avec d ’autres 
personnes etrangeres au monastere. Les Chinois declarerent aux 
moines qu’il n ’y avait que deux regimes possibles : le socialisme ou 
l ’ancien regime feodal. S’ils n ’abandonnaient pas tous leurs biens 
en faveur du socialisme, le monastere serait completement detruit. 
Les moines refuserent. Un notable local fit mine de se retirer, mais des 
coups de feu furent tires sur lui et il revint. Le lendemain matin, on 
entendit un tir de mitrailleuses et des explosions de grenades a main. 
Pendant soixante-quatre jours, le monastere fut assiege. Le temoin se

82 Deposition n° 24; voir ci-dessous, page 261.
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trouvait a l’interieur. Les Chinois monterent a Passaut des murailles, 
mais les moines les repousserent avec des sabres et des epieux. Le 
soixante-quatrieme jour, des avions mitraillerent et bombarderent le 
monastere, detruisant les batiments de l ’enceinte, mais non le temple. 
Cette nuit-la, environ deux mille moines s’echapperent et environ 
deux mille autres furent captures. Le temoin etait parmices derniers. 
Les Chinois detruisirent et pietinerent les images sacrees. Les pri- 
sonniers furent emmenes au quartier general chinois, ou on leur 
annonga qu’ils seraient executes dans l ’heure. En fait, personne ne 
fut execute a ce moment-la. Les trois heures suivantes se passerent a 
transporter tous les chaudrons a the du monastere pour les utiliser 
comme tinettes. Les lamas et les moines furent detenus a part. C’est 
alors que furent executes les deux lamas mentionnes plus haut. Les 
autres furent gardes une semaine, pendant laquelle ces religieux 
durent nettoyer les tinettes des laics. Les femmes furent liberees au 
bout d ’une semaine. Les hommes furent interroges sur leur parti
cipation aux combats, puis liberes avec un avertissement. Le temoin 
a entendu dire qu’un lama avait ete crucifie et un autre brule vif, mais 
il ne connait pas leurs noms 83. »

Derge, Kham: « Peu de temps avant de Pappeler a une reunion en 
1957, les Chinois lui donnerent du riz et du pore; a l ’assemblee, ils 
lui donnerent des vetements. On lui promit dix dollars chinois par 
mois et on lui demanda de participer a la denonciation de ceux qui 
par la suite devaient etre traduits devant d’autres assemblies. Les 
Chinois lui dirent que la suppression des classes riches et des pro
prietaries etait la seule possibility pour les pauvres de vivre mieux, et 
qu’a l ’assemblee il devait accuser ceux qui seraient amenes d’exploi- 
ter les pauvres. II estime a environ cinq cents le nombre des personnes 
qui portaient ces accusations dans le district de Youlang ou cela se 
passait. Parmi ceux-ci on comptait de nombreux nomades. Pour les 
inciter a agir ainsi, on leur offrait egalement des ciseaux et des outils. 
Pour sa part, il a assiste a deux assemblies, et il a participe aux 
accusations lancees contre les riches. II a vu maltraiter des riches et 
il craignait pour lui-meme; il avait peur notamment qu’on ne lui 
confisquat ses biens. II savait certes a ce moment qu’il agissait mai, 
mais il avait peur de le dire. De nombreuses personnes des classes 
riches furent battues et meme executees...

» Le temoin donne ensuite d’autres details sur les assemblies aux- 
quelles il a assiste. Des chefs de village et des proprietaries, des membres 
de la haute bourgeoisie et des personnes riches ont ete executes par 
des gens de la meme categorie sociale que lui. On avait promis a 
ceux-ci qu’ils auraient les biens des personnes qu’ils feraient executer. 
On Pa incite a le faire et il a feint d ’accepter. On lui a donne un fusil 
qu’il a ete autorise a garder pendant la nuit, mais cette meme nuit 
il s’est enfui. Apres que la plupart des gens eurent ete executes, les

83 Deposition n° 26; voir ci-dessous, page 265.
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Chinois ont me toute responsabilite. Une autre raison qu’il donne de 
sa fuite est que les Chinois n ’ont pas tenu la promesse de distribuer 
les biens de ceux qui avaient ete executes. II a egalement dit que presque 
tous les membres des classes riches avaient ete tues et que maintenant 
les Chinois s’attaquaient aux lamas et aux moines. Comme on demande 
au temoin s’il aurait reellement execute les riches si on lui avait donne 
les biens qui lui avaient ete promis, il repond que non, parce qu’il 
n ’avait aucun motif pour agir ainsi M. »

Doi-Gyatsang, Amdo : « En 1952, la plupart des gens riches ont ete exe
cutes en public par les Chinois. Une centaine de personnes furent 
mises a mort de cette maniere, parmi lesquelles il peut citer Lor- 
nithon, Tchopel Gyatso, Alouckgya et Chapen. Une assemblee du 
peuple fut convoquee, et les personnes a executer furent accusees 
d’exploiter les pauvres. A l’assemblee, quelques pauvres qui avaient 
ete payes par les Chinois se melerent a la foule et dirent aux gens 
que s’ils n ’approuvaient pas l ’execution des riches, eux-memes seraient 
fusilles. Lorsqu’on demanda a l ’assemblee si ces accuses devaient etre 
fusilles, tout le monde acquies?a. Certains allerent meme jusqu’a 
dire que leur pere devait etre fusille. Cela, il l ’a appris de Lhawang 
Dondup, qui autrefois etait un pauvre mendiant et devint un des 
dirigeants dans la region de Doi. Cet homme est deja mentionne 
dans la deposition n° 10, dont l ’auteur habite a moins d ’un jour de 
voyage de la localite ou vivait le temoin 85. »

II convient egalement de se referer a la disposition n° 39, qui a deja 
ete citee s(!.

On a vu une relation de cause a effet entre le soulevement des 
Khambas de 1956 et la decision de differer l ’application des reformes, 
et les methodes exposees ci-dessus suffiraient a elles seules a expliquer 
la resistance des Tibetains. Pour les amener a accepter les reformes, on 
avait recours a une methode fort simple, la violence.

Les principaux precedes utilises lors de la mise en train des 
reformes en 1959 furent un endoctrinement intensif et l ’humilia- 
tion par la populace des citoyens les plus en vue : on peut voir fonc- 
tionner ici les rouages du parti. Le recit de la maniere dont les reformes 
furent presentees dans la region de Shigatse en 1959 montre comment 
elles etaient expliquees aux Tibetains :

« Quand les Chinois arriverent, c ’est-a-dire en octobre, ils rassem- 
blerent les laics, les chefs de village et les moines du Dzong et voici 
ce qu’ils leur dirent. La rebellion avait ete reprimee et le peuple devait 
desormais suivre la voie du communisme. II y avait trois choses a 
combattre: les rebelles, les taxes et corvees imposees par les pro-

86 Disposition n° 35; voir ci-dessous, page 278.
85 Deposition n° 36; voir ci-dessous, page 279.
86 Voir ci-dessus, page 42.
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prietaires fonciers et l ’esclavage. II y avait deux choses a defendre: 
l ’abandon des interets et l ’abandon des loyers. A chacun d ’etudier 
ces idees. II fallait s’opposer a la religion, aux fonctionnaires du gou
vernement tibetain ou du Panchen-Lama et aux proprietaires (le 
temoin est form el: c’est bien du Panchen-Lama et non du Dalai- 
Lama qu’il etait question). Ceux qui n ’avaient pas participe a la 
rebellion seraient liberes, mais les autres seraient traites plus severe- 
ment, et certains seraient fusilles. Sans doute, les journaux chinois 
avaient-ils parle de liberte de religion, mais les Tibetains n ’avaient 
pas bien compris le sens de ce terme. II ne servait a rien d ’adorer 
Dieu; il n ’y avait pas de religion chez les communistes, car la religion 
ne servait qu’a exploiter et a tromper le peuple et a creer de grandes 
differences entre les privilegies et les autres. Quand ils auraient suivi 
Penseignement des Chinois, les Tibetains comprendraient cela et ces- 
seraient d’apporter des offrandes et des presents aux moines. Ceux-ci 
n ’auraient plus le droit d ’accepter de dons; ils allaient devoir se 
marier et cesser d ’etre moines. Ils recevaient des terres qu’ils devraient 
travailler pour se nourrir. Certains moines demanderent s’ils pour- 
raient travailler tout en restant au monastere. Les Chinois repon- 
dirent que cette question temoignait d’une manque de comprehen
sion, car les moines de Sera, Drepung et Ganden (les trois grands 
monasteres de Lhassa), qui avaient ete bien instruits, avaient tous 
quitte les monasteres...

» On leur avait explique que le peuple etait gouverne par une classe 
d ’oppresseurs, qui etaient eux-memcs gouvernes par quelqu’un. Qui 
etait ce quelqu’un? Les gens repondirent que ce devait etre le Dalai- 
Lama. Les Chinois furent tres satisfaits de cette reponse, qui mon- 
trait que les legons avaient porte leurs fruits : le plus grand chef 
etait le plus grand oppresseur. De chaque c6te de la frontiere (la 
ligne de demarcation entre la zone placee sous l ’autorite du Dalai- 
Lama et la zone relevant du Panchen-Lama passe par cette partie 
du pays) chacun devait comprendre lequel des deux etait le principal 
oppresseur. Le temoin a entendu lui-meme ces remarques sur le 
Dalai-Lama et le Panchen-Lama au cours des seances d ’endoctrine- 
ment qu’il a subies. En decembre 1959, les Chinois annoncerent que 
tout le monde devait assister aux reunions a l ’exception d ’une per- 
sonne par maison. A ces reunions etaient presents une trentaine de 
collaborateurs tibetains, assis sur des chaises sous une tente. Plus 
bas se tenaient les Chinois, et plus bas encore, le peuple. Tout au 
fond etaient les lamas qui n ’avaient pas encore quitte les monasteres. 
Les collaborateurs lurent des discours qui leur etaient remis par les 
Chinois et d ’ou il ressortait que les masses avaient remporte la vic- 
toire et que, grace a la bonte et a la sagesse du parti communiste, elles 
avaient secoue le joug du gouvernement tibetain local. Le moment 
etait venu de renverser tous les oppresseurs, avec l ’aide genereuse du 
parti communiste, a qui tous devaient etre tres reconnaissants. Puis 
un Chinois prit la parole, declarant que le peuple avait compris l ’en-
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seignement qui lui avait ete donne, qu’il connaissait maintenant la 
verite, c’est-c-dire que le Dalai-Lama et le Panchen-Lama etaient a 
l ’origine de Foppression. La production du pays allait etre amelioree, 
maintenant qu’elle n ’etait plus freinee par le trop grand nombre de 
moines et de nonnes. II fallait augmenter la population. On allait 
creer des ecoles et mecaniser le travail et chacun devait faire tous ses 
efforts pour contribuer a l’accroissement de la production. Toutes les 
dettes envers les monasteres et les proprietaries etaient remises et Fon 
pouvait recuperer tout ce que Fon avait du laisser en gage. Plus aucun 
loyer ne serait paye aux monasteres ni aux proprietaries. Les richesses 
seraient administrees par les Chinois, et les Tibetains recevraient des 
salaries qui leur permettraient de se nourrir. Ils devaient acquerir une 
conscience de classe pour triompher des riches, et il leur fallait done 
continuer a etudier 87. »

Des methodes plus directes encore auraient ete utilisees dans le 
Yatung a partir de decembre 1959 :

« Au moment de son depart, Forge et le sarrasin avaient ete 
saisis par les Chinois et, n ’ayant plus rien a manger, il etait parti 
pour l’lnde. Sa terre et ses betes avaient ete confisquees, soi-disant 
au profit d ’une cooperative qui allait etre creee. Les vieillards ne 
recevaient de nourriture que s’ils fournissaient six heures par jour 
de travaux manuels legers. Les biens du monastere avaient ete saisis 
et la plupart des moines etaient partis. Les premiers avaient ete 
emmenes dans des camions et les autres s’etaient enfuis 88. »

Le temoin etait un cultivateur appartenant a la classe moyenne.

Un artisan decrit comme suit les evenements qui se sont deroules 
a Lhassa vers la fin de Fete 1959 :

« Au bout de quatre jours, il fut envoye a Lhassa pour assister a 
une assemblee. II vit de hauts fonctionnaires, des lamas et des nobles 
battus en public par des mendiants et des forgerons (d’apres ses 
explications, les forgerons se situent tout au bas de Fechelle sociale au 
Tibet.) Les Chinois declaraient a la population que le moment etait 
venu de se venger des oppresseurs et de devenir les maitres. Plusieurs 
personnes affirmerent plus tard a des amis qu’elles regrettaient d ’avoir 
participe a ces scenes humiliantes. Le temoin a entendu des menaces, 
selon lesquelles ceux qui ne feraient pas ce qu’on leur disait seraient 
emprisonnes. »

En janvier 1960, il assista a des evenements similaires a Gyantse :

87 Deposition n° 25; voir ci-dessous, page 263.
88 Deposition n° 30; voir ci-dessous, page 270.
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« Dans cette ville, une assemblee du peuple fut convoquee et un 
chef de village de Mesa fut fusille devant elle. On l ’accusait d’etre un 
reactionnaire et de ne pas militer sincerement pour le communisme. 
Tous les chiens furent abattus, les biens des proprietaires fonciers 
confisques, les mendiants installes dans leurs maisons et les anciens 
proprietaires contraints de vivre dans les etables sans nourriture. Les 
mendiants furent habilles en costume de parade et les dignitaires 
durent les saluer et boire apres eux 89. »

Ce temoignage presente diver ses variantes d ’une technique qui 
visait, semble-t-il, a renforcer cette conscience de classe a laquelle 
les Chinois font si souvent allusion. Ces temoignages semblent ega- 
lement confirmer l ’impression que laissent les declarations des Chi
nois : les Tibetains ne montraient guere d ’enthousiasme spontane 
pour la « reforme democratique ».

On trouve dans les declarations des Chinois eux-memes des recits 
de la maniere dont les « reactionnaires » furent traites. L’allusion a 
1’eveil de la conscience de classe lors de l ’incident de Paiting est fort 
instructif:

« Les masses paysannes de la region de Paiting, dans le faubourg 
Est de Lhassa, lancerent recemment une campagne contre un reac
tionnaire, le proprietaire de serfs (Ngo-shang-a-wang?) qui sapait 
les mouvements des « trois contre » et des « deux reductions ». Cette 
campagne leur a ouvert les yeux, a developpe leur conscience de 
classe et par la suite a suscite des efforts plus vigoureux dans la 
campagne des « trois contre » et des « deux reductions »

» Le 26 juillet, une reunion de masse a eu lieu a Paiting pour 
demasquer un reactionnaire, le proprietaire de serfs (Ngo-shang-a- 
wang?) qui s’opposait aux mouvements des « trois contre » et des 
« deux reductions» et sapait cette campagne. Comme les masses 
avaient maintenant les yeux ouverts et que leur conscience de classe 
s’etait developpee, ils ne purent exposer tous leurs griefs en une seule 
journee et demanderent qu’une nouvelle occasion leur fut donnee de 
continuer. De nouvelles seances eurent lieu les 27 et 28 juillet, et 
chacun put exposer ses griefs et porter des accusations. Selon un temoi
gnage (Ngo-shang-a-wang?) envoya cinq (ho?) d ’avoine a chacun 
de ses 36 langsheng (serfs employes aux besognes domestiques). 
II distribua aussi 450 grammes de beurre de yak et 9 blocs de the a 
chacun des langsheng et des esclaves, ainsi que du drap et de la soie. 
(Ngo-shang-a-wang?) repartit aussi ses autres biens et les deposa dans 
les families des langsheng. Aux reunions publiques, tous les langsheng 
et esclaves ddmasquaient avec indignation tous les actes honteux de 
(Ngo-shang-a-wang ?).

84 Deposition n° 28; voir ci-dessous, page 269.
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» Le langsheng (Tsan-Kuo) s’ecria « Quand ma famille mourait 
» de faim, tu ne m’as meme pas prete la moindre quantite de tsampa. 
» Pourquoi brusquement nous donnes-tu cinq (ho?) d’avoine? Quelle 
»idee as-tu derriere la tete?» D ’autres personnes criaient: «Le 
» parti communiste travaille pour nous qui sommes pauvres. Pour- 
» quoi veux-tu calomnier le parti communiste ? Le pont sur la riviere 
» de Lhassa, les routes, les hopitaux et les ecoles, tout a ete construit 
» a  notre intention avec l ’aide du parti communiste. Encore main- 
» tenant tu reves d ’opprimer le peuple. Avec l ’appui du parti commu- 
» niste, nous sommes decides a regler nos comptes avec toi. »

» Aux reunions publiques, le peuple eleva la voix pour exiger le 
chatiment de (Ngo-shang-a-wang), cet homme qui possedait illega- 
lement des serfs.

» Le groupe de travail de Paiting et le comite pour la repression 
de la rebellion accepterent la demande des masses et firent arreter 
ce proprietaire de serfs qui violait la loi, en attendant son chatiment; 
ils le firent en vertu des dispositions qu’a sa deuxieme seance pleniere, 
le 17 juillet, le Comite preparatoire pour la Region autonome du 
Tibet a adoptees dans une resolution sur l’execution de la reforme 
democratique; aux termes de ces dispositions, il faut « attaquer 
» resolument les rebelles et les reactionnaires qui s’opposent a la 
» reforme democratique 90. »

« Incidents de Shamo, dans le Tungkan — Les paysans de la 
Hsika de Shamo, comte de Tungkan, ont demasque les crimes d ’un 
reactionnaire, le proprietaire de serfs (I-hsi-to-chieh ?) qui sabotait 
les mouvements des « trois contre » et des « deux reductions ».

» (I-hsi-to-chieh ?) est le proprietaire de la Hsika de Shamo; il a 
tente de saboter le mouvement des « trois contre » et « deux reduc
tions » lorsque ce mouvement fut lance dans la Hsika de Shamo. Tout 
d ’abord il essaya d ’acheter les paysans pauvres par des mensonges 
en leur donnant de l ’avoine de premiere qualite et du vin. II donna 
des vetements, des couvertures et des meubles a (a-lai), (ho-sang?) et 
a deux autres pauvres paysans. S’arrogeant une autorite qu’il ne posse
dait pas, il convoqua les langsheng (serfs employes aux besognes 
domestiques) a une reunion secrete, et leur d i t : « Vous vous etes 
» tous tres bien conduits a mon egard; vous etes mes langsheng. Je 
» vous le revaudrai lorsque le mouvement aura pris fin. Dressez-vous 
» contre ceux qui viendront m ’arreter ». II dit encore aux langsheng : 
» Tous mes biens vous appartiennent. Je vous en reconnaitrai la 
» propriete si vous le desirez. » Mais les groupes de travail, la cam- 
pagne de propagande et les directives du parti avaient avive la cons
cience de classe des paysans. Ils demasquerent l ’une apres l ’autre les 
activites reactionnaires de (I-shi-to-chieh?), et dirent: « quelles que

90 Radio Lhassa, emission en chinois mandarin du 17 aout 1959.
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soient sa ruse et sa mechancete, il ne pourra l ’emporter en definitive 
ni se cacher nulle p a r t91. »

Ces recits ont ete radiodiffuses au cours de remission ou les 
Chinois declarerent que la bonne maniere de traiter les reactionnaires 
est d ’« eveiller la conscience de classe du peuple » 92. On ne peut 
douter que ces incidents aient reellement eu lieu; ils se sont deroules 
de la maniere habituelle: accusations par les masses, suivies, soit de 
l’humiliation en public, soit d ’un chatiment plus direct. Dans bon 
nombre des incidents rapportes par les Tibetains, les masses ont ete 
amenees a agir ainsi par la menace; il est done tout a fait probable 
que le meme genre de menaces a ete utilise au cours des incidents dont 
nous venons de parler.

II est evident que la masse du peuple tibetain n ’a pas ete consultee 
sur les reformes appliquees au Tibet; celles-ci lui ont ete imposees 
tout d ’abord par la violence, puis par un enseignement politique 
inculque de force dans le pays.

Ce sont done les Chinois qui ont realise la reforme par un endoc- 
trinement forcene, par une transformation radicale des institutions 
tibetaines et par la violence; ce sont la autant de violations de 1’Accord 
des dix-sept Points, notamment des articles 4 et H.

Article 7 : « La politique generale de liberte de croyance religieuse, 
etablie dans le programme commun de la C.C.P.C.P. sera observee. 
Les convictions religieuses, les coutumes et les usages du peuple tibetain 
seront respectes, ainsi que les monasteres des lamas. Les autorites cen
trales n'effectueront aucune modification dans les revenus des monas
teres. »

Des temoignages cites au chapitre premier, il ressort que la liberte 
de croyance religieuse n ’a pas ete respectee au Tibet. La dialectique 
compliquee utilisee par les Chinois pour expliquer ce qu’est reelle- 
ment la liberte est contredite par les attaques qu’ils ont lancees ouver- 
tement contre les fondements de la foi et de la pratique religieuse. 
Presque toujours quand ils parlent des reformes, les Chinois font 
valoir qu’elles ont ete appliquees dans le respect de la liberte de cons
cience; mais les depositions des Tibetains et certaines des declara
tions qu’ont faites les Chinois ne corroborent manifestement pas 
cette assertion.

La politique suivie a l ’egard de la religion est absolument incom
patible avec la liberte de croyance religieuse, ainsi que le montrent 
les temoignages examines au chapitre premier.

91 Radio Lhassa, emission en chinois mandarin du 7 aout 1959.
92 Voir ci-dessus, p. 199.
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Aux termes de l ’article 7, les Chinois sont tenus de ne pas apporter 
de modifications aux revenus des monasteres. Cette question a joue 
un grand role dans leurs premieres reformes, et nous l ’avons deja 
examinee 9S. La politique suivie a l ’egard des biens des monasteres 
lors des reformes de 1959 etait ainsi definie dans la resolution que le 
C.P.R.A.T. a adoptee le 17 juillet 1959 :

« Le principe de la liberte de croyance et de la protection des 
temples et des monasteres oil regne un esprit patriotique et respec- 
tueux de la loi, et des monuments culturels d ’importance historique, 
continuera d ’etre applique dans le cadre de la reforme democratique. 
II faut developper dans les temples et monasteres la campagne d ’oppo
sition a la rebellion, aux privileges feodaux et au systeme d ’exploi- 
tation.

» Le principe du rachat sera applique aux terres et autres moyens 
de production qui appartiennent aux temples et monasteres ou regne 
un esprit patriotique et respectueux de la loi. Le gouvernement 
prendra des dispositions generates pour assurer les moyens d ’exis
tence des lamas et mettra au point un systeme de subventions pour 
resoudre les difficultes des temples et monasteres qui sont dans l’in- 
capacite de faire face a leurs depenses au moyen de leurs revenus 
propres 9i. »

Autrefois, les revenus des monasteres provenaient de sources 
publiques et privees:

« Les dotations du gouvernement peuvent se composer de sub
ventions en nature, de fonds, de biens immobiliers et meme de dis
tricts administratifs tout entiers; les dons des particuliers compren- 
nent les aumones et les dons en especes et en nature faits par les 
membres de la communaut6 ou par des tiers. II faut y ajouter les 
interets et les dividendes des operations bancaires et commerciales 
auxquelles toutes les lamaseries se livrcnt sans restriction 95. »

II y a trois organismes superposes dans l ’administration des 
monasteres : le La-Shi, qui est une sorte de conseil d ’universite, le 
Dra-Tschang, etablissement d ’enseignement superieur, et le Kham- 
Tshen, sorte d ’in ternat96. Chacun d ’eux est financierement auto
nome 97. Telles etaient les sources de revenus que le gouvernement de la 
Chine populaire s’etait engage a respecter.

83 Voir ci-dessus, p. 200-204.
91 Pour le texte integral et les sources, voir ci-dessus, pp. 190 et suiv.
95 Tibet and the Tibetans, par Tsung-lien' Shen et Shen-chi Liu, pp. 74-75.
os Op. cit., pp. 72-73; les auteurs font des rapprochements avec les institu

tions universitaires occidentales.
97 Op. cit., p. 74.
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En application des reformes, ces sources de revenus ont ete lour- 
dement frappees comme etant un. moyen d ’exploitation du peuple. 
Selon le compte rendu publie dans le Peking Review, le Panchen-Lama 
a declare au Comite permanent du deuxieme Congres national 
populaire le 14 octobre 1959 :

« Les monasteres sont Fun des trois groupes de grands proprie
taries fonciers au Tibet. Dans le cadre de la reforme democratique, 
il faut abolir les pr6rogatives feodales des monasteres et leurs 
systimes d ’oppression et d ’exploitation. Si apres cela le revenu des 
monasteres est insuffisant pour assurer la subsistance des lamas, 
l ’Etat leur fournira une subvention appropriee. Nous pensons que 
les subventions de l ’Etat doivent aller par priorite aux lamas qui 
consacrent tout leur temps a l ’etude des ecritures et a ceux qui sont 
vieux, faibles ou infirmcs. Les lamas qui sont vigoureux et en bonne 
santd doivent se consacrer a des travaux productifs 98. »

Cette declaration est en contradiction avec les recits des evene- 
ments fournis par les Tibetains, et sur un point important elle differe 
egalement d ’autres declarations de source chinoise. Ce qui est curieux, 
c’est que les Chinois s’etaient engages a ne pas modifier les revenus 
des monasteres, alors que ces revenus avaient leur source dans « tous 
les privileges par lesquels les monasteres et les temples oppriment et 
exploitent le peuple " .  » La reduction des loyers et des taux d ’in- 
teret (les deux reductions ou « contre » du mouvement de reforme) 
constituait precisement une modification du revenu des monasteres 
qui, en guise de compensation, devaient recevoir « une subvention 
suffisante.» « Les lamas vigoureux et en bonne sante devraient 
effectuer des travaux productifs 10°. » Shirob Jaltso, president de 
l ’Association bouddhique chinoise, a cherche a justifier ces modi
fications en se fondant sur la doctrine bouddhiste, et il a explique que 
les moyens de subsistance etaient fonction du travail effcctue :

« Nos moyens de subsistance pour cultiver la moralite et accomplir 
nos devoirs religieux sont assures par notre propre travail101. »

Ces textes naontrent bien que les moines et les lamas devaient 
travailler pour assurer leur subsistance, en violation non seulement 
des principes de la religion bouddhique 102, mais aussi de l ’article 7 
de l ’Accord des dix-sept Points.

98 Peking Review, 20 octobre 1959, page 8 .
99 Tchang Kuo-hua, selon la N.C.N.A., Pekin, 2 juillet 1959.
100 Peking Review, 20 octobre 1959, page 8, citant le Panchen-Lama.
101 Modern Buddhism, Pekin, 30 octobre 1959.
102 Sur ce point la doctrine seculaire semble avoir plus de poids que l ’opinion 

contraire de Shirob Jaltso.
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Les depositions de refugies tibetains precisent bien cette situation :
Lhassa, septembre a decembre 1959 : « Tous les moines et tous les
lamas furent mis au travail, sauf pour les tres vieux. Le temoin en 
vit un s’effondrer a Lhassa sous une charge de terre et de pierres... 
Quand ils arriverent (a Sera), il ne trouva plus qu’un ou deux lamas 
ages... Ils lui dirent qu’ils n ’avaient plus le droit d ’accepter de pro
visions des paysans 103. »

Monasteres de Jayangshipa et de Schachung, Amdo, 1957 : « Le monastere de 
Jayangshipa se trouve a quatre jours de marche de celui oil il se 
trouvait. Un moine qui s’etait echappe de ce monastere vint a Chat- 
choung et leur raconta ce qui s’etait passe. Les Chinois avaient 
fouille le monastere, vendu la farine et arrete le commerce. La ration 
des moines fut reduite, et lorsqu’ils en reclamerent davantage les 
Chinois leur repondirent qu’ils pouvaient mourir de faim. Les moines 
firent mine de vouloir se battre; les soldats cernerent alors le monas
tere, qui fut soumis a un bombardement aerien et a des tirs de canon 
et de mitrailleuse. Dans ce monastere logeaient environ cinq mille 
moines, dont beaucoup furent tues pendant le bombardement. Ces 
evenements eurent lieu en 1957.

» La meme annee, les Chinois vinrent a son monastere et recla
merent le versement de 200.000 dollars chinois. Le monastere ne les 
possedait pas; les Chinois reclamerent alors tout ce qui etait en metal, 
precieux ou non. Ils emporterent tous les chaudrons a the, les autres 
ustensiles en bronze et en cuivre et les lampes a beurre. Les statues 
ne furent pas emportees, mais les Chinois prirent tout le stock de 
cereales en promettant une ration aux moines seuls. Neanmoins ils 
ne donnerent rien, en dehors d ’une faible quantite qui fut remise aux 
moines issus de families pauvres. Les moines qui appartenaient a 
des families plus aisees, le temoin notamment, ne regurent rien; on 
les forga de plus a accomplir des travaux penibles, a cultiver des 
terres seches et a apporter l’eau d ’une cascade eloignee. Lorsqu’ils 
faisaient ces travaux penibles, leur nourriture leur etait foumie par 
leur famille, et ils recevaient aussi une demi-livre de farine par jour. 
Les terres qui etaient mises en culture etaient des terrains du monas
tere qui servaient ordinairement a la meditation. Les moines tra- 
vaillaient de l ’aube a la nuit sans interruption, et devaient meme 
continuer a travailler pendant leur repas. Des paysans aussi travail- 
laient avec les moines. Si les travailleurs n ’avaient pas d’ampoules 
ou de coupures aux mains, on les accusait de ne pas travailler suffi- 
samment. Si la parcelle qu’ils devaient cultiver n ’etait pas achevee, 
ils ne recevaient pas de ration. L ’enfant de sa plus jeune soeur est 
mort de faim pendant que sa mere etait au travail104. »

103 Deposition n° 28; voir ci-dessous page 269.
104 Deposition n° 37; voir ci-dessous, page 281.
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Monasteres de SIiay-Donkphok, pres de Shiga tse, 1959 : « Les moines n’au- 
raient plus le droit d ’accepter des dons... Ils recevraient des terres 
qu’ils devraient travailler pour se nourrir 105. »

Monastere de Drepung, Lhassa, avril 1959 : « Apres les avoir gardes ainsi 
enfermes pendant quatorze jours, les Chinois dirent aux moines qu’ils 
perdaient leur temps avec leur religion et devraient, soit s’engager 
dans Farmee, soit travailler aux champs. S’ils voulaient rester dansle 
monastere, ils ne recevraient aucune nourriture 10B. »

II ressort a l ’evidence de ces faits que les moines qui voulaient 
rester dans les monasteres se voyaient denier tout moyen de sub- 
sistance, alors que ceux qui acceptaient d ’en sortir pour se mettre au 
travail recevaient, semble-t-il, des moyens d’existence. L’intention 
generale etait de briser la vie monacale organisee 107, et l ’un des 
moyens employes consistait a priver les moines de leurs revenus, qui 
ne leur etaient confirmes que s’ils obeissaient aux Chinois. D ’autres 
depositions citees dans d ’autres parties du present rapport indiquent 
dans quelle mesure les monasteres ont ete depouilles, non seulement 
de leurs revenus, mais aussi de tous leurs biens 108.

Article 13: « L ’A.L.P ., en entrant au Tibet, se conformera a toutes 
les mesures ci-dessus enoncees; elle se comportera avec equite dans 
tous les achats et toutes ventes et evitera de prendre arbitrairement 
meme du fil ou une aiguille a I’habitant. »

Article 16: « Les fonds necessaires au Comite militaire et adminis- 
tratif, au Q. G. de la zone militaire et a I’A.L.P., pour son entree au 
Tibet, seront fournis par le G.C.P. Le Gouvernement local du Tibet 
prefer a son concours a. I’A.L.P. pour V achat et le transport des denrees 
alimentaires, du fourrage et autres articles d’approvisionnement 
journalier. »

Ce que 1’on sait de la maniere dont l’A.L.P. s ’est procure les appro- 
visionnements dont elle avait besoin montre qu’elle a viole cet enga
gement, particulierement dans les premiers temps. On a la preuve que 
l ’A.L.P. a commence par faire distribuer des vivres, des vetements 
et de l ’argent aux Tibetains et qu’elle a elle-meme apporte l ’argent 
et les vetements dont elle avait besoin.

Nangsang, Ba, 1950: « Des leur arrivee, ils distribuerent de l’argent, 
des vivres et des vetements aux deux classes inferieures. Les vivres 
etaient pris sur place, mais l ’argent et les vetements venaient de Chine.»

105 Deposition n° 25; voir ci-dessous, page 263.
106 Deposition n° 33; trois moines de Drepung; voir ci-dessous, page 273.
107 y 0jj. ci-dessus, chapitre premier.
108 Voir ci-dessus, pp. 200 a 204.
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Ba, 1950 : « Les Chinois annoncerent qu’ils donneraient aux pauvres 
une aide materielle, il regut lui-meme un rateau 11 °. »

D ’apres d ’autres sources, cet argent et autres biens auraient ete 
donnes aux Tibetains pour les encourager a « renforcer leur cons
cience de classe ». Nous avons d ’ailleurs deja mentionne ces dons 1]1. 
En revanche, l ’A.L.P. avait principalement besoin de denrees ali- 
mentaires, de fourrage, de moyens de transport et de main-d’ceuvre 
pour la construction de routes. De nombreux temoins ont raconte 
comment ils se les procuraient:

Gyaldiong, district de Taktse, 1951-55: « Les Chinois occuperent la region 
en 1951 et exigerent d ’importantes livraisons de fourrage, de combus
tible et de produits alimentaires. La population declara qu’il etait 
impossible de foumir les quantites demandees. On prit les noms de 
ceux qui ne livrercnt qu’une partie de leur contingent, mais aucune 
sanction ne fut prise contre eux. Le fourrage fut donne aux mules et 
aux chameaux de l ’armee chinoise. Un bureau d ’intendance militaire 
fut ouvert et s’approvisionna en produits tibetains. II fallut transporter 
des marchandises de Phundo a Lhassa; pour cela, les Chinois requisi- 
tionnerent des betes de somme. Quand des animaux mouraient, des 
hommes et des femmes devaient les remplacer. Jamais la remonte 
de l ’armee chinoise ne fut utilisee pour ces transports. De 1952 a 
1955, les paysans durent servir de porteurs, car les animaux mou
raient de surmenage. L ’etape de Phundo a Lhassa prend normalement 
deux jours, avec trois jours de repos avant le voyage de retour. Les 
Chinois ne donnaient qu’un jour de repos aux animaux et deux jours 
aux hommes. Certains des porteurs avaient des plaies, mais le temoin 
n ’a jamais entendu dire qu’aucun d ’eux soit mort. D ’apres lui, la 
piste etait praticable en hiver comme en ete. Les six districts de la 
region devaient assurer le transport de 50.000 charges par jour. Les 
Chinois saisirent tout le grain et tout le fourrage du village et du 
monastere de Ganden Chokor. Chaque annee, les requisitions etaient 
exorbitantes, et les paysans etaient reduits a mendier pour vivre. 
Les moines etaient astreints aux corvees de transport avec les pay
sans et les betes de somme, mais, a la connaissance du temoin, ils 
n ’etaient pas maltraites 112. »

Dzongsar, Derge, Kham, 1951: « En 1951 les Chinois requisitionnerent 
2.000 animaux de b it et de trait. La famille du temoin dut en livrer 
vingt sur les trente qu’elle possedait. Tous moururent. Par la suite, les 
betes de somme furent remplacees par des hommes. Le temoin, son 
frere aine et sa sceur cadette furent ainsi requis pendant environ seize

109 Deposition n° 11; voir ci-dessous, page 246.
110 Deposition n° 13; voir ci-dessous, page 249.
111 Voir ci-dessus, pp. 202-203.
112 Deposition n° 3, voir ci-dessous, page 236.
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mois. On les faisait travailler tres dur, au point qu’ils avaient des plaies 
sur le dos. Ils transportaient surtout des denrees de consommation 
et de 1’argent. Le chargement individuel etait d’au moins un maund 
et demi (environ 50 kg.) et ils devaient franchir huit etapes de cara- 
vane muletiere (environ 200 km.) en 24 jours. L’itineraire les amenait 
de Derge Kholodo a Derge Kamtoka, ou les Chinois prenaient 
livraison des marchandises sur la berge de la riviere. D ’apres leurs 
dires, tout etait achemine sur Lhassa. On n ’avait encore jamais vu 
de produits chinois en telles quantites. Pendant cette periode, une 
dizaine de personnes moururent, la plupart apres neuf mois environ. Le 
temoin se souvient des noms suivants: Tsetun (48 ans), Ysewang 
Darji (55 ans), Chodun (30 ans) et Tsering Dolma (40 ans). Les trois 
dernieres victimes etaient des femmes 113. »

Diggong, Metogongkar, 1953 : « Une route fut construite a travers le 
district. Jusque-li, il y avait toujours eu assez d ’animaux de bat et 
de fourrage pour les nourrir. Or il fallait fournir par an 3.000 maunds 
de fourrage pour les animaux utilises par le chantier. Le prix 
paye etait variable, mais en general tres bas. Ceux qui n ’avaient pas 
de stocks devaient acheter du fourrage plus cher que les Chinois ne 
le payaient. Par la suite, il y eut penurie de vivres et de fourrage. Le 
combustible etait encore plus rare : il fallait en livrer aux Chinois, 
qui payaient environ trois roupies pour un quart de maund sec ou 
pour un maund et quart humide. L’achat des memes quantites 
coutait aux Tibetains environ neuf roupies.

» En 1953, on commenga a construire des routes dans la region. 
Un millier de personnes furent requisitionnees et leur approvisionne- 
ment dut etre assure par la population. Les Chinois versaient un 
salaire minime et proportionnel a la quantite de travail effectue. Les 
monasteres devaient fournir un nombre determine d ’ouvriers, si 
bien que les moines, k qui la religion interdit le travail manuel, durent 
payer des journaliers pour fournir leur contingent de main-d’ceuvre. 
La personne qui envoya le temoin pour faire ce travail devait fournir 
trois boisseaux de grain par jour, plus une livre de beurre, et, chaque 
semaine, un bol de the et le quart d ’un mouton. Les travaux durerent 
environ six mois. Puis huit cents ouvriers furent envoyes dans la 
region de Kongpo et environ quatre cents allerent construire un 
aerodrome a Dam quand la route de Kongpo fut terminee. Les trans
ports devinrent de plus en plus penibles a mesure que le chantier 
s’eloignait de la region de Metokongkar. Les tentes et le reste du 
materiel necessaire etaient foumis par les Tibetains114. »

Khamba-Dzong, Gyantse, 1959: « Quand les Chinois commencerent a 
construire des routes du cote de Khamba-Dzong, ils saisirent ses 
moutons et ses provisions de beurre et de fromage. II ne regut que

113 Deposition n° 5; voir ci-dessous, page 238.
114 Deposition n° 8 ; voir ci-dessous, page 243.



15% de la valeur des moutons. Ceci se passait en septembre 1959. 
La plupart des ouvriers qui travaillaient a construire les routes etaient 
des laics, mais il y avait aussi des moines. II n ’a pas vu de lamas. II 
devait fournir des animaux pour les transports, de nuit comme de 
jour, et s’approvisionner lui-meme 115. »

Rawa, pres de Litang, 1950 : « Bientot la population fut invitee a four- 
nir des animaux pour les transports. Les trente-six betes que possedait 
le temoin furent prises et menees tres durement, puisqu’elles devaient 
faire trois etapes muletieres par jour au lieu d ’une. On transportait 
des armes et des munitions, mais surtout du ravitaillement, qui 
allait vers le sud, a Chantin. II s’agissait d ’approvisionner les troupes 
chinoises qui allaient occuper Chantin. Le temoin perdit ainsi quinze 
de ses betes qui moururent, mais on lui restitua les autres. Quand des 
animaux mouraient, il fallait fournir des porteurs pour les remplacer. 
Pendant les deux mois que ses betes furent requisitionnees, le temoin 
dut travailler avec elles et porter des charges d ’une cinquantaine de 
kilos. Les distances a parcourir, qui auraient normalement pris vingt- 
cinq jours, devaient etre couvertes en dix et parfois huit jours. On 
avait promis de payer quinze dollars par animal, mais a cause de 
degats subis par le chargement le temoin ne regut pas la somme 
annoncee et dut au contraire payer soixante dollars par voyage pour 
indemniser les Chinois. Les Tibetains devaient assurer leur ravitail
lement eux-memes. Ils avaient des plaies sur le dos et des engelures 
aux mains et aux pieds. Le temoin dut s’aliter pendant un mois. II 
y avait deux routes : en hiver, on n ’utilisait normalement que la 
plus basse, bien qu’elle fut plus longue, parce que l ’autre etait trop 
froide et battue par les vents. Les Chinois firent prendre la route la 
plus rapide, en promettant de mettre la main a la pate 116. »

Phembo, pres de Lhassa, 1951-55: « En 1951, les Chinois arriverent a  
Phembo, annongant qu’ils etaient venus pour aider a faire entrer le 
pays dans la voie du progres. Comme ils avaient du parcourir de 
grandes distances et que les vivres leur manquaient, la population 
devait les approvisionner. On leur representa que cette partie du 
pays etait tres pauvre, mais il fallut neanmoins leur fournir des vivres. 
Ils avaient promis de payer, mais en fait les gens ne regurent qu’un 
tiers de la valeur de leurs produits. II fallut aussi participer au trans
port des approvisionnements venant de Phundo, a une etape muletiere 
de Phembo, et ensuite pousser jusqu’a Lhassa. Tous les animaux 
utilisables furent recenses et requisitionnes. Le temoin, qui en posse
dait une centaine, dut en fournir entre soixante et soixante-dix. 
Chaque personne devait assurer le transport d’une certaine quantite, 
et si des animaux mouraient il fallait les remplacer par des porteurs 
pour que le contingent impose put etre fourni. Le temoin, qui n ’etait

116 Deposition n° 20; voir ci-dessous, page 256.
116 Deposition n° 26; voir ci-dessous, page 265.
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pas bien portant a l ’epoque, ne fit pas de transport lui-meme, mais 
remplit ses obligations en envoyant ses domestiques et en payant des 
porteurs. Les moines furent requis egalement, mais non les lamas. 
Ceux qui ne purent trouver de remplagants durent porter les charges 
eux-memes. Ces charges etaient d’environ quarante kilos et consis- 
taient essentiellement en munitions et en vivres. Les animaux mou- 
raient parce qu’on ne les laissait pas se reposer normalement entre 
les voyages. Quant aux porteurs, ils n ’avaient de repos que lorsque 
leur nombre etait suffisant. Cependant, le temoin n ’a jamais entendu 
dire qu’aucun soit mort pendant les quatre annees que dura ce 
regime 117. »

Damchu, Polto, Kwambo: « Les habitants durent aider a la construc
tion de batiments ou porter des charges. Le frere du temoin fut des 
corvees du premier genre, lui-meme fit le porteur. II a sur le dos une 
cicatrice semblable a celle d ’un abces. II avait du continuer son travail 
avec une plaie ouverte et malgre des engelures aux pieds et aux 
mains. II avait trois poneys, qui moururent apres avoir porte des 
charges excessives. Les gens durent remplacer les animaux. Beaucoup 
d ’entre eux moururent a la peine, mais le frere du temoin fut plus 
favorise. II travailla huit mois a la construction de la route. II fallait 
le ravitailler. Chacun avait un certain travail quotidien a fournir; 
certains devaient l ’achever au clair de lune. Ils etaient mal nourris et 
n’avaient qu’une seule pause dans toute la journee de travail. Le 
temoin entendit dire par son frere qu’il y avait eu de nombreux 
deces...

» En terminant sa deposition, le temoin a ajoute que, quand il 
etait employe comme porteur, il ne marchait pas assez vite. Deux 
soldats chinois voulurent lui faire presser le mouvement, mais il 
leur declara qu’il etait epuise et qu’il preferait qu’on le tue. II regut 
un coup de baionnette dans l ’aine, qui a laisse une grande cicatrice, 
il fut traite pour cette blessure, mais elle s’infecta.118»

Nakchu, pres de Lhassa, 1951: « Lorsque les Chinois arriverent^ Nakchu 
ils declarerent au cours d ’une assemblee qu’ils etaient venus en amis. 
Ils demanderent de la viande pour leurs troupes, mais verserent tres peu 
d ’argent en paiement. Ils demanderent des animaux de bat pour les- 
quels ils payerent tres peu egalement. Un grand nombre de ces ani
maux moururent d’epuisement. Ils servaient au transport des armes 
et des munitions a Lhassa. La plupart des troupes partirent pour 
Lhassa et il n ’en resta qu’environ quatre cents a Nakchu. Les Chinois 
acheterent tous les animaux pour leur ravitaillement, si bien qu’il ne 
restait presque plus rien pour la population.

117 Deposition n° 27; voir ci-dessous, page 267.
113 Deposition n° 32; voir ci-dessous, page 272.
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» ... Pres de mille personnes furent mises au travail sur les routes. 
La plupart de ces gens gagnaient normalement environ trois dollars 
chinois, mais les Chinois ne leur payaient qu’un demi-dollar. Ces 
hommes revinrent apres six mois, mais peu apres cinq mille environ 
furent emmenes pour travailler a la construction d ’aerodromes.

» La population devait fournir du bois de chauffage et des denrees 
alimentaires aux Chinois, qui ne payaient que la moitie de leur 
valeur 119. »

Rigong, Amdo, 1951: «  Trois cents hommes de troupe chinois arriverent 
dans leur ville et se conduisirent d ’une maniere amicale jusqu’en 
1951. Entre 1951 et 1954, les riches, les gens des classes moyennes et 
les monasteres durent consentir des « prets » aux Chinois sous le pre- 
texte qu’ils faisaient la guerre en Coree. Le menage possedait deux 
chevaux, quatre mulets et six dzo (bovides) qu’ils durent donner, avec 
1500 dollars d ’argent et la plupart de leurs vetements. On leur repro- 
cha aussi de gaspiller le tissu avec leurs longues manches 120. »

Tchang Kono-hua, dans un discours qu’il a prononce au VTTTe 
Congres du P.C.C. a Pekin le 20 septembre 1956, a laisse entrevoir 
une periode ou tout n ’allait pas bien :« Peu apres la liberation, 1’ Armee 
de Liberation populaire et les fonctionnaires que le gouvernement 
avait envoyes au Tibet n ’ont pas ajuste a temps les prix qu’ils payaient 
pour leurs achats de denrees de premiere necessite, ni pour la loca
tion des yaks pour les transports, ce qui, pendant une courte periode, 
a lese les habitants du pays iai. » II semble qu’il fasse allusion a cer
tains des incidents decrits par les Tibetains.

D ’apres les depositions des r6fugies tibetains, il est evident que 
l ’A.L.P. a utilise les ressources du Tibet d ’une fagon incompatible 
avec les dispositions de l ’article 13 de l ’Accord des dix-sept Points. 
En bref, l’Armee a v£cu aux depens des Tibetains.

§ 2. LE GOUVERNEMENT TIBETAIN A-T-IL 
VIOLE L’ACCORD DES DIX-SEPT POINTS ?

Apres le soulevement de mars 1959, le Conseil d ’Etat de la repu
blique populaire de Chine a prononce, le 28 mars, la dissolution du 
gouvernement local du T ibet122. Dans des discours, des communi
ques, des articles de presse, ce gouvernement fut accuse d ’avoir 
viole 1’Accord des dix-sept Points, et le Premier ministre de Chine,

119 Deposition n° 53; voir ci-dessous, page 298.
120 Deposition n° 55; voir ci-dessous, page 299.
121 New China Semi-monthly, Pekin, 6  novembre 1956.
122 On trouve le texte de 1’article dans Concerning the Question o f  Tibet, 

Pekin, pp. 1-3.
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Chou-En-lai lui-meme, porta cette accusation dans un rapport au 
deuxieme C.N.P., le 19 avril 1959 123. Ngabo Ngawang Jogme en 
fit autant au meme Congres, le 22 avril124. L ’accusation la plus pre
cise a ete formulee par Tchi-Hung dans Jen-min Jih-pao (Quotidien 
du Peuple, Pekin), le 23 avril 1959.

« Aux termes des articles 1, 3 et 12, le Gouvernement local du 
Tibet aurait du unir le peuple tibetain, chasser hors du Tibet les forces 
agressives imperialistes, et realiser l ’autonomie nationale regionale. 
Or en fait il s’est energiquement employe a realiser la pretendue « inde- 
pendance», qui visait a demembrer la patrie pour satisfaire aux 
exigences de l ’imperialisme et des reactionnaires etrangers. C’est a 
cause des obstacles qu’il dressait que le Comite pr6paratoire pour la 
Region autonome du Tibet a pratiquement echoue dans sa tache. 
D ’autre part, la rebellion a laquelle s’opposait tout le peuple tibetain 
a ete fomentee par le Gouvernement local du Tibet en collusion avec 
l ’imperialisme et les reactionnaires etrangers.

» Aux termes des articles 2 et 8, le Gouvernement local du Tibet 
aurait du accorder une aide active a 1’Armee de Liberation populaire 
afin qu’elle entre au Tibet et renforce les defenses nationales; les 
anciennes troupes tibetaines auraient du etre reorganisees progressive- 
ment dans le cadre de 1’Armee de Liberation populaire et devenir 
partie integrante des forces de defense de la Republique populaire 
de Chine. Qu’a fait l ’ancien Gouvernement local du Tibet pour 
appliquer ces clauses? Jusqu’a present, il n ’a reorganise aucune des 
anciennes troupes tibetaines dans le cadre de l ’Armee de Liberation 
populaire. Au contraire, il n ’a cesse de dresser des plans pour anean
tir les forces de l ’Armee de Liberation populaire au Tibet. Le Gouver
nement central de la Chine populaire a ete indulgent et a attendu 
patiemment qu’il change d ’etat d ’esprit. Mais le Gouvernement 
local du Tibet a fini par lancer une attaque generale contre les forces 
de 1’Armee de Liberation populaire afin de faire du Tibet une colonie 
et un protectorat etranger.

» Aux termes de l ’article 11, le Gouvernement local du Tibet 
aurait du accomplir les reformes de son plein gre. Mais qu’a-t-il fait en 
matiere de reformes pendant huit annees ? Ce regime feodal et barbare 
ne fut pas modify, et le peuple continua de souffrir sous son gouverne
ment sanguinaire. Dans les proprietes appartenant a l ’ancien Gou
vernement local du Tibet, aux nobles et aux monasteres, les proprie
taries de serfs pouvaient ouvertement les torturer, leur arracher les 
yeux, leur couper les membres, leur arracher les muscles, les ecorcher 
ou les bruler vifs, ou les faire mourir sous les coups. Les serfs etaient 
depouilies par leurs proprietaries de presque tous les fruits de leur 
labeur, sans parler des droits civils qui leur etaient denies.

123 Ibid., pages 61 et 62.
124 Ibid., p. 109.
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» Ces faits incontestables prouvent a l ’evidence que l ’ancien 
Gouvernement local du Tibet n ’a rien fait pour executer l’Accord 
des dix-sept Points, alors que le Gouvernement central de la Chine 
populaire ne cessait de l’observer strictement12S. »

Le Gouvernement local du Tibet est ainsi accuse d ’avoir viole 
les dispositions des articles 1, 2, 3, 8, 11 et 12 de l ’Accord. Le Comite 
examine ci-apres ce que valent ces accusations.

Article premier: « Le peuple tibetain s ’unira et chassera hors du 
Tibet les forces agressives imperialistes; le peuple tibetain fer a retour 
d la grande famille de la mere patrie: la Republique populaire de Chine.

L’accusation chinoise se fonde sur ce que le Gouvernement 
local du Tibet aurait fomente cette « rebellion » en collusion avec des 
imperialistes et des reactionnaires etrangers. On notera, non sans sur
prise, qu’en premier lieu le gouvernement n ’est meme pas mentionne 
dans cet article : c’est le peuple tibetain qui « s’unira » etc... A l ’ar- 
ticle premier, il est question de chasser les « forces agressives impe
rialistes », mais rien ne prouve que de telles forces aient ete presentes 
au Tibet avant ou apres la signature de 1’Accord 126. La presence 
d ’etrangers au Tibet apres la signature de l ’Accord aurait releve du 
G.C.P., aux termes de l ’article 14 qui dispose que « le G.C.P. assu- 
mera la direction generale des affaires exterieures de la Region du 
T ibet127. »

Article 2: « Le Gouvernement local du Tibet accordera une aide 
active a I’A.L.P. afin qu'elle entre au Tibet et renforce les defenses 
nationales. »

II est patent que l ’A.L.P. est entree au Tibet, et, a en juger d’apres 
les constructions de routes et les incursions en territoire indien, les 
defenses nationales du Tibet ont ete tres suffisamment renforcees 12S. 
Les attaques lancees contre l ’A.L.P. au cours des annees 1955 a 
1959, qui ont abouti au soulevement de Lhassa en mars 1959, consti
tuent sans doute une violation de 1 ’obligation faite au gouvernement 
d ’accorder une aide active au renforcement des defenses nationales, 
independamment de l’allegation selon laquelle les rebelles voulaient 
faire du Tibet une colonie ou un protectorat etranger. La responsa- 
bilite du soulevement des Khambas, qui fut rapidement reprime en

125 y 0;j. egalement Sabotage o f  the Seventeen-Article Agreement, Peking 
Review, 12 mai 1959.

126 Dans leurs declarations, les Tibetains affirment express6ment qu’il n ’y 
en avait pas; voir ci-dessous, pp.

127 On trouvera le texte de cet article ci-dessous, page 228. Voir en particulier 
la declaration du Dalai-Lama, ci-dessous, pp. 312-313.

las y 0jr jes Livres blancs du gouvernement de 1’Inde ( Government o f India 
white Papers I-III).

220



1956 au Se-Tchouan ainsi que Pont indique 4 l’epoque les porte- 
parole de la Chine 129, a ete imputee en 1959 au Kashag du Dalai- 
Lama 1S0.

Aucun des elements dont font etat les publications chinoises ne 
prouve que le Gouvernement local du Tibet ait organise le soule- 
vement et les activites de l’A.N.V.D. L’une des caracteristiques 
curieuses des accusations chinoises tient au fait qu’ils pretendent 
avoir ete tout a fait au courant des activites deloyales du Kashag, et 
qu’ils se bornerent cependant, pendant quelque temps, a ordonner a 
cet organe de reprimer une rebellion qu’il aurait ete lui-meme en 
train d ’organiser ! L’accusation selon laquelle la rebellion a ete orga- 
nisee par des exiles Tibetains a Kalimpong 131 est inconciliable avec 
les accusations portees contre le Kashag, a moins que Ton ne puisse 
conclure a l ’existence d ’une collusion directe 132. On garde l ’impression 
qu’il y eut trop d’accusations contre trop de gens. Les « imperialistes », 
la «clique de Tchang Ka'i-Chek», les «traitres de Kalimpong » et 
le Gouvernement local du Tibet sont tous accuses d ’avoir fomente 
la rebellion et d ’y avoir participe 133. D ’apres les comptes rendus, la 
rebellion de Lhassa aurait ete reprimee en deux jours, et les Chinois 
ont souligne combien les forces engagees etaient peu nombreuses par 
rapport a l ’ensemble de la population du T ibet134. Les comptes 
rendus chinois ne corroborent pas l ’allegation selon laquelle le 
Kashag aurait dirige les operations.

Article 3: « Conformement a la politique generate a Tigard, des 
nationalites etablie dans le programme commun de la Conference 
politique consultative de la Chine populaire, le peuple tibetain a le droit 
d'exercer son autonomie regionale nationale, sous la direction unifiee 
du Gouvernement central du Peuple. »

Selon cet article, l ’« autonomie regionale nationale » appartient 
de droit aux Tibetains. On ne peut en aucune fagon interpreter cette 
clause comme faisant obligation au Gouvernement local du Tibet 
d ’accorder cette autonomie au peuple: c ’etait la une question qui 
relevait du G.C.P., ainsi qu’on le constate a la lecture du programme 
commun de la C.C.P.C.P.135. S’il y avait une obligation, c’etait celle

i 2» v 0ir Asian Analyst, avril 1959, p. 3.
130 Communique on Rebellion in Tibet, N.C.N.A., 28 mars 1959. Voir egalement 

Concerning the Question on Tibet, Pekin, pp. 4-7.
131 Communique on Rebellion in Tibet, N.C.N.A., 28 mars 1959. Voir egalement 

Concerning the Question o f Tibet, Pekin, pp. 4 et 6-7.
132 Les textes reproduits dans op. cit., pp. 166-174, ne le prouvent gufere, il 

s’en faut, memo si les « documents cites » sont authentiques.
133 Voir la note 130.
134 Op cit., pp. 9-10.
135 Ce programme a ete public dans une brochure par la Peking Foreign 

Languages Press. Voir en particulier les pages 18-19.
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que le G.C.P. avait assumee a l’egard du Gouvernement local du 
Tibet envers lequel il s’etait engage. Or, on reproche au Gouvernement 
local du Tibet d ’avoir fait obstacle a la realisation de cette autonomie.

II ressort nettement de la declaration du Dalai-Lama, qui definit 
l ’autonomie comme le droit pour le Tibet de gerer lui-meme ses 
affaires interieures 136, que la conception que se font les Chinois de 
l ’autonomie en etait fort eloignee. L’autonomie realisee selon les 
methodes chinoises ne pouvait devenir effective que par une violation 
flagrante des articles 4 et 5 de 1’Accord des dix-sept Points, qui impo- 
sent au G.C.P. des obligations precises 137. II s’ensuit que, meme si le 
Gouvernement local du Tibet a vraiment dresse des obstacles a 
l ’autonomie proposee, il etait parfaitement fonde a le faire pour pro- 
teger ses droits et les droits reconnus du Dalai-Lama aux termes de 
ces articles. La question de savoir si le gouvernement a ou n ’a pas fait 
obstacle a l ’autonomie regionale nationale est done sans importance, 
etant donne que les autorites chinoises avaient viole les articles 4 et 
5. Le Comity a examine ailleurs les faits controverses, et il serait 
inutile de poursuivre plus avant l’examen de cette question 138.

Article 8: « Les troupes tibetaines seront reorganisees progressi- 
vement dans le cadre de I'A.L.P. et deviendront partie integrante des 
forces de defense de la R.P.C.

Sur ce point, les Chinois accusent le gouvernement local du Tibet 
de n ’avoir jamais organise une partie quelconque de 1’armee tibetaine 
en vue de l’incorporer aux forces de defense nationale. Un article 
paru dans la Peking Review est alle plus loin, et a porte l’accusation 
suivante :

« De fait, la clique des rebelles reactionnaires tibetains a augmente 
ses effectifs militaires et elle n ’a cesse de dresser des plans pour nuire 
aux unites de I’A.L.P. au Tibet, voire meme pour les aneantir 139. »

II est difficile de voir comment l ’armee tibetaine a pu etre renforcee 
et rearmee pendant la periode de 1951 a 1959 sans l ’accord des 
Chinois. Si les Chinois ont ete d’accord, a quel titre peuvent-ils 
s’en plaindre par la suite?

Le compte rendu de Gingsburgs et Mathos differe quelque peu 
des accusations qui viennent d ’etre rapportees :

« L’integration des forces armees tibetaines dans 1’armee chinoise 
a progresse rapidement. Au debut de 1952, I’A.L.P. creait la region

is® Voir ci-dessus, p. 175.
137 Voir ci-dessus, p. 180.
is* Voir La Question du Tibet et la Primaute du Droit, pp. 21-34.
139 12 mai 1959. Une depeche d’agence donne des details : N.C.N.A., Lhassa,

21 mai 1955.
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militaire du Tibet. Un general chinois, Tchang Kuo-hua, fut nommi 
commandant de la region, et deux Tibetains, l ’equivoque Kalong 
Ngabo 140 et un certain Ndokar Funguog Rabshi lui furent adjoints. 
Tous les autres officiers superieurs etaient chinois. En fevrier 1952, 
le quartier general a Lhassa annongait que l’integration des unites 
tibetaines dans l ’Armee de Liberation chinoise avait deja ete menee 
a bien 141. »

On comprend mai le sens de ce compte rendu. L’article n ’exige 
pas necessairement que les forces tibetaines soient absorbees dans 
l ’A.L.P. II semble qu’en fin de compte toutes les forces de la region 
militaire du Tibet aient ete placees sous le commandement unique 
de Tchang Kuo-hua, et les Chinois ne paraissent pas avoir insiste 
pour poursuivre l’integration des forces armees.

Une enumeration des troupes stationnees au Tibet semble distin- 
guer entre les troupes tibetaines et les unites de l ’A.L.P., mais on 
releve un discours significatif de Tchen Yi, Premier ministre adjoint 
de la Republique populaire de Chine, lors d’une visite qu’il fit au Tibet 
en 1956 pour la mise en place du C.P.R.A.T. Dans un reportage sur 
la revue des troupes par Chen Yi, la N.C.N.A. signale que :

« ... les officiers et les hommes de troupes des forces tibetaines 
et la garde du Panchen-Lama en uniformes battant neufs de l ’A.L.P., 
des troupes locales en uniformes tibetains et des combattants de 
l ’A.L.P. a Lhassa, pousserent des acclamations a l ’unisson. »

Chen Y i:

«... salua les troupes locales tibetaines et les felicita cPavoir 
execute VAccord pour la liberation pacifique du Tibet, de collaborer 
avec l ’Armee de Liberation populaire pour la defense des frontieres 
de la patrie. » etc.142.

Ces discours semblent indiquer que l’on considerait ces troupes 
comme suffisamment reorganisees dans le cadre des forces de defense 
nationale, puisqu’elles avaient rempli les obligations qui leur incom- 
baient aux termes de l ’Accord.

D ’apres le recit d ’un soldat tibetain, il semble que les autorites 
chinoises elles-memes aient considere l’armee tibetaine comme une 
unite distincte:

140 Ngabo Ngawang Jigme.
141 Tibet's administration in the Transition Period, 1951-1954, Pacific Affairs, 

vol. XXXII, n° 2, pp. 162-173. Toutefois, aucune source n’est citee.
142 N.C.N.A., Lhassa, l Br mai 1956.
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«En 1958, on lui dit qu’il etait inutile de continuer a servir le 
gouvernement tibetain qui aurait bientot cesse d’exister; on lui offrit 
une solde plus elevee s’il voulait s’engager dans l ’armee chinoise 143 ».

Selon lui, le service des patrouilles a Lhassa etait assure conjoin- 
tement avec les Chinois jusqu’en 1956 ou 1957, date a laquelle les 
troupes chinoises firent elles-memes les patrouilles.

Aucune des declarations chinoises anterieures a 1959 ne reproche 
au « Gouvernement local du T ibet» de temporiser dans la reorga
nisation de l ’armee tibetaine. II convient de noter egalement que 
l ’article 8 n ’impose aucune obligation a ce gouvernement en la matiere. 
Le C.P.R.A.T. n ’etait d ’ailleurs nullement habilite a traiter de cette 
question, soit par l ’intermediaire de ses services initialement crises, 
soit par l’intermediaire de ceux qui furent crees ulterieurement. Lors- 
que fut institue le commandement de la Region militaire du Tibet, 
son chef Tchang Kuo-hua etait en mesure de reorganiser l’armee 
tibetaine qui etait sous ses ordres, et il ne s’est plaint a aucun moment, 
semble-t-il, de s’etre heurte a l’opposition du gouvernement tibetain. 
De plus, Ngabo Ngawang Jigme etait la pour l ’aider en tant que 
membre du « Gouvernement local du Tibet».

Article 11: Pour les questions ayant trait aux differentes reformes 
qui doivent etre accomplies au Tibet, nulle contrainte ne sera exe^cee 
par les autorites centrcles. Le Gouvernement local du Tibet accomplira 
ces reformes de son plein gre et, lorsque le peuple aura presente des 
requites de reformes, celles-ci seront reglees apres consultation des 
dirigeants du Tibet. »

Selon les accusations portees par les Chinois, le « Gouverne
ment local du T ibet» a fait de l’obstruction aux reformes que le 
peuple tibetain desirait avec tant d ’ardeur 144. Toutefois, il convient 
de relever que cette accusation a ete formulee en 1959. En 1957, le Tibet 
Daily avait declare que les masses, dans leur majority, manquaient 
d ’enthousiasme 145. Une campagne de propagande intense fut declen- 
chee, et l’on rapporte que la decision de differer de six ans l’appli- 
cation des reformes fut accueillie avec enthousiasme 146. Le Dalai- 
Lama a expose comment les Chinois s’etaient opposes aux proposi
tions de reforme agraire qu’il avait faites lui-meme 147. Ce furent les 
autorites centrales de la Republique populaire de Chine qui annon- 
cerent en 1957 que les reformes allaient etre differees, et a l’epoque, 
aucune plainte ne fut formulee contre le Gouvernement local du

143 Deposition n° 6; voir ci-dessous, page 239.
144 Voir ci-dessus, p. 220 et la note 125.
145 Voir ci-dessus, p. 189.
148 « Over 1000 people in Lhassa attend a meeting to hear the report concerning 

No reform for six years », Tibet Daily, Lhassa, 2 aout 1957.
147 Voir ci-dessus, p. 188.
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Tibet. Tant les Tibetains que les Chinois ont expose la nature de 
ces reformes et la maniere dont elles devaient etre appliquees 148, et 
il est evident que ce furent les Chinois qui en fin de compte les impo- 
serent, et non pas meme le successeur du Kashag, a savoir le C.P.R.A.T. 
En bref, ce sont les Chinois qui ont pris toutes les decisions relatives 
aux reformes. Dans ces circonstances, on ne saurait condamner le 
gouvernement tibetain pour avoir viole 1’obligation qui lui avait ete 
faite de realiser des reformes.

Article 12: « Dans la mesure oil les anciens fonctionnaires pro- 
imperialistes ou pro-Kouomintang prendront la ferme resolution de 
rompre toutes relations avec I’imperialisme ou le Kouomintang et ne 
se livreront pas a des actes de sabotage ou a la resistance, ils pourront 
continuer a remplir leurs fonctions sans que Von tienne compte de leur 
passe. »

La presse chinoise affirme qu’« en faisant cause commune avec 
les reactionnaires », le Gouvernement local tibetain a viole cet article. 
II est impossible d ’interpreter cet article comme imposant une obli
gation quelconque a une personne ou a un gouvernement, si ce n ’est 
qu’il est interdit de relever de leurs fonctions les fonctionnaires qui 
ont rompu avec le passe. C’etait au gouvernement de la Republique 
populaire de Chine de respecter cette obligation, qui lui etait egale
ment imposee par l ’article 4.

Par la suite, le 11 mai 1959, le Kashag proclama a Lhassa l ’inde- 
pendance du Tibet. C’est par la que, selon les paroles de Chou En-Lai, 
le Tibet « dechira PAccord des dix-sept Points ». Par cette proclama
tion, le Kashag entendait dire que pour lui, la clause du « retour a la 
mere patrie» n ’avait plus force obligatoire, puisque les Chinois 
avaient viole les clauses de l’Accord en vertu duquel le Tibet faisait 
retour a la mere patrie. Le Comite estime que, du point de vue juri
dique, l’accord etant considere comme un instrument international,149 
le Kashag etait parfaitement fonde a le faire.

148 Voir ci-dessus, pp. 188 a 209. 
116 Voir le chapitre III.
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ANNEXE

Accord snr les mesures de liberation pacifiqne du Tibet 
(Accord des 17 Points du 23 mai 1951) 1

Le peuple tibetain est l ’un de ceux qui, dans le cadre de la Chine, 
ont une longue histoire, et, comme bien d ’autres, il a jou£ son role 
glorieux au cours de la creation et de 1’evolution de la grande Patrie 
notre mere. Mais depuis plus de cent ans, des forces imperialistes ont 
penetre en Chine et aussi, par consequent, dans la region tibetaine, 
amenant avec elles toutes sortes de duperies et de provocations. 
Comme les gouvernements reactionnaires qui l ’avaient precede, 
le Gouvernement reactionnaire du Kouomintang a continue a pour- 
suivre une politique d ’oppression, semant la discorde parmi les 
diverses nationalites et suscitant la division et la desunion du peuple 
tibetain. Le Gouvernement local du Tibet ne s’est pas oppose a ces 
duperies et a ces provocations et a adopte une attitude antipatriotique 
envers la Mere Patrie. Dans de telles conditions, la nation et le peuple 
tibetains ont ete plong£s dans les abimes de la servitude et de la souf- 
france. En 1949, une victoire fondamentale a ete remportee dans 
Fensemble de la Nation, a Tissue de la guerre de liberation du peuple 
chinois : l ’ennemi commun de toutes les nationalites — le Gouverne
ment reactionnaire du Kouomintang — a ete renverse, et l ’ennemi 
etranger commun de toutes les nationalites — les forces imperialistes 
agressives — a ete chasse hors du pays. C’est alors que fut annoncee 
la fondation de la Republique populaire de Chine (R.P.C.) et du 
G.C.P.

Conformement au programme commun adopte par la Conference 
consultative politique de la Chine populaire (C.C.P.C.P.), le G.C.P. 
a declare que toutes les nationalites existant a l ’interieur de la R.P.C. 
sont egales, doivent realiser entre elles l ’unite, se donner une assistance 
mutuelle, et faire opposition a l ’imperialisme de leurs propres enne- 
mis publics, afin que la R.P.C. puisse devenir une immense famille 
fondee sur la fraternity et la cooperation et composee de toutes ses 
nationalites. Au sein de la grande famille de toutes les nationalites 
de la R.P.C., l ’autonomie regionale nationale sera respectee dans les 
regions ou sont etablies des minorites nationales, et toutes les minorites 
nationales auront la liberte de continuer revolution de leurs propres 
langues pariees ou ecrites et de conserver ou reformer leurs coutumes,

1 Le texte complet de l ’« Accord entre le Gouvernement central populaire 
(C.G.P.) et le Gouvernement local du Tibet sur les mesures propres a assurer la 
liberation paciflque du Tibet» a dte signe A. P6kin le 23 mai 1951. Ce texte est 
une traduction du texte anglais communique par l ’Agence Chine Nouvelle. Voir 
aussi Concerning the Question o f  Tibet (P£kin, 1959), pp. 14-16; et Documents o f 
International Affairs (London, Royal Institute of International Affairs), 1951. 
pp. 577-579.
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traditions ou croyances religieuses; le G.C.P. aidera toutes les minorites 
nationales a accomplir leur evolution dans les domaines de l ’economie, 
de la culture et de l ’enseignement. Depuis lors, toutes les nationality 
au sein du pays — a l ’exception de celles des regions du Tibet et de 
Taiwan (Formose) — ont obtenu leur liberation. Sous la direction uni- 
fiee du G.C.P. et les ordres directs des gouvemements populaires, 
toutes les minorites nationales ont beneficie pleinement du droit a 
l’egalite nationale et ont joui ou jouissent d’une autonomie regionale 
nationale.

Pour reussir a eliminer les influences agressives des forces impe
rialistes au Tibet, pour accomplir l ’unification du territoire, etablir 
la souverainete du G.C.P. de la R.P.C. et assurer la defense de la 
nation pour liberer la nation tibetaine et assurer le retour de son 
peuple dans la grande famille de la R.P.C., ou il jouira des memes 
droits a l ’egalite nationale que tous les peuples des autres nationality, 
et pour favoriser son evolution dans les domaines de la politique, 
de l ’economie, de la culture et de l ’enseignement, le G.C.P., lorsqu’il 
a donne l ’ordre a l ’Arm6e de Liberation populaire (A.L.P.) d’entrer 
en territoire tibetain, a invite le Gouvernement local du Tibet a 
envoyer des delegues aupres des autorites centrales pour entreprendre 
des pourparlers sur la conclusion d’un accord formulant les mesures 
propres a assurer la liberation pacifique du Tibet. Dans la deuxieme 
moitie du mois d ’avril 1951, les delegues, nantis des pleins pouvoirs 
du Gouvernement local du Tibet, sont arrives a Pekin. Le G.C.P. 
a alors designe des representants plenipotentiaries pour entreprendre 
des pourparlers sur une base amicale avec les delegues plenipo
tentiaires du Gouvernement local du Tibet. A la suite de ces pour
parlers, les deux parties sont convenues d’etablir le present Accord 
et d ’en assurer la mise en oeuvre.

Article premier. Le peuple tibetain s’unira et chassera hors du 
Tibet les forces agressives imperialistes; le peuple tibetain fera retour 
k la grande famille de la Mere Patrie, la Republique populaire de 
Chine.

Article 2. Le Gouvernement local du Tibet accordera une aide 
active a l ’A.L.P., afin qu’elle entre au Tibet et renforce les defenses 
nationales.

Article 3. Conformement a la politique generale k l ’egard des 
nationalites etablie dans le Programme commun de la Conference 
politique consultative de la Chine populaire, le peuple tibetain a le 
droit d ’exercer son autonomie regionale nationale, sous la direction 
unifiee du Gouvernement central du Peuple.

Article 4. Les autorites centrales ne modifieront pas le systeme 
politique en vigueur au Tibet. Elles ne modifieront pas non plus le 
statut etabli, les fonctions et les pouvoirs du Dalai-Lama. Les fonc- 
tionnaires de divers rangs occuperont leurs postes comme par le 
passe.
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Article 5. Le statut etabli, les fonctions et pouvoirs du Panchen 
Ngoerhtehni (Lama) seront maintenus.

Article 6. Lorsque la presente Convention parle du statut etabli, 
des fonctions et pouvoirs du Dalai-Lama et du Panchen Ngoerhtehni, 
elle entend le statut, les fonctions et pouvoirs du treizieme Dalai- 
Lama et du neuvieme Panchen-Lama, lorsqu’ils entretenaient entre 
eux des relations cordiales et amicales.

Article 7. La politique generale de liberte de croyance religieuse, 
etablie dans le programme commun du C.C.P.C.P. sera observee. 
Les convictions religieuses, les eoutumes et les usages du peuple tibe
tain seront respectes, ainsi que les monasteres des lamas. Les autorites 
centrales n ’effectueront aucune modification dans les revenus des 
monasteres.

Article 8. Les troupes tibetaines seront reorganises progressive- 
ment dans le cadre de l’A.L.P. et deviendront partie integrante des 
forces de defense de la R.P.C.

Article 9. La langue parlee et ecrite, ainsi que l’enseignement des 
Tibetains seront developpes graduellement, conformement aux condi
tions reelles prevalant au Tibet.

Article 10. L’agriculture, l’elevage, l ’industrie et le commerce 
tibetains seront developpes progressivement et les moyens de sub- 
sistance de la population seront ameliores progressivement, confor
mement aux conditions reelles prevalant au Tibet.

Article 11. Pour les questions ayant trait aux differentes reformes 
qui doivent etre accomplies au Tibet, nulle contrainte ne sera exercee 
par les autorites centrales. Le Gouvernement local du Tibet accom- 
plira ces reformes de son plein gre et, lorsque le peuple aura presente 
des requetes de reformes, celles-ci seront reglees apres consultation 
des dirigeants du Tibet.

Article 12. Dans la mesure oil les anciens fonctionnaires pro- 
imperialistes ou pro-Kouomintang prendront la ferme resolution de 
rompre toutes relations avec l’imperialisme ou le Kouomintang 
et ne se livreront pas a des actes de sabotage ou a la resistance, ils 
pourront continuer a remplir leurs fonctions sans que Pon tienne 
compte de leur passe.

Article 13. L ’A.L.P., en entrant au Tibet, se conformera a toutes 
les mesures ci-dessus enoncees; elle se comportera avec equite dans 
tous achats et toutes ventes et evitera de prendre arbitrairement 
meme du fil ou une aiguille a l ’habitant.

Article 14. Le G.C.P. exercera la direction generale de toutes les 
affaires exterieures de la region du Tibet; il organisera la coexistence 
pacifique avec les pays voisins; il fondera et developpera avec ces pays 
des relations de commerce et d ’echanges, fondees sur l’egalite, les 
avantages reciproques et le respect mutuel du territoire et de la souve
rainete.
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Article 15. Afin d ’assurer l ’execution du present accord, le G.C.P. 
instituera un Comite militaire et administratif ainsi qu’un Quartier 
general de zone militaire au Tibet. En dehors du personnel qu’il 
enverra lui-meme, le G.P.C. utilisera pour cette tache les services 
d ’un personnel local tibetain aussi nombreux que possible. Le per
sonnel local tibetain appele a participer aux travaux du Comite mili
taire et administratif pourra comprendre des elements patriotiques 
du Gouvernement local du Tibel, des divers districts et des principaux 
monasteres. La liste nominale sera etablie apres consultation entre les 
representants designes par le G.C.P. et les divers milieux interesses et 
sera soumise au G.C.P., qui procedera aux nominations.

Article 16. Les fonds necessaries au Comite militaire et administra
tif, au Q.G. de la zone militaire et a I’A.L.P., pour son entree au Tibet, 
seront foumis par le G.C.P. Le Gouvernement local du Tibet pretera 
son concours a l ’A.L.P. pour 1’achat et le transport des denrees ali- 
mentaires, du fourrage et autres articles d ’approvisionnement jour- 
nalier.

Article 17. Le present accord entrera en vigueur des sa signature et 
l ’apposition des sceaux.

L’accord porte les signatures et les sceaux des delegues plenipo
tentiaries du G .C .P.: Chef de la delegation, M. Li Wei-han (president 
de la Commision des questions de nationalites); delegues, MM. 
Tchang Tching-wou, Tchang-Kouo-houa, Sun Tchih-yuan. Dele
gues plenipotentiaries du Gouvernement local du T ibet: chef de la 
delegation, M. Kaloon Ngabou Ngawang Djigme (Ngabo Shape); 
delegues, MM. Dizasak Khemey Sonam Wangdi, Khentrung Thupten 
Tenthar, Khenchung Thupten Lekmuun, Rimshi Samposey Tenzin 
Thundup.

Pekin, le 23 mai 1951.
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ANNEXE I

Depositions faites par des refugies tibetains

Deposition N° 1 : paysan de 52 ans, originaire de Ba-Jeuba. II possddait une terre
qui pouvait etre labouree en deux jours.

II a quitte Jeuba en 1954 pour prendre les armes contre les Chinois. Apres avoir 
rejoint les Khambas, il s’est engage dans l ’A.N.V.D. (Armee nationale volontaire 
de defense du Tibet). II explique sa decision en disant que les Chinois confisquaient 
les biens et qu’il avait tout perdu, jusqu’a l’ecuelle dans laquelle il buvait. Meme 
les pauvres etaient depouilles s’ils refusaient d’abjurer leur religion. Les moines 
n’avaient plus le droit de venir chez lui pour lire l’Ecriture Sainte, sous pr6texte 
qu’il etait d’usage en pareil cas de leur faire une offrande. Quand les habitants 
disaient des prieres ou allumaient des lampes rituelles ou se rendaient dans les 
monasteres pour offrir de ces lampes, les Chinois les surveillaient. Ils ont declare 
au temoin que toutes ces pratiques constituaient des abus de la propriete au nom 
de la religion. Tous ses biens lui furent done enleves. Le temoin est convaincu 
que la vie religieuse n’est pas possible sous un regime communiste.

A sa connaissance, les Khambas n’ont jamais commis devols ou de pillages. 
Ils s’approvisionnaient dans les villages par l ’intermediaire du chef local, et 
attaquaient souvent des colonnes de ravitaillement chinoises. Des mecontents 
recrutes parmi les classes pauvres etaient envoyes dans les villages pour espionner 
les Khambas. Deguises en Chinois, en Khambas ou meme en lamas, ils se livraient au 
brigandage. Les villageois s’en plaignaient a l ’A.N.V.D. Le groupe dont le temoin 
faisait partie captura un jour plusieurs de ces agents. L’un d’eux etait habilie 
en lama et portait un tambourin. Q uestions, il fit des reponses contradictoires 
et refusa de donner son identite, meme apres avoir ete battu. Dans le tambourin, 
on trouva des lettres ecrites en chinois. Enfin, le prisonnier avoua qu’il avait ete 
envoye par les Chinois pour espionner et recueillir des renseignements sur les 
troupes Khamba. On le fusilla. Un autre captif declara qu’ils avaient re?u pour 
instructions d’inciter la population a aneantir les rebelles.

Tant qu’il est reste chez les Khambas, le temoin n’a jamais eu connaissance 
qu’un viol ait ete commis par eux ou par d’autres. Cependant, plusieurs femmes 
avaient ete vioiees dans son village avant qu’il ne le quitte. Un soir que son neveu 
avait ete appele a une reunion et que son frere etait dans les montagnes avec les 
nomades pour s ’occuper du betail, quatre Chinois entrerent dans la maison de 
son frere, oil la femme de celui-ci se trouvait seule. La chose se passait vers 7 heures 
du soir, dans la maison voisine de celle du temoin, un jour de 1954, peu avant son 
depart. Trois des Chinois etaient des soldats, et le quatrieme un civil. Apres leur 
arnvee, il entendit du remue-menage, puis des cris et des pleurs. En regardant 
par ia fenetre, il vit sa belle-sceur baillonnee avec une serviette. Deux Chinois lui 
tenaient les mains pendant qu’un troisieme la violait. Puis les trois autres abuserent 
d’elle et tous les quatre s’en allerent. Lui-meme n ’avait pas ose intervenir, car les 
soldats etaient armes. Son frere n’osa pas non plus se plaindre aupres des autorites 
chinoises. Beaucoup de femmes avaient ete vioiees dans le village et, finalement, 
les habitants tinrent une reunion et dedderent de se plaindre. Ting-wai, qui com- 
mandait les troupes de Jeuba, repondit qu’il allait etre mute prochainement et 
qu’il valait mieux s’adresser a son successeur. Taw-yee declara que ce n’etait pas 
son affaire, mais celle de la police. Au poste de police, Liou-Tchou-Tang promit 
de donner des ordres aux soldats et ajouta que la population ne devait plus garder 
de chiens, car e’etait un gaspillage de nourriture. Par la suite, les Chinois tuerent les

233



chiens qu’ils consideraient comme comestibles et les habitants furent obliges 
d’abattre les autres. A  la connaissance du temoin, aucune sanction ne fut prise 
et les viols continuerent. Une nouvelle plainte resta sans reponse. Puis la popu
lation fut rassemblee et s’entendit reprocher de n ’avoir pas tu6 tous les chiens. 
La belle-soeur du temoin avait 25 ans l . Alors qu’il etait deja chez les Khambas, 
des habitants de Ngopowa, sur la frontiere de Ba, lui raco rite rent que des soldats 
et des civils chinois avaient viole les femmes du village.

Avant de quitter Jeuba, le temoin avait ete convoque a une reunion devant 
un batiment occupe par les Chinois pres du monastere de Phuntsog Ling, ou 
vivaient environ 500 moines. Plusieurs femmes de mauvaise reputation s’alignerent; 
des moines et des lamas furent amenes en face d’elles. L ’une de ces femmes, 
nominee Karma Lhadzum, qui appartenait a la classe la plus pauvre, avait ete 
bien nourrie et payee par les Chinois. Cette menteuse notoire, se plantant devant 
un vieux lama nomme Losang Choden, l ’accusa d’avoir eu des relations sexuelles 
avec elle et exigea qu’il l ’epouse. Le lama nia tout et supplia qu’on ne le force pas 
a se marier : il preferait etre execute. II fut contraint de rester a genoux pendant 
un quart d’heure sur des cailloux, puis sur des Opines pendant une heure. Les 
Chinois et les femmes le giflerent, lui tirerent les oreilles et lui piquerent la tete 
a coups de baionnettes. Lui et dix autres lamas furent emmenes en prison, les 
mains et les pieds charges de chaines. Le lendemain, le vieux lama fut tire de prison 
et battu a nouveau pendant deux heures; il mourut sous les coups. Les autres 
lamas furent gardes en captivite et le temoin ignore ce qu’il est advenu d’eux. 
Un ou deux moines seulement accepterent de se marier. Le temoin ne connait 
pas le sort qui a ete reserve aux refractaires.

Les enfants etaient incites a insulter leurs parents et a les critiquer lorsqu’ils 
ne se conformaient pas aux manieres chinoises. L’endoctrinement avait commence. 
Un jeune gargon, voyant son pere avec une roue a prieres et un chapelet, se mit 
a l ’injurier et £t lui donner des coups de pied. Le pere voulut le battre, mais le 
gargon regimba. Des passants voulurent intervenir, mais trois soldats chinois qui 
assistaicnt a la scene les en empecherent, declarant que le jeune homme etait 
parfaitement dans son droit. Celui-ci continua a insulter et a frapper son pere, 
qui se suicida sur le champ en se jetant dans la riviere. Le nom du pere etait Ahchu 
et celui du jeune homme Ahsalu, age de dix-huit ou dix-neuf ans. L’incident 
s ’est produit en 1954, avant l ’affaire des lamas rapportee plus haut.

L’endoctrinement obligatoire avait ete introduit en 1952. Deux listes furent 
dressies, l ’une des enfants de dix a quinze ans, l ’autre des jeunes gens de quinze 
£t vingt-cinq ans, qui devaient aller dans deux ecoles differentes. Personne n ’osa 
protester, car on avait annonce que ceux qui protesteraient seraient des reaction
naires, et chacun savait deja ce qui attendait les reactionnaires : l ’execution. Le 
fils du temoin, age de vingt-quatre ans, dut partir. Vingt-deux jeunes gens de dix- 
huit a dix-neuf ans, et deux jeunes filles, furent emmenes en Chine en 1953. Les 
parents supplierent les Chinois de les epargner, mais en vain: on leur repondit 
qu’ils n ’avaient pas le droit de decider pour leurs enfants. Certains des jeunes 
gens avaient declare qu’ils partaient contre leur volonte.

En 1954, quarante-huit b£bes de moins d’un an furent emmenes en Chine, 
sous pretexte qu’ainsi leurs parents pourraient travailler davantage. Ceux-ci 
supplierent les Chinois de leur laisser leurs enfants, mais deux soldats et deux 
civils accompagnes de quelques collaborateurs tibetains vinrent dans les maisons 
pour enlever les enfants de force. Quinze parents qui protestaient furent jetes 
dans la riviere, et un autre se suicida. Toutes ces families appartenaient aux classes 
moyennes ou sup6rieures.

En 1953, le t&noin dut assister dans son village a la crucifixion d’un homme 
issu d’une famille aisee nomme Patung Ahnga. II vit allumer un feu sous lui et 
sa chair gr&iller. En tout, vingt-cinq personnes appartenant a des families aisees 
furent crucifixes, et le temoin assista a tous les supplices. Quand il quitta le Tibet 
en 1960, les combats se poursuivaient toujours a Trungyi, & l ’extremite orientale

1 Son nom a £te foumi.
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de la zone frontiere du Nord-Est. II avait et6 envoye en decembre en quality 
d’emissaire de l ’A.N.V.D. charge de demander des secours. A  cette epoque, tous 
les monasteres avaient ete desafl'ectes : ils servaient de cantonnements aux soldats 
chinois et les rez de chaussee avaient ete transformes en ^curies. Quelque temps 
apres le depart des enfants deportes en Chine, le temoin vit les Chinois tuer vingt- 
quatre personnes a Jeuba en leur enfonfant des clous dans les yeux. La encore, 
la population fut contrainte d’assister aux executions. Les victimes appartenaient 
aux classes moyennes, et les Chinois declarerent qu’elles avaient m&ite leur sort 
parce qu’elles ne s ’engageaient pas dans la voie du communisme, ayant refuse 
de collaborer et d’envoyer leurs enfants a leurs ecoles.

*

Deposition N° 2 : homme de 22 ans, originaire de Doi-Dura, en Amdo.

En mars 1956, les Chinois lui expliquerent qu’il avait besoin d’un traitement 
pour devenir plus intelligent et que cela aurait d’heureux effets sur son activite 
cerebrale. On vint a domicile lui faire une prise de sang au bras, et on lui declara 
que sa sante exigeait des soins. A  sa connaissance, des prises de sang devaient etre 
faites, et furent effectivement pratiquees, sur toutes les personnes agees de dix a 
soixante ans. Les echantillons furent portcs & l ’hopital. La, le lendemain du jour 
ou on lui avait fait sa prise de sang, on lui dit de se deshabiller et de s’asseoir 
sur une chaise. On lui examina les organes genitaux. On lui fit ensuite un toucher 
rectal. II eut une emission de liquide blanchatre, dont une ou deux gouttes furent 
recueillies sur une lame de verre. Ensuite, on lui introduisit dans l ’uretre un long 
instrument pointu tenu par deux poignees comme une paire de ciseaux. II s ’eva- 
nouit de douleur. Quand il revint a lui, les docteurs lui donnerent un comprime 
blanc en lui disant que cela lui rendrait des forces. II re?ut ensuite une injection 
a la base du penis, a la jonction avec le scrotum. L’aiguille lui fit mai, mais l ’injec- 
tion elle-meme fut indolore. II ressentit un engourdissement local jusqu’a ce 
qu’on ait enlev6 l ’aiguille. II resta alite dix jours a l ’hopital et un mois chez lui. 
En sortant, il ne re?ut aucune instruction, sinon de ne rien dire de ce qui s ’etait 
passe. Pendant son sejour a I’hSpital, on lui donnait un comprime blanc tous les 
deux jours (le temoin est formel sur ce point). Auparavant, il etait en bonne sante, 
il n’avait jamais ressenti de troubles des organes genitaux, ni vu de lesions externes. 
Marie depuis deux ans, il avait toujours eu une forte appetence sexuelle; il affirme 
avec force qu’il avait des rapports avec sa femme trois ou quatre fois par nuit. 
Apres son sejour a l ’hopital, il n’en eprouvait plus aucun desir. Au bout de trois 
ou quatre mois, il essaya une fois d’avoir des rapports, mais ne ressentit rien et 
ne put avoir d’erection. II en fut tres affecte et ne fit plus aucune autre tentative. 
II cohabita encore un an avec sa femme, sans jamais eprouver de desir ni avoir 
d’erection, de reves erotiques ou demissions nocturnes. Le temoin se sent actuelle- 
ment affaibli, et il a des pertes de memoire. Sa vue reste bonne, mais il ressent 
parfois des vertiges. Sa voix, qui semble avoir ete bien placee, est devenue plus 
aigue, et on lui a fait remarquer qu’il chevrotait en chantant.

Sa femme, a qui on avait fait une prise de sang en meme temps qu’a lui, fut 
convoquee a l ’hopital le meme jour. D ’apres le recit qu’elle lui fit, on la deshabilla 
et on l ’attacha sur une table. Ses jambes furent relevees et ecartees. Un objet 
froid fut introduit dans le vagin et causa bientot une sensation douloureuse. 
Restee consciente, elle vit une sorte de ballon de caoutchouc d’oti partait un tube 
de caoutchouc dont l'extremite etait enfoncee dans son vagin. Un homme appuyait 
sur le ballon, et elle ressentit un froid tres vif, mais pas de douleur. C’est seulement 
!’exixeinite du tube qui avait ete introduite dans l’ut6rus, et non le ballon. La 
patiente fut ensuite mise au lit, et subit la meme operation quotidiennement 
pendant une semaine environ. Elle rentra alors chez elle, et resta alitee pendant 
trois semaines. Elle se sentit tres faible pendant encore deux mois. Elle n ’eprouvait 
aucune appetence sexuelle et resta insensible le jour ou son mari essaya d’avoir 
des rapports avec elle. Elle en parla avec lui. Son cycle menstruel avait toujours 
ete normal auparavant, mais pendant 1’annee ou ils vecurent encore ensemble,
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elle n’eut plus jamais de regies. Elle en fit part a son mari, car elle en eprouvait 
un sentiment etrange. Elle nese plaignit jamais de vertigss, mais de faiblesses. 
II faut dire, cependant, qu’ils etaient mal nourris, s ’alimentant surtout de plantes 
sauvages. En effet, apres leur sortie de l ’hopital, Je ravitaillement etait devenu 
difficile.

A partir de 1954-55, tous les enfants de moins de quinze ans furent emmenes 
en Chine. Les parents furent avises que l’ordre avait ete donne par Mao Tse-tung 
et que ceux qui refuseraient seraient executes. Personne n’osa resister. En tout 
cas jusqu’au depart du temoin, on n ’entendit plus parler des enfants qui avaient 
ete ainsi deportes. Les noms de certains d’entre eux ont ete donnes : Sonam Tsering 
(gargon de treize ans), Kesang Tashi (gargon de quatorze ans), Khamogya (fillette 
de treize ans).

A partir de 1956, tous les nouveau-nes furent enleves a leurs parents dix a 
quinze jours apres leur naissance. Toutes les naissances devaient etre declarees, 
et le personnel medical faisait la tournee des maisons pour y prendre les enfants. 
Cette politique fut appliquee systematiquement jusqu’au depart du temoin. On 
expliqua a la population que les nouveau-nes appartenaient aux Communistes 
et que les Chinois allaient s ’en occuper. Personne ne savait ou les enfants avaient ete 
emmenes; en tout cas, ce n’etait pas a l ’hopital local. Parmi les noms de parents 
cites par le temoin figurent ceux de Chagmo-gya et de Digmochi.

*

Deposition N° 3 : fermier ais6 age de 43 ans, originaire du district de Taktse et
habitant le village de Gyaldrong, a une journee de voyage au nord de Lhassa.

Les Chinois occuperent la region en 1951 et exigerent d’importantes livraisons 
de fourrage, de combustible et de produits alimentaires. La population declara 
qu’il etait impossible de fournir les quantites demandees. On prit les noms de 
ceux qui ne livrerent qu’une partie de leur contingent, mais aucune sanction ne 
fut prise contre eux. Le fourrage fut donne aux mules et aux chameaux de l'armee 
chinoise. Un bureau d ’intendance militaire fut ouvert et s ’approvisionna en 
produits tibetains. II fallut transporter des marchandises de Phundo a Lhassa; 
pour cela, les Chinois requisitionnerent des betes de somme. Quand des animaux 
mouraient, des bommes et des femmes devaient les remplacer. Jamais la remonte 
de l ’armee chinoise ne fut utilisde pour ces transports. De 1952 a 1955, les paysans 
durent servir de porteurs, car les animaux mouraient de surmenage. L’etape de 
Phundo a Lhassa prend normalement deux jours, avec trois jours de repos avant 
le voyage de retour. Les Chinois ne donnaient qu’un jour de repos aux animaux 
et deux jours aux hommes. Certains des porteurs avaient des plaies, mais le temoin 
n’a jamais entendu dire qu’aucun d’eux soit mort. D ’apres lui, la piste etait prati- 
cable en hiver comme en ete. Les six districts de la region devaient assurer le 
transport de 50.000 charges par jour. Les Chinois saisirent tout le grain et tout le 
fourrage du village et du monastere de Ganden Chokor. Chaque annee, les requi
sitions etaient exorbitantes, et les paysans etaient reduits a mendier pour vivre. 
Les moines etaient astreints aux corvees de transport avec les paysans et les betes 
de somme, mais, a la connaissance du temoin, ils n’etaient pas mal traites.

En 1952, les paysans de Lhundup-Dzong durent loger des troupes chinoises. 
Le temple, qui contenait un autel et des statues sacrees, etait le plus grand batiment 
■du village. S’y rendant pour une corvee de transport, le temoin vit les soldats 
chinois renverser les statues et les profaner en poussant des imprecations dans 
leur langue. Les gens du village rassemblaient les statues dans un coin; le temoin 
fut injurie alors qu’il essayait de les aider.

Dans son district, qui comptait 3 a 4.000 families, les Chinois exigerent qu’on 
leur remette quinze enfants de dix a vingt ans, qui devaient aller recevoir une 
Education en Chine, Au debut, tout le monde refusa, mais enfin dix families y 
consentirent et les Chinois s ’en contenterent. Les dix enfants partirent en 1955; 
=on declara & leurs parents qu’ils reviendraient dans trois ou quatre ans. Quand
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le temoin quitta son village en 1959, aucun n’etait encore revenu. II n ’y eut pas 
d’enlevement de bebes.

Le temoin n ’a jamais vu de traitements humiliants infliges a des personnes 
influentes en presence de la population. En 1953-55, une route etait en construction 
dans la region de Metagonkar et 500 personnes furent requisitionnees a Taktse- 
Dzong pour ces travaux. Le temoin se rendit plusieurs fois sur ce chantier pour 
apporter des provisions, qui devaient etre fournies par la population locale. 
Le salaire etait de 12 annas par jour (env. 60 centimes suisses). Deux hommes 
(Chophel et Namgyal) et quatre femmes (Buti, Tsering, Keyzom et Dolkar) 
moururent d’epuisement. Sept personnes se suiciderent en se jetant dans la riviere. 
A Nachintang, pres de Lhassa, la route venant de Phembo etait fermee par une 
centrale electrique recemment construite. Les Chinois interdirent cet itineraire 
et firent construire une autre route en empruntant un trace qui n’etait meme pas 
fraye pax une piste. Le temoin devait passer par la pour son commerce.

*

Deposition N° 4 : moine de 27 ans, venant du monastere de Sakya, a environ
quatre jours de voyage de Shigatse, pres de la frontiere nord du Sikkim.

Le temoin a quitte son monastere en decembre 1959. Les Chinois avaient envahi 
les lieux le 21 mars 1959 (le soulevement de Lhassa date du 10 mars). Ils occupaient 
egalement un monastere voisin. Ils declarerent aux moines qu’ils allaient les edu- 
quer, que le regime traditionnel du pays allait etre aboli et que le Dalai Lama avait 
quitte le Tibet, enleve par les rebelles. Deux grands lamas, Dolma Potang et 
Phuntsog Potang, qui etaient partis pour l'lnde, avaient, aux dires des Chinois, 
conspire avec les rebelles: ils avaient donne leur benediction aux Khambas, 
ils etaient done complices de la rebellion. La responsabilite en retombait sur le 
monastere tout entier: les moines devaient condamner publiquement ces lamas 
et denoncer le regime d’oppression etabli par Dolma Potang. Sous menace de 
mort, ils furent contraints de proclamer que ces deux lamas etaient des exploiteurs 
du peuple. On allait apprendre aux moines a suivre la route nouvelle. Tous les 
responsables civils et religieux de Sakya furent arretes en mai, et leurs biens 
confisques. Detenus dans une partie distincte du monastere, ils furent soumis a 
des seances d’endoctrinement. L’econome fut conduit dans le village, ou la popu
lation, apres des menaces de mauvais traitements, fut contrainte de le denoncer 
et de le battre. Ceux qui ne tapaient pas assez fort regurent eux-memes des coups. 
Ce malheureux, nomme Tashi Sangpo, fut ensuite ligote et ramene en prison; 
il dut par la suite assister a des scenes ou le meme traitement etait inflige a d'autres. 
Plus tard, on vit emmener son corps et les Chinois declarerent qu’il etait mort 
aecidentellement.

Un nomine Jinba, qui etait le sacristain du temple et se trouvait detenu avec 
d’autres, assistait d’une fenetre a ces humiliations. II sauta par la fenetre et tenta 
de s ’enfuir. Les Chinois le rattraperent, le percerent de coups de ba'ionnettes 
et lui trancherent la gorge. Cinq personnes moururent des suites d’une bastonnade 
publique, notamment Chisa Chonam, l ’econome du monastere, Shirab Gyatso, 
le serviteur d’un lama, qui avait refuse de battre son maitre, et un certain Kunga 
Gyaltsen. Dix-huit autres personnes furent rouees de coups, parmi lesquelles 
Jetsun Kai, I’abbe du couvent Rinchen Sangbo, Jamyang Thutab, Thuji Olsir, 
Ozi Trinby, Sangey, Tempa Rinchen, Samten, Kungyal, Jambu Tenzing, Jamba 
Chothar, Lodro Tenzing, Thubten, Shakya, Tsedor, Tobla, Dhadhon, Norzin.

Les Chinois expliquerent aux moines qu’ils devraient se marier, mais ils ne 
firent aucune menace et n ’amenerent pas de femmes dans le monastere. Les stocks 
de grain furent enleves, les biens du monastere saisis et ceux de Dolma Potang 
confisques. Beaucoup de moines qui refusaient d’approuver les reformes, ou qui 
n’etaient pas juges assez enthousiastes, furent arretes. Deux lamas se marierent 
et furent relaches. La mere de l ’epouse de Phuntsog Potang (qui, appartenant 
k la secte des bonnets rouges, n ’etait pas astreint au eelibat) eut les cheveux
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arracties en public. Le temoin s ’echappa de Sakya la nuit, et arriva dans le Sikkim 
neuf jours plus tard.

A Sakya, les Chinois declaraient aux moines qu’ils ne devaient cioire ni au 
Ciel ni a l ’Enfer. Le temoin fut contraint de travailler, en compagnie de plusieurs 
autres moines et abbes. Ils durent faire la moisson et ramasser du fumier. Puis ils 
eurent a transporter des pierres et a participer a la construction d’un pont. Parmi 
les abbes se trouvaient Jampal Sangbo, Rinchen Sangbo, Mangtho et Ludup, 
qui furent egalement accuses devant le peuple d’avoir commerce avec des femmes. 
Interroges sur la veracite de cette accusation, le temoin oppose un dementi indigne.

•

Deposition N° 5 : petit marchand de Derge Dzongsar, ou il travaillait pour le
monastere. II est lui-meme moine, issu d’une famille de paysans aises.

II y avait environ 450 moines dans le monastere. Les Chinois dresserent un 
inventaire de tous les biens que les moines possedaient dans leurs demeures, 
mais au debut, ils ne conflsquerent que les armes. En 1956 tout le stock de grain 
du monastere et celui de la famille du temoin furent saisis. En 1951 les Chinois 
requisitionnerent 2000 animaux de bat et de trait. La famille du temoin dut en 
livrer vingt sur les trente qu’elle possedait. Tous moururent. Par la suite les betes 
de somme furent remplacees par des hommes. Le temoin, son frere aine et sa 
soeur cadette furent ainsi requis pendant environ seize mois. On les faisait travailler 
tres dur, au point qu’ils avaient des plaies sur le dos. Ils transportaient surtout 
des denrees de consommation et de l ’argent. Le chargement individuel etait 
d’au moins, 1 maund et demi (environ 50 kg) et ils devaient franchir huit etapes 
de caravane muletiere (environ 200 km) en 24 jours. L’itineraire les amenait de 
Derge Kholodo a Derge ICamtoka, ou les Chinois prenaient livraison des marchan- 
dises sur la berge de la riviere. D ’apres leurs dires, tout etait achemine sur Lhassa. 
On n ’avait encore jamais vu de produits chinois en telles quantites. Pendant cette 
periode, une dizaine de personnes moururent, la plupart apres neuf mois environ. 
Le temoin se souvient des noms suivants : Tsetun (48 ans), Ysewang Darji (55 ans), 
Chodun (30 ans) et Tsering Dolma (40 ans). Les trois dernieres victimes etaient 
des femmes.

En 1956, une reunion fut convoquee a Derge Dzongsar-Meshe. Les monasteres 
n’eurent a envoyer que des representants. Le temoin et deux autres moines assis- 
terent a la reunion, qui avait lieu dans le village situe en contre-bas des monasteres. 
Deux cents personnes environ etaient presentes, la plupart appartenant aux classes 
inferieures. Elies avaient ete endoctrintes par les Chinois pendant pres de quatre 
mois. 11 y avait aussi un petit nombre de proprietaires fonciers et de gens riches. 
Les Chinois expliquerent que les monasteres et les lamas, les proprietaires et les 
capitalistes devaient etre elimines. Le temoin crut comprendre qu’ils allaient etre 
massacres sur le champ, car la racaille etait armee. II y avait la des voleurs et des 
malandrins notoires, que les Chinois avaient bien nourris et habilles. Mais l ’en- 
semble ne representait qu’une faible partie de la classe populaire. La reunion 
prit fin et on annon?a aux assistants qu’il leur faudrait se tenir prets pour une 
autre reunion qui aurait lieu prochainement. Le temoin et quelques autres furent 
detenus dans le village pendant six jours et emmenes a cette nouvelle reunion. 
Lui-meme et deux autres representants des monasteres furent humilies et insultes 
en public par la racaille et par les Chinois. On leur reprocha d’etre des exploiteurs, 
ils refurent des coups de pied et des crachats et on leur enfonga les doigts dans les 
les yeux. Une douzaine d’autres personnes furent aussi soumises a des sevices. 
En presence du temoin, une femme nommce Sakarma, qui etait la fille d’un pro
prietaire influent, fut humiliee par la racaille et par les Chinois. Cette femme, 
agee de 40 ans, fut d’abord traitee d’exploiteur du peuple, puis on lui remplit 
la bouche de foin, on lui mit un hamais et une selle sur le dos, et elle fut contrainte 
de marcher a quatre pattes en portant quelqu’un a califourchon. La racaille, 
puis les Chinois participerent a ce jeu. Les autres victimes de la journee furent 
traitees de la meme maniere que les moines.
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Deposition N° 6 : soldat de 26 ans, servant dans le regiment de Gyantse depuis
Page de 16 ans et commandant une section de 25 hommes depuis l ’age de
22 ans.

A leur arrivee, les Chinois dedarerent qu’ils etaient venus aider au reglement 
de questions politiques et religieuses. Ils ne donnerent aucune precision, mais 
promirent de proteger les monasteres et d ’ameliorer la condition du peuple. Ces 
promesses ne contenaient aucune reserve quant a la liberte religieuse des monasteres. 
Le temoin, qui a ete cantonne a proximite de plusieurs monasteres, n ’a jamais vu 
de moines maltraites. Quand les troupes chinoises arriverent A Lhassa, elles 
commencerent par camper sous la tente, mais apres la venue de Tchang Kuo-hua 
et de Tchang Tching-Wou, de nouvelles unites affluerent et des batiments publics et 
prives furent requisitionnes pour loger les soldats.

Des ecoles chinoises furent ouvertes a Lhassa. Les enfants et les jeunes gens y 
etaient endoctrines, et commencerent bientot a se rebeller contre l ’autorite de 
leurs parents. Le temoin regut des convocations, mais ne s’y rendit pas. Un de 
ses jeunes freres, nomme Gindon Phantso et age de 18 ans, dut frequenter une 
de ces ecoles. Pendant environ deux heures sur huit, il recevait un enseignement 
en tibetain, mais le reste du temps etait surtout consacre a des cours d’ecriture 
chinoise et de propagande communiste. Aucune instruction religieuse n ’etait 
donnee.

Le temoin connalt personnellement plusieurs personnes qui partirent suivre 
des cours en Chine. II a donne les noms d’un membre de sa famille (Yishi), de 
deux femmes (Kalsang Yangzom et Nima Tsam) et de deux hommes (Loungthok 
et Karma). Le bruit courait que des sanctions etaient prises contre les refractaires 
et, de l’avis du temoin, ces personnes se laisserent emmener par crarnte de mauvais 
traitements.

Un soldat de son regiment, nomme Gokay, fut envoye aux environs de la ville 
pour surveiller des chevaux. II campait a une vingtaine de kilometres de Lhassa. 
Les Chinois 1'accuserent d ’etre un rebelle et le fusillerent. Or, a cette epoque, 
bien que la rdvolte des Khambas eut deja commence, il n’y avait pas de troubles 
dans la region de Lhassa. Gokay n’etait pas un rebelle et n’etait pas vetu comme 
un Khamba. Le pere du temoin, lui-meme officier superieur, vit le corps de Gokay, 
qui portait plusieurs blessures faites par des balles. Saisis d’une plainte, les Chinois 
finirent par reconnaitre qu’ils s’6taient trompes.

Un jeune homme nomme Phorbu Tsering, age de 16 ans, fut pris dans une rixe 
entre civils et militaires chinois alors qu’il marchait le long d’une route. II fut 
tue d’un coup de feu dans l ’echauffouree. Saisies de la question, les autorites 
chinoises affirmerent que le jeune homme avait menace de se servir de son poignard. 
En fait, il n ’etait pas arme.

Le temoin etait souvent convoque par les Chinois, soit seul, soit avec d’autres. 
Ils lui expliquerent en 1958 qu’il perdait son temps au service du gouvernement 
tibetain, lequel allait bientot disparaitre, et on lui offrit une solde plus elevees’il 
voulait entrer dans l ’armee chinoise. Au cours de ces conversations, qui avaient 
parfois lieu chez lui, on lui disait que la religion etait une absurdite, que les moines 
etaient des parasites et qu’ils devraient travailler. Au debut de 1959, le temoin 
s’engagea dans l ’A.N.V.D. Son oncle lui avait ecrit du Kham, lui racontant les 
troubles qui s’y deroulaient, et d’autres de ses parents habitant la region lui 
avaient egalement conseille de prendre cette decision. II rejoignit 1’armee dans le 
Sud du Tibet. On lui avait ecrit du Kham que toutes les families riches avaient 
ete depouillees et leurs membres tortures. Certains de ses parents, qui s’etaient 
ouvertement opposes aux reformes chinoises de 1957, avaient ete tues. Les moines 
avaient ete deportes et mis aux travaux forces. Le temoin a declare que sa famille 
appartenait a la classe des agriculteurs aises.

II se trouvait a Lhassa au moment du soulevement et, le 18 mars, les Chinois, 
ayant appris sa presence, lui envoyerent l ’ordre de se presenter a la garnison 
chinoise. 11 refusa. A Norbon Ling Ka, un soldat de son regiment, nomme Pemba 
Tsehumcho, vit des soldats chinois abattre a la mitrailleuse des gardes du corps de 
Sa Saintete qui s’etaient deja rendus. Lui-meme, passant par Pembo le 22 mars,
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vit des avions chinois bombarder et mitrailler des routes pleines de civils, y compris 
des femmes et des enfants. Dans le Sud, il vit de nouveaux bombardements, au 
cours desquels sept de ses camarades ainsi que des officiers subaltemes furent tues.

Quatre jours apres sa deposition, le temoin se presenta de nouveau, demandant 
a faire une declaration au nom de son regiment. En fait, il apporta une foule de 
nouveaux details. En 1950, son regiment etait charge de patrouiller dans le Kham, 
a 1’Ouest de Chamdo. Les Chinois attaquerent de trois directions a la fois et 
s’emparerent de la localite. Les combats se poursuivirent a Shota-lhasun pendant 
environ deux mois, puis des ordres parvinrent du gouvernement tibetain : un 
accord ayant ete conclu, il fallait faire retraite vers le Tibet. Le temoin est affirmatif: 
cet ordre lui a ete donne en 1950. En 1951, les troupes chinoises entrerent a Lhassa 
parlerent a la population de l ’Accord des dix-sept Points et expliquerent leur 
politique dans les termes habituels. En 1953-54, les Chinois commen?erent a 
confisquer les biens et la terre a Lhassa. Le terrain de manoeuvre et le jardin potager 
du regiment furent occupes. Le regiment avait regu du treizieme Dalai-Lama un 
pare situe a Gyantse. Les Chinois I’utiliserent comme cantonnement et terrain de 
jeux. Dans Lhassa, ils construisirent des points fortifies, et les lrictions entre eux 
et les troupes tibetaines etaient constantes. Lp Dalai-Lama donna Fordre a ses 
soldats d’observer une attitude amicale a regard des Chinois, et ils s ’y efforcerent. 
Un jour, les Chinois demanderent 300 hommes de son regiment pour travailler 
a la construction d’une route. Le temoin etait parmi ce detachement, qui fut foumi 
et nourri par le gouvernement tibetain. Ils recevaient environ un dollar chinois 
pour une journee de travail de neuf heures. Au debut, les soldats chinois travaillaient 
avec eux, mais se contenterent bientot de les surveiller. Cette situation dura trois 
mois.

A Gyantse, les affaires personnelles des soldats etaient rangees dans une 
petite baraque. Les Chinois s ’en emparerent. Un caporal du regiment raconta 
qu’un representant civil du regiment avait pris en charge leurs affaires. Cet homme 
fut arrete en 1958 et accuse de receler des biens appartenant a des reactionnaires. 
Toutes les affaires furent saisies par les Chinois et on n ’eut plus jamais de nouvelles 
du representant civil. Trois jeunes soldats furent emmenes pour etre endoctrines; 
on ne les revit plus. Le regiment assurait la police et les patrouilles de nuit en ville; 
ce service fut ensuite partage avec des unites chinoises; enfin, en 1956 ou 1957, 
les Chinois s ’en cbargerent seuls.

Des nouvelles de source chinoise ayant annonce que le quartier reserve de 
Lhassa avait ete transforme, le temoin a ete interroge sur l ’existence d’un tel 
quartier : il n ’en a jamais entendu parler, tout au plus existait-il peut-etre une ou 
deux maisons closes. Au sujet des allegations chinoises, selon lesquelles les rebelles 
tibetains auraient commis des viols nombreux, il a fait le recit suivant. II a vu 
plusieurs Chinois, dont certains ivres, se disputer des femmes tibetaines dont 
certaines semblaient les suivre de leur plein gre. II pense qu’il y a eu des viols, 
mais il ne peut pas donner de noms et il ne parle que par oui'-dire. Des soldats 
de son regiment ont vu, au cours d’une patrouille, une femme tibetaine violee 
par trois ou quatre soldats chinois; elle fut emmenee de force dans une maison 
occupee par des Chinois et y fut gardee toute la nuit; a l ’aube, elle sortit et raconta 
a ses amis ce qui s’etait passe; ceux-ci declarerent a la patrouille que cette femme 
avait ete tenue de force et que les Chinois l ’avaient violee a tour de role; la patrouille 
fit son rapport aux autorites, mais n’a jamais entendu dire qu’une suite y avait ete 
donnee; le temoin ne connait pas le nom de la femme, il sait seulement qu’elle 
avait 18 ou 19 ans et qu’elle n ’etait pas mariee.

Trois de ses hommes ont vu des individus deguises en Khambas s ’emparer de 
chevaux dans un village situe a une dizaine de kilometres de Lhassa. Les paysans 
s ’etant plaints a eux, ils se lancerent a la poursuite des voleurs, en tuerent un, 
et en capturerent un second, alors que le troisieme s’echappait. Leur prisonnier 
portait un costume khamba et des bottes de drap noir; il declara que e ’etaient les 
Chinois qui l’avaient ainsi deguise et lui avaient ordonne de piller les paysans.
II fut abattu par un ami du temoin nomme Sonam Wangdi. Cet evenement se 
passait en janvier 1959. A cette epoque, notamment de decembre a fevrier, les 
Chinois avaient lance une campagne de propagande affirmant que les Khambas
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detroussaient les paysans. D e faux Khambas furent ainsi envoyes dans un grand 
nombre de localites. Le temoin a entendu dire que 40 ou 50 d’entre eux s’etaient 
repandus dans la region de Ratu, a une quarantaine de kilometres a l’ouest de 
Lhassa, et qu’ils avaient pille un village. Les habitants envoyerent un messager 
a 1’A.N.V.D. pour demander si ces hommes avaient ete envoyes par elle. Ils avaient 
ete vus alors qu’ils entraient de nuit dans le batiment de l ’etat-major chinois 
derriere le palais de Norbou Lingka et cette nouvelle etait parvenue de Lhassa 
a Ratu. Certains d’entre eux parlaient le dialecte de Lhassa (la difference entre 
le dialecte de Lhassa et celui de l’Est est si grande que l’aide d’un interprete 
d’Amdo a toujours ete necessaire pour entendre les temoins venant de cette partie 
du pays). Certains Chinois ont ete identifies a la fagon dont ils s’exprimaient, 
et d’autres encore semblaient tres mal a l ’aise dans les habits qu’ils portaient. 
Le temoin etait present lorsque ces faits furent signales a un capitaine de l ’A.N.V.D., 
nomme Kunga Samten, dont on ignore ou il se trouve actuellement. II n’a jamais 
entendu parler de viols commis par ces faux Khambas, mais de pillage, de vols 
de chevaux, de mules, etc. Les voleurs se presentaient dans le village en disant que 
l ’A.N.V.D. avait besoin de ravitaillement et d’animaux pour les transports. Certains 
villageois, trompes, leur donnaient ce qu’ils demandaient. D ’autres refusaient, 
et les faux emissaires se servaient de force. Apres les premiers incidents de cette 
nature, il avait ete convenu avec les paysans que les envoyfe de l’A.N.V.D. qui 
viendraient demander de l ’aide seraient porteurs d’un certificat special. Quand 
on ne leur presentait pas de certificat, les paysans refusaient de rien donner; 
et les voleurs avaient alors recours a la force.

Deposition N° 7 : petit marchand age de 32 ans, originaire de Rigong (Amdo).
II vivait dans un village appele Singshang Mango, oil il jouissait d’une modeste
aisance.

Les Chinois annoncerent qu’ils etaient venus pour eduquer les enfants tibetains. 
Ils saisirent toutes les reserves de vivres et cesserent d’en distribuer pour les enfants 
de moins de quinze ans. Ceux-ci devaient aller a l ’ecole, sinon ils ne recevraient 
rien a manger. Cinq cents enfants furent ainsi enroles. En 1953, on les emmena 
en Chine. Certains parents (le temoin en connait deux personnellement) *, sup- 
plierent les Chinois de leur laisser leurs enfants, mais ils furent arretes et mis 
en prison pendant quinze jours. Quand ils en sortirent, les enfants 6taient partis. 
D ’autres encore ont peut-etre proteste, mais le temoin n’en est pas certain; les 
deux personnes qu’il a nominees etaient ses voisins. Aucun des enfants n’etait 
revenu de Chine lorsqu’il a quitte la region en 1958. A propos du ravitaillement, 
il faut signaler que les Chinois n ’attribuaient pas de rations aux vieillards ages 
de plus de 60 ans.

Les Chinois exigerent que 3.400 personnes du district de Rigong, choisies 
parmi les membres des classes aisees et les proprietaires fonciers, aillent en Chine 
avec les chefs de villages et de districts pour une grande reunion. Le temoin a vu 
la caravane traversant son village, en route pour la Chine. Les designations 
avaient ete faites par des mendiants tibetains, qui devinrent plus tard les chefs. 
Aucune des personnes ainsi designees n’est revenue.

En 1956, plusieurs personnes furent executees par les Chinois pour n’avoir 
pas declare leurs biens. En effet, les nouveaux chefs (c’est-a-dire les anciens men
diants) savaient que certains n ’avaient pas livre leurs armes et leurs biens. Ils 
furent arretes et six d’entre eux fusilles, cependant que le reste etait envoye sur 
un chantier de construction de voie ferree. La population du village fut rassemblee 
pour assister a Pexecution. Un homme regut successivement neuf rafales. On 
demanda a un autre s’il preferait mourir debout ou couche; ayant dit qu’il preferait 
rester debout, on le mit dans une fosse qui fut ensuite remplie de boue de plus 
en plus tassee; la boue fut encore tassee apres qu’il fut mort; les yeux lui sortaient

1 Leurs noms ont ete foumis.



de la tete et les Chinois les arracherent. Les quatre autres condamnes furent 
contraints de denoncer leurs propres parents, d’avouer qu’ils pratiquaient la 
religion, etc., et furent abattus d ’une baEe dans la nuque. Les cranes eclaterent et 
les Chinois declarerent que les bourgeons etaient eclos. Cette execution eut lieu 
dans le village de Ranga Gonchin, juste en dessous du monastere. Le temoin y 
assistait, ayant ete convoque de son village, qui se trouvait tout a cote.

En 1957, des pretres et des lamas furent arretes. II semble que tous les grands 
lamas de 35 monasteres aient ete ainsi incarceres. Le temoin lvalue leur nombre 
a 500 environ. Les Chinois avaient explique que 500 bandits jaunes ou rouges 
(allusion aux attribute distinctifs des sectes lamalques) barraient la route du 
progres; les arrestations furent alors annoncees. Trois des victimes Etaient des 
lamas de tres haut rang (Shar Kalden Gyatso, Arook Dorji Chung et Sharong 
Karpo) qui, disaient les Chinois, constituaient les principaux obstacles. Ils furent 
humilies en public: on leur arracha les cheveux, on leur enleva leurs chaussures 
et on les roua de coups. Les executeurs etaient des Chinoises et des Tibetains, 
ceux-ci participant k la scene sous menace, de mort. Ensuite, les Chinois procla- 
merent que trois personnes s ’opposaient plus que toutes autres au progres socia- 
liste. C’etaient: 1) le Dalai-Lama; 2) Shar Kalden Gyatso, et 3) Ghoongthang 
Japel Yang, grand lama de Labrang Tashikeyel.

Les trois lamas furent alors contraints de s ’agenouiller sur les cailloux, et 
on leur demanda: « Puisque vous fetes des lamas, n’aviez-vous done pas privu  
qu’on allait vous arreter?» (allusion au don de prophetie attribu6 aux lamas). 
Trois fosses furent creusees, dans lesquelles on pla?a les trois hommes. La popu
lation fut contrainte d’uriner sur eux. Puis les Chinois mirent les lamas au defi 
de s ’envoler hors de leurs fosses. Les prisonniers furent reconduits au lieu de leur 
detention; ils furent enchaines 1’un £ l ’autre par le cou et obliges a transporter 
des excrements humains dans des paniers. Le temoin les a vus de ses propres yeux, 
gardes par des soldats chinois en armes. II a entendu dire qu’ils avaient ete envoyes 
a Sining et Landrow: on les promenait ainsi pour les exhiber devant les popula
tions dans leur situation humiliante. Un ami, qui le tenait lui-meme d’un colla- 
borateur, lui a dit que les 500 lamas arretes avaient 6te d6portes dans le Sinkiang. 
Le district ou vivait le temoin etait habite par 40.000 families et comptait 35 monas
teres abritant environ 50.000 moines. Ce chiffre a donne lieu a une longue discussion, 
mais le temoin l ’a maintenu et l ’interprete d’Amdo a confirme ses dires, citant un 
dicton tibetain qui parle des 50.000 moines de Rigong. Des amis ont declare 
au temoin, a 1’epoque ou il a quitte le pays, qu’il n ’en restait plus que 10.000 dans 
les monasteres, mais le temoin ne peut parler que par oui-dire.

A propos des cas de castration qui auraient eu lieu, il faut signaler que la langue 
tibetaine ne permet pas de faire une distinction precise entre la castration et la 
sterilisation. Le mot employe pour designer la sterilisation est celui qui s’applique 
a la castration des chevaux. Cette operation est bien connue des Tibetains, mais 
ils n ’en ont guere entendu parler, ni d’aucune operation analogue, appliquee 
a l ’homme. Les Chinois declarerent que les Tibetains etaient obtus, qu’il leur 
faudrait un sang meilleur, que leur race etait inferieure, qu’ils etaient comme des 
animaux et qu’on leur ferait des injections pour ameliorer la race. Vers cette 
epoque, un certain nombre de Chinois du Honan et du Houpe vinrent s’installer 
dans le district et regurent des terres. II n ’y en eut que trois dans le village du temoin.

Les hommes de quinze a trente ans furent obliges de se soumettre & un traite- 
ment. Un ami du temoin \  age de vingt-sept ans, etait du nombre et lui raconta 
ce qui s’etait passe en lui demandant de ne le repeter a personne. L’interprete 
dut insister aupres du temoin pour lui faire comprendre qu’il pouvait desormais 
parler sans crainte. On preleva d’abord un echantillon de sang. Puis on ouvrit 
l ’extremite de l ’uretre, que Ton examina avec une lampe electrique. Puis un instru
ment long et mince comme une aiguille fut introduit dans l ’uretre, et soumis 
a un mouvement de rotation. A  ce moment, le patient entendit un leger bruit. 
Ensuite il re?ut une injection dans chaque aine et une dans la fesse. Apres les injec
tions dans l ’aine, il perdit connaissance. II devait recevoir dix injections quoti-

1 Son nom a 6te foumi.
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diennes et suivait toujours ce traitement quand le temoin quitta Rigong. Les 
patients avaient pour instructions de ne rien dire a personne, si ce n ’est qu’ils 
recevaient des injections. On les mena?ait de mort s ’ils disaient qu’on leur avait 
coupe un nerf. L’ami du temoin lui declara qu’il ne pouvait plus avoir d’erection, 
et lui conseilla de quitter le pays pour ne pas subir le meme sort. A  cette 6poque 
(1956), ce patient etait marie et pere d’une fllle de trois ans et d’un gar?on de 
cinq ans, tous deux apparemment en bonne sante.

En novembre 1956, la femme du temoin fut convoquee a son tour, car toutes 
les femmes de 15 a 40 ans devaient se faire traiter. A  son retour, elle pleurait. 
On lui avait introduit dans le vagin une sorte de vessie que l ’on avait ensuite 
gonflee. Quand elle fut retiree, le vagin resta ouvert et un petit morceau de chair 
fut prfeleve. Elle saigna, mais sans pouvoir dire si la perte avait ete abondante. 
Elle ne perdit pas connaissance, mais elle eprouva une vive douleur et faillit 
s’evanouir plusieurs fois. Le temoin resta avec elle jusqu’a son depart de Rigong 
(1958). Elle avait eu jusque la des regies normales, mais la menstruation s ’arreta 
apres le traitement. Le couple avait trois enfants, dont le plus jeune avait quatre 
ans a 1’epoque.

*

Deposition N° 8 : serviteur d’un lama, originaire de Diggong, a 80 km a l ’est de
Lhassa, dans le district de Metogongkar.

Des impots etaient prelcves sur toute la population, y compris les mendiants, 
et devaient etre verses au bureau d’intendance ouvert par les Chinois.

Une route fut construite & travers le district. Jusque la, il y avait toujours eu 
assez d’animaux de bat et de fourrage pour les nourrir. Or il fallait fournir par 
an 3.000 maunds de fourrage pour les animaux utilises par le chantier. Le prix 
paye etait variable, mais en general tres bas. Ceux qui n ’avaient pas de stocks 
devaient acheter du fourrage plus cher que les Chinois ne le payaient. Par la suite, 
il y eut penurie de vivres et de fourrage. Le combustible etait encore plus rare: 
il fallait en livrer aux Chinois, qui payaient environ trois roupies1 pour V4 de maund 
sec ou pour 1,25 maund humide. L’achat des memes quantites coutait aux Tibe
tains environ neuf roupies.

En 1953, on commenga a construire des routes dans la region. Un millier de 
personnes furent requisitionnees et leur approvisionnement dut etre assure par 
la population. Les Chinois versaient un salaire minime et proportionnel k la 
quantite de travail effectue. Les monasteres devaient fournir un nombre determine 
d’ouvriers, si bien que les moines, a qui la religion interdit le travail manuel, 
durent payer des joumaliers pour fournir leur contingent de main-d’oeuvre. La 
personne qui envoya le temoin pour faire ce travail devait fournir trois boisseaux 
de grain par jour, plus une livre de beurre, et, chaque semaine, un bol de th£ 
et le quart d’un mouton. Les travaux durerent environ six mois. Puis huit cents 
ouvriers furent envoyes dans la region de Kongpo et environ quatre cents allerent 
construire un aerodrome a Dam quand la route de Kongpo fut terminee. Les trans
ports devinrent de plus en plus p6nibles k mesure que le chantier s’eloignait de la 
region de Metokongkar. Les tentes et le reste du materiel necessaire etaient fournis 
par les Tibetains.

Apres la revolte des Khambas, le temoin entendit dire par deux lamas venant 
du pays de Kham que des monasteres avaient ete bombardcs par l ’artillerie et 
l ’aviation. Lorsqu'il n’y avait pas de resistance, les Chinois arretaient les occupants 
et les deportaient. Les reliques saintes, si elles avaient une valeur marchande, 
etaient emportees en Chine. Sinon, elles etaient detruites.

En 1957, un chef de tribu Khamba nomm£ Derge Simpon Tsang passa par 
Diggong avec une caravane de 24 personnes et de 150 poneys charges de marchan-

1 2,70 francs suisses.
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dises. II se rendait a Lhassa en pelerinage mais s ’arreta dans le pays et y resta 
pres d’un an, comptant poursuivre son voyage au printemps suivant. II avait 
quitte le Kham neuf mois auparavant. Un autre chef, nomme Lokratsang arriva 
avec une suite de 15 personnes en 1958. Les deux groupes s’etaient installes dans 
les paturages, et le temoin leur rendit visite pendant deux jours. Les Chinois 
arriverent et saisirent tous les biens de Lokratsang. Ils emmenerent dix-neuf 
hommes (dont trois originaires de Lhassa) a la garnison de Palding, declarant qu’ils 
allaient etre envoyes a Lhassa; cependant, personne ne sut jamais ou ils etaient 
reellement alles. Un autre groupe de quarante Khambas fut arrete a la meme 
epoque. D ’apres ce que le temoin a pu constater personnellement, les Chinois 
arretaient a priori tous les Khambas, et meme les gens qui leur ressemblaient ou 
etaient habilles comme eux. Par la suite, il en fut de meme a Lhassa, ce qui poussa 
les gens a s’enroler dans l ’A.N.V.D.

Vers la meme epoque, un nomme Saratsang arriva du Kham avec sa famille. 
Tous ses amis etaient morts, et il se rendait a Lhassa afin de faire des offrandes 
pour le repos de leurs ames. Ses biens, qui etaient conserves dans un monastere, 
furent saisis et trois personnes qui gardaient ses mules furent tuees. II aurait pu 
s ’agir de serviteurs ou de membres de la famille, comme les Chinois eux-mcmes le 
reconnurent. Ces malheureux furent accuses d’avoir participe a la rebellion.

En 1958, le temoin fut arrete par les Chinois. II avait loge chez lui des Khambas 
et expliqua qu’il s’agissait de vieillards qui n’avaient rien a voir avec la rebellion. 
Les Chinois refuserent de le croire, mais ne dirent pas comment ces personnes 
agees auraient pu participer a la rebellion. Le temoin fut detenu pendant dix jours, 
puis libere apres avoir avoue qu’il avait eu des relations avec les rebelles et promis 
de ne plus les aider. Le monastere dut se porter caution.

Vers 1955/56, trois jeunes gens de Metogongkar, ages de quinze a vingt ans, 
furent emmenes en Chine. Les parents firent clairement comprendre au temoin 

. qu’ils n’avaient pas accepte leur depart de plein gre. A la meme epoque, alors qu’il 
se trouvait & Lhassa, plusieurs de ses amis, qui avaient des enfants de quinze 
ou seize ans, durent les laisser partir dans les memos conditions. Lui-meme se 
rendit de nouveau 4 Lhassa en 1958 pour assister au grand pelerinage et pour 
rendre visite & des parents. II se trouvait la lorsque les troubles eclaterent en mars 
1959, et il partit peu de temps apres.

*

Deposition N° 9 : lama reincarn6, age de 32 ans. Venu du monastere de Palzom
a Derge, dans le Kham.

Le temoin est atteint d’une assez forte surdite et, d’apres son compagnon, 
ses facultes mentales ont un peu souffert. Cependant, il a semble comprendre les 
questions qui lui etaient posees et a pu donner des reponses coherentes.

En 1956, les Chinois commencerent a emmener des moines et des lamas en 
Chine. Du monastere de Palzom, deux abbes partirent ainsi. Un seul revint, 
au bout de trois mois. Les Chinois lui avaient declare que les institutions monas- 
tiques devaient disparaitre et qu’il fallait accepter le communisme. On l ’avait 
soumis a une propagande intensive, lui repetant qu’il fallait abandonner le Boud- 
dhisme et que tous les biens devaient etre remis aux Chinois. Puis il fut renvoye 
a son monastere, avec ordre de dire a tous que s’ils n’obeissaient pas de bon 
gre, ils y seraient contraints par la force. II ne savait pas ce qu’etait devenu l’autre 
abbe, plus jeune que lui, dont il avait ete separe a l ’arrivee. II ne prescrivit pas 
aux moines d’abandonner la religion, ce qu’ils n’avaient d’ailleurs nullement 
1’intention de faire. Plus tard, les Chinois enleverent un lama nomme Kunga 
Pasang, et douze moines. Le bruit courut qu’ils avaient ete mis a mort, mais 
cela ne fut jamais confirme. C’est en 1956 qu’ils furent emmenes; lorsque le temoin 
partit a son tour en 1957, ils n’etaient pas revenus. Avant d’emmener Kunga 
Pasang, les Chinois lui firent subir des vexations publiques. Ils affirmerent qu’il 
avait accumule de grandes richesses en exploitant le peuple. Ils le forcerent 4
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manger de l ’herbe, lui mirent un hamais comme a un cheval et inviterent les pauvres 
4 le cbevaucher et a le battre. Des femmes tibetaines se preterent au jeu. Le temoin 
n ’a pas assiste lui-meme k la scene, mais elle lui a ete rapportee par quelqu’un 1, 
qui etait present. Les arrestations de lamas continuant, le temoin s’est enfui. 
II n’a jamais eu avec les Chinois de contacts directs, mais seulement par 1’inter- 
mediaire de son representant, a qui il fut declare que la religion ne beneficierait 
d’aucune protection, qu’il ne fallait pas croire en Dieu, et que si les monasteres 
n ’obeissaient pas aux ordres des Chinois tout le systeme religieux serait aboli, 
II n ’y eut pas de menaces de mort.

En 1957 le temoin prit part a un soulevement qui fut reprime. Lui-meme 
s’enfuit. Un moine de son couvent qu’il rencontra plus tard lui dit que les moines 
les plus ages avaient etes tue et les plus jeunes enrolcs dans l ’armee. Ce moine 
avait ete temoin de ces evenements avant de s’enfuir a son tour.

*

Deposition N° 10 : petit fermier de 29 ans, originaire de Doi (Amdo).

En 1951, les Chinois executerent tous les anciens soldats et partisans du Kuo- 
mintang. Dolmagya, chef du district d’Amdo, etait du nombre. Ces hommes 
furent contraints de porter des pancartes proclamant qu’ils etaient des agents 
du Kuomintang et qu’ils avaient torture les paysans, et demandant s’il fallait les 
fusilier. Le temoin dut exprimer son approbation de ce massacre et pense que 
beaucoup d’autres firent comme lui de peur d’etre consideres comme des partisans 
du Kuomintang. Au total, 120 personnes environ furent fusillees. Le temoin n ’a 
jamais entendu dire qu’aucune d’elles ait jamais torture des paysans.

Une quarantaine d’autres personnes, tous gens riches ou proprietaires fonciers, 
furent tuees ou deportees. On leur reprochait d’avoir des serfs et de vivre aux 
depens des pauvres : leurs biens devaient revenir au gouvernement, qui les gererait 
dans l ’interet des paysans. En realite, ces personnes avaient de nombreux servi
teurs, mais pas de serfs. Dix d ’entre el les furent mises a mort. Les Chinois affir
maient que les serviteurs etaient des victimes de ce regime, mais, d’apres les dires 
du temoin, tous ces domestiques etaient payes. Lui-meme n ’avait pas de serviteurs, 
mais employait des ouvriers au printemps et en automne, et leur versait un salaire. 
La population fut rassemblee plusieurs fois pour assister a des executions. Le temoin 
vit ainsi mettre a mort dix personnes de condition aisee et douze des proprietaires 
fonciers, qui etaient en fait des chefs de village. Les dix-huit autres disparurent. 
Les victimes etaient tuees d’une balle dans la nuque. Le temoin a cite les noms 
de Chobey Gyatso et de Gyatsang Phakmo.

Un lama reincame du pays d’Amdo, nomme Kusho Gya, fut arrete et conduit 
en prison a Sining. Les Chinois, parlant des bandits de la montagne, disaient que 
les vrais bandits etaient les lamas et les moines, qui avaient accumule leurs richesses 
en detroussant le peuple. Au moins, les bandits de la montagne, eux, n ’etaient 
pas riches. Les Chinois pretendirent que ce lama etait mort en prison, mais tout 
le monde pensa qu’ils l ’avaient tue. Les Chinois le nierent et inviterent la popula
tion a venir chercher son corps, ce que personne ne fit. Les quatre autres lamas 
d’Amdo furent emmenes par les Chinois et on ne les revit plus.

La reforme agraire en Amdo provoqua la disette; il n’y avait plus de quoi 
nourrir les enfants. Les Chinois offrirent de les emmener en Chine, oil ils iraient 
a l’ecole et seraient bien nourris. Les gens y consentirent pour que les enfants 
ne meurent pas de faim

En 1957, des immigrants chinois furent « attaches » a des families tibetaines. 
Trente cinq hommes vinrent ainsi vivre dans des families ou le mari etait mort 
ou absent. Au cours de l’assemblee populaire devant laquelle cette politique fut 
annoneee, une femme nommee Dorje-tso, dont le mari etait absent, regut l ’ordre

1 Son nom a ete fourni.
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de vivre avec un Chinois. Plusieurs femmes furent dans le meme cas. Le temoin 
ne sait pas si les femmes ont accepts de plein gre, car, sauf pour l’endoctrinement, 
les reunions Etaient interdites. II ne pense pas que Dorje-tso ait ete bien disposee 
a l ’egard de cet homme, car son mari s’etait enfui apres avoir ete torture par les 
Chinois.

Une certaine propagande raciale avait etc menee. Un homme d’Amdo nomme 
Lhawang Thondup, qui avait et6 designe par les Chinois comme porte-parole, 
expliqua que les Tibetains etaient une race inferieure qui ne savait rien faire, 
sauf travailler comme des betes. Les Russes et les Chinois etaient d’une qualite 
physique et mentale superieure, et il fallait introduire leur sang dans le Tibet 
pour le bien du pays. Les Chinois affirmaient aussi qu’il n ’y avait pas besoin d’un 
mari pour avoir des enfants, et qu’il fallait feconder les femmes avec la semence 
d’hommes sovietiques. Quant aux Tibetains, ils n ’avaient pas besoin de femmes, 
ils pouvaient tres bien s’en passer. Mais on ne precisa pas comment.

Un ami1 du temoin lui raconta ce qui venait de lui arriver, et c’est ce recit qui 
decida le temoin a s’enfuir car il etait sur la liste des hommes convoques pour le 
meme traitement. Les Chinois avaient en effet annonce que les personnes agees de 
quinze a quarante ans allaient etre examinees pour s’assurer qu’elles n ’avaient 
pas de maladies ven6riennes. Cet ami raconta done au temoin qu’on lui avait fait 
un toucher rectal, qu’il avait ressenti comme une envie d’uriner et qu’on lui 
avait alors introduit dans l ’uretre une sorte de longue aiguille. II avait eprouve 
une douleur violente et s’etait evanoui.

Jusqu’au depart du temoin, il n ’y a pas eu 4 sa connaissance d’enfants congus 
par insemination artificielle et il n ’a pas entendu dire par des femmes tibetaines 
que la choses ait ete pratiquec sur elles. II n ’a d’ailleurs jamais ose poser de ques
tions a ce sujet aux femmes d’Amdo. En 1956, les Chinois dedarerent devant 
une assemblee qu’ils pratiquaient I’insemination artificielle depuis l ’arrivee des 
immigrants. Le temoin n ’a pas entendu dire que des maladies v&ieriennes aient ete 
decouvertes dans son village. II partit aussit6t apres la reunion dont il vient d’etre 
question. II arriva au monastere de Tasheki au debut de 1957 et poursuivit jusqu’a 
Lhassa, toujours & pied.

*

Deposition N° 11 : chef de village de Ba-Nangsang, age de 42 ans.

Ce moine, qui tirait ses revenus d’une assez grande ferme, vivait dans l ’aisance, 
sans etre tres riche, selon ses dires.

Ses fonctions etaient essentiellement celles d’un administrateur. II executait 
des ordres de ses superieurs et etait sous 1’autorite directe du chef de district.

Apres l ’arrivee des Chinois, il recevait toujours ses instructions du chef de 
district, mais il savait bien qu’elles etaient dictees par les Chinois. D ’une fagon 
generale, ces instructions disaient que l ’amitie et la concorde devaient regner entre 
les Chinois et les Tibetains, que la Chine etait une mere qui considerait les paysans 
comme ses enfants. Tous devaient s ’unir contre les imperialistes et rester fideles 
au communisme. Les Chinois s’occuperaient des pauvres et feraient r6gner l ’egalite. 
Des leur arrivee, ils distribuerent de 1’argent, des vivres et des vetements aux deux 
classes inferieures (voir plus loin remuneration des cinq classes chinoises). Les 
vivres etaient pris sur place, mais l ’argent et les vetements venaient de Chine.

En 1955, les Chinois donnferent au temoin le titre de Khotang (arbitre). Avec 
tous les autres chefs de district, il fut convoque a Tachenlu pour assister a une 
reunion. On leur annonga qu’il fallait introduire des reformes et instaurer le 
socialisme. Les principaux ennemis 4 abattre etaient:

Preincrement, tous les grands lamas;

1 Son nom a ete fourni.
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Deuxiemement les moines : ceux-ci devaient abandonner leur vie religieuse 
et se mettre au travail; 1’institution monacale elle-meme devait disparaitre, 
car elle empechait ces hommes de se marier et la population d’augmenter;

Troisiemement, tous les chefs de district, qui devaient Egalement disparaitre, 
car ils opprimaient les paysans et les traitaient avec cruaute.

Les chefs tibetains repondirent qu’ils ne pouvaient obeir a ces ordres et que 
toutes les libertes, y compris la liberte religieuse, etaient garanties par 1’Accord 
des dix-sept Points. Mieux vaudrait leur couper la tete. Le temoin appartient au 
monastere de Nansang, qui detient sa charte du Dalaii-Lama lui-meme; il n ’aurait 
done jamais pu faire ce que les Chinois demandaient. Quand il revint de nouveau 
a Tachenlu, il constata que le monastere de Nyacho etait presque completement 
abandonne: il n ’y restait plus que quelques vieux moines vivant comme des 
mendiants. La plupart des autres avaient ete envoyes dans l’armee chinoise et 
certains vers Kamtse, dans la direction de Lhassa. Une trentaine vivaient avec 
des femmes en dehors du monastere, travaillant dans les champs ou tenant des 
boutiques. Ces moines appartenant a la secte des bonnets jaunes, ou le celibat 
est la regie, le temoin estime impossible qu’ils aient ete consentants. Ils avaient 
et6 menaces d’etre decapites s’ils ne se mettaient pas en menage.

Le temoin etait present quand cet ordre fut donne par les Chinois. Ils lui dirent 
que, puisqu’il etait pay6 par eux en qualite de Khotang (117 dollars chinois par 
mois), il devait se taire. En fait, rentre dans son village, il raconta tout aux grands 
lamas et aux moines et leur dit que les Chinois avaient decide de detruire la religion.

Quatre monasteres furent dissous a Tachenlu; la plupart des moines furent 
chasses et tous les objets du culte enleves lorsqu’ils avaient de la valeur.

Un chef influent, nomme Chakla-Gyabo, fut accuse par les Chinois de posseder 
des serfs, d’etre un partisan de Tchang Ka'i-Chek et 1’homme le plus riche de 
Tachenlu. II devait effectivement etre trfes riche, car les Chinois pretendaient avoir 
saisi chez lui trois millions de charges d’orge ! Le temoin fut invite par les Chinois 
a venir voir « un spectacle de choix ». II vit Chakla-Gyabo en prison, pieds nus 
et sans chemise, avec sa femme et ses enfants. Quatorze membres de la famille 
furent precipit6s dans la riviere. Le temoin ne sait pas ce qu’il est advenu de 
Chakla-Gyabo lui-meme, mais pense qu’il a ete execute. II protesta aupres des 
Chinois, qui lui repondirent qu’ils avaient simplement execute la volont6 du peuple.

Quand le temoin repartit de Tachenlu, il regut l ’ordre de s’arreter & Minya 
pour voir ce qui arrivait a ceux qui s ’opposaient aux reformes. Un certain Wangtok 
fut amene dans une grande salle ou une foule de Tibetains avaient et6 rassembies. 
Des mendiants qui avaient revetu l ’uniforme chinois lui donnerent des coups 
de baton et lui verserent de l ’eau bouillante sur la tete. Le supplicie avoua alors 
posseder neuf charges d’or (qui, aux dires du temoin ne furent jamais decouvertes). 
II fut ligote et pendu par les pouces et les orteils. On mit le feu a un tas de paille 
dispose sous lui et on le somma de dire oil son or etait cache. II ne put repondre 
car, d’apres le temoin, il n ’en possedait pas. Un clou de cuivre d’environ 2 cm 
de long, chauffe au rouge, lui fut enfonce dans le front a coups de marteau. Le 
corps fut ensuite transporte dans un camion qui disparut. Les Chinois declarerent 
qu’on l ’emmenait a Pekin. Le temoin reprit sa route.

Trois cents hommes furent enroies de force dans l ’armee et conduits a Thagay 
et Litang.

En janvier 1956, les moines du monastere de Litang attaquerent les Chinois, 
mais furent battus. Une trentaine d’entre eux se trouvaient avec environ mille 
Chinois dans un village situe a proximite du monastere. Un lama tres savant et 
tres respecte, du nom de Sokru Khantul, fut pris a partie par les Chinois pour 
n’avoir pas empeche les moines de les attaquer. II fut arrete et conduit dans un 
champ ou on lui attacha les jambes a deux pieux et les bras en croix a une planche. 
puis on lui tira une balle dans la poitrine. Le lama Khangsar, abbe de Litang, 
fut accuse d’avoir dirige 1’attaque. On lui ligota les pieds, puis ses bras furent 
attaches en croix sur une perche avec du fil de fer. Une grosse chaine fut passe 
autour de son cou et il subit le supplice de la pendaison, malgre les supplications 
du peuple. L’Uza (chantre) fut arrete, deshabille et bruie aux cuisses, a la poitrine
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et sous les aisselles avec un fer rouge epais de deux doigts. Le supplies fut repete 
trois jours de suite, avec des applications de pommades entre temps. Quand le 
temoin repartit quatre jours plus tard, l ’Uza etait encore vivant. Ces tortures 
xi’avaient pas lieu en public, mais au quartier general chinois, ou le temoin avait 
ete invit£ a se rendre pour ne pas se trouver mile a la foule. II assista a la scene, 
et on lui ordonna de n’en parler & personne. II raconta cependant le tout aux autres 
moines pour qu’ils s’enfuient pendant qu’il etait encore temps. Le temoin lui- 
meme est moine. II n ’est pas d’usage qu’un moine occupe les fonctions de chef 
de village, mais il avait du s’en charger a la mort d ’un parent, car cette responsa- 
bilite incombait a sa famille.

Dans sa declaration, le temoin parle de l ’« extermination » des moines et des 
lamas. Une longue discussion avec 1’interprete a et6 necessaire pour prcciscr le 
sens exact de ce mot. Dans l ’esprit du temoin, il semblait vonloir dire « eliminer ». 
L ’interprete fut charge de lui poser la question suivante: « Qu’est-ce que cela 
veut dire en pratique pour les lamas et les moines ? » II repondit que les lamas 
seraient tue et les moines secularises. Son raisonnement etait le suivant: ce sont 
les lamas qui prechent la religion, done l ’enseignement religieux disparaitra si on 
les tue. Pour les moines, il suffirait de les seculariser.

*

Deposition N° 12 : paysan de 26 ans, fermier du monastere de Drepung et originaire
de Losalling.

Des ecoles cormnunistes furent ouvertes en 1955-56 a Lhassa, d’abord a 
Shayshing, puis a Tonchi Lingka, Jara, Marulingka et Chagzolingka. Plusieurs 
de ses amis 1 les ont frequentees. Ils lui expliquerent comment les choses se pas- 
saient a Tonchi Lingka. La plupart des cours etaient donnes en chinois, le reste 
en tibetain. On apprenait a lire et a ecrire en chinois. II y avait des logons de 
communisme, mais le temoin ne sait pas pendant quelle fraction du temps. Les 
Chinois faisaient un gros effort de propagande en faveur de ces ecolcs et encou- 
rageaient tout le monde 4 y aller. Un ami du temoin 2 accepta d’aller apprendre 
le chinois sur les instigations de partisans du nouveau regime. On enseignait 
que la religion etait inutile et qu’il valait mieux travailler que d’etre moine. Deux 
autres amis du temoin se laisserent convaincre d’aller a l’ecole de Sayshing. 
Aucune contrainte n ’etait exercee.

Les paysans re?urent du grain. A  des reunions auxquelles le temoin a assist^, 
on leur declarait qu’ils avaient fait fausse route jusque la, qu’on leur ouvrirait 
de nouvelles voies et qu’ils seraient desormais liberes du joug de l ’imperialisme 
etranger. Le temoin ne connait qu’un ou deux etrangers qui aient travaille au 
Tibet, et il pense qu’il s’agissait d ’Allemands. Tout d’abord il declara qu’il n ’avait 
jamais vu d’etrangers dans le pays, mais il se rappela ensuite avoir vu un certain 
Heinrich Harrer. Tels etaient sans doute les imperialistes mentionnes par les 
Chinois.

Sur la question religieuse, tout ce que le temoin peut dire, c’est que les Chinois 
ont explique que la religion etait une erreur, que les Tibetains croyaient en un 
Dieu qu’ils ne pouvaient pas voir, alors que les Chinois croyaient seulement a 
ce qu’ils voyaient. On n ’alia jamais plus loin. Le temoin n ’a jamais vu de jeunes 
gens emmenes de force en Chine. Certains partaient de leur plein gre, mais contre 
la volonte de leurs parents. Le temoin a rencontre un nomme Gyalcho, revenu 
d ’un de ces sejours en Chine. II dtait age de 27 ans environ, 6tait devenu commu- 
niste et parlait de l ’6tat arriere du Tibet qu’il comparait aux progres accomplis 
en Chine. II conseilla au temoin de se faire communiste et d’etudier. Fils d’une 
famille de classe moyenne, il avait 6te moine. Le temoin, ayant manifesto sa sur
prise, s’entendit dire qu’il avait le cerveau rigide et ferme aux idees nouvelles.

1 Leurs noms ont ete foumis.
2 Son nom a ete foumi.
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Gyalcho travaille toujours pour les Chinois. II continue a frequenter l’ecole, ne 
rentre pas chez lui et semble n’avoir aucun autre travail. Depuis l ’annee qu’il 
a passee en Chine, sa belle-mere se plaint de ce qu’il ait perdu la foi et s’oppose 
a toute depense pour des motifs religieux.

Dans le petit district de Shuendongkar, situe a une dizaine de kilometres de 
Lhassa et peuple de 5 a 6.000 habitants, 250 personnes furent requises pour un 
service du travail. Tous les moyens de transport furent requisitionnes; meme les 
voyageurs de passage durent abandonner leurs chargements et se mettre au travail. 
A  Lhassa, le temoin vit plusieurs personnes ecrasees dans la rue par des vehicules 
chinois. Un homme qui parcourait le cercle sacre & titre de penitence religieuse 
fut ainsi renverse par un camion qui lui passa sur le corps et poursuivit sa route 
sans s’arreter.

En 1959, le temoin vit apprehender un homme qui venait d’un domaine appar- 
tenant a un monastere et se rendait 4 Lhassa. On lui reprochait d’etre porteur 
d’un pistolet. II fut ligote et emmene k Morbou-Lingka, ou se trouvait la caserne 
chinoise. Les Chinois nierent qu’il fut detenu la et refuserent de laisser entrer 
quiconque pour le voir. On ne revit pas cet homme pendant les vingt jours que le 
temoin passa encore a Lhassa. Son porteur lui raconta que beaucoup d ’autres 
personnes avaient ete arretees, notamment toutes celles qui portaient un couteau 
quelconque.

Des reliques saintes furent jetees dans la riviere. Quand les Chinois faisaient 
des exercices de tir, tout ce qui passait k proximite, hommes ou betes, entendait 
des balles siffler a ses oreilles. Des gardiens de bestiaux avec qui le temoin avait 
bavarde alors qu’il etait chez son ami lui dirent qu’ils avaient vu tuer deux hommes 
dans ces conditions et que leurs corps avaient ete jetes dans la riviere. Les Chinois 
tiraient aussi sur les oiseaux sauvages, ouvrant le feu sans prevenir. Si des etrex 
humains etaient atteints par accident, personne ne s’occupait d’eux. Le temoin 
a vu une femme tuee ainsi alors qu’elle allait arroser son champ.

Un voisin 1 fut tue pour avoir lance des imprecations contre les Chinois. II 
s ’etait approcbc d’eux pour se plaindre de quelque chose, et sa femme etait allee 
trouver le temoin pour l ’en avertir. Le temoin envoya deux de ses domestiques 
s’informer et observa lui-meme la scene du haut de sa maison. II vit les Chinois 
l’abattre a coups de mitraillette.

A  Lhassa, en 1957, les Chinois armoncerent par haut-parleur qu’ils allaient 
donner une seance de cinema. Le temoin s ’y rendit. La foule etait rassemblee 
derriere le batimcnt de Tromsikhang pour assister a la representation. Un coup 
de feu partit vers le debut du spectacle; le temoin n ’a pas realise s’il avait ete tire 
par un spectateur ou sur la foule; les sotdats chinois tirerent des toits sur la foule 
les operateurs de cinema firent de meme. Un vieillard musulman et un jeune gar?on 
furent tues et une femme blessee k la jambe.

*

Deposition N° 13 : paysan de Ba, age de 40 ans. H possedait un petit champ, 
juste suffisant selon lui pour subvenir aux besoms de sa famille.

II possedait de 30 a 40 betes. Quand les Chinois arriverent en 1950, ils deda- 
rerent aux paysans pauvres qu’ils etaient venus pour les aider, et que les paysans 
devaient les soutenir en luttant contre le Kuomintang. Ils allaient apporter une 
aide materielle aux pauvres. Le temoin re?ut ainsi un rateau.

D e 1950 a 1953, les Chinois convoquerent de temps en temps des assemblies, 
ou ils affirmaient en substance que les Tibetains resteraient libres et seraient 
respectes. Tous devaient etre egaux. Le temoin fut ainsi convoque a deux reunions, 
auxquelles il se rendit. Les gens riches n’etaient pas admis a y participer, mais il

1 Son nom a ete fourni.
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y eut neanmoins une certaine opposition aux reformes proposees. Les Chinois 
menacerent alors d’imposer ces reformes par la force. Quatre chefs de village et 
deux lamas se rendirent en delegation aupres des Chinois pour exposer les motifs 
de l ’opposition, qui ralliait notamment une majorite des classes pauvres.

En 1955, la reforme agraire fut annoncee. Quatre monasteres et toute la popu
lation du district s’y opposerent et firent savoir aux Chinois qu’ils etaient prets a 
resister. Toutes les terres devaient etre confisquees et redistributes et tout le grain 
devait etre remis aux Chinois. Toutes les armes et toutes les possessions person- 
nelles, sauf les vetements effectivement portes, devaient aussi etre livrees. Pour ce 
qui est du temoin, les Chinois saisirent sa terre et toutes ses betes, sauf une vache, 
un boeuf et six moutons. Le lait de la vache devait etre livre. On ne lui laissa en 
fin de compte que le quart de sa terre, tout le reste etant distribue aux pauvres 
et aux mendiants. On ne lui versa aucune indemnity; il aurait considere l ’operation 
comme parfaitement legitime si on l ’avait paye. Ainsi, a partir de 1955, les Chinois 
confisquerent les biens des monasteres et des proprietaires fonciers et toutes 
especes de richesses. Tous ceux qui cachaient quelque chose etaient punis : apres 
avoir passe quelque temps en prison, ils etaient entasses dans des fosses ou on 
les forfait a rester en leur donnant a manger qu’une fois par jour, et en leur disant 
qu’ils devaient souffrir pour expier leur amour de la richesse. Le temoin a vu 
lui-meme quarante a cinquante de ces prisonniers; on disait qu’il y en avait en 
tout trois ou quatre cents, y compris tous ceux qui s’etaient opposes aux reformes. 
On n ’avait pas le droit de s’en approcher. Le temoin connaissait plusieurs des 
victimes; elles furent enfin emmenees ailleurs et on ne les revit plus. Le temoin 
a quitte le pays en 1958, il restait alors encore de ces prisonniers. II avait pu les 
voir parce que les Chinois avaient commence par convoquer la population a 
ce spectacle pour intimider ceux qui voudraient faire de l ’opposition ou qui 
se refuseraient a declarer leurs biens. Au moment des saisies, on annongait qu’une 
partie du produit servirait a construire des usines, mais le t&noin n ’en a jamais vu.

Dans les quatre monasteres du district, toutes les statues furent enlevees. 
Les Chinois commencerent a faire de la propagande antireligieuse. Le temoin 
et environ 170 autres personnes furent gardes en prison pendant un mois pour 
etre endoctrines. Ils revendiquerent leur droit a la liberte religieuse, mais on leur 
repondit qu’ils devaient changer d’idees. Ils durent entendre des arguments et 
des discours dirig^s contre la religion et contre la propriete privee; en regime 
communiste, tout le monde constituait une seule famille et il n’y avait pas de 
difference entre les Tibetains et les Chinois. On leur laissait environ une heure 
pour manger et se reposer et ils pouvaient dormir normalement. Au bout de 
29 jours, on leur donna le choix d’aHer en Chine pour continuer l ’endoctrinement 
ou de signer un document par lequel ils promettaient d’etre fideles au commu- 
nisme. Le temoin signa le document et fut libere.

Un jour, on annonga que les enfants des deux sexes devaient aller en Chine 
pour recevoir un enseignement doctrinal. On convoqua les parents a une assemblee 
et on leur deelara que, s’ils etaient fideles au communisme, ils devaient laisser 
leurs enfants partir; s ’ils refusaient, ils donneraient la preuve de leur infidelity. 
Les recalcitrants furent menaces de mauvais traitements, de prison et de suppres
sion de leurs rations. Ils iraient aussi en Chine. Quelques parents demanderent 
qu’on leur laisse leurs enfants. II furent malmenes sous les yeux de tous : des 
groupes de mendiants pro-Chinois les gifierent et leur tirerent les cheveux, et ils 
furent prives de nourriture. Apres cela, la plupart se resignerent, et le temoin ne 
connait pas de parents qui aient refuse par la suite. Les enfants s ’en allerent, 
en Chine a ce que l ’on disait. Ils etaient en tout une centaine, ages de dix a vingt- 
cinq ans. Selon le temoin, les trois quarts environ avaient moins de dix-sept ans. 
Les enfants de moins de dix ans durent aller suivre des cours au centre chinois de 
Ba. Ils furent rassembles par villages. Les Chinois en demanderent cinquante, 
laissant le soin aux Tibetains de les designer. Ceci se passait avant l ’envoi en Chine 
des enfants plus ag6s.

En 1958, les Chinois commencerent a faire pression sur les moines pour qu’ils 
se marient. Une fille raconta au temoin qu’on lui avait offert 100 dollars chinois 
par tnoine avec qui elle aurait des rapports sexuels. Cette proposition l ’avait
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indignee et elle demanda au temoin de n ’en parler a personne Les Chinois 
ordonnerent aux moines de se mettre en menage, et le temoin entendit parler 
d’un monastere ou quarante a cinquante d’entre eux avaient obei. C’etait a Nang- 
sang Gompa. Les moines auraient ete menaces de mort. Ces faits ont 6te rapportes 
au temoin par un moine de ce monastere \  qui avait quitte le district environ 
cinq mois apres lui et 1’avait rencontre dans la region de Kongpo.

Juste au-dessus de Nangsang Gompa se trouvait un petit ermitage ou etaient 
conservees des statues protectrices. Un moine nomme Derkong Chozey y priait 
en permanence. Les Chinois lui enjoignirent pendant longtemps de cesser ses 
prieres, de se marier et de travailler. Au temoin qui venait apporter des offrandes, 
il declara qu’il ne cederait jamais, meme aux menaces de mort. En septembre
1958, les Chinois enleverent tous les objets sacres. Ce qui etait en metal fut recu- 
p6re, ce qui etait en terre brise et les livres brules. Ils emmenerent le moine en lui 
disant qu’il ne leur servait a rien. Puis la population fut rassemblee et le moine 
abattu a la mitrailleuse devant tous.

Un homme de Rating, dans le pays de Ba, qu’il rencontra alors qu’ils s’en- 
fuyaient tous les deux apres la revolte des Khampas, raconta au temoin qu’un 
moine et deux laics, qui etaient ses voisins, avaient ete emmenes par les Chinois, 
soi-disant pour etre endoctrines en Chine, mais qu’un des la'ics, nomme Adu, 
se jeta dans un precipice, entrainant un Chinois avec lui. Les deux autres furent 
imm6diatement abattus. Ce refugie raconta egalement que les Chinois bombar- 
daient et brulaient les maisons et qu’il etait impossible de rester la plus longtemps.

*

Deposition N° 14 : faite conjointement par : 1) un fermier age de 50 ans, origi- 
naire du bas Yatung, pres de la frontiere du Sikkim; 2) un chef de village 
age de 57 ans, muletier et proprietaire de sa terre; 3) un muletier age de 27 ans; 
4) un homme age de 37 ans qui ramassait et vendait de l ’herbe et du bois de 
chauffage.

Le temoin n° 1 declare qu’on ne lui a confisque aucun de ses biens. II possedait 
une terre et logeait des voyageurs dans sa maison. II vivait dans l ’aisance. II y 
avait des families plus riches a Rmchingong; trois d’entre elles furent d6pouillees 
au debut de 1960. Un des chefs de Chema, dont il sera question plus loin, perdit 
aussi tous ses biens vers la meme epoque. Tous s’etaient refugies 4 Gangtok en 
aout, et les saisies euient lieu apr&s leur depart.

Un lama nomme Khantul Tembe Nema, qui venait de Shigatse, fut arrete par 
les Chinois. Deux chefs de village 2, ainsi que les temoins nos 1 et 2, expliquerent 
que ce lama se rendait en pelerinage dans l ’lnde, qu’il n ’avait rien a voir avec les 
rebelles et qu’ils se portaient garants de son retour. Les Chinois le laisserent partir, 
mais les troubles £claterent a Lhassa et le lama ne revint pas. Un des chefs de 
village fut accuse d’etre en rapport avec les rebelles et d’avoir envoye le lama dans 
1’Inde. En novembre 1959, la population de Rinchingong fut convoquee a une 
assemblee. On lui expliqua qu’elle avait ete liberee. Le temoin n° 2 remarqua que 
la femme de ce chef de village etait presente, mais non son mari. Elle declara que 
celui-ci etait alle a Yatung, qu’il s’y trouvait encore et que, d’apres les Chinois, 
il y suivait des cours d’endoctrinement.

Les temoins nos 1 et 3 assisterent a l ’humiliation de cet homme. A  Yatung, 
plusieurs personnes avaient ete arretees parce qu’elles ne l ’avaient pas denonce. 
On affirma a ses serviteurs qu’il les avait certainement maltraites, qu’il ne les 
payait pas et qu’il gardait pour lui-meme les impots qu’il prelevait sur le peuple. 
Ils devaient l ’en accuser. Le temoin n° 3 affirme qu’il n'y avait la que des mensonges, 
et les autres temoins, qui connaissaient aussi cet homme, sont egalement con- 
vaincus de son innocence. On lui lia les mains et les pieds et il fut battu par ses

1 Son nom a ete fourni.
2 Leurs noms ont ete foumis.
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propres serviteurs et par des bourreaux improvises appartenant a la classe la plus 
pauvre. Par la suite, les temoins quitterent le pays. Le temoin n° 3 partit parce que 
les Chinois voulaient qu’il cesse d’etre muletier et qu’il se mette A cultiver la terre. 
II prefera s ’en aller. Les Chinois declarerent au temoin n° 1 que la terre appartenait 
au peuple, mais lui laisserent rentrer ses recoltes. On lui en prit environ un dixieme, 
comme au reste de la population.

Dans ce district, le monastere de Kagu n ’abritait plus que quelques moines. 
La plupart des autres travaillaient dans les champs et avaient ete renvoyes chez 
eux. Deux d’entre eux furent accuses d’avoir spolie le peuple et furent jetes en 
prison. Le lama du monastere, ayant appris que d’autres lamas etaient arretes 
et maltraites dans d’autres parties du Tibet, partit pour l ’lhde en septembre.

Peu apres les troubles de Lhassa, les Chinois declarerent que le Dalai-Lama 
avait ete enleve et conduit dans un pays etranger, mais qu’ils allaient le rappeler. 
Ils inviterent tous ceux qui approuvaient cette idee a lever la main et c ’est ce que 
firent tous les assistants. Plus tard, le Dalai-Lama fut qualifie de reactionnaire 
et la population eut l ’ordre de repeter cette accusation.

Aucune ecole n’a ete ouverte dans la region. Plusieurs personnalites furent 
arretees par les Chinois et on ne les revit plus. Ces evenements se situaient vers 
la fin de decembre 1959. Le temoin n° 4 partit en mai de la meme annee, ayant 
epuis6 ses reserves de nourriture. Les Chinois l ’avaient charge de soigner les 
betes des notables qui s’etaient enfuis. II ne recevait aucun salaire. On lui donna 
des vivres pour deux mois, puis il ne regut plus rien. Pendant un certain temps, 
il vecut sur ses propres stocks, et il partit lorsque tout fut epuise.

*

Deposition N° 15 : moine de 21 ans, venant du monastere de Dzarangbo, dans le
Tibet occidental.

Les Chinois s ’installerent dans le monastere en aout 1958 pour surveiller la 
construction d’une route. Les travaux etaient effectues par des paysans; les moines 
et les lamas ne furent pas requis. Personne ne fut chasse du monastere : les Chinois 
occupaient les logements vacants, par exemple celui d ’un lama qui etait parti 
en peierinage dans l'lnde.

Le pere du temoin fut abattu en presence de sa femme et de ses enfants. II 
etait capitaine dans l’armec tibetaine et fut qualifie de reactionnaire par les Chinois. 
II fut abattu sans jugement, dans sa propre maison. Ce n ’etait pas un homme riche; 
il ne poss6dait qu’une tres petite terre.

Les abbes et autres dignitaires du monastere furent convoques par les Chinois, 
qui leur declarerent qu’ils trompaient le peuple, que Dieu n ’existait pas et qu’allu- 
mer des lampes rituelles etait un gaspillage de nourriture. Aucun ordre ne fut 
donne. On voyait souvent des Chinois se promener en costume tibetain. Ces 
vetements avaient ete empruntes a des amis du temoin qui habitaient le village. 
II ignora la raison de cette mascarade. II a quitte le pays en decembre 1959 pour 
se rendre directement au Nepal.

*

Deposition N° 16 : trois moines du monastere de Choday (Shaykar), dans le Tibet 
occidental. Les temoins sont ages de 45, 30 et 28 ans.

Ils ont pris la fuite separement, le premier en septembre 1959, les deux autres 
environ six semaines plus tard. Les Chinois se presentment au monastere le 23 mars
1959, expliquant qu’il n ’y avait plus de gouvernement tibetain et que le Dalai- 
Lama avait ete enleve par les reactionnaires. Ils exigerent la livraison de toutes les 
armes. Quatre mois plus tard, les Chinois s ’installerent en permanence. Les 
abb6s et les principaux moines furent emmenes dans des camions et on apprit
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plus tard par des habitants de Shigatse qu’ils avaient et6 conduits dans cette ville. 
Ces abbes et ces moines avaient d’abord ete convoques a une reunion, ou ils furent 
arretes. On les garda prisonniers quelques jours avant de les transferer. Plus tard, 
quatre autres abbes furent aussi convoques, accuses de collaborer avec les reac
tionnaires, ligotes et emprisonnes. Cinq jours plus tard, trois lamas et treize des 
moines les plus ages furent arretes et contraints de travailler dans le potager et 
de porter des charges de fumier et de briques. Le premier temoin s’echappa. 
Tous les autres occupants du monastere, y compris les deux autres temoins, 
furent rassembles dans le pare et interroges sur leurs activites depuis l ’age de 
huit ans. Ils ne furent plus autorises a penetrer dans les batiments du monastere 
et camperent dans le pare.

Environ six semaines plus tard, les Chinois enleverent tous les objets du culte 
qui se trouvaient dans le tem ple: ils garddrent ceux qui avaient de la valeur et 
detruisirent le reste. Un moine mourut en prison trois mois environ apres l ’arres- 
tation des abbes. Quatre vieux moines moururent de faim. II n’y eut pas d’execu- 
tions. Les t&noins se refugierent directement au Nepal.

*

Deposition N° 17 : chef de village age de 45 ans, originate de Chomcho (Garang),
a une joumee de route de Tatsang.

II prit la fuite deux semaines avant l ’abbe de Tatsang 1 et le rencontra en che- 
min. Depuis cinq mois, il etait l ’objet d’humiliations en public, dans certains 
cas trois fois dans la memo journee. On lui declarait devant temoins qu’il etait un 
reactionnaire, que son cerveau n’avait pas et6 purifie, qu’il ne voulait pas s’engager 
dans la voie du socialisme. Le jour, on le faisait travailler de force, et la nuit, 
on lui attachait les mains entre deux planches serrees ensemble. Une centaine 
de notables etaient ainsi gardes. Les gens riches etaient detenus s6parement. 
Au bout de cinq mois, on le libera en lui dormant deux semaines pour reflechir, 
mais on lui interdit de parler k d’autres qu’aux membres de sa famille. Tous ses 
biens avaient ete confisques et des officiers chinois occupaient sa maison, se faisant 
servir par ses domestiques. Lui-meme dut s’installer dans une petite hutte pres 
de sa maison. Le dernier soir de ses deux semaines de liberte, il s’enfuit avec sa 
femme et son enfant et se dirigea vers Golok, ou son fils vivait dans un monastere. 
Les « reformes » n ’avaient pas encore £te introduites a Golok. II dut assister a 
une assemblte ou la population fut invitee a lever la main pour manifester son 
opposition a I’imperialisme americain. On expliqua que, dans douze ans, le monde 
entier serait converti au communisme, que la Russie, la Chine et le Tibet auraient 
une forte population, mais que les Americains avaient peur de mourir. (Ce rai- 
sonnement semblerait indiquer que cette « forte population » ne craindrait pas 
la mort). Le temoin resta deux mois a Golok. Les Chinois promirent qu’il n ’y 
aurait pas de reformes avant six ans, mais, instruit par 1’experience, le temoin 
decida de partir sans plus tarder. II passa quatre mois k Lhassa, non sans inquietude, 
car les Chinois avaient annonce dans le pays de Garang que des reformes auraient 
lieu k Lhassa en 1957. Us affirmaient que les chefs tibetains, y compris le Dalai- 
Lama et le Panchem-Lama, avaient donne leur assentiment. Au bout de quatre 
mois, le temoin repartit done en direction de 1’Inde.

Sa deposition se poursuit par un recit des evenements qui se deroulerent dans 
le Tibet oriental avant son depart. Choda Ngotang, un notable du district de 
Tochagop, avait ouvertement accuse les Chinois de n ’avoir pas tenu leur promesse, 
faite en 1951, de rentrer dans leur pays apres avoir capture les troupes du Kuo
mintang qui s’6taient refugiees au Tibet. II s’etait plaint egalement des confiscations 
de biens et des envois d’enfants en Chine. On lui coupa les levres, et il fut execute 
quatre jours plus tard. Ahoshi Damo, femme d’un chef de district, fut brulee 
vive pour les memes motifs et pour avoir en outre refuse d’envoyer sa fille en Chine

1 Voir deposition n° 18.
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et affirme que les Chinois profanaient la religion tibetaine. Le temoin donna aussi 
des noms de personnes executes pour des raisons analogues: Tsering (classe 
moyenne), Gonpo Tsering (classe moyenne), Tarshin Chen (homme riche), Naryong 
(classe moyenne), Shosum (classe pauvre, mais ouvertement anticommuniste), 
Kachan (marchand), Mashantang (classe pauvre, mais ouvertement anticom
muniste), Wangkho (homme riche), Pema et Ngashey (deux femmes), Ahgyap, 
Wandak, Ahcho, Zasing, Darji, Phuntsok Tashi, Kundupa et Chungro, tous 
riches ou appartenant a des families riches, Shirap, Ahzim et Ahlo, tous pauvres, 
mais ouvertement anticommunistes. Un homme riche nomme Thargay fut enterr6 
dans la poix jusqu’a la poitrine et mourut. Phurpa fut torture a m ort: on lui 
enfonsa des aiguilles dans tout le corps. Un homme nomine Tendyeen, appartenant 
a une famille aisee, avait deja envoye en Chine un fils et une fille, mais refusa 
de laisser partir son plus jeune fils, age de treize ans. II fut execute.

*

Deposition N° 18 : ancien abbe 1 d ’un monastere du pays d’Amdo. Age de 39 ans,
il est moine depuis l’age de 13 ans.

II a quitte le pays en mai 1956 apres avoir passe quatre mois en prison et est 
arrive dans l ’lnde vers le milieu de 1959. II etait 4 la tete de 500 moines & Tatsang, 
mais au moment de son depart il ne restait plus qu’un ou deux vieillards infirmes. 
Tous les autrcs avaient ete requis pour construire des routes a la fin de 1954 et 
n ’etaient pas revenus. Le seul lama ieincam6 du monastere s’etait enfui a Sera 
en 1956. Deux genres de traitement avaient 6t6 reserves aux religieux. La cons
truction de routes etait le moins penible. Lui-meme, les autres abbes et le lama 
avaient 6t6 contraints de transporter de l ’engrais humain dans les champs. Ayant 
nie qu’il y eut de l ’or dans le monastere, il fut plonge jusqu’a la ceinture dans 
l ’eau froide pendant deux semaines et demie, a la suite de quoi ses jambes sont 
devenues presque compldtement insensibles. D ’ailleurs, tout l ’or avait deja ete 
enleve au debut de 1956. On lui avait lie les mains avec une sorte de chaine qui 
se resseTrait au moindre mouvement. II se forma des plaies et le temoin porte 
effectivement au poignet droit deux cicatrices d’un demi pouce de long, a un 
quart de pouce de distance l ’une de l ’autre. A  plusieurs reprises, on lui mit un 
revolver sur la nuque en le mena?ant de tirer s ’il ne disait pas ou il avait cache 
l’or. Les objets pretieux furent enleves, et ceux qui n’avaient pas de valeur furent 
jetes dans la riviere par les moines et les lamas, sur l ’ordre des Chinois. Ceux-ci 
declardrent qu’on verrait bien si les statues sacrees flotteraient et expliquerent a 
la population rassembiee que tous ces objets ne servaient qu’a tromper le peuple. 
Avant son arrestation de 1950 a 1952, le temoin avait ete convoque k plusieurs 
reunions ou on lui avait declare qu’il n ’avait rien a craindre et que les Chinois 
etaient venus en amis. Apres avoir eiimin6 les imperialistes (c’est-4-dire les hommes 
du Kuomintang qui auraient pu se refugier au Tibet), ils s’en retoumeraient chez 
eux. En 1951, ils expliquerent qu’il y avait dans le monde trois grands pays freres, 
l ’URSS, la Chine et le Tibet, et qu’ils devaient s’entraider en matiere d’economie 
et d’enseignement.

En 1951, on commenea a envoyer en Chine, les jeunes gens de quinze a vingt- 
cinq ans. On expliqua que lorsqu’ils auraient re?u une bonne education, le Tibet 
deviendrait autonome. II fallait d ’abord apprendre 4 cultiver la terre par des 
methodes modemes, £ conduire des automobiles et a connattre le communisme 
pour pouvoir lutter contre les imperialistes americains et anglais. Vers l ’6poque 
oil le temoin quitta l ’Amdo, les Chinois avaient affirme devant une assemble 
que tous les jeunes gens etaient partis, mais le temoin pense qu’une majorite 
seulement avait suivi le mouvement. On annongait & des assembiees periodiques 
l ’augmentation progressive du nombre des jeunes gens envoycs en Chine. A  partir 
de 1951, on envoya egalement en Chine des enfants de huit A quinze ans. Aux

1 Son nom a ete fourni.
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plus jeunes, on montrait des films et des pieces de theatre, en leur promettant 
qu’ils verraient mieux encore en Chine. Ils 6taient tout disposes k partir, mais 
beaucoup de parents s’y opposerent. Les Chinois dirent aux parents qu’ils n’en 
avaient pas le droit. Si les enfants et les parents refusaient, on conduisait les 
parents devant une assemblee populaire et on les denongait comme reactionnaires, 
mais rien de plus. Au debut, quand les enfants partaient, les Chinois expliquaient 
qu’ils allaient voir des films et qu’ils reyiendraient quelques jours plus tard: 
mais les enfants ne revenaient pas. En 1956, les jeunes gens de quinze a vingt- 
cinq ans furent rassembles et on leur fit des di scours sur la fagon de servir le com
munisme. On leur donna des uniformes et des armes et on les envoya en gamison 
dans differentes parties du Tibet et de la Chine.

En 1956 Egalement, les Chinois commencerent a prendre en charge les nouveau- 
nes, expliquant aux parents qu’ils seraient plus a 1’aise pour travailler. Ceux qui 
refusaient seraient executes : leur cerveau etait pourri, et il fallait eviter aux enfants 
la meme degradation. Les vieillards et les infirmes furent separes du reste de la 
population et tres mal nourris.

*

Deposition N° 19 : nomade de 35 ans, proprietaire d’une petite terre. II est origi-
naire de Khay, pres de Gyantse.

II travaillait a la construction de routes. Les Chinois avaient explique que ces 
travaux etaient dans l ’interet du pays et qu’il fallait done livrer des moutons et 
des vivres pour aider a la construction. Ces livraisons etaient trds peu payees. 
Des moines travaillaient avec le temoin et lui dirent qu’ils venaient des monasteres 
de Tsechur Neyning et de Tsantra. II y avait aussi des nonnes du monastere de 
Lhenkey. Le temoin entendit dire egalement qu’il ne restait plus qu’un ou deux 
moines au monastere, que les Chinois occupaient le temple et que les moines 
avaient ete envoyes au travail.

A  Khay, il fut convoque a ce que les Chinois appelaient un spectacle. On leur 
declara que l ’ancien systeme devait etre aboli et on leur prcsenta deux chefs de 
village, qui regurent des gifles, eurent les cheveux arraches et furent menaces 
d’execution. Leurs biens furent confisques et eux-memes envoyes en prison a 
Gyantse.

Des jeunes gens furent contraints de battre leurs parents. Le temoin n ’a jamais 
entendu de menaces, mais il a vu Pema Gyalbo, de Dochen, battre sa mere avec 
un air terrorise. Cette femme etait une simple paysanne qui, a la connaissance 
du temoin, n ’avait rien fait qui put deplaire aux Chinois. Ceux-ci demanderent 
a son fils si sa mere l ’avait jamais battu et lui dirent que son tour etait venu de la 
battre. II fallait cela pour abolir les vieilles coutumes. S’il battait sa mere, il ferait 
preuve de courage, sinon il serait un lache. Les Chinois annoncerent que la liberty 
de conscience ne pouvait s ’exercer qu’interieurement et que les moines ne devaient 
pas rester dans les monasteres sans travailler: ils pouvaient tres bien prier tout 
en travaillant. Les statues furent enlev6es des monasteres et les livres de priere 
brules. Ce qui etait trop lourd pour Stre emmene fut laisse en tas. II fut interdit de 
faire bruler des lampes rituelles. Des Chinois surprirent le temoin un jour qu’il 
faisait cette offrande; ils lui prirent la lampe et firent semblant de nourrir les 
statues pour voir si elles etaient capables de boire et de manger. Aucune sanction 
ne fut prise.

Il fallait extirper completement 1 ’ancien systeme; les Tibetains e tl’A.L.P. devaient 
travailler ensemble a deraciner le vieil arbre. Dans cet arbre se cachaient un serpent 
rouge et un serpent n o ir; les religieux et les rebelles. Les serpents devaient etre 
elimines (en Tibetain, le mot ne signifie pas « tuer ») et le peuple devait suivre 
la voie du communisme.

Le temoin aurait mieux aime mourir de faim que de devenir un communiste 
chinois. II quitta le pays parce que e’etait bien la mort de faim qui le menagait 
s’il restait. Les biens avaient ete confisques, avec menace de mort si des perqui
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sitions revelaient que tout n ’avait pas ete declare. II etait interdit d'abattre un 
animal sans autorisation et les Chinois se reservaient les meilleures betes.

*

Deposition N° 2 0 : nomade de 23 ans, qui faisait paitre un petit troupeau. II es 
originaire de Geru dans la region de Gyants6. II a quitte le Tibet vers la fin 
de janvier.

Quand les Chinois commencerent a construire des routes du cote de Khampa- 
Dzong, ils saisirent ses moatons et ses provisions de beurre et de fromage. II 
ne refut que 15% de la valeur des moutons. Ceci se passait en septembre 1959. 
La plupart des ouvriers qui travaillaient 4 construire les routes etaient des laiics, 
mais il y avait aussi des moines. II n ’a pas vu de lamas. II devait fournir des animaux 
pour les transports, de nuit comme de jour, et s ’approvisionner lui-meme. Les 
vaches et les moutons appartenant aux nomades avaient ete recenses et il fallait 
demander une autorisation aux Chinois avant d’abattre un animal.

Le tresorier local, nomme Phendi Chakzo, et Drubla, un domestique du fort 
de Gyantse, furent battus devant la population rassemblee. On expliqua que ces 
hommes etaient en rapport avec les rebelles et qu’ils devaient etre elitnines. Tous 
les beneficiaires de l’ancien regime devaient etre denonces comme des imposteurs, 
et battus. On laissa a la foule le choix de les battre ou d’etre battue elle-meme. Les 
deux hommes furent ainsi battus jusqu’a ce qu’ils ne puissent plus se tenir debout. 
On expliqua & la population que l ’ancien gouvernement etait comme un arbre 
noir (c’est-a-dire quelque chose de mauvais) et, en septembre 1959, on lui ordonna 
de dire que le Dalai-Lama etait le chef des reactionnaires. II avait ete enleve par 
les rebelles, et il ne fallait pas faire de vceux pour son retour. Les Chinois ne 
voulaient pas que les Tibetains allument des lampes rituelles devant les statues, 
lesquelles, disaient-ils, n’etaient capables ni de boire ni de manger. Ils apporterent 
de la viande et des os dans les chapelles et les brulerent en guise d’encens.

*

Deposition N° 21 : homme de 32 ans, venant du district de Tangay, dans la partie 
occidentale du pays, au voisinage immediat du Nepal.

II a quitte le Tibet le 7 fevrier 1960. Les Chinois etaient la depuis aout-sep- 
tembre 1959. Ils rassemblerent la population, lui declarant que la plupart des 
reactionnaires avaient ete elimines, mais qu’il en restait peut-ctre quelques-uns 
dans la region. II fallait aider les Chinois a les rechercher. Ce seraient surtout 
des Khambas et des gens riches. Le niveau de vie de la population allait s’ameliorer. 
L’ancien regime du Dalai'-Lama etait aboli et tous devaient le condamner publique- 
ment. Personne ne dit mot.

Des equipes furent organisees pour la construction de routes: hommes et 
femmes de dix-huit a soixante ans devaient y paxticiper, y compris les moines. 
Ceux-ci furent effectivement contraints a travailler. La route en question allait 
de Tangay-Dyang a Gyantse. Cette section etait terminee quand le temoin s’enfuit, 
mais la route devait etre prolong6e vers l ’ouest. Les moines avaient regu l ’ordre 
de se marier, mais le temoin ne sait pas s’ils ont obei.

Au cours d’une autre assemble, on leur d6clara que les Khambas volaient 
le grain et le betail des paysans. Des hommes deguises en Khambas etaient dejH 
venus dans le village, ou ils avaient pris des chevaux, du grain et des armes, soi- 
disant pour l ’A.N. V.D. Le temoin savait qu’ilne s’agissait pas de Khambas authen- 
tiques, parce qu’ils ne portaient pas. les certificats delivres a ses membres par 
1’ A.N.V.D. et que les villageois fournissaient volontairenient des vivres et dufoxxrrage 
& l ’A.N.V.D., qui offrait toujours de payer. Au contraire, les faux Khambas se 
servaient sans demander la permission. A la connaissance du temoin, aucun 
d ’eux n ’a ete capture. II vit une fois dans son village un groupe de cinq homines
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qui se livraient au pillage tout pres du poste militaire chinois; des ouvriers du 
chantier lui dirent que des individus deguises en Khambas avaient vole des chevaux 
dans un village et que les habitants avaient reconnu ces chevaux parmi d’autres 
qui se trouvaient dans un pre a cote du poste chinois.

*

Deposition N° 22 : plusieurs notables du mouvement Mimang. Le t&noin n° 1
est un moine de 39 ans qui a quitte le monastere de Sera en 1948 pour s’ins-
talier a Lhassa, ou il gere une maison avec la collaboration d’un instituteur.
Le temoin n° 2 est un moine de 49 ans, qui est venu de Drepung en pelerinage
en 1956 et a decide de rester dans l ’lnde. Le n° 3 est un domestique, age de
48 ans, qui se considere comme appartenant a la classe la plus pauvre.

Au cours d’une assemblee populaire tenue a Lhassa en 1952, ces trois hommes 
furent elus pour seconder les chefs du district de Lhassa. Les Chinois refuserent 
de les reconnaitre, affirmant qu’ils etaient des espions de 1’etranger et ajoutant 
que le peuple n’avait pas le droit de se reunir en assemblee, car il n ’agissait ainsi 
que sur les instructions des imperialistes etrangers. II est vrai qu’avant l ’arrivee 
des Chinois il n’y avait pas de reunions de masse, mais la chose n ’etait pas inter- 
dite. D ’apres les temoins, tout le monde etait heureux sous le regne du Dalai- 
Lama, et il n’y avait pas besoin d ’assemblees populaires. Si des reunions eurent 
lieu apres l ’arrivee des Chinois, c ’est que le peuple se sentait opprime. Jadis, 
les environs de Lhassa etaient assez fertiles pour nourrir toute la population; 
on ne faisait jamais venir de vivres du Tibet oriental. Depuis l ’arrivee des Chinois, 
le peuple etait mecontent parce que le cout de la vie avait decuple, les occupants 
consommant une grande quantity de produits alimentaires. D e plus, l ’Accord 
des dix-sept Points n ’etait d£j& plus observe. Par exemple, les Chinois s’etaient 
express&nent engages a respecter la position du Dalai-Lama. Pour les temoins, 
cela signifiait que son autorite devait etre retablie dans les parties du Tibet oriental 
qui lui avaient ete soumises precedemment, et qu’aucune intervention ne devait 
etre admise dans les affaires interieures. Or le Dalaji-Lama avait da renvoyer 
deux premiers ministres en 1952 sur la demand© expresse des Chinois, qui ne pou- 
vaient supporter de les voir s ’opposer a leurs interventions dans les affaires 
interieures, et les accusaient d’etre des agents des imperialistes. Avant l ’arrivee 
des Chinois, on n ’avait jamais vu qu’un tout petit nombre d’etrangers; ensuite, 
il n ’y en eut plus du tout. Les Chinois s’etaient engages a respecter les coutumes 
de la population, mais ils exigeaient que les soldats tibetains soient incorpores 
dans l ’armee chinoise. Ils avaient aussi promis de respecter les biens des monas
teres, mais ils construisaient des maisons sur les terres cultiv6es, les jacheres et 
les pares appartenant aux monasteres, abattant les arbres quand il le fallait. Ils 
campaient sous la tente dans les pares et construisaient des murs autour de 
leur campement. Parfois, mais rarement, ils versaient des indemnites. La foret 
de Norbou-Lingka qui fournissait du bois de chauffage a trois grands monasteres, 
fut ainsi occupee sans indemnite. A  cette epoque, la liberte religieuse etait encore 
respectee.

En matiere commerciale, les Chinois commencerent par interdire toutes 
transactions avec 1’etranger, y compris l ’lnde. Mais on leur representa que les 
exportations vers l ’lnde etaient une necessite vitale, et le commerce put reprendre. 
Ces plaintes avaient ete presentees sous forme de petition au Dalai-Lama, mais 
aucune reponse ne vint, ni du gouvernement tibetain, ni des autorites chinoises. 
Puis les Chinois interrogerent tous les membres du mouvement Mimang qu’ils 
purent joindre. Les trois temoins furent ainsi questionnes a deux reprises en 1952, 
On leur demanda s ’ils avaient des rapports avec des pays Strangers et s’ils avaient 
etc dans l ’lnde. Ces questions leur etaient posees en prescncc de soldats qui les 
tenaient en joue. Les Chinois demanderent collectivement a douze d’entre eux 
s ’ils obeiraient au Dalai-Lama et tous repondirent par l ’affiimative. On leur dit 
alors que la Dalai-Lama leur avait ordonnc de ne plus faire de rassemblements. 
A partir de ce moment, les Chinois traiterent le mouvement Mimang comme une
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organisation illegale. Leurs chiens furent pris et brules. La situation ne fit ensuite 
qu’empirer. Les assemblies furent completement interdites. Les interesses apprirent 
alors qu’ils pouvaient adresser un appel aux Nations Unies et, en 1952, ils 
envoyerent le temoin n° 1 en Inde pour lancer un appel. Cependant, alors qu’il 
voyageait en compagnie d’un autre homme il fut pris par les Chinois a Tanak 
Rinchentsi. II fut arrete et battu a coups de crosse de fusil avant d’avoir pu dire 
un mot. Puis on lui demanda ou il allait et il repondit qu’il allait remettre un 
domaine a son nouveau proprietaire au nom de son monastere. Les deux voya- 
geurs furent gardes a vue dans une maison et revetus de vetements chinois. Le 
lendemain, le temoin fut emmene a Shigatse et enfemie dans une piece a cot6 de 
la salle de bains (c’est le mot que les interpretes tibetains emploient pour designer 
les cabinets). II y avait des barreaux aux fenetres et pendant un mois et dix jours, 
il eut les menottes aux mains. Le seul moyen de satisfaire les besoins naturels 
etait un seau qu’il fallait trouver dans l ’obscurite. Le motif donne pour son arres- 
tation etait qu’il n ’avait pas ete un bon travailleur. II fut transports de Shigatse 
a Lhassa sous escorte, portant toujours ses habits chinois, ainsi que le masque 
sur la bouche, maintenant de regie chez les Chinois, et des lunettes noires. II 
pense que ce diguisement devait servir a empecher les Tibetains de le reconnaitre 
pour Pun des leurs. A  Lhassa, il fut garde une nuit a Norbou-Lingka, puis trans
fire a Makasarba, la principale caserne de Lhassa. II portait des menottes aux 
mains et aux pieds, mais on lui dilia les pieds au bout de deux heures et il fut 
emmene non loin de M, a Yapshi Langdum. On lui remit des menottes aux pieds, 
et il passa la nuit a meme le ciment. N i lui, ni les autres prisonniers n ’eurent le 
droit de bouger : s’ils remuaient la tete ou les membres, ils recevaient des coups 
de crosse. Le lendemain, on les emmena dans une petite piece ou il leur etait egale
ment interdit de remuer la tete, et meme de gratter leurs poux. On leur donna 
un seau pour faire leurs besoins. Les Chinois interrogerent le temoin avec insis- 
tance, le pressant de signer une declaration proelamant que le mouvement Mimang 
etait illegal et trompeur, Pendant ses neuf mois d’incarceration, le temoin refusa 
de signer. D ’apres le temoin n° 2, cinq autres chefs et adherents du mouvement 
furent arrctis au monastere de Drepung la meme annee. On leur lia les pieds, 
on leur attacha les poignets derriere le dos et on les souleva de terre par les poignets. 
Quatre autres, dont le temoin n° 3, furent arretes et ddtenus a Tromsikang (Lhassa), 
d’ou on les emmena au quartier general chinois deYuthok. L4, Tchang Tching-Wou 
(reprisentant politique chinois a Lhassa) leur diclara que le mouvement Mimang 
etait illegal et voulut avoir des explications sur les hausses de prix dont ils se plai- 
gnaient. Ils lui ripondirent que le prix du boisseau de grain etait passe de 22 a 
225 sangs, que le combustible avait augments, dans les memes proportions et 
que toutes ces augmentations etaient la faute des Chinois : les greniers avaient 
ete pilJis et le peuple souffrait. Tchang Tching-Wou affirma que les Chinois payaient 
en monnaie d’argent les denrees qu’ils achetaient, mais ils lui repondirent que 
let ou il n ’y avait pas de produits a acheter, meme l ’or ne servait a rien. Tchang 
Tching-Wou demanda au temoin pourquoi il disait que les Tibetains etaient diffe- 
rents des Chinois; le temoin repondit que la langue etait differente. L’interroga- 
teur lui demanda de montrer en quoi les hommes etaient differents et de lui dire 
ou se trouvait la frontiere entre le Tibet et la Chine. Le temoin lui repondit qu'elle 
se trouvait El la pagode blanche d’Amdo. Un autre fonctionnaire chinois qui se 
trouvait la declara que c’etait impossible, mais qu’il existait en effet une pagode 
blanche k Karntse, qui pouvait bien marquer la frontiere. Tchang Tching-Wou 
demanda alors s’il se souvenait des gens d’Amdo. Le temoin repondit qu’il y avait 
eu jadis des gens d ’Amdo au Tibet, mais qu’ils ne s’occupaient pas de politique 
ou d’affaires interieures. Ce sur quoi Tchang Tching-Wou se facha et le renvoya 
a Tromsikang, ou il fut remis en prison. Par la suite, on l ’emmena au bureau des 
finances pres de la cathedrale de Lhassa, oit il fut interroge par trois officiers 
chinois. Ils avaient entendu dire que le mouvement Mimang avait l ’intention 
d’envoyer une delegation a l ’etranger et aux Nations Unies. Le temoin repondit 
que, puisque leurs appels aux Chinois etaient restes sans riponse, il n ’y avait 
pas d’autre solution que de s ’adresser aux Nations Unies. On le remit en prison

1 Son nom a ete fourni.
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et il fut interroge de nouveau en 1953, soit cinq mois plus tard. Les questions et les 
reponses furent les memes. Les Chinois ajouterent que c’etait une erreur de faire 
appel h des pays Strangers et que lui et ses amis pouvaient aller en Chine presenter 
leurs revendications. On lui proposa de rtflechir a cette idee et on le reconduisit 
en prison. II resta ainsi incarcere un an et neuf mois, pendant lesquels il dut etre 
nourri par sa famille. Les trois temoins etaient emprisonnes dans des pieces diffe- 
rentes et questionnes separement, mais dans le meme sens. Ils firent enfin valoir 
qu’ils n ’avaient aucun moyen d’existence et qu’ils avaient du vendre une partie 
de leur patrimoine pour se nourrir; ils demanderent done a etre lib&es pour pou
voir subvenir 4 leurs besoins. Les Chinois les relacherent sur parole, a condition 
qu’ils ne quittent pas Lhassa.

Pour ce qui est de la liberte de religion, de nombreux lamas furent arretes 
a Lhassa et dans les trois grands monasteres des environs; on les envoya suivre 
des cours dans un bureau rattache au Comitt preparatoire de la region autonome 
du Tibet (C.P.R.A.T.), cree en 1956. Les Chinois annoncerent a la population que 
les enfants devraient aller a l ’ecole et non plus dans les monasteres. A  cette epoque, 
le temoin n° 3 avait quatre enfants, ages de quatre, huit, quatorze et dix-neuf ans. 
On lui ordonna de les envoyer a 1’ecole, mais il refusa. II refusa egalement de 
travailler pour le C.P.R.A.T. et oh lui declara que, dans ce cas, il devait au moins 
envoyer ses enfants a l ’ecole. II repondit que ses enfants ne voulaient pas aller 
a 1’ecole, ce que confirma son fils aine, qui etait moine. II declara aux Chinois 
qu’il ne voulait pas apprendre le Chinois ni entendre parler de politique et qu’il 
voulait rester dans son monastere. Les choses en resterent la.

Un cheval et deux mules que possedait le temoin furent mis a paitre et se trou- 
verent meles avec des betes appartenant a des Khambas. Bien qu’il ait pu identifier 
ses animaux, les Chinois s’emparerent de tout le troupeau. Par la suite, ils lui 
dirent qu’ils ne lui rendraient pas ses betes, car il etait un reactionnaire. Ceci se 
passait a Chungoye, a quatre etapes muletieres de Lhassa (environ 100 km).

Le temoin n’a pas entendu dire que des actes de pillage aient ete imputes aux 
Khambas. A  Chungoye, le gouvernement tibetain avait entrepris de faire reparer 
les batiments d’un monasttre. Les travaux durent etre interrompus pendant 
l ’hiver et, quand les charpentiers et les masons revinrent pour reprendre leur 
besogne, les Chinois ouvrirent le feu sur eux alors qu’ils passaient un col. L’un 
d’eux fut tue et les autres arretes. Sur une protestation du gouvernement tibttain, 
ils furent relaches trois jours plus tard. Cet evenement, qui se passait au milieu 
de 1958, fut raconte au t&noin par des paysans de la region. II partit alors pour 
l ’lnde. II resta quelque temps aupres de l ’A.N.V.D. a Samye et arriva en Inde 
en juin 1959.

Le temoin n° 3 a passe presque toute sa vie a Lhassa. Interroge sur le quartier 
reserve, que les Chinois auraient aboli, il repond qu’il ne connait pas de quartier 
de cette nature. Pour ce qui est de la proprete des rues, la police controlait stricte- 
ment les locataires, qui avaient la responsabilitt de l ’enlevement des ordures.
II n’a jamais entendu parler d’un quartier de maisons closes a Lhassa et n’a jamais 
eu aucune raison de craindre de circuler la nuit dans aucune partie de la ville.

En 1955, il vit deux jeunes voisines enlevees de force dans leur maison, L’une \  
agee de 21 ans fut emmenee par deux soldats chinois qui la conduisirent a leur 
caserne, situee de l ’autre cote de la ville. Quand le temoin s’enfuit, e’est-a-dire au 
debut de 1958, cette jeune fille n ’etait pas rentree chez elle, bien qu’on la vit en 
ville chaque semaine habillee en Chinoise et toujours accompagnfe par des Chinois. 
Une autre jeune fille \  agde de 18 ans, travaillait dans les bureaux de l ’Etat-Major 
chinois. Au bout de quelque temps, elle ne revint plus chez elle, mais on savait 
qu’elle continuait a travailler au meme endroit. Sa famille apprit plus tard par 
des collegues qu’elle avait ete envoyee en Chine contre sa volonte pour y suivre 
des cours. Elle ecrivit de Chine a ses parents; comme ils ne savaient pas lire, le 
temoin leur lisait les lettres et ecrivait leurs reponses. Elle disait qu’elle avait 
ete deux mois a Shanghai, puis qu’elle avait <5te a Shangyang, ou elle travaillait

1 Son nom a ete foumi.
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sans pouvoir s ’absenter et sans avoir assez d’argent pour rentrer. Elle demanda 
a ses parents de lui envoyer une montre, ce qu’ils firent, mais ils ne purent jamais 
savoir si elle lui etait parvenue.

Un millier de Tibetains de Lhassa se livraient & des travaux agricoles. Le temoin 
ne les entendit jamais dire qu’ils aient ete soumis a un endoctrinement: ils disaient 
simplement qu’ils etaient au travail. Le temoin ne sait pas exactement de quel 
age, ils etaient. Sous le regime chinois, 1’agriculture etait l ’occupation principale 
des Tibetains.

Au debut, les Chinois ouvrirent quelques ecoles a Lhassa, ou les enfants 
jouaient, voyaient des films et des pieces de theatre. Certains recevaient meme 
une allocation mensuelle. On leur disait que, s ’ils allaient en Chine, ils verraient 
encore plus de films et de pieces de theatre, qu’ils joueraient encore mieux et qu’ils 
recevraient une meilleure education. C’etait aux enfants de decider, et les parents 
n ’avaient pas le droit d’intervenir. Beaucoup de parents se plaignirent et supplierent 
les Chinois de ne pas emmener les enfants; mais bon nombre de ceux-ci deciderent 
de partir. II s ’agissait surtout de jeunes gens de douze a vingt ans. Le temoin 
estime qu’il en partit en tout trois mille de Lhassa et du Tibet occidental. Ils 
devaient revenir au bout de deux ou trois ans, mais le temoin n ’en a jamais vu 
revenir aucun. Les departs commencerent en 1954-55. Les enfants ecrivaient a leurs 
parents, et le temoin a vu beaucoup de ces lettres. Au debut, les enfants disaient 
que la vie etait tres diffieile, qu’ils travaillaient dur dans les champs, qu’on leur 
enseignait le communisme et le Chinois et qu’il etait beaucoup question de poli
tique. II ne semblait pas alors y avoir de censure. Plus tard, les lettres disaient 
qu’ils etaient tres heureux et qu’ils recevaient une excellente education. Certains 
habitants de Lhassa se rendirent en Chine, emmenant des colis de vetements, 
etc. pour les enfants. A  leur retour, ils raconterent que les lettres etaient censurees 
et que les enfants priaient leurs parents de ne rien dire contre les Chinois dans 
leurs reponses, sinon des sanctions etaient prises contre eux. A  aucun moment, 
avant ou apres l ’instauration de la censure, il n ’y eut de mention des jeux, des films 
et des pieces de theatre qui avaient ete promises. Aucune sanction ne fut prise 
contre les parents qui protesterent, mais personne n ’osa protester tres energique- 
ment. Le temoin pense que les gens craignaient d’etre mis en prison ou maltraites, 
car il y en avait eu des exemples precedemment. Apres 1953, les mauvais traite
ments devinrent tres frequents.

*

Deposition N° 23 : moine de 51 ans. II est moine depuis I’age de 13 ans et etait
charge de la distribution des vivres au monastere de Litang.

II a quitte Litang le 5 juillet 1958, a cause des troubles et des combats qui se 
deroulaient autour du monastere. II estime qu’il y avait la environ 40.000 soldats 
chinois.

En fevrier 1956, les Chinois occuperent le monastere pendant quelques jours, 
puis se retirerent. Ils fouillerent les lieux et emporterent des objets en argent ainsi 
que les matelas appartenant aux moines. Ils tirerent des coups de feu sur les statues 
de Bouddha partout ou ils en voyaient, mais les autorites chinoises elles-memes 
interdirent ces profanations. II y avait a l ’epoque environ cinq mille moines dans 
ce monastere, et cinq cents moines ou lamas furent emprisonnes. Parmi eux se 
trouvaient environ cinquante lamas, dont une douzaine d’abbes ou d’anciens 
abbes. Certains lamas purent s ’echapper, mais la plupart furent incarceres, et 
certains tues. Un lama nomme Ga Nori, ancien abbe age de plus de soixante- 
dix ans, fut abattu d’une balle dans l ’oeil alors qu’il se trouvait en meditation. 
Tous les lamas sans exception furent inquietes d’une maniere ou d’une autre. 
Ceux qui etaient incarceres resterent une semaine sans pouvoir sortir, meme pour 
faire leurs besoins. Des moines et des abbes furent contraints de nettoyer leurs 
cellules. Environ 1.500 des occupants du monastere furent emprisonnes. Le temoin 
s’echappa et, se trouvant au bord de la riviere, il vit des bombes et des obus
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tomber sur le monastere. Ces evenements se passaient dans le courant de 1956. 
Certains des moines et des lamas qui avaient ete arretes etaient tres erudits. Quatre 
ou cinq d’entre eux furent laisses sans nourriture dans la chapelle pendant une 
semaine. On leur dit que Dieu s'occuperait de les nourrir. Puis on leur demanda 
si Dieu les avait nourris et inspires. Le temoin n’assistait pas a cet episode, qui 
lui fut raconte plus tard par deux moines qui avaient reussi a s ’echapper. Un 
moine qui avait une maladie du cceur mourut a sa sortie de prison. Deux habitants 
du monastere furent tortures et mis a mort par les Chinois, qui declarerent aux 
prisonniers qu’un sort semblable les attendait s ’ils persistaient a refuser leur colla
boration. Chudook fut brCile vif et Tseten crucifie. Des moines fugitifs, qui avaient 
assiste aux executions, en iirent le recit au temoin. Pour reduire la resistance du 
monasteie, les Chinois commencerent par l ’occuper, puis par emprisonner les 
habitants. Les prisonniers furent ensuite contraints d ’ccrire aux fugitifs des lettres 
ou ils leur expliquaient que tout allait bien, qu’ils devaient deposer les armes et 
revenir. Le temoin a vu certaines de ces lettres. II ne les a pas crues, car il avait 
pu constater que les Chinois ne tenaient pas leurs promesses, notamment celle 
de proteger les monasteres et de respecter la liberte religieuse. II n ’avait d’ailleurs 
pas cru a ces promesses a l ’origine, car il avait deja entendu raconter ce qu’avaient 
fait les Chinois plusieurs annees auparavant dans d’autres parties du Tibet. 
Toutefois, les Chinois l ’avaient assure qu’ils n’etaient pas semblables a ces com- 
munistes-la. '

On lui avait offert le choix entre la route noire ou la route blanche. Lui-meme 
n’aurait pas fait confiance aux Chinois, mais il estime qu’il aurait fallu consulter 
le peuple sur cette question. Sa famille appartenait aux echelons inferieurs de la 
classe moyenne. Sans connaitre exactement les origines familiales des autres moines, 
il pense qu’ils venaient de tous les milieux.

Le temoin a ete interroge au sujet des allegations chinoises d’homosexualite 
dans les monasteres. II dit n ’avoir jamais vu de femmes dans les monasteres, et, 
bien qu’on ne put exclure l ’hypothese de pratiques horoosexuelles et qu’il eut 
meme des soupfons dans un ou deux cas precis, de telles pratiques etaient consi- 
derees comme criminelles par la religion et seraient sevtrement punies si elles 
etaient decouvertes. Interroge sur le point de savoir si elles etaient encouragees 
par les chefs religieux, il se borna 4 repondre non en souriant.

Questionne au sujet des evenements de Sadam et de Tachenlu, il s ’effondre 
compietement. Des parents lui avaient raconte ce qui s’etait passe dans cette 
region : Awuko avait ete bruie vif, et Dhako jete dans la riviere. De nombreuses 
executions eurent lieu a Sadam, mais il en ignore les raisons. II a egalement entendu 
parler de ces evenements par une nonne de Litang qui etait aliee a Sadam en 
peierinage, etait revenue au monastere et a sa connaissance se trouvait toujours 
au Tibet. II y eut aussi de nombreux suicides.

Dans la region de Gaba, les Chinois auraient enleve toutes les statues sacrees 
et les livres de priere du monastere de Ranyak et auraient contraint la population 
4 les fouler aux pieds. Plusieurs grands lamas furent contraints de travailler, 
puis ligot6s avec une sorte de cable eiectrique et abandonnes jusqu’a ce qu’ils 
meurent. D ’autres furent forces de se mettre en menage. Un lama tres respecte 
et tres savant, nomme Chashoo Tulku, fut brfile vif. Le temoin a entendu raconter 
ces evenements par le chef d’un groupe de muletiers, qui tenait lui-meme le recit 
d’un Tibetain faisant partie d’une colonne de transport chinoise. Celui-ci chercha 
le corps du lama a l ’endroit indique et le decouvrit.

*

Deposition N° 24 : moine de 40 ans, du monastere de Ba-Chodey. II est entre en 
religion Et 1 ’age de 9 ans.
Le temoin a vecu a Ba-Chodey jusqu’i  l ’age de vingt ans, puis a passe dix ans 

a Lhassa avant de retoumer a Ba-Chodey. II est arrive dans l ’lnde en aout 1959.
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En 1956, il a rejoint les rangs de l ’A.N.V.D. pour combattre les reformes annon- 
cees par les Chinois. Depuis 1956, tous les biens religieux etprivis avaient du etre 
livres aux Chinois, qui detruisaient ou brulaient ensuite tout ce qui ne pouvait 
pas leur servir. Ils declarerent aux Tibetains que, s’ils ne renongaient pas a leurs 
croyances et a leurs pratiques religieuses, ils ne seraient pas nourris. La propagande 
antireligieuse commenga en 1954: on declara aux religieux qu’ils etaient des 
reactionnaires et des partisans de Tchang Ka'i-Chek, s’ils n’abandonnaient pas 
leur religion, et que tous les reactionnaires seraient arretes et jetes en prison. 
C’est ce qui arriva au debut de 1956 a une trentaine de lamas et de moines, qui 
avaient declare aux Chinois leur intention de demander l ’assentiment des autres 
moines avant de consentir aux reformes. On les forga a se mettre a quatre pattes 
sur des pierres et debris de verre. Interroges sur leur opinion au sujet des reformes, 
ils repondirent qu’ils etaient prets a les accepter, mais qu’ils ne pouvaient pas 
parler au nom des autres. Ils furent alors relachcs. Les moines et les villageois 
furent rassembles. Ils demanderent que, si les reformes etaient appliquees, les 
biens soient repartis egalement entre tous. Les Chinois repondirent que cela devrait 
attendre, mais ne donnerent pas de motif. Lorsque le temoin partit rejoindre 
l ’A.N.V.D., les moines etaient toujours dans le monastere. La revolte des Khambas 
avait deja commence et la population refusait de livrer ses biens. Les moines, 
en particulier, ne voulaient abandonner leurs biens que s’ils etaient distribues a 
tous. Ils attaquerent avec des fusils et des sabres. Les Chinois ouvrirent le feu de 
leurs mitrailleuses sur le monastere, qui fut aussi borobaide par des avions. Les 
deux tiers des batiments furent detruits. C’est alors que le temoin s’enfuit pour 
rejoindre les Khambas.

II n ’a jamais vu de Khambas voler ou piller, mais il a entendu dire que les Chi
nois n ’avaient pas eu les memes scrupules a Salungshe. Quand les Khambas 
abandonnaient un village, les Chinois le mettaient a sac. A  Lharigo, le pillage 
avait meme precede 1’arrivee de i’A.N.V.D. II y eut egalement de nombreux cas de 
viols. Un homme raconta au temoin que sa sceur avait 6t6 enlevee par plusieurs 
Chinois et qu’a son retour elle avait la figure gonflee et avait du s ’aliter pendant 
un mois. Elle avait ete violee par au moins sept soldats sur les dix que comptait 
le groupe. Cette fem me1 avait environ 22 ans et n ’etait pas mariee. Dans plusieurs 
villages, les Chinois enleverent des femmes avant et pendant les combats. Au 
bout d’un an, on les forgait a epouser des civils chinois. Plus tard, le temoin vit 
plusieurs femmes que l ’on emmenait ainsi; elles avaient declare a leurs parents 
qu’on les conduisait en Chine. Ces incidents se produisirent El Hasating, Daung 
et Digilung, ou l’on pouvait faire Taller et le retour dans la journee.

En 1954, dans le district de Ba, environ trois cents enfants de cinq a treize 
ans furent emmenes en Chine, soi-disant pour y recevoir une education. Les parents 
demanderent qu’on leur donne cette education sur place, mais on leur repondit 
que, s’ils refusaient, ils etaient des reactionnaires et des partisans de Tchang Kal- 
Chek. Beaucoup protesterent neanmoins. Les Chinois affirmetent que les enfants 
seraient de retour dans un an et menacerent d’arreter et meme d’executer les 
parents recalcitrants. Au bout d’un an, les enfants n’etaient pas revenus et les 
parents les reclamerent aux Chinois, mais ceux-ci ne voulurent meme pas dire 
ou on les avait emmenes.

Dans le village du temoin, une quinzaine de tres jeunes enfants, dont certains 
commengaient seulement a marcher, furent emmenes a la fin de 1953. Tous 
appartenaient a des families de gens riches ou de notables. Ils devaient aller en 
Chine, oil l ’on s’occuperait d’eux et de leur sante, Personne n ’osa protester et 
les enfants ne revinrent jamais.

De 1950 a 1956, les medecins ont distribue des comprimes et fait des injections.
II y a toujours eu des naissances.

1 Son nom a ete fourni.
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En 1957, quinze personnes furent soumises a des humiliations publiques 
a Da an g, puis executees en secret par les Chinois. A  cette epoque, le temoin, 
qui avait ete blesse, se cachait a Chitung, oil un de ses parents vint lui rendre visite 
et lui raconta ce qui s’etait passe. Les parents des victimes se rendirent la nuit 
a l ’endroit ou on avait vu les Chinois creuser des fosses, et ils retrouverent les 
corps decapites. Le temoin a cite parmi les victimes les noms de deux femmes 
(Tsosungnang Tsedolma et Daung Ahdunchi) et de deux hommes (Tsogung 
Tseten et Lepa).

Apres l ’attaque du monastere, les Chinois promirent que, si les moines se 
rendaient, il n ’y aurait pas de reformes. Parmi ceux qui se rendirent, une trentaine 
disparurent et une centaine furent emprisonn£s. Les combats continuerent et les 
reformes furent appliques. Le temoin a quitte le Tibet avec mission d ’aller demander 
de l ’aide aux Nations Unies.

*

Deposition N ° : 25 moine de 32 ans du monastere de Shay-Donkphok, a trois jours
de voyage de Shigatse.

En 1954, il s’est rendu a Shigatse, ou les Chinois se trouvaient deja, pour 
entendre precher le Panchen-Lama. Celui-ci dit entre autres que le Dalai-Lama 
etait l ’autorite spirituelle supreme et que tous devaient s’efforcer d’aller au moins 
une fois a Lhassa pour lui rendre hommage et entendre sa predication.

Le temoin eut ses premiers contacts avec les Chinois quand ceux-ci arriverent 
& Shay-Dzong. On preparait alors la constitution du C.P.R.A.T. Deux officiers 
et trente soldats se presenterent et convoquerent une assemblee, a laquelle le temoin 
assista. L’officier annonga que les Chinois etaient venus pour aider les Tibetains, 
qu’ils respecteraient leurs croyances et leurs coutumes religieuses et que tous 
devaient suivre les instructions du Dalai-Lama et du Panchen-Lama. Les Chinois 
ne revinrent qu’en octobre 1959.

En avril, le temoin avait vaguement entendu parler d’un soulevement et de la 
fuite du Dalai-Lama. Les circonstances entourant ce depart semblent lui avoir 
ete rapportees suivant la version habituelle. Quand les Chinois arriverent, c’est-a- 
dire en octobre, ils rassemblerent les laics, les chefs de village et les moines du 
Dzong et voici ce qu’ils leur dirent: La rebellion avait ete reprimee et le peuple 
devait desormais suivre la voie du communisme. II y avait trois choses a con> 
battre: les rebelles, les taxes et corvees imposees par les proprietaires fonciers 
et l ’esclavage. II y avait deux choses a defendre : l ’abandon des interets et l ’abandon 
des loyers. A  chacun d’etudier ces idees. II fallait s’opposer a la religion, aux 
fonctionnaires du gouvernement tibetain ou du Panchen-Lama et aux proprie
taires (le temoin est form el: c’est bien du Panchen-Lama et non du Dalai-Lama 
qu’il etait question). Ceux qui n ’avaient pas particip6 a la rebellion seraient liberes, 
mais les autres seraient traites plus severement, et certains seraient fusilles. Sans 
doute, les journaux chinois avaient-ils parle de liberty de religion, mais les Tibetains 
n ’avaient pas bien compris le sens de ce terme. II ne servait a rien d’adorer Dieu; 
il n ’y avait pas de religion chez les communistes, car la religion ne servait qu’& 
exploiter et a tromper le peuple et a ereer de grandes differences entre les privi- 
legies et les autres. Quand ils auraient suivi l ’enseignement des Chinois, les Tibe
tains comprendraient cela et cesseraient d’apporter des offrandes et des presents 
aux moines. Ceux-ci n’auraient plus le droit d’accepter de dons; ils allaient devoir 
se marier et cesser d’etre moines. Ils recevraient des terres qu’ils devraient travailler 
pour se nourrir. Certains moines demanderent s’ils pourraient travailler tout 
en restant au monastere. Les Chinois repondirent que cette question temoignait 
d’un manque de comprehension, car les moines de Sera, Drepung et Ganden 
(les trois grands monasteres de Lhassa), qui avaient ete bien instruits, avaient tous 
quitte les monasteres. Certains moines se marierent sous la menace : on leur avait 
laisse le temps de choisir une femme, mais ils devaient etre maries quand les 
reformes agraires entreraient en vigueur, sinon on les marierait de force. C’est 
ainsi qu’une vingtaine d’entre eux prirent femme et que deux epouserent des Chi-
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noises. Ces derniers entrerent au service des Chinois et semblaient etre bien traites. 
Le temoin ne sait pas si les femmes avaient subi des contraintes, mais il a eu l ’im- 
pression qu’elles n ’etaient pas particulierement satisfaites. Les Chinois deelarerent 
que les femmes pouvaient venir vivre au monastere, ou que les moines pouvaient 
s ’en aller. La vraie liberte aurait consiste a laisser entrer les femmes. Un moine 
et une Chinoise s’installerent au Dzong, mais le temoin ne les a pas vus dans le 
monastere. Dans le district, il y avait en tout dix monasteres, dont cinq tout pres 
de l ’endroit ou se tenaient les assemblies. Les moines avaient abandonne ces 
cinq monasteres, mais occupaient toujours les plus eloignes. Le temoin apprit 
ce qui s ’y etait passe par un autre moine qui etait cense y etre endoctrine. Les 
biens du monastere furent saisis et les portes scellees. Tous les documents impor- 
tants et le registre des dettes furent brules devant le peuple rassemble. Aux seances 
d’endoctrinement, les Chinois racontaient qu’ils avaient envabi le soleil et la iune, 
oii ils avaient plante leur drapeau, mais qu’ils n ’y avaient pas rencontre de Dieu. 
L’enfer n ’existait pas, et si les gardiens de l ’enfer se montraient, les Chinois les 
detruiraient avec leur artillerie. Ces legons durerent quarante jours.

Ayant reuni le peuple en assemble, les Chinois demanderent que l ’on denonce 
les chefs de village. Auparavant, ils leur avaient explique ce qu’il fallait dire et 
faire, sous peine de subir eux-memes le meme sort. Le temoin a entendu lui-meme 
ces instructions au cours d’une seance d’endoctrinement qui avait dure toute la 
joumee, de 1’aube au coucher du soleil, avec seulement une heure d ’interruption. 
Au cours de l ’assemblee populaire, de nombreuses denonciations furent presentees 
et les accuses durent s’agenouiller sur les cailloux et recevoir des coups de pied 
et des coups de poing des villageois, a qui on avait annonce qu’ils pouvaient parler 
en leur nom ou en celui de leurs parents. Trois personnes moururent sous les coups. 
L’endoctrinement continuait encore au monastere quand le temoin en est parti 
pour rentrer chez lui. II estime que la plupart des moines et des lamas sont partis 
parce qu’ils ne pouvaient pas supporter ces seances. II ne resta fmalement plus 
personne. Les derniers recalcitrants etaient obliges de faire toutes les basses 
besognes et de subir 1’endoctrinement au milieu de la nuit. Le temoin partit 
parce qu’il ne servait 4 rien de rester, tous les monasteres etant fermes. II vecut 
un moment dans le fort voisin du village, ou il dut assister aux seances d’endoc- 
trinement. II y avait deux grands batiments, l ’un pour manger et dormir, l ’autre 
ou avaient lieu les seances. Personne n ’etait autorise a s ’absenter. Un jour arriva 
un message des Chinois qui occupaient le monastere, annongant qu’il ne restait 
plus que trois novices et demandant au temoin ce qu’il voulait en faire. II obtint 
l ’autorisation de se rendre au monastere, ou il ne trouva personne : les trois jeunes 
novices vivaient dans le village voisin. Le monastere etait entierement occupy 
par des Chinois. Au village, on lui donna des details sur 1’endoctrinement, car 
les villageois y etaient soumis aussi bien que les moines. On leur avait explique 
que le peuple etait gouverne par une classe d’oppresseurs, qui etaient eux-memes 
gouvemes par quelqu’un. Qui etait ce quelqu’un? Les gens repondirent que ce 
devait etre le Dala'i-Lama. Les Chinois furent tres satisfaits de cette reponse, 
qui montraient que les legons avaient porte leurs fruits : le plus grand chef 6tait 
le plus grand oppresseur. D e chaque cote de la frontiere (la ligne de demarcation 
entre la zone placee sous 1’autorite du Dalai-Lama et la zone relevant duPanchen- 
Lama passe par cette partie du pays) chacun devait comprendre lequel des deux 
etait le principal oppresseur. Le temoin a entendu lui-meme ces remarques sur 
le Dalai-Lama et le Panchen-Lama au cours des seances d’endoctrinement qu’il 
a subies. En decembre 1959, les Chinois annoncerent que tout le monde devait 
assister aux reunions a l ’exception d ’une personne par maison. A  ces reunions 
Etaient presents une trentaine de collaborateurs tibetains, assis sur des chaises 
sous une tente. Plus bas se tenaient les Chinois, et plus bas encore, le peuple. 
Tout au fond etaient les lamas qui n’avaient pas encore quitte les monasteres. 
Les collaborateurs lurent des dicours qui leur etaient remis par les Chinois et 
d’ou il ressortait que les masses avaient remport6 la victoire et que, grace a la 
bonte et 4 la sagesse du parti communiste, elles avaient secoue le joug du gouveme- 
ment tibetain local. Le moment etait venu de renverser tous les oppresseurs, 
avec l ’aide genereuse du parti communiste, a qui tous devaient etre tres reconnais-
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sants. Puis un Chinois prit la parole, declarant que le peuple avait compris l ’ensei- 
gnement qui lui avait ete donne, qu’il connaissait maintenant la verite, c ’est-a-dire 
que le Dalai-Lama et le Panchen-Lama etaient a l ’origine de l ’oppression. La 
production du pays allait etre amelioree, maintenant qu’elle n ’etait plus freinee 
par le trop grand nombre de moines et de nonnes. II fallait augmenter la population. 
On allait creer des ecoles et mecaniser le travail et chacun devait faire tous ses 
efforts pour contribuer a 1’accroissement de la production. Toutes les dettes 
envers les monasteres et les proprietaires etaient remises et l ’on pouvait recuperer 
tout ce l ’on avait du laisser en gage. Plus aucun loyer ne serait paye aux monasteres 
ni aux proprietaires. Les richesses seraient administrees par les Chinois, et les 
Tibetains recevraient des salaires qui leur permettraient de se nourrir. Ils devaient 
acquerir une conscience de classe pour triompher des riches, et il leur fallait done 
continuer a etudier. Deux ou trois jours plus tard, les Chinois qui occupaient le 
monastere demanderent au temoin ce qu’il comptait faire. II repondit qu’il voulait 
retourner dans la maison de sa famille. On lui dit alors que sa famille s ’absentait 
pour quelques jours. U alia non loin de la au monastere de Dashe-Geyphel pour 
demander l ’avis d’un grand lama en qui il avait grande confiance. Ce lama etait 
en pleine seance d’endoctrinement quand il arriva. La plupart des moines etaient 
encore la, car les seances ne duraient que depuis une dizaine de jours. Les vexations 
publiques avaient deja commence. Le grand lama etait desespere de voir dis
p a ra te  la religion et les coutumes du peuple. II avait l ’intention de retourner 
dans sa famille pour y travailler, si on le lui permettait, car e’etait la seule chose 
qu’il put faire. Le temoin retouma a son monastere et s ’echappa la nuit meme. 
II avait vu un groupe de moines battre l ’abbe Ngawang Dorje pendant pres de 
cinq heures. Les moines avaient ete divises en deux groupes d’ages. Les plus jeunes 
avaient ete invites a se plaindre ouvcrtement chaque fois qu’ils le voudraient. 
Ils accuserent l ’abb6 de les avoir battus, ce qu’il avait le pouvoir de faire en cas 
de mauvaise conduite, qui etait toujours punie de la sorte. L’abbe fut gifle par les 
uns, pendant que d’autres crachaient sur lui ou lui jetaient du sable. La seule 
menace que le temoin ait entendue fut la suivante: les Chinois feliciterent ceux 
qui avaient exprime leurs doleances et avertirent ceux qui n ’agissaient pas de 
meme d’avoir a adopter une meilleure attitude d’esprit. L’abbe fut ensuite arrete 
et transfere dans un autre lieu de detention. Au milieu de la periode d ’endoctrine
ment, un abbe de Trazang s’enfuit avec un intendant et tous deux se suiciderent 
en se jetant dans la riviere. Apres les premieres mesures vexatoires, il ne restait 
plus que 80 moines environ dans le groupe du temoin. Une vingtaine d’entre eux 
avaient d’abord ete soumis aux vexations de l ’assemblec du peuple, puis empri- 
sonnes, et le tour des autres devait suivre. Certains individus se detacherent de 
l ’assemblee devant laquelle la seance se passait, pour les bousculer, les battre 
et leur arracher les cheveux. II y avait parmi les victimes cinq hommes riches, 
six ou sept chefs de village, un moine et un lama. Trois d’entre eux moururent 
sous les yeux du tem oin: un homme riche nomme Palden, un chef de district 
nomme Tenzing et un chef de village nomme Nema Gyalbo. C’etait la troisieme 
fois en cinq jours qu’ils subissaient ce traitement.

*

Deposition N° 26 : nomade de 40 ans, possedant une petite terre. II est originaire
de Rawa, a une journee de voyage du monastere de Litang.

Les communistes arriverent en 1950. Avant eux, il y avait eu quelques fonc- 
tionnaires du Kuomintang qui levaient des impots. Les communistes declarerent 
qu’ils n’etaient pas comme ceux qui etaient venus en 1936, qu’ils etaient les amis 
des Tibetains, qu’ils les aideraient a faire progresser le pays et qu’ils respecteraient 
la liberte de religion. Bientot la population fut invitee a fournir des animaux pour 
les transports. Les trente-six betes que possedait le temoin furent prises et menees 
tres durement, puisqu’elles devaient faire trois etapes muletieres par jour au lieu 
d’une. On transportait des armes et des munitions, mais surtout du ravaitaille- 
ment, qui allait vers le sud, & Chantin. Il s’agissait d’approvisionner les troupes 
chinoises qui allaient occuper Chantin. Le temoin perdit ainsi quinze de ses betes,
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qui moururent, mais on lui restitua les autres. Quand des animaux mouraient, 
il fallait foumir des porteurs pour les remplacer. Pendant les deux mois que ses 
betes furent requisitionnees, le temoin dut travailler avec elles et porter des charges 
d’une cinquantaine de kilos. Les distances a parcourir, qui auraient normalement 
pris vingt-cinq jours, devaient etre couvertes en dix et parfois huit jours. On 
avait promis de payer quinze dollars par animal, mais, a cause de degats subis 
par le chargement, le temoin ne reput pas la somme annoncee et dut au contraire 
payer soixante dollars par voyage pour indemniser les Chinois. Les Tibetains 
devaient assurer leur ravitaillement eux-mcmcs. Ils avaient des plaies sur le dos 
et des engelures aux mains et aux pieds. Le temoin dut s ’aliter pendant un mois. 
II y avait deux routes: en hiver, on n ’utilisait normalement que la plus basse, 
bien qu’elle fut plus longue, parce que 1’autre etait trop froide et battue par les 
vents. Les Chinois firent prendre la route la plus rapide, en promettant de mettre 
la main a la pate. Ils declarerent que Dieu n ’avait pas aide les Tibetains 4 eviter les 
plaies sur le dos, bien qu’ils fussent de bons croyants, mais que le communisme 
les y aiderait.

En 1952, une campagne intensive de propagande communiste commenga. 
Un officier nomme Mo-Tu-Rin annonga que les biens avaient ete recenses et 
qu’il fallait les remettre 4 l ’administration chinoise. Plus tard, un autre officier, 
nomme Lo-Vi-Pen, expliqua qu’il fallait aider a empecher que les Etats-Unis ne 
lachent une bombe atomique sur la Chine. Sur un cheptel de 85 animaux, le temoin 
dut en livrer 25 a titre de contribution en nature.

En 1954-55, les Chinois rassemblerent les individus les plus pauvres et leur 
distribuerent des vivres, des vetements et de l ’argent. Apres quoi ces gens procla- 
merent partout que les lamas et les moines exploitaient le peuple et accuserent 
egalement les riches.

En 1956, les Chinois rdunirent la population et executerent deux lamas devant 
1’assemblee. Ils commencerent par tirer sur eux, mais ils ne furent pas tues sur 
le coup; ils verserent alors de l ’eau bouillante sur le premier et 1’etranglerent; 
le deuxieme fut lapide et re?ut des coups de hache sur la tete. Les Chinois dccla- 
rerent que c’etaient des exploiteurs du peuple et qu’on allait bien voir s’ils etaient 
capables de sauver leur propre vie, sans parler de celle des autres. Ces deux lamas, 
Nori-Gen et No-Sog-Gen, Etaient deux anciens abbes du monastere de Litang.

Un ermite de 63 ans, nomme Trimay, fut contraint par les Chinois de porter 
en un seul jour 220 charges sur une distance de 800 metres. La population fut 
invitee a assister au spectacle et on lui declara qu’il n’avait pas travails jusque 14, 
mais qu’il allait maintenant se rattraper. Plusieurs personnes demanderent a 
porter les charges & sa place, mais les Chinois refuserent. Ensuite, les gens sup
plierent les Chinois de le relacher, mais ils l’emmenerent.

En 1956, les Chinois encerclerent le monastere de Litang, ou se deroulait une 
ceremonie a laquelle le temoin assistait avec d ’autres personnes etrangeres au 
monastere. Les Chinois declarerent aux moines qu’il n’y avait que deux regimes 
possibles : le socialisme ou 1’ancien regime feodal. S’ils n ’abandonnaient pas tous 
leurs biens en faveur du socialisme, le monastere serait completement detruit. 
Les moines refuserent. Un notable local fit mine de se retirer, mais des coups de 
feu furent tires sur lui et il revint. Le lendemain matin, on entendit un tir de 
mitrailleuses et des explosions de grenades a main. Pendant soixante-quatre jours, 
le monastere fut assiege. Le temoin se trouvait a 1’interieur. Les Chinois monterent 
a l ’assaut des murailles, mais les moines les repousserent avec des sabres et des 
epieux. Le soixante-quatrieme jour, des avions mitraillerent et bombarderent le 
monastere, detruisant les batiments de 1’enceinte mais non le temple. Cette nuit-la, 
environ deux mille moines s’echapperent et environ deux mille autres furent cap
tures. Le temoin etait parmi ces derniers. Les Chinois d6truisirent et pietinerent les 
images sacrees. Les prisonniers furent emmenes au quartier general chinois, oil 
on leur an non fa qu’ils seraient executes dans l ’heure. En fait, personne ne fut 
execute a ce moment-la. Les trois heures suivantes se passerent a transporter 
tous les chaudrons a the du monastere pour les utiliser comme tinettes. Les lamas 
et les moines furent detenus a part. C’est alors que furent executes les deux lamas 
mentionnes plus haut. Les autres furent gardes une semaine, pendant lesquelles
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ces religieux durent nettoyer les tinettes des laics. Les femmes furent liberees au 
bout d’une semaine. Les hommes furent interroges sur leur participation aux 
combats, puis libercs avec un avertissement. Le temoin a entendu dire qu’un lama 
avait 6tc crucifie et un autre brul6 vif, mais il ne cormatt pas leurs noms.

Au debut de 1958, un ermite nomme Phuntsog Norbu fut enferme sans nourri- 
ture ni boisson pendant cinq jours. Les Chinois l ’accuserent d’etre un exploiteur 
et lui dirent que Dieu le nourrirait. Ceci se passait a Malung, a deux joumees de 
voyage de Litang. L’ermite mourut et les Chinois firent venir plusieurs personnes, 
dont le temoin, pour voir le corps. Ils soulignerent que Dieu n ’avait rien fait pour 
lui. Le temoin a entendu parler de lamas qui auraient ete enterres vivants. Ques- 
tionne au sujet de Chashoo Tulku, il repondit que selon le recit fait par un homme 1 
du meme district, ce lama avait etd enterre vivant. D ’apres ce qu’il sait, le supplice 
aurait eu lieu a Chatbaktrong, sur la route caTrossable, au voisinage d’un precipice.

En 1957, les Chinois dresserent la liste des enfants du village et dedarerent 
que tous ceux de moins de dix ans appartenaient aux communistes et qu’ils rece
vraient une bonne Education. II ne fut pas question de leur retour dans leur famille. 
Le temoin connait deux enfants qui partirent ainsi pour la Chine en 1957. Sa 
propre fille, alors agee de onze ans, etait sur la liste, mais ne fut pas emmenee. 
Un collaborateur tibetain nomm6 Sonam Tseten envoya ses deux enfants volon- 
tairement.

En 1958, il y avait environ 800 families chinoises installees a Litang. Des 
medecins etaient venus, mais le temoin ne possede aucun renseignement special 
sur leur activite.

A Malung, il y avait environ vingt-cinq moines qui vivaient dans divers ermi- 
tages. L’un d’eux, a qui le temoin etait apparente, se nommait Morngodup; il 
y avait aussi Phuntsog Dawa, Jampel et Ugan, ils furent enfermes pendant quatre 
jours sans nourriture, puis emmenes a Rawa (le village du temoin). Les Chinois 
dedarerent aux habitants que, puisque Dieu n’avait rien fait pour ces ermites, 
autant valait abandonner la religion, Le temoin quitta le pays en juin.

*

Deposition N° 27 : serviteur d’un lama, age de 51 ans, originaire de Phembo, 
a une soixantaine de kilometres au nord de Lhassa. Son maitre, qui appartenait 
au monastere de Sera, s’est enfui et se trouve a Kalimpong. II a pu etre interroge 
dans cette ville. II avait une maison a Phembo ou il habitait la plupart du temps, 
avec son serviteur.

En 1951, les Chinois arriverent & Phembo, annongant qu’ils etaient venus 
pour aider a faire entrer le pays dans la voie du progres. Comme ils avaient du 
parcourir de grandes distances et que les vivres leur manquaient, la population 
devait les approvisionner. On leur representa que cette partie du pays etait tres 
pauvre, mais il fallut neanmoins leur foumir des vivres. Ils avaient promis de 
payer, mais en fait les gens ne re?urent qu’un tiers de la valeur de leurs produits. 
II fallut aussi participer au transport des approvisionnements venant de Phundo, 
a une etape mulctiere de Phembo, et ensuite pousser jusqu’a Lhassa. Tous les 
animaux utilisables furent recenses et rdquisitionnes. Le temoin, qui en poss6dait 
une centaine, dut en foumir entre soixante et soixante-dix. Chaque personne 
devait assurer le transport d’une certaine quantite et, si des animaux mouraient, 
il fallait les remplacer par des porteurs pour que le contingent impost put etre 
foumi. Le temoin, qui n ’etait pas bien portant a l ’epoque, ne fit pas de transport 
lui-meme, mais remplit ses obligations en envoyant ses domestiques et en payant 
des porteurs. Les moines furent requis egalement, mais non les lamas. Ceux qui 
ne purent trouver de remplagants durent porter les charges eux-memes. Ces charges 
etaient d’environ quarante kilos et consistaient essentiellement en munitions et 
en vivres. Les animaux mouraient parce qu’on ne les laissait pas se reposer nor-

1 Son nom a ete foumi.
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malement entre les voyages. Quant aux porteurs, ils n ’avaient de repos que lorsque 
leur nombre etait suffisant. Cependant, le temoin n’a jamais entendu dire qu’aucun 
soit mort pendant les quatre annees que dura ce regime.

A plusieurs reprises, les moines protesterent en declarant que la religion ne 
les autorisait pas S. travailler. On leur repondait que, pour le bien du pays, la 
besogne devait etre faite en commun par les moines et par les laics. Le temoin 
lui-meme regut cette reponse. Les Chinois ajouterent que, s ’ils persistaient dans 
cette attitude, leurs noms seraient mis sur une liste. On avait entendu dire qu’un 
moine de Sera avait ete arrete pour avoir proteste.

A partir de 1952, les Chinois prirent l ’habitude d’entrer de temps a autre dans 
les monasteres et dans les maisons et, designant des objets du culte et des offrandes 
religieuses, de dire que tout cela ne servait a rien. Au lieu de gaspiiler le beurre 
a le faire bruler dans des lampes, il valait mieux le manger. II ne fallait pas porter 
de rosaires. Au cours d’une reunion de moines qui avait lieu 4 Phembo, des Chi
nois se presentment et toumerent en derision les objets de piete, proclamant que 
la religion etait completement inutile a l ’epoque modeme et que seul le travail 
pouvait ameliorer la societe. Le t&noin n ’a pas connaissance d’arrestations de 
moines ou de lamas a Phembo. II n ’a jamais vu d’arrestations a Sera, sauf le 
cas de trois moines venant de Lhassa.

Apres la premiere fete du Nouvel-An, une brochure anticommuniste circula 
dans la region. Les trois moines en question Etaient en train de la lire lorsqu’ils 
furent arretes. Ayant refuse de la remettre, ils furent emprisonnes a Surkhary 
(Lhassa); l ’un d’eux fut ensuite libere. Le temoin ne sait pas ce qu’il est advenu 
des deux autres. L’histoire lui a ete racontee par celui des trois qui avait ete libere.

En 1953, des difficultes s’eleverent avec les Chinois 4 propos d’irrigation. 
II y avait une trentaine de petits villages dans la region de Phembo, tous agricoles. 
L’eau etait amenee par un unique canal d’irrigation. Les Chinois avaient utilise 
l ’eau pour leur jardin potager, et les champs des Tibetains manquaient d’eau. 
Les habitants se reunirent et adresserent un appel au chef de district, qui les 
renvoya aux autorites chinoises. Les Chinois promirent de donner des ordres pour 
que l ’eau soit immediatement rendue. Un peu plus tard, le temoin voulut prelever 
de l ’eau pour arroser son champ, mais les Chinois le chasserent en le menagant 
de leurs fusils. Une trentaine de families durent abandonner leurs champs, qui 
etaient devenus arides.

En 1954, une douzaine d’enfants de treize a quinze ans furent emmenes par 
les Chinois, soit-disant a Lhassa, pour y recevoir une Education. Les parents 
chercherent a les retrouver, mais n’y parvinrent pas, ni & Lhassa ni ailleurs.

Le temoin etait un fermier de l ’Etat. En effet, certaines terres sont la propriety 
de hauts fonctionnaires, d’autres de l ’Etat. II exploitait une terre appartenant 4 
l ’Etat. Entre autres obligations, il devait assurer des transports en cas de besoin, 
mais le gouvernement tibetain l ’exigeait rarement. Le t&noin etait bien nourri 
par son maitre, mais devait fournir des vivres pour les moines. II engageait des 
joumaliers pour travailler sur sa terre afin d’assurer le ravitaillement des moines. 
II etait au service du lama depuis l ’age de dix ans et n ’avait jamais ete maltraite. 
A sa connaissance, le lama n’avait jamais battu personne. II considere le service 
du lama comme un devoir religieux dont il s’acquitte volontiers. II est satisfait 
de son travail et sa foi le conduit a attendre une recompense lors de sa prochaine 
reincarnation. Puisqu’il s’est fidelement acquittg de ses devoirs, il sera reincarne 
au moins sous forme d’un dtre humain. II est persuade que son lama est un saint 
homme.

En mars 1959, des obus tomberent pres du monastere de Sera et les moines 
s’enfuirent, craignant une attaque. Ils se rendaient 4 Phembo avec plusieurs lamas 
quand une bombe tomba sur le cortege et en tua trente. Les survivants dirent au 
t&noin qu’un moine de ses parents 1 avait ete tue.

*

1 Son nom a 6te fourni.
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Deposition N° 28 : ma?on de 29 ans, originaire de la villc de Yatung. II travaillait
pour l ’Agence commerciale indienne a Yatung.

Les Chinois l ’accuserent de travailler pour des Strangers. II fut arrete et emmen6 
4 Ralung, pres de Gyantse, oil il fut detenu pendant quatre jours. Avec environ 
trois cents auttes personnes, la plupart des moines du monastere de Gyantse, 
il fut employe a la construction d’un pont a Yatung en aofit et septembre 1959. 
Au bout de quatre jours, il fut envoye a Lhassa pour assister a une assemblee. 
II vit de hauts fonctionnaires, des lamas et des nobles battus en public par des 
mendiants et des forgerons. (D ’apres ses explications, les forgerons se situent 
tout au bas de l ’echelle sociale au Tibet). Les Chinois declaraient 4 la population 
que le moment etait venu de se venger des oppresseurs et de devenir les maitres. 
Plusieurs personnes affirmerent plus tard a des amis qu’elles regrettaient d ’avoir 
particip6 a ces scenes humiliantes. Le temoin a entendu des menaces, selon les- 
quelles ceux qui ne feraient pas ce qu’on leur disait seraient accuses d ’etre des 
reactionnaires et seraient eux-mfanes battus et emprisonnes. Les lamas qui 6taient 
ainsi maltrait& avaient ete amenfe des trois grands monasteres de Lhassa et de 
quelques autres des environs. Les Chinois affirmerent devant tous que le Dalai- 
Lama etait un reactionnaire qui s’etait enfui a 1’etranger. Bien qu’on ne lui ait 
fait aucun mal au Tibet, il s’etait enfui sur la foi de simples rumeurs. On ne l ’avait 
pas emmen6 de force. II ne fut pas question d’un remplacement eventuel. Une 
Chinoise s’assit sur son trone, que l ’on avait amen6 pour la circonstance, et 
coiffa son bonnet, demandant aux Dieux de la foudroyer s’ils en avaient le pouvoir. 
Tous les moines et tous les lamas furent mis au travail, sauf les tres vieux. Le temoin 
en vit un s’effondrer & Lhassa sous une charge de terre et de pierres.

En decembre, il obtint d’un officier chinois la permission d’aller a Sera. II 
visita aussi Drepung. Le veritable objet de son voyage etait d’aller avec sa femme 
faire ses devotions au monastere mais, puisque les Chinois avaient interdit ces 
pratiques, il donna comme motif le desir d’aller voir si un parent de sa femme 
avait ete tue au cours des troubles recents. Arriv6 sur les lieux, il ne trouva plus 
qu’un ou deux lamas ages. Toutes les salles ou l ’on faisait des offrandes etaient 
fermees. Les lamas ne savaient rien du parent de sa femme. Ils lui dirent qu’ils 
n’avaient plus le droit d’accepter de provisions des paysans et que tous les jeunes 
lamas avaient ete emmen6s en Chine. Les Chinois eux-memes reconnaissaient 
que certains moines avaient 6te conduits en Chine pour y etre endoctrines.

A Lhassa, des moines qui travaillaient pour les Chinois dirent au temoin 
qu’ils avaient ete pousses a se marier, faute de quoi ils seraient contraints de 
travailler, emprisonnes ou condamnes aux travaux forces. S’ils se mariaient, 
ils resteraient en bons termes avec les Chinois et ils pourraient aller en Chine 
sans emmener leurs femmes.

A Lhassa, les Chinois affirmaient que les Khambas pillaient les villages. 
En quittant le Tibet, le temoin n ’a jamais rencontre de Khambas. II est parti 
de Lhassa au milieu de janvier 1960. Le culte etait interdit et ses gains d’artisan 
avaient ete reduits des cinq sixiemes. Les Chinois avaient declares que si les 
Tibetains avaient un excedent apres avoir satisfait aux besoins essentiels de la 
vie, leur devoir patriotique leur imposait de le livrer aux autorites chinoises, 
faute de quoi ils seraient punis. Sous le regime tibetain, le temoin avait un 
contrat de travailleur libre qui pouvait s ’employer oil bon lui semblait, k condi
tion d’en aviser sa corporation. Pour devenir membre de la corporation, il fallait 
verser une petite cotisation, mais il n’y avait rien ci payer quand il changeait 
de lieu d’emploi.

A  son depart de Lhassa, le palais du Potala etait plein de soldats chinois. 
Les Tibetains n ’etaient pas admis 4 entrer pour faire leurs devotions. A  Norbou 
Lingka habitaient des civils chinois avec leurs families, les officiers qui presidaient 
aux degradations publiques, les Tibetains qui collaboraient avec eux et les fonc
tionnaires charges de la distribution des terres. Des collaborateurs tibetains 
prenaient la parole devant des reunions publiques. Les Chinois affirmaient que 
Dorje-Phagmo se trouvait en Chine et reviendrait bientot. En fait elle n'avait 
jamais quitte le pays. Le temoin sait seulement qu’il s’agissait d’un lamareincarne.
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On donna 1’ordre aux mendiants de tuer les chiens et de les depecer devant la 
cath&lrale, ou leurs cadavres etait ensuite brules. C'etait apparemment par 
derision, pour remplacer l ’encens. Les vieillards mouraient de faim. Les jours 
saints, c’est-a-dire le 8, le 15 et le 30 de chaque mois, on avait le droit d’allumer 
des lampes rituelles dans la cathedrale, mais les Chinois venaient les eteindre 
d’un crachat. Eteindre une lampe rituelle est consider^ au Tibet comme un grave 
peche et un mauvais presage. A  la premiere assemblee a laquelle le temoin assista, 
des documents d’Etat et les papiers prives de certains hauts dignitaires furent 
brules en public devant le Palais du Potala.

Des officiers tibetains furent envoyes pour travailler a la construction d ’une 
route a Nethang, a vingt-cinq kilometres a 1’ouest de Lhassa.

Apres avoir quitte Lhassa, le temoin se rendit d’abord ei Gyantse. Dans cette 
ville, une assem ble du peuple fut convoquee et un chef de village de Mesa fut 
fusille devant elle. On l ’accusait d’etre un reactionnaire et de ne pas militer sin- 
cerement pour le communisme. Tous les chiens furent abattus, les biens des 
proprietaires fonciers confisques, les mendiants installes dans leurs maisons et 
les anciens proprietaires contraints de vivre dans les etables sans nourriture. 
Les mendiants furent habilles en costume de parade et les dignitaires durent les 
saluer et boire apr&s eux. La ration pour les gens valides etait de quinze livres de 
farine d’orge par mois. La population etait aifam£e, mais toute personne prise 
a vendre de la farine d’orge 6tait mise en prison. Les cultivateurs ne pouvaient 
conserver qu’un tiers de leurs recoltes et devaient remettre tout le reste aux Chinois.

Le temoin partit alors pour Yatung. Les Chinois avaient occupe le monastere 
de Donkar. L’abbe et l ’oracle etaient en prison et, le jour de son arrivee, le temoin 
les vit degrades en public par la populace. L’abbe fut dechausse, ses chaussures 
furent mises sur sa tete, on lui donna des coups en lui disant de montrer ses pou
voirs sumaturels. Au Tibet, les habitations ou le Dalai-Lama a sejourne ne sont 
plus utilistes, mais converties en chapelles ou l ’on conserve quelques objets lui 
ayant appartenu. Les Chinois de Yatung occupaient une de ces chapelles; un 
collaborateur tibetain se revfitit d’un chale et d’un bonnet du Dalai-Lama et 
les Chinois ordonnerent a la population de 1’adorer, puisqu’il etait en tous points 
semblable au Dalai-Lama. Le temoin partit le lendemain pour le Sikkim.

*

Deposition N° 29 : fermier de Yatung, age de 73 ans.

II n ’a assiste a aucun combat. Au moment de son depart, il n ’y avait plus de 
ceremonies religieuses et les moines n’avaient plus le droit de dire les prieres des 
morts. Le rituel tibetain utilise pour chasser les demons avait ete interdit par les 
Chinois sous pretexte que cela ne servait a rien tant qu’on n ’aurait pas vu ces 
demons. Celui qui venait prier pour faire fuir les demons recevait normalement 
une olfrande et de la nourriture de celui qui l ’avait fait venir. Les moines n ’avaient 
plus le droit de venir chez les gens pour dire des prieres. Au monastere de Kargu, 
il y avait jadis une soixantaine de moines, mais il n’en restait plus que six quand 
le temoin s ’est enfui. Les croyances religieuses en tant que telles ne furent jamais 
mises en question.

*

Deposition N° 30 : fermier ais£ de 68 ans, arrive dans le Sikkim dans les premiers
jours de fevrier.

Au moment de son depart, l ’orge et le sarrasin avaient ete saisis par les Chinois 
et, n ’ayant plus rien a manger, il etait parti pour l ’lnde. Sa terre et ses betes avaient 
ete confisquees, soi-disant au profit d’une cooperative qui allait etre creee. Les 
vieillards ne recevaient de nourriture que s’ils fournissaient six heures par jour 
de travaux manuels legers. Les biens du monastere avaient ete saisis et la plupart 
des moines etaient partis. Les premiers avaient ete emmenes dans des camions 
et les autres s’etaient enfuis.
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Une assemblee populaire fut convoquee et des moines furent soumis a diverses 
humiliations devant elle. Les gens furent invites a denoncer les moines et on les 
mena?a de torture s ’ils n ’obeissaient pas. Ils dirent que les moines devaient tra
vailler pour se nourrir et que, s ’ils ne faisaient que prier, ils n ’auraient rien a 
manger. Auparavant on avait toujours donne des vivres aux moines sans protester. 
Puis les moines furent accuses d ’etre des voleurs. Ceux qui ne levaient pas la main 
en signe d’approbation furent menaces d ’etre traites comme les moines. Le temoin 
ne dit rien, mais leva la main. Pendant toute cette scene, les moines se tenaient 
devant une table, la tgte penchee en signe de soumission. Personne n ’eut le droit 
d’aller les voir en prison. Des moines lib6res raconterent au temoin dans quelles 
conditions ils avaient 6te incarceres. Les mains et les pieds enchaines, ils etaient 
mis dans des fosses d’oii leur tete seule depassait. Le temoin ne sait pas comment 
ils etaient nourris. Lorsqu’il quitta Yatung, il ne restait plus que cinq ou six 
moines dans le monastere.

Pour confisquer les biens, les Chinois se pr&entaient en armes, et il n ’y eut 
pas de resistance. Ceci se passait vers le mois de decembre 1959. Les Chinois 
deelarerent que le Dalai-Lama etait un reactionnaire et qu’il s’etait enfui du Tibet 
apres s’etre oppose aux reformes. Ils affirmerent d’abord qu’il avait 6te enleve 
par les rebelles et qu’ils le feraient revenir, puis ils dirent ensuite que, depuis son 
arrivee dans l ’lnde, il avait fait des declarations hostiles aux Chinois. II ne fallait 
done plus l ’appeler Sa Saintete. Le t&noin ne sait plus a quelle epoque ces propos 
ont ete tenus.

Les Chinois ouvrirent une ecole, que frequentaient quelques enfants. Certains 
s ’enfuirent. Aucun enfant de la famille du temoin n’y alia. On y apprenait & chanter 
et a reciter des lepons de propagande, mais non a lire ou 4 ecrire. Un enfant du 
village fut amene aux Chinois par ses parents, conformement aux ordres. Ils 
ne purent jamais savoir par la suite ce qu’il etait advenu de lui car, partout ou 
ils s’adressaient, on leur r6pondait qu’il etait ailleurs. Ce jeune homme etait age 
d’environ seize ans.

Tout le monde dut expliquer les origines de sa fortune. Les riches furent alors 
accuses d ’avoir vole les pauvres, car les pauvres n’avaient pas les memes possibility 
de s ’enricfair en faisant du commerce.

*

Deposition N° 31 : lama age de 60 ans, du monastere de Sera. II habitait en fait
a Phembo.
Le temoin est presque aveugle et a done vu tres peu de choses de ses propres 

yeux. II s ’est enfui a cause des recits qu’on lui a faits des mdthodes chinoises et 
parce que Phembo a ete bombarde et mitraille en mars 1959. Les Chinois avaient 
d6ja commence leur campagne antireligieuse a Lhassa et le temoin avait entendu 
parler des mauvais traitements infliges aux moines et aux lamas dans le pays de 
Kham. II etait done parti pour pouvoir pratiquer sa religion en paix.

II s ’etait rendu a Lhassa en 1957 k l ’occasion d’une grande fete religieuse. 
Tout semblait normal. II voulait se faire soigner les yeux, mais ne trouva que des 
medecins chinois. Les Chinois etant opposes a la religion et le grand Bouddha 
de la cathedralc lui ayant dit que le traitement indien etait le meilleur, il prefera 
ne pas aller voir de medecin chinois. II fut soigne a Kalimpong apres sa fuite.

Les Chinois vinrent deux fois dans sa maison. La premiere fois, c’etait appa- 
remment une simple inspection, mais ils ne vinrent pas jusque dans la piece ou 
il se tenait. Ils deelarerent a son serviteur que tous les objets religieux qui se trou- 
vaient dans la maison lie servaient a rien.

Le temoin a repete essentiellement les declarations de son serviteur \  dont il 
tenait sans doute ses renseignements.

*

1 Voir deposition N° 27.
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Deposition N° 3 2 : petit fermier age de 33 ans, faisant partie de la troisieme ou 
quatrieme classe selon la classification chinoise, et originaire de Damchu, 
dans la region de Polto (Tibet oriental). Ce district est situe dans la region 
de Kwambo, 4 l ’ouest de Chamdo.

En 1950, le temoin assista a 1’execution du chef de son village, qui avait ete 
arrets par les Chinois alors qu’il essayait de s’enfuir. Les serviteurs de cet homme 
furent egalement fusilles. Le temoin lui-meme fut cmprisonne sans nourriture 
pendant une semaine et promene comme un chien, une chaine autour du cou. 
La population demanda qu’il ait la vie sauve, mais les Chinois 1’accuserent d’avoir 
maltraite le peuple, ce que personne ne confirma. Tous ses biens furent confisques. 
On l ’attacha a un arbre, mais il fut fmalement 6pargne (v. ci-dessus) et relache. 
Ses quatre enfants, dont l’aine avait treize ans, furent emmenes en Chine.

A  la meme epoque (vers 1950), des camions remplis d’enfants partaient pour 
la Chine. Une ecole fut ouverte a Po, mais les deux foumees suivantes furent 
emmenees en Chine. Les parents supplierent qu’on leur laisse leurs enfants, dont 
ils avaient besoin pour les travaux agricoles, mais les Chinois rgclamerent tous 
les jeunes gens de moins de vingt-cinq ans. Cent vingt-cinq enfants furent ainsi 
reunis dans quatre districts. Parfois les enfants Etaient rassembles au bureau 
du ravitaillement, puis choisis. Certains parents ayant refuse leur consentement, 
les Chinois vinrent prendre les enfants a domicile. Une niece du temoin, agee 
de dix ans, et un neveu de six ans furent ainsi enleves alors que le temoin se trou- 
vait dans la maison. Emmenes de force et mis sur un camion, les deux enfants 
criaient de peur. L’evencment s’est passe en juillet 1950 et les enfants ne sont pas 
reyenus depuis.

Le chef de district de Tuhlung s’enfuit et fut repris au bout de deux jours. 
On lui coupa les levres et on le ramena nu et ligote a Tuhlung. Comme il ne mar- 
chait pas assez vite, etant obese, les Chinois le piquaient a coups de baiionnette 
pour le faire aller plus vite. Le temoin le vit couvert de blessures. II fut attach^ 4 
un arbre et les Tibetains furent invites a le battre, mais sans le tuer pour ne pas 
abreger ses souffrances. Tous ceux qui avaient ete maltraites par lui pouvaient 
venir le battre mais, selon le temoin, ce fonctionnaire n ’avait jamais maltraite 
le peuple et personne ne vint. Ce furent done les Chinois qui le battirent, et il 
mourut au bout de huit jours. On lui avait coupe les levres apres qu’il eut suppli'6 
qu’on le fusillat plutot que de le torturer.

Les habitants durent aider a la construction de batiments ou porter des charges. 
Le frere du temoin fut des corv6es du premier genre, lui-meme fit le porteur. 
II a sur le dos une cicatrice semblable a celle d’un abces. II avait du continuer son 
travail avec une plaie ouverte et malgre des engelures aux pieds et aux mains. 
II avait trois poneys, qui moururent apres avoir porte des charges excessives. 
Les gens durent remplacer les animaux. Beaucoup d’entre eux moururent a la 
peine, mais le frere du temoin fut plus favorise. II travailla huit mois 4 la cons
truction de la route. II fallait le ravitailler. Chacun avait un certain travail quoti- 
dien & fournir; certains devaient l ’achever au clair de lune. Ils Etaient mal nourris 
et n ’avaient qu’une seule pause dans toute la joumfe de travail. Le temoin entendit 
dire par son frere qu’il y avait eu de nombreux deces.

Un groupe special de propagandistes arriva dans le district. Les officiers 
chinois repetaient que la religion ne servait 4 rien et presque tous les Chinois que 
le temoin rencontra lui tinrent les memes discours. Les objets du culte ne signi- 
fiaient rien et ne pourraient meme pas se relever si on les jetait a terre. Le fer 
serait beaucoup mieux utilise si on en faisait des couteaux, et les statues ne nourri- 
raient pas les Tibetains et ne leur viendraient pas en aide quand ils seraient morts. 
Cette campagne commenga en 1953-54.

Les Chinois reclamerent trois mille enfants pour les envoyer en Chine. Le frere 
aine du temoin leur repondit qu’il en etait deja parti 125 et qu’il etait impossible 
d’en envoyer d’autres car on avait besoin d’eux pour les travaux des champs. 
II fut arrete pour impolitesse. Apres avoir 6te conduit devant un haut fonctionnaire 
chinois, il fut mis a mort & Po-Tano. Sa famille demanda qu’on lui donne de ses 
nouvelles ou qu’on lui remette son corps s’il etait mort. On repondit qu’il avait
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etE enterre. «Que voulez-vous en faire? Le manger?», ajouta-t-on. Un des 
Tibetains employe sur le chantier de construction routiere declara qu’il l’avait vu 
ecorcher vif. Neuf mois plus tard, les Chinois indiquerent l ’endroit ou il avait 
ete enterre et ses restes furent remis a la famille.

Un jeune lama de vingt-cinq ans \  qui vivait d’habitude dans un ennitage 
fut convoquE k Po-Tano et envoye a 1’ecole. Les Chinois voulaient l ’envoyer 
en Chine, mais la population s’y opposa. II etait Evident qu’elle etait prete 4 s’y 
opposer par la force. Le lama fut gard6 dans une piece avec trois ou quatre femmes 
pendant pres d ’un an, mais affirma n ’avoir jamais eu de relations sexuelles avec 
elles. Puis on le fit vivre avec une femme nommec Mintoma, appartenant a la 
classe pauvre, et fut menacE de deportation en Chine s’il n’avait pas de relations 
sexuelles avec elle. La femme non plus n ’etait pas consentante. Ils vecurent ensemble 
mais le temoin ne sait pas ce qui s’est passe apres qu’ils eurent quitte l’ecole. 
II n’a plus entendu parler d ’eux depuis octobre 1958. A  cette epoque, il habitait 
le district et assistait a ces Evenements quand il venait de 1’EcoIe en conge pour 
voir ses parents. Le lama lui-meme lui avait raconte la chose, bien que les Chinois 
lui eussent ordonrte de ne rien dire a personne. Un lama du monastere de Chudo, 
nomme Tulku Phakpa-la, fut execute pour la meme raison que le frere du temoin. 
Amend par une vingtaine de soldats a Tamo, il eut la gorge tranchee en presence 
des ouvriers qui travaillaient a la route et a la construction des batiments. La 
nouvelle ne parvint qu’un an plus tard.

A Matung Pangki (region de Po), une grande partie de la population s ’enfuit 
en 1958. Les maisons de ceux qui resterent furent arrosees de pEtroIe et incendiees. 
Ce fait fut raconte au temoin par un homme 2 qui y avait assists. Les occupants 
des maisons demanderent & se rendre, mais les Chinois firent mine de ne pas 
avoir confiance en eux et les forcerent a rentrer dans les maisons avant d’y mettre 
le feu.

En terminant sa deposition, le temoin a ajoute que, quand il etait employE 
comme porteur, il ne marchait pas assez vite. Deux soldats chinois voulurent 
lui faire presser le mouvement, mais il leur declara qu’il Etait epuise et qu’il prEfE- 
rait qu’on le tue. II regut un coup de baionnette dans Paine, qui a laisse une grande 
cicatrice. II fut traite pour cette blessure, mais elle s’infecta.

*

Deposition N° 33 : trois moines du monastere de Drepung, Lhassa.

Ils ont quitte le monastere un mois et trois jours apres le Dalai-Lama et se 
sont rendus directement en Inde. Avant le depart de Sa Saintete, aucun incident 
n’avait eu lieu au monastere.

Le 21 mars, les Chinois les avertirent par lettre qu’ils devaient se rendre ou 
que l ’on ouvrirait le feu sur eux. Les Chinois se plaignaient de la presence dans 
ce monastere de Drepung de quelques reactionnaires qui avaient participE a la 
rebellion et d’autres Elements suspects qui avaient peut-etre l ’intention de se joindre 
aux rebelles, et ils exigeaient des moines qu’ils rendissent toutes les armes. Des 
moines du monastere Etaient alles garder Norbou Lingka avant le depart du 
Dalal-Lama, et les survivants Etaient revenus au monastere, a l ’exception de 
ceux qui s’Etaient dispersEs et Etaient partis pour 1’Inde. Le lendemain, les Chinois 
tirerent quatre obus sur le monastere, sans causer de dEgats. Une deputation des 
moines alia offrir de rendre les armes, et signaler qu’il n ’y avait pas de rEaction- 
naires dans le monastere. Ils firent valoir qu’il n ’y avait pas eu de soulevement 
dans le monastere et qu’il ne devait pas etre dEtruit. Les Chinois rEpondirent 
qu’il y avait 7.700 moines et que le gouvernement tibEtain avait fait distribuer un 
fusil a chacun, II fallait les remettre aux autorites chinoises et livrer les rEaction- 
naires. Le monastere serait fouille et si l ’on y trouvait ne serait-ce qu’un couteau,

1 Son nom a EtE foumi.
2 Son nom a Ete foumi.
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il serait bombarde et detruit. Les moines dirent alors aux Chinois qu’aucune arme 
n ’avait ete distribute, mais que les armes particulieres que certains (bien peu 
nombreux a la verit6) pouvaient detenir, seraient livrees. Les Chinois distribuerent 
alors un manifeste invitant tous les moines qui etaient partis a revenir et promettant 
la liberte pleine et entiere et le retour aux conditions de vie anterieures. La depu
tation dut aller chercher le sceau du monastere, qui fut appose sur le manifeste. 
A la vue de ce document de nombreux moines revinrent au monastere.

Le 28 mars, un message des Chinois annonga la venue d’un officier superieur; 
les moines devaient se reunir dans leurs quatre communautes, dans les lieux 
oti celles-ci tenaient leurs assemblies. Le lendemain matin, tous les moines se 
rassemblerent ainsi. Apres un certain temps, les Chinois envoyerent un nouveau 
message demandant que tous les moines, y compris les infirmes, se rassemblent 
k l ’exterieur du monastere. Quand ils sortirent, ils trouverent que tout le monastere 
6tait ceme par des troupes chinoises. Ils s ’assirent, completement entoures par 
des mitrailleuses. Les armes du gouvernement que portaient les moines qui avaient 
^te de service a Norbou-Lingka avaient etc livrees, mais les Chinois exigerent 
qu’on en livrat d’autres. II ne restait plus que de vieux mousquets et des sabres, 
qui etaient des symboles religieux, et des couteaux pour trancher la viande, et 
tous ces objets furent livres. Les moines remirent meme leurs rasoirs. On leur 
distribua alors une circulaire qu’aurait ecrite le Dalai-Lama, ou il declarait qu’il 
avait £te enleve par les rdactionnaires, qu’il n ’avait jamais eu l ’intention de partir 
pour l ’lnde, et qu’il reviendrait bientot. La circulaire ne faisait pas mention des 
lettres du Dalai-Lama a Tan Kuan-san.

Ils furent gardes hors du monastere toute la journee. Le soir on leur dit de 
se rendre dans leurs salles de reunion respectives. A  leur arrivee, ils trouverent 
les Chinois de chaque cote des marches, s ’assurant que tout le monde etait bien 
present. Les portes furent fermees et les Chinois exigerent alors qu’on leur livrat 
tous les reactionnaires. Cette nuit la on les enferma sans leur donner de nourriture 
ou d’eau. Certains des jeunes moines ainsi que des moines plus alges demanderent 
a pouvoir recevoir de la nourriture de leur logement, mais cela fut refuse et on 
leur dit que e ’etait pour le bien commun. En fin de compte on laissa sortir deux 
moines pour chercher de la farine d’orge et du the. Durant la journee les moines 
devaient rester dans leur logement sous peine d’etre fusilles. Ceci continua pendant 
deux semaines. Tous les lamas de rang superieur et les moines appartenant a 
des families riches furent separfe des autres et enfermes dans le logement particulier 
du Dalai-Lama.

On leur annonga alors qu’un reactionnaire serait amene dans la salle de reunion 
et que tous devaient l ’accuser de ses crimes. Ceux qui ne le feraient pas etaient des 
collaborateurs et seraient passibles de prison. On amena alors Bati-Jigme, l ’un 
des superieurs de leur communaute. Les Chinois declarercnt qu’il avait collabore 
avec les Khambas et qu’il etait responsable de l ’enlevement de Sa Saintete. Les 
moines devraient tous l ’en accuser. Les Chinois ajouterent qu’il avait donne 
aux Khambas 150 charretees de ble sans en avlser les autres moines de sa commu
naute. Les Chinois donnerent des dollars chinois et des blocs de the a quelques 
moines, en leur enjoignant de confirmer ces accusations et de battre Bati-Jigme. 
Quatre ou cinq ob6irent. Les Chinois d6clarerent alors que Jigme etait un reactio- 
naire et ils demanderent a ces moines s’il devrait etre execute ou emprisonne. 
Deux seulement parlerent et leur avis fut qu’il devrait etre mis en prison. Les 
Chinois les accuserent de n ’avoir aucun sens de la justice, car Jigme m6ritait 
d’etre execute; ces deux moines furent arretes et emmenes. Les Chinois deman
derent alors aux autres ce qu’ils pensaient; ils repondirent que Jigme devrait 
etre execute. Les Chinois dirent qu’il etait inutile de le tuer immediatement et 
qu’il fallait d’abord l’interroger. II fut d’abord battu, puis on le forga a s ’age- 
nouiller et les Chinois inviterent les moines k porter leurs accusations de mauvais 
traitement. Comme personne ne parla, Bati-Jigme fut emmene. Les Chinois dirent 
alors qu’ils n ’etaient pas satisfaits, mais que les moines ne devaient pas avoir peur 
des consequences, puisque eux, les Chinois, ne quitteraient jamais plus le Tibet.

Le coupable qu’on amena ensuite etait le principal adjoint de l ’abb6 de leur 
communaute, et cette fois les moines furent invites 4 mieux se conduire. Trois
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jours apres, ce moine fut amene devant eux et les Chinois l ’accuserent de maltraiter 
les moines et de vivre egoistement a leurs depens; ils inviterent les moines a deposer. 
Dans l ’intervalle des deux jours, les Chinois s’etaientlies amicalement avec quelques 
moines qui furent emmenes a 1'exterieur. A  leur retour ils accuserent et battirent 
cet homme. Tous les moines devaient, en levant la main, indiquer qu’ils recon- 
naissaient que c ’etait un reactionnaire; tous leverent la main. D e memo, ils se 
prononcerent tous pour son execution. Les Chinois declarerent qu’ils etaient 
satisfaits, mais que demain les moines devraient encore faire mieux. Le jour 
suivant, l ’abbe d’une autre communaute fut ammene devant eux et la meme pro
cedure se renouvela. On ne lui laissa que ses sous-vetements, ses chaussures atta- 
chees autour de son cou, et on le battit a coups de poing. II ne devait pas etre 
encore execute, car on pouvait apprendre beaucoup par ce traitement. En tout 
sept personnes furent ainsi traitees dans leui communaute. Ils ne furent temoins 
d’aucune. execution, mais on leur dit que dans une autre communaute 1’un des 
superieurs etait mort sous les coups et ils virent l ’endroit ou il etait enterre. D ’autres 
furent emmenes sans qu’on les revlt jamais. Les Chinois pretendaient avoir 
emprisonne pres de mille reactionnaires dans le logement de Sa Saintete.

Apres les avoir gardes ainsi enfermes pendant quatorze jours, les Chinois dirent 
aux moines qu’ils perdaient leur temps avec leur religion et devraient soit s’engagex 
dans l ’arm& soit travailler aux champs. S’ils voulaient rester dans le monastere, 
ils ne recevraient aucune nourriture. Tous ceux qui avaient moins de cinquante ans 
durent suivre des cours speciaux dans un local situe au-dessus de leur salle de 
reunion. La des institutrices chinoises leur apprirent des chants en l ’hormeur de 
Mao Tse-tounget leur raconterent} ’histoiredesavie.Les biens de toutes les com- 
munautes furent confisques et on leur dit qu’ils appartenaient au gouvernement. 
Un ou deux jours plus tard, tous les moines furent une fois de plus rassembles 
et les Chinois repeterent leurs instructions. Cela continua quelquc temps et les 
moines furent avertis que ceux qui venaient d’Amdo et de Kham devaient retoumer 
dans leur pays. Les autres devaient rentrer chez eux, faute de quoi ils ne recevraient 
rien & magner. Beaucoup partircnt, et ceux qui rcstaient durent encore assister 
a des reunions ou on leur enseignait le comrnunisme. Ils purent emprunter de la 
nourriture contre la promesse de la rembourser lorsqu’ils se mettraient au travail. 
Un mois environ apres le depart du Dalai-Lama, mille moines furent emmenes 
a Lhassa pour assister a une reunion. L’un des temoins s’y rendit. Les Chinois 
annoncerent alors le nombre des reactionnaires qu’ils avaient trouves dans les 
trois grands monasteres de Lhassa, mais le temoin ne se rappelle pas le chiffre 
indique. Les Chinois annoncerent aussi qu’environ sept cents fonctionnaires 
avaient ete arretes comme reactionnaires. Ceux qui s ’etaient echappes seraient 
bientot ramenes parce que le pays jusqu’a Sffiguri appartenait aux Chinois, que 
Kalimpong aussi bien que Siliguri appartenait aux Chinois et que ces localites 
seraient bientot reoccupees. Trois fonctionnaires furent amenes devant l ’assembl6e 
et accuses d’fetre les chefs de troupes reactionnaires. Un certain nombre de femmes 
qui collaboraient avec les Chinois parlerent contre la religion, les moines .et les 
fonctionnaires. Ils passerent ainsi toute la joumee, puis furent ramenes au monas
tere. Juste en dessous du Potala et aussi a l ’exterieur de Norbou-Lingka, ils virent 
des cadavres de Tibetains que devoraient des chiens. Ils resterent encore trois jours 
au monastere et durent encore assister a des cours et a des reunions sur le com- 
munisme.

A  leur depart, les temples n ’avaient pas ete touches. Mais d’autres moines 
qui arriverent ensuite raconterent qu’une dizaine de jours apres le depart des 
temoins les Chinois avaient enleve des temples les symboles et tapis religieux. 
Ils apprirent aussi d’un soldat qui s ’etait echappe mais qu’ils n ’ont plus revu par 
la suite, qu’a l ’exterieur de Norbou-Lingka, les Chinois examinaient tous les 
cadavres de jeunes gens dont la tete etait rasee, & la recherche, semble-t-il, du 
Dalaii-Lama. Ils n ’ont rien remarque de tres saillant pendant leur voyage, mais 
a Gyantse, un aubergiste les avertit que trois moines venaient d’etre captures 
et leur conseilla de s’enfuit sans attendre.

Questionnes sur les allegations des Chinois quant a la conduite de leurs supe
rieurs au monastere, ils declarerent qu’a leur connaissance, Bati-Jigme n’avait

275



pas collabore avec les Khambas. Ils ne croyaient pas qu’il eut jamais quitte le 
monastere. Ils n ’avaient jamais entendu dire qu’aucune des personnes accuses 
eut jamais maltraite les moines. La regie de discipline prevoyait la punition des 
moines qui se conduisaient mal. Si le crime etait grave, meurtre ou vol par exemple, 
les moines etaient chasses du monastere, et pour des delits de moindre importance, 
la punition normale etait que le coupable devait se prosterner pendant le chapitre 
et n’etait pas autorise a participer aux debats. S’il y avait recidive, le coupable 
recevait quelques coups de bambou sur le dos a travers les vetements. Ils n ’avaient 
jamais entendu parler de pratiques homosexuelles. L ’un des temoins vivait a 
Drepung depuis huit ans, et les autres depuis cinq ans. Ils venaient tous de monas
teres de l ’Amdo et etaient moines depuis l ’enfance. Ils appartenaient tous a des 
families paysannes. Tous se trouvaient au monastere lorsque les combats eurent 
lieu a Lhassa. II y avait plus de deux mille moines dans leur communaute avant 
ces evencments, mais on n ’en comptait plus qu’un millier a leur depart. Ils ont 
appris qu’en decembre il ne restait plus que trois cents moines dans tout le monas
tere, mais ils ont perdu contact avec celui qui les a renseignes, un moine de Ladakh. 
Tous les lamas et abb6s de leur communaute etaient arretes lorsqu’ils se sont 
enfuis.

•

Deposition N° 3 4 : negotiant de Tashigomang, age de 26 ans. Antien moine, il 
a quitte le monastere de son plein gre. Son metier le faisait la plupart du temps 
voyager entre son foyer et Lhassa. II est retourne s’installer a Lhassa en 1958. 
En avril, avant de quitter l ’Amdo, il fut temoin des incidents qu’il decrit.

Tashigomang a ete ceme par les troupes chinoises au debut de 1958. Le chef 
des lamas, Jayang Shapa, qui avait environ treize ans, fut emmene dans sa residence 
et separe de son precepteur. Le precepteur fut enferme et personne n ’eut l ’autori- 
sation de le voir, ni de voir le chef des lamas. Le temoin a appris cela des nomades 
qui vivaient aux alentours du monastere, alors qu’il combattait les Chinois dans 
la region, mais ensuite les troupes auxquelles il appartenait ont dOi se retirer. 
Lorsqu’ils etaient a environ trois jours de marche du monastere, ils envoyerent 
des eclaireurs s ’informer de ce qui se passait. Les edaireurs rapporterent que les 
Chinois emportaient les biens du monastere et quelques-uns de ses amis dirent 
qu’ils avaient vu bombarder les batiments. Les degats n ’etaient pas tres importants. 
Anterieurement, certaines des forces de l ’A.N.V.D. s’etaient rendues dans le monas
tere pour se ravitailler et c’est en represailles que les Chinois l ’ont bombarde. 
Certains de ses amis de l’A.N.V.D. ont vu des soldats chinois jeter des statues d ’argile 
dans la riviere. Puis les Chinois ont pris et occupe le monastere. Certains des 
jeunes moines furent incorpores dans l ’armee chinoise, et certains autres envoyes 
suivre des cours d’endoctrinement dans les colleges. II ne sait pas ce qu’il est 
advenu des moines plus ages, mais ils sont restes a l ’interieur du monastere. II a 
appris ces choses de trois de ses amis 1 qui sejournaient dans des maisons proches 
du monastere. Ces trois hommes ont vu egalement trainer dans les rues des statues 
precieuses.

Le monastere d’Amchok a ete completement detruit par les bombes, a l ’excep- 
tion d’un petit bailment. Le temoin se battait dans la region et en a ete lui-meme 
temoin. Un ou deux de ses camarades se trouvaient dans le monastere et avaient 
tire de l ’interieur. Quinze moines s ’echapperent du monastere et se joignirent & 
eux, disant que tous les autres etaient morts. Les moines eux-memes n ’avaient pas 
pris part aux combats.

Nyolri, Paldo et Karing ont egalement ete detruits. Nyolri est 4 quatre ou cinq 
jours de marche d’Amchok et le temoin a vu la destruction de ce monastere 
pendant qu’ils battaient en retraite. Ce monastere, comme Amchok, a ete detruit 
par les bombes. Dans ce cas, aucun de ses camarades n ’avait penetre dans le

1 Les noms ont ete fournis.
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monastere et i] n ’y avait pas eu de combats. Des camarades lui ont dit que Paldo 
avait ete completement detruit de la meme maniere, et qu’ils en avaient ete temoms. 
Ces trois monasteres etaient tous semblables.

Le temoin a ete serviteur d’un lam a2 dont il montre la photographie qu’il 
porte dans un medaillon. En 1958, son maitre a ete invite a assister a une reunion 
a Tromdu et il n ’a pas ete autorise a revenir. Une douzaine de serviteurs, dont le 
temoin, accompagnerent leurs lamas a cette reunion, mais deux seulement furent 
autorises a rester. Le temoin n’a jamais revu le lama qu’il servait. Les Chinois 
rassemblerent la population pour leur dire que le lama avait ete arrete, qu’il les 
trompait et ils l ’accuserent d’etre un chef de la revolte. Le temoin affirme qu’en 
fait il n ’a jamais ete meie a la rebellion et que c’est un tres saint homme. II reconnait 
toutefois que des combattants se trouvaient dans son monastere a Tsenyi.

D ’autres lamas, nommes Photsang, Thenken et Talung, furent egalement 
convoques et arretes. La meme nouvelle a leur sujet fut donnee lors de la reunion. 
Deux appartenaient au meme monastere que le lama que servait le temoin, et 
Thenken venait d’Amdo Rigong. Tashigomang etait le monastere principal et 
c ’est la que furent rassembles les lamas. Thenken fut arrete a Rigong. Le temoin 
croit que la plupart des principaux lamas ont ete emmenes mais il n ’a pas de 
renseignement direct. II n ’a pas vu executer de lamas. II a entendu les Chinois 
declarer a la reunion que tous les lamas etaient mauvais et trompaient le peuple 
et qu’il ne pouvait y avoir de progres, si on ne les faisait pas disparaitre, et ils ont 
alors annonce qu’ils feraient disparaitre les lamas. Le temoin a compris par la 
que les lamas seraient executes.

A Amdo Doi, Rigong et Maharka, les Chinois ont annonce que tous les bcb& 
seraient emmenes afin que les meres puissent travailler et avoir assez a manger. 
Ayant vecu a Doi, il n’a jamais constate que la population manquat de nourriture. 
Les bebes de un 4 sept mois furent enleves a leurs parents, et le temoin ne sait pas 
ou ils sont. Des gens qui se sont rendus en Chine ont dit aux parents qu’ils avaient 
vu en Chine des bebes dans de grandes maisons, avec une inftrmiere par groupe 
de dix a quinze enfants. D ’apres ce qu’il a appris tous les bebes ont ete enleves 
de ces trois villages. A  cette epoque, en 1956, lui-meme etait moine; les renseigne- 
ments qu’il a au sujet de Doi lui ont ete donnes par sa mere et ses jeunes freres 
lorsqu’il allait les voir, et il a rencontre a D oi des habitants de Rigong et Maharka 
qui lui ont raconte que la meme chose etait arrivee dans leurs villages. Les bebes 
n’ont pas ete emmenes par les soldats, mais par des infirmiers, probablement par 
ceux qui travaillent au dispensaire chinois. II ne sait pas combien de fois cela 
s’est repete. Au moment ou il est parti, aucun b£be n ’etait revenu. II a vu quelques 
bebes au debut de 1957.

Autrefois a Doi, le Nouvel-An dormait lieu a des fetes qui duraient quinze 
jours; a son retour il a constate que les gens travaillaient meme le jour de l ’an. 
La population ne travaillait pas normalement pendant l ’hiver, mais maintenant 
elle travaille. Les gens ne sont pas autorises 4 apporter d’aliments eL leurs amis et 
parents. La ration totale de nourriture pour l ’annee est de 400 gyama, et le reste 
de la production est pris par les Chinois. II est impossible d’acheter des cereales 
dans la region. Autrefois, il y avait plus de cereales qu’il n ’en fallait pour la con- 
sommation, et elles servaient de monnaie d’echange pour acheter des vetements 
et autres denrees. Grace a des heures de travail suppiementaires, toutes les terres 
en friche sont mises en culture et le travail dure de l ’aube au coucher du soleil, 
parfois meme il se poursuit dans la nuit apres un repas. Les Chinois prennent 
les recoltes sans aucun paiement. Si les gens ne travaillent pas, leur ration annuelle 
de cereales est reduite.

Au sujet de la sterilisation d’hommes et de femmes, il a entendu des recits 
qui sont de toute evidence incomplets et sans valeur.

*

a Le nom a ete foumi.
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epoiitfcmN° 35 : nomade age de 49 ans, de Derge, Kham. L’effectif de son trou-
peau n ’a jamais depasse 20 a 30 yaks. Vivait sous la tente.

Lorsque les Chinois arriverent en 1949 (sic), ils ne se sont pas occupes de lui, 
sans doute parce qu’il etait pauvre. Seuls les membres des classes riches furent 
convoquis aux premieres assemblies. Peu de temps avant de l ’appeler a une reunion 
en 1957, les Chinois lui donnerent du riz et du pore; a l ’assemblee, ils lui donnerent 
des vetements. On lui promit dix dollars chinois par mois et on lui demanda de 
participer a la dinonciation de ceux qui par la suite devaient etre traduits devant 
d ’autres assemblies. Les Chinois lui dirent que la suppression des classes riches 
et des proprietaires etait la seule possibility pour les pauvres de vivre mieux, et 
qu’a l ’assemblee il devait accuser ceux qui seraient amends d’exploiter les pauvres. 
II estime a environ cinq cents le nombre des personnes qui portaient ces accusations 
dans le district de Youlang ou cela se passait. Parmi ceux-ci on comptait de nom
breux nomades. Pour les inciter a agir ainsi, on leur offrait egalement des ciseaux 
et des outils. Pour sa part, il a assists a deux assemblies, et il a participe aux accu
sations lancees contre les riches. II a vu maltraiter des riches et il craignait pour 
lui-meme; il avait peur notamment qu’on ne lui confisquat ses biens. II savait 
certes a ce moment qu’il agissait mal, mais il avait peur de le dire. De nombreuses 
personnes des classes riches furent battues et meme executees.

II n ’a assiste qu’a deux assemblies, et donne de nombreuses raisons de sa 
fuite apres les deux assemblies; l ’une est qu’il vit exicuter non seulement des 
riches mais aussi des lamas et des moines; les executions de certains des hommes 
qui, comme lui, collaborated avec les Chinois ont eu lieu dans des conditions 
terrifiantes. II signale aussi que certains collaborateurs recevaient plus d’argent 
que les autres (il n’etait pas de ceux-14). De quarante h cinquante personnes de 
sa propre classe qui avaient collabori avec les Chinois ont ete exicutees, soit 
parce qu’ils avaient aidi des gens a s’enfuir, soit parce qu’ils ne donnaient pas 
de renseignements clairs et precis aux Chinois. Deux de ces personnes ont i t i  
brulies vives en public sous ces pritextes. Lui-mime se cachait alors dans la mon
tagne, mais il a appris ces ivinements par des personnes qui en avaient ete les 
timoins et qui lui ont dit que la plupart des autres avaient eti emprisonnis et 
fusillis. II n ’est reste dans la region que deux ou trois mois et a passi une annee 
cachi dans la montagne; de temps a autre, il a i t i  timoin d’autres executions dans 
le district.

Le timoin donne ensuite d’autres ditails sur les assemblies auxquelles il a 
assisti. Des chefs de village et des propriitaires, des membres de la haute bour
geoisie et des personnes riches ont ete executes par des gens de la meme catigorie 
sociale que lui. On avait promis a ceux-ci qu’ils auraient les biens des personnes 
qu’ils feraient exicuter. On l ’a incite a le faire et il a feint d’accepter. On lui a 
donni un fusil qu’il a eti autorisi k garder pendant ia nuit, mais cette meme nuit 
il s’est enfui. Apres que la plupart des gens eurent i t i  executes, les Chinois ont 
n ii toute responsabilite. Une autre raison qu’il donne de sa fuite est que les Chinois 
n ’ont pas tenu la promesse de distribuer les biens de ceux qui avaient ite  executes. 
II a egalement dit que presque tous les membres des classes riches avaient i t i  tuis 
et que maintenant les Chinois s’attaquaient aux lamas et aux moines. Comme on 
demande au timoin s’il aurait riellement execute les riches si on lui avait donni 
les biens qui lui avaient i t i  promis, il repond que non, parce qu’il n ’avait aucun 
motif pour agir ainsi. Pendant qu’il itait dans la montagne il a vu rassembler 
les lamas des monasteres du district, et il estime qu’en quinze jours un millier de 
lamas ont i t i  exicutis en public. II a vu nettement ces executions du flanc de la 
montagne ou il se cachait. Pendant la nuit, il est descendu au village pour s’enquerir 
de ce qui se passait et il a discuti des evenements avec un parent en qui il pouvait 
avoir confiance et qui travaillait pour les Chinois. Cet homme lui a dit que si les 
monasteres etaient detruits, il avait l ’intention de se sauver, mais il a eti capturi 
par les Chinois et mis a mort. Trois jours plus tard, le timoin a quitte la region 
parce que les Chinois s’emparaient des biens des monasteres et tuaient les lamas.

II a quitte le Kham au dibut de 1959 parce qu’il voulait rapporter a Lhassa 
ce qui s ’etait passe. Lorsqu’il est arrivi a Nakchoukha apres avoir parcouru
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200 a 300 kilometres, il a appris que le Dalal-Lama avait quitte le Tibet et que les 
Chinois avaient pris le pouvoir. II s ’est alors rendu au Nepal, par la route du nord 
et il a traverse la frontiere en 1960. II a fait ce long detour pour Eviter les troupes 
chinoises qui barraient toutes les autres routes. Le nombre de ceux qui sont 
partis etait de 2.500 mais 60 seulement sont arrives au Nepal. La raison que les 
Chinois donnaient de 1’exEcution des lamas est qu’ils exploitaient le peuple au 
nom de la religion et qu’il fallait les supprimer puisque par leurs mensonges ils 
recevaient tant d’ofirandes du peuple.

Dans la plupart des cas, les enfants des classes riches ont ete executes. Ceux 
des classes pauvres ont ete envoyes en Chine et les deux enfants du temoin, un 
fils de dix ans et une fille de sept ans, ont ete emmenes au milieu de l ’annee 1958. 
Les Chinois disaient qu’ils emmenaient les enfants de huit a dix ans, mais il sait 
de source sure que des nouveau-nes ont etc emmenEs au dEbut de 1958, et cela 
a continue tout le temps ou il s’est trouve dans la region. II n ’a jamais su la raison 
pour laquelle les bebss etaient emmenes, mais dans le cas de ses propres enfants 
les Chinois lui ont dit qu’ils recevraient une bonne education. Au debut on lui 
avait dit que les enfants se trouvaient k Derge, mais ce n ’etait pas vrai et il apprit 
qu’on les avait emmenes dans le Seutchouan, en Chine. II a demandE aux Chinois 
de ne pas les emmener, mais les Chinois ont refuse de l ’ecouter. Lui-meme n ’a 
pas ete directement menace, mais il a vu tuer devant plusieurs centaines de per
sonnes une vieille femme qui refusait de laisser partir son fils. Apres cet exemple, 
personne n ’a plus refuse. Lorsqu’il a quitte Kham, il ne restait plus de moines 
dans les monasteres, pour autant qu’il le sache. Les images pieuses avaient ete 
emportees. Le temoin, donnant des details sur l ’execution des lamas, dit qu’il 
en a vu etrangler cinq avec une corde, une lourde statue de Bouddha servant de 
contre-poids. Des jeunes moines ont ete envoyEs en Chine avec d’autres habitants 
du village. II a vu Dzorchen Rimpoche, l ’un des lamas les plus celebres de Kham, 
attache k quatre pieux, le tronc ouvert jusqu’au bas de l ’abdomen. Les lamas 
Etaient accuses de tromper et d’exploiter le peuple.

*

Deposition N° 36 : petit paysan, age de 32 ans, de l ’Amdo (Doi-Gyatsang), classe 
moyenne, possedant environ soixante-cinq tetes de betail, troupeau qui, selon 
lui, etait juste suffisant pour lui permettre de vivre dans une certaine aisance.

Entre 1951 et 1956, toutes ses terres et ses autres biens lui ont ete confisquEs; 
il ne sait pas s ’ils ont ete distribues. Au debut, les biens Etaient pris aux riches 
et une partie en etait distribute aux pauvres, c ’est-a-dire aux gens des deux plus 
basses des cinq classes chinoises. Dans sa catcgorie, les confiscations ont commence 
deux ans apres le debut de l ’occupation. La terre a ete repartie entre tous les 
hommes de 15 a 50 ans qui la travaillaient; la production Etait confisquee par les 
Chinois contre paiement d ’environ 160 gyamas de cerEales par an en moyenne. 
Cette quantitE ne leur permettait pas de faire plus de deux repas par jour.

En 1952, la plupart des gens riches ont Ete executes en public par les Chinois. 
Une centaine de personnes fureut mises a mort de cette maniere, parmi iesquelles 
il peut citer: Lornithon, Tchopel Gyatso, Alouckgya et Chapen. Une assemblEe 
du peuple fut convoquee, et les personnes a executer furent accusEes d’exploiter 
les pauvres. A 1’assemblEe, quelques pauvres qui avaient 6tE payes par les Chinois 
se melerent a la foule et dirent aux gens que s’ils n’approuvaient pas l ’execution 
des riches, eux-memes seraient fusillEs. Lorsqu’on demanda a l ’assemblee si ces 
accuses devaient etre fusilles, tout le monde acquiesca. Certains allerent meme 
jusqu’a dire que leur pere devait Etre fusillE. Cela, il l ’a appris de Lhawang Dondup, 
qui autrefois etait un pauvre mendiant et devint un des dirigeants dans la region 
de Doi. Cet homme est d6jk mentionne dans la deposition n° 10, dont l ’auteur 
habite a moins d’un jour de voyage de la localitE ou vivait le temoin.

En 1956, les Chinois annoncerent que les habitants du village subiraient un 
examen medical pour travailler ensuite. Au cours de l ’examen, les medecins ne
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s’interesserent qu’aux organes genitaux. D ’autres personnes, dont son fils qui 
souffrait d’une affection de la peau, se presenterent au dispensaire pour recevoir 
un traitement, mais ne furent meme pas examinees. On fit des prelevements de 
sang pour examen. Le lendemain, on les appela un par un. Deux de ses amis 1 
qui furent ainsi appeles lui ont raconte ce qu’on leur avait fait. (L’un d’entre eux 
est l ’auteur de la deposition n° 43). Ils lui dirent qu’on les avait attaches sur une 
sorte de chaise en leur liant les membres. Un docteur leur introduisit dans le 
rectum un doigt recouvert d ’un gant de caoutchouc, et agita ce doigt. Selon eux 
ils urinerent et l ’urine fut recueillie dans un bol. (D ’autres depositions, interpretees 
en tenant compte du fait que c’est la le precede normal utilise pour obtenir un 
echantillon de sperme, permettent de conclure que c’est du liquide seminal qui 
fut ainsi recueilli). Puis une aiguille fut introduite dans l ’uretre, produisant une 
sensation de brulure qui se fit sentir jusqu’au cceur, et les patients s ’evanouirent. 
Lorsqu’ils reprirent conscience, ils ne se sentaient pas du tout bien et deux docteurs 
les soutenaient pendant qu’on les detachait. Ils devaient recevoir une injection 
chaque jour 4 leur domicile. L’un d’entre eux raconta ces faits au temoin qui 
s’est enfui. II avait alors vingt-sept ans, etait marie et avait deux enfants. L’ainee, 
une fille paraissait en tres bonne sante et avait entre huit et neuf ans. Le cadet, 
un fils, est mort vers un an. II ne sait pas si la femme de cet homme a ete examinee, 
mais pense que c’est probable, puisque tout le monde a ete convoque. Pendant 
sa fuite, il a appris que son ami etait alite.

Quelqu’un qu’il connaissait bien 2 et qui collaborait avec les communistes 
a ete charge de cinquante families qu’il devait endoctriner. Le temoin le connaissait 
et le rencontrait chaque jour, parce que c’etait un parent de son pere et qu’ils 
etaient voisins. Cet homme avait environ quarante ans. Quelques jours avant 
l ’arrivee des mcdecins (c’est-a-dire peu avant que le temoin prenne la fuite) il 
repeta au temoin une conversation des Chinois habitant sa maison et qu’il disait 
avoir entendue. Cet homme declara tout d’abord qu’il 6tait bon pour les Tibetains 
que les Chinois soient venus pour transformer ce peuple arriere. Les Tibetains 
Etaient incapables par eux-memes de transformer leur « cerveau encore vert» 
(cette expression semble etre d’usage courant pour designer un etat mental arriere) 
et ce melange de sangs differents profiterait au peuple tibetain. II valait mieux 
que les hommes ne se reproduisent pas et ils allaient etre sterilises. Si leurs fils 
restaient de race pure, ils seraient inutiles et continueraient 4 se faire moines. 
Selon lui, les Chinois avaient nettement l ’intention de steriliser le peuple. II ne dit 
pas expressement que les Chinois l ’avaient annonce, mais le tfemoin croit qu’il dut 
les entendre le dire. II n’a pas indique quels etaient les noms des Chinois qui 
etaient dans sa maison le jour de cette conversation. D e nombreux Chinois sejour- 
naient chez lui periodiquement; quelquefois e ’etaient des personnes importantes, 
mais le plus souvent des gens du peuple.

En 1953 ou 1954, il a vu tuer un lama d’une balle dans la tete. Ce lama s ’appe- 
lait Alag Gya. On fonjait des laics a revetir des habits de lamas, a singer les lamas 
et danser des danses grotesques pour les ridiculiser. Les Chinois repetaient au 
peuple que la religion etait inutile et que les Tibetains feraient mieux d ’adorer 
Mao Tse-toung. La population avait ete rassemblee pour entendre ces paroles et 
voir ces scenes grotesques, et aussi assister a 1’execution du lama. D e nombreux 
lamas ont disparu. Dans le monastere du village, tous les lamas etaient partis 
et seuls restaient quelques moines.

A Lhassa, en 1959, des amis qui avaient quitt6 D oi en 1958 lui ont apporte une 
lettre de son pere, ou celui-ci lui annongait que son oncle avait ete emmene par 
les Chinois et ou il lui demandait de brfller des offrandes a Lhassa. Ces amis lui 
ont dit qu’il n’y avait plus de lamas a Doi. La region comptait au total treize 
monasteres.

*

1 Leur nom a ete donne
2 Son nom a 6te donne.
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Deposition N° 37 : un moine de 27 ans, du monastere Ganden Tchangse a Lhassa.
Auparavant il etait au monastere de Chatchoung, a Haloung dans l ’Amdo.

A  Dakang Nangkhe ou vivait sa famille, les Chinois n ’ont rien fait avant 1953; 
cette annee-la une assemblee du peuple eut lieu et quatre hommes appartenant 
aux classes riches et aux principales families de la region furent arretes et traduits 
devant cette assemblee. Ces hommes furent insultcs et humilies par les pauvres; 
des soldats, sous la menace de leurs fusils, forcerent leurs femmes et leurs enfants 
a les frapper. Le chef du village qui exergait son autorite sur une trentaine de 
families, Kan Ngampo, avait loge des soldats du Kuomintang pendant une nuit, 
apres quoi ces soldats etaient partis. On l ’accusa d’etre un agent du Kuomintang, 
et lui et son fils furent tues d’une balle dans la nuque en presence de la population. 
Le beau-frere de cet homme fut egalement arrete avec une trentaine d’autres 
personnes, et la raison invoquee dans son cas fut qu’en fouillant sa maison les 
communistes avaient trouve des fuseaux utilises pour faire des brocarts. Les Chi
nois declarerent que ces fuseaux etaient utilises pour le plaisir et etaient la preuve 
qu’il exploitait le peuple. On lui demanda de montrer ces riches brocarts, mais il 
n’en avait pas et expliqua que ces fuseaux avaient servi k fabriquer de riches 
brocarts qui avaient ete vendus lors d’un voyage d’affaires en Chine. II fut alors 
execute en meme temps que son frere et le fils de son frere que l ’on accusait d’etre 
des reactionnaires. Les Chinois dirent que l ’extermination de ces gens etait neces- 
saire pour le succes du communisme. Ces incidents eurent lieu dans le village de 
Chadza, pres de son monastere. II se trouvait chez ses parents a l ’Xpoque et assista 
a l’assemblee.

Le monastere de Jayangchipa se trouve a quatre jours de marche de celui ou 
il se trouvait. Un moine qui s’etait echappe de ce monastere vint a Chatchoung 
et leur raconta ce qui s’etait passe. Les Chinois avaient fouille le monastere, vendu 
la farine et arrets le commerce. La ration des moines fut reduite, et lorsqu’ils 
en reclamerent davantage les Chinois leur repondirent qu’ils pouvaient mourir 
de faim. Les moines firent mine de vouloir se battre; les soldats cernerent alors 
le monastere, qui fut soumis a un bombardement aerien et a des tirs de canon 
et de mitrailleuse. Dans ce monastere logeaient environ cinq mille moines, dont 
beaucoup furent tues pendant le bombardement. Ces evenements eurent lieu 
en 1957.

La meme annee, les Chinois vinrent a son monastere et reclamerent le verse- 
ment de 200.000 dollars chinois. Le monastere ne les possedait pas; les Chinois 
reclamerent alors tout ce qui etait en metal, precieux ou non. Ils emporterent 
tous les chaudrons a the, les autres ustensiles en bronze et en cuivre et les lampes 
a beurre. Les statues ne furent pas emportees, mais les Chinois prirent tout le 
stock de cereales en promettant une ration aux moines seuls. Neanmoins ils ne 
donnerent rien, en dehors d’une faible quantite qui fut remise aux moines issus 
de families pauvres. Les moines qui appartenaient k des families plus aisees, le 
temoin notamment, ne regurent rien; on les forga de plus cl accomplir des travaux 
penibles, k cultiver des terres seches et a apporter l ’eau d’une cascade eloignee. 
Lorsqu’ils faisaient ces travaux penibles, leur nourriture leur etait foumie par 
leur famille, et ils recevaient aussi une demi-livre de farine par jour. Les terres 
qui 6taient mises en culture etaient des terrains du monastere qui servaient ordi- 
nairement a la meditation. Les moines travaillaient de l’aube a la nuit sans interrup
tion, et devaient meme continuer a travailler pendant leur repas. Des paysans 
aussi travaillaient avec les moines. Si les travailleurs n ’avaient pas d’ampoules 
ou de coupures aux mains, on les accusait de ne pas travailler suffisamment. Si 
la parcelle qu’ils devaient cultiver n’etait pas achevee, ils he recevaient pas de 
ration. L’enfant de sa plus jeune sceur est mort de faim pendant que sa mere 
etait au travail.

A  une reunion tenue dans le monastere, les Chinois dirent aux moines d’aller 
vivre avec une femme, parce que la population etait trop peu nombreuse. Au 
moment ou il est parti, aucun moine n ’avait obei. En ce qui conceme la population 
lalque, des medecins arriverent et dirent aux habitants qu’ils venaient ameliorer 
la race par un traitement medical. Son frere et la femme de son frere allerent suivre
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ce traitement qui etait considere comme obligatoire, puisque, si l ’on ne s’y pliait 
pas, on etait accuse d’etre adversaire du regime et menace d’y etre soumis de force. 
Son frere raconte qu’il fut assis sur une chaise, qu’on lui lia les mains et les jambes 
et qu’on lui attacha la tete en arriere. On l ’anesthesia et il perdit conscience. 
Lorsqu’il revint a lui, il ressentait une douleur dans les testicules et vit une bouteiile 
contenant ce qui semblait etre du liquide siminal. Son frere ignorait ce qu’on 
lui avait fait, mais un autre homme qui, au cours du traitement, n ’avait pas perdu 
conscience a decrit au temoin ce qui s ’6tait passe. II fut lie de la meme fa?on et 
on lui fit une piqure dans le scrotum. Un tube en caoutchouc fut plac6 sur le penis, 
et on preleva au moyen d’une machine un liquide blanchatre. Au bout d’un jour, 
il s’affaiblit et dut s’aliter. On ne lui donna aucun medicament ou traitement 
d ’aucune sorte. II est restc au lit un mois puis s ’est senti mieux, mais il a d6clare 
que certains hommes etaient morts. Cet homme etait marie, mais il n ’a pas indique 
au temoin s’il a pu reprendre des relations sexuelles avec son epouse. Apres ce 
traitement, on a dit aux habitants de ne pas se marier avant l ’age de trente ans, 
parce qu’il n ’y avait pas assez a manger. Les couples de jeunes maries ont 6t6 
separes.

Son frere lui a raconte aussi ce qui s’6tait passe dans le cas de sa femme. Elle 
fut deshabillee, revetue d’une blouse blanche et attachee a une chaise. On ne lui 
fit rien prendre et on ne lui fit pas de piqCire. Une vessie fut introduite dans le vagin 
et gonflee. Quand on enleva la vessie, le vagin resta ouvert et les medecins couperent 
quelque chose 4 1’interieur. Son frere et sa sceur n ’avaient pas d ’enfants. Son frere 
n ’a pas dit si sa femme avait continue 4 avoir des regies. II est encore au Tibet 
avec sa femmes. Deux femmes, appelees Dolma et Phagmo, qui toutes deux 
avaient a peine plus de vingt ans et n’etaient pas maries, sont mortes. II a entendu 
dire que dans un autre district la majorite des femmes sont mortes. Les biens 
de sa famille ont ete confisques. Sa famille n’etait pas tres riches mais appartenait 
vraisemblablement & la classe moyenne. Les Chinois ont emporte les coupes 
destinees aux offrandes. Son pere, age de soixante ans, est maintenant berger et 
n ’a pas assez a manger. Apres ces evenements, le temoin est parti pour Ganden.

*

Declaration N° 38 : paysan de la classe moyenne, age de 50 ans; de Garang dans
l ’Amdo.

Le neuf du deuxieme mois tib6tain en 1956, le temoin a ete convoque pour passer 
un examen medical. Un 6ch anti lion de sang a et6 preleve au bras, et le lendemain 
de l ’examen, il fut averti qu’on lui indiqueiait la nature de sa maladie et que 1’on 
commencerait un traitement. II fut convoque k i’hdpita! le jour suivant et on lui 
annonga qu’il souffrait depuis longtemps d’une maladie des organes genitaux. 
II n ’avait jamais 6prouve de douleur ou de gene et n ’avait jamais eu d’inflamation. 
On 1’attacha a ce qu’il a appele une chaise, mais il semble que cela ait ite  une 
sorte de couche improvisde. On lui fit alors une piqure a la base du penis et peu 
apres il se sentit somnolent et sa vue se troubla. Peu 4 peu il perdit conscience. 
Lorsqu’il revint a lui, il avait une serviette humide sur la tete et vit que du sang 
avait coule de son uretre. II dit aux Chinois qu’il ne se sentait pas bien et ils lui 
repondirent qu’ils l ’avaient gueri de sa maladie. Dans la soiree son neveu vint 
prendre de ses nouvelles et on lui permit de quitter l’hopital. On ne lui a pas fait 
d’autres piqures, mais on lui a remis deux comprimes et quelques poudres qu’il 
devait prendre pour achever sa guerison. On lui dit de prendre la poudre avant 
de se coucher et un comprime au milieu de la nuit ou en s ’eveillant, et l ’autre 
apres son petit dejeuner.

Son p6nis a enfl6 apres cinq jours et le passage de l ’urine provoquait une 
brulure aigue; cette douleur et le sang dans l ’urine se sont manifestos le lendemain. 
II est reste au lit sans pouvoir se rendre 4 l’hopital. La mere de sa femme a informe 
les Chinois de son 6tat et a demande qu’un docteur vienne le voir. Un docteur 
est venu et une doctoresse a Egalement examine sa femme qui elle aussi avait ct6 
traitee. Une sorte de pustule ou de furoncle s ’etait alors ouvert au bout du penis.
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Le docteur a applique un onguent et de la poudre et a panse la plaie. L’enflure 
a disparu, mais le pus a continue a se former et le furoncle ne s’est referme qu’apres 
environ un mois. On lui a dit que ces symptomes avaient 6te provoques par sa 
maladie et non par le traitement qui lui avait etc admin is tre. On lui a donne cinq 
pilules a prendre et une pommade jaune et blanche a appliquer sur le furoncle. 
II a suivi ce traitement. La sensation de bnjlure a dure aussi environ un mois, 
apres quoi il a pu se lever et marcher 4 l ’aide d’une canne. Son oule avait baisse, 
mais elle s’est amcliorde apres quelques mois. II a egalement souffert de vertiges 
pendant plusieurs mois. Sa vue a baisse et ne s’est pas ameliorec. Avant de subir 
ce traitement, il avait des relations sexuelles normales avec sa femme. II n ’avait 
jamais constate de signes d ’impuissance et se considerait comme tout a fait capable 
de relations sexuelles. Depuis le traitement, le temoin n ’a jamais eu direction, 
ni de desirs sexuels, ni de reves erotiques, ni de pollutions nocturnes. L’idee 
d’essayer d’avoir des relations sexuelles ne lui vient meme pas & l ’esprit. II eprouve 
une sensation de froid au penis, meme par temps chaud, et c ’est la un symptome 
qu’il n ’avait jamais connu auparavant.

Les Chinois ont convoque sa femme pendant que lui-meme etait alite. Elle 
rapporte qu’on a preleve du sang sur son bras pour voir si elle etait malade. 
Le lendemain, on lui a dit qu’elle souffrait d’une maladie qui etait la sequelle 
de la naissance de leur enfant. Cet enfant a maintenant sept ans; c’est leur seul 
enfant. Elle n ’a aucune malformation, semble etre en bonne sante, et n’a jamais 
fait de fausse couche. La femme du temoin, qui a maintenant trente-six ans mais 
etait alors agee de trente-deux ou trente-trois ans, a 6te attachie a une chaise et 
examin6e. Quelque chose fut introduit dans son vagin et elle ressentit une sensation 
de brulure. L’objet gonfla (d’apres les autres rapports, il semble que ce soit un 
objet que 1’on puisse gonfler) et elle eut la sensation qu’on lui enlevait quelque 
chose. Elle n ’a pas vu de sang, mais elle a ressenti une douleur aigue. On l ’a 
alors mise au lit. Lorsqu’elle s’est levee, elle a remarqu6 une goutte de sang sur 
le sol et aussi un peu de sang sur le vetement qu’elle portait etant an lit. On lui 
a dit que tant d’autres malades attendaient qu’elle devait s’habiller et retourner 
chez elle. On lui a donne cinq pilules jaunes a prendre le matin et cinq pilules 
blanches & prendre le soir. On ne lui a pas fait d’autre piqure et elle n ’a regu 
aucun autre medicament. Elle a constate alors qu’elle avait de la difficulte a 
uriner et qu’elle ressentait des brulures. Avant ce traitement elle avait des regies 
rcgulisres, qui ont ensuite cess6 entierement. Le t6moin est reste quatorze mois 
avec sa femme apres ce traitement.

Vido Tratsang, de l’autre cote de la montagne par rapport a son village, a ete 
detruit par des bombes et des obus et il n ’en reste presque rien. Cela s’est passe 
avant le depart du temoin pour le Tibet exterieur en 1957 et un de ses parents, 
qui est arrive par la suite, lui a raconte ce qui s’est passe au monastere apres son 
depart. Ce parent a survecu k la destruction du monastere et il estime qu’environ 
cinq cents moines ont ete tues. II a ete tue au cours des combats qui se sont deroules 
au Tibet en 1959. Les moines avaient ete forces de travailler dans les champs et 
les Chinois annoncerent qu’ils devraient se mettre en menage. Les moines se sont 
revoltes aussi a cause de la nourriture insuffisante que leur donnaient les Chinois. 
Leurs armes leur avaient ete retirees avant 1’assembiee, mais ils se mirent a frapper 
les Chinois a coups de beche et de tous autres instruments dont ils purent s’emparer. 
Les Chinois n’etaient pas tres nombreux et ne portaient que des armes individuelles. 
Quelques-uns furent tues. Le lendemain des avions vinrent bombarder le monastere 
et des renforts de troupes arriverent.

En 1955, alors que sa fille avait sept ans, les Chinois annonccrent que les enfants 
de moins de quinze ans ne pouvaient etre eiev6s dans la region d ’Amdo et devaient 
partir pour la Chine. Les parents ne devaient pas se faire de souci, car les enfants 
recevraient une bonne education. II ne voulait pas que sa fille partit, mais il n ’a 
pas o si protester, parce que les Chinois mena?aient de tuer ceux qui n ’acceptaient 
pas. Les parents ne devaient pas pleurer, pace qu’ils auraient ainsi montre qu’ils 
n ’approuvaient pas la politique des Chinois. Par la suite, il n’a plus entendu parler 
d’elle et n’a re?u aucune nouvelle. A  Garang, des bebfe ont ete emmenes, cela 
aussi en 1955. Les Chinois ont donne pour raison que les enfants devaient apprendre
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le communisme et revenir pour diriger le developpement et le progres de leur pays. 
Personne n’a ose protester. Meme les enfants a la mamelle ont ete emmenes. 
Pour sa part, il ne connalt personnellement qu’un cas, celui d’un bebe qui a ete 
retire a sa mere, Tsenmova. A sa connaissance, aucun enfant n’est ne pendant 
cette periode.

*

Deposition N° 39: un homme de 23 ans, de D oi dans le Gyatsang, region d ’Amdo.

Des medecins sont arrives a Doi au cours du deuxieme mois tibetain en 1956. 
Ils ont annonce que les habitants recevraient des medicaments qui leur donneraient 
une bonne saute. Deux hopitaux ou dispensaires furent organises, avec quinze 
m6decins des deux sexes dans chacun d’eux. Une liste des habitants fut dressee 
et son nom y figurait. II fut appele et on commenfa par examiner ses organes geni- 
taux. Le docteur les inspecta, rabattit le prepuce et manipula les testicules. Puis 
on lui fit un prelevement de sang au bras. Le docteur introduisit alors son doigt 
dans le rectum et le temoin vit devant lui une plaque de verre dans une cuvette. 
Le medecin agita le doigt, et le temoin ejacula un liquide sur la plaque de verre 
qui fut alors emportee. Peu apres, on l ’attacha a une chaise, le dos courbe et il put 
voir son penis. Un forceps tres mince fut alors introduit dans l ’uretre. Le temoin 
dit que l ’instrument etait efiile vers 1’extremite et s’ouvrait comme une paire de 
ciseaux. II etait place dans un liquide. A  mesure que le forceps penetrait, la douleur 
devenait intense; il vit l ’instrument penetrer d’environ 8 a 9 cm. La douleur devint 
telle qu’il ne pouvait plus voir mais sentait le forceps qui s’enfonfait encore. 
Lorsque le medecin ouvrit le forceps, le temoin s’evanouit.

Lorsqu’il revint & lui, il avait ete detach6 et vit de chaque cote de l ’aine de 
petites marques de piqures tachees de jaune. II precise que ce sont des marques 
de piqures et non des incisions. II ne vit pas d’autres marques mais souffrait trop 
pour pouvoir se pencher et regarder convenablement. La douleur etait localisee 
dans les organes genitaux. On lui demande s ’il a jamais 6prouve de douleur ou 
de gene dans cette partie du corps, et il repond imm6diatement qu’il n ’a jamais eu 
de blennorragie ou de syphilis; il n ’en connait d ’ailleurs pas les symptomes, 
n ’ayant jamais eu ces maladies. Comme il etait dans l ’incapacite de travailler, 
il resta & l ’hdpital au lit pendant une huitaine de jours. Chaque jour on lui donnait 
une pilule ou un comprime et une piqure dans la fesse. Lorsqu’il re?ut ce traitement, 
les Chinois lui defendirent, sous peine de mort, de dire a qui que ce soit ce qui 
s’etait passe ou ce qu’on lui faisait maintenant. Chaque jour une personne diffe- 
rente venait lui faire ce traitement et lui disait de se taire. Au bout de huit jours, 
il est rentre chez lui, aide selon lui par deux medecins, mais plus probablement 
par deux infirmiers. On lui enjoignit de ne pas dire qu’il avait ete traite avec des 
aiguilles, mais de dire qu’il etait reste pour aider les Chinois. II est reste alite chez 
lui pendant un mois, souffrant de douleurs dans les organes genitaux et la partie 
superieure du corps. II a pu ensuite travailler dans la maison. Aucun docteur 
n’est venu 1’examiner. II a raconte les details du traitement a ses parents et a sa 
femme.

Pendant l ’annee ou il a vecu avec sa femme apres ce traitement, il n ’a eu aucun 
rapport sexuel avec elle. II avait des absences et se trompait meme parfois de maison 
lorsqu’il rentrait chez lui. Sa vue etait bonne autrefois, mais apres le traitement 
il voyait les objets doubles lorsqu’il regardait a distance. Sa voix, aigue autrefois, 
est devenue plus grave. Son esprit reste assez souvent confus. Un de ses amis qui 
a subi le meme traitement est mort environ cinq mois apres; son penis s’etait 
couvert de pustules. Cet homme ne pouvait pas se rendre a I’hopital parce qu’il 
etait incapable de marcher, et qu’il ne pouvait se faire accompagner a cause du 
secret qu’il avait promis. Depuis ce traitement le temoin n ’a eu aucun rapport 
sexuel et n’eprouve aucun desir. II n ’a jamais eu direction, meme au reveil, 
et n ’a pas de reves erotiques. II a essaye a plusieurs reprises d’eveiller ses sens, et 
sa femme a une fois essaye de l ’aider au moyen de caresses. Lui-meme a essaye 
en embrassant sa femme et en lui tenant la main. Avant le traitement, ses relations
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avec sa femme etaient, selon lui, normales et il avait des rapports avec elle trois 
ou quatre fois par nuit. II avait vingt ans a l ’epoq uc et venait de se marier.

Sa femme fut convoquee deux semaines apres lui. Elle avait alors dix-sept 
ans; elle est encore au Tibet, k D oi pour autant qu’il le sache. On lui a preleve 
du sang et les docteurs ont examine ses organes genitaux. Elle a ete attachec sur 
une chaise et une vessie a ete iiitroduite dans son vagin et gonfiee. Lorsque la 
vessie a ete retiree, un morceau de chair apparaissait a l ’ouverture du vagin; 
les medecins y ont applique une substance jaune et une poudre blanche, mais sa 
femme n ’a rien ressenti. Elle est restee cinq jours a l ’hopital et chaque jour on 
lui faisait prendre un comprfme et on lui faisait une piqure. On lui a ordonne 
de ne parler de ce traitement a personne, pas meme a son mari. Chez elle, elle est 
restee alitee de dix a quinze jours et au bout d’un mois elle paraissait tout a fait 
guerie. Elle a dit k son mari qu’elle n ’eprouvait aucun desir sexuel, et bien que 
ses regies fussent normales avant le traitement, elles ont completement cesse. 
Quatre mois apres le traitement, il a demande a sa femme si elle avait des regies, 
et elle a repondu qu’elle n ’en avait plus jamais eu. II ne lui a pas repose cette 
question et elle ne lui a jamais dit qu’elles avaient reparu. Apparemment la sante 
de sa femme n ’est pas alteree.

A D oi Gyatsang, en 1953, au monastere de Trasang, les Chinois ont emporte 
les images et detruit les livres de prieres. Les moines ont ete contraints de travailler 
a la terre. S’ils refusaient, on les enfermait pendant quatre ou cinq jours sans 
nourriture, en leur disant que le Seigneur y pourvoirait. Ces details ont ete annonces 
lors d ’une assemblee, ou les Chinois dirent Egalement aux habitants de ne pas utiliser 
des lampes 4 beurre parce que c ’etait gaspiller la nourriture. Au moment ou le 
temoin a quitte Doi, les moines etaient encore dans le monastere. Le grand lama 
avait etc arrSte et accuse de tromper et d’exploiter le peuple. En 1956, un homme 
riche, du nom de Tsephel fut amene a une assemblee et les Chinois exigerent qu’il 
leur versat 3.000 dollars chinois. II emprunta cette somme et la leur donna. On 
lui reclama aussitot le meme montant. II etait dans l ’impossibilite de la reunir et 
les Chinois lui donnerent quatre ou cinq jours pour la leur apporter sous peine 
de mort. Apres ce delai, il fut arrete et pendu. Sa famille et d’autres personnes 
durent assister a l ’ex6cution. On mena?a du meme sort ceux qui cachaient leurs 
richesses et ceux qui pleuraient, meme s’il s’agissait de sa femme et des membres 
de sa famille.

Deux hommes, appeles Chophel Gyaltso et Dolma Kyap furent egalement 
arretes par les Chinois. Ils n ’etaient pas tres riches, mais ils etaient tres pieux et 
faisaient souvent des offrandes religieuses. Les Chinois leur dirent qu’ils donnaient 
le mauvais exemple, parce qu’ils donnaient a des causes religieuses et qu’il ne 
leur restait rien pour les communistes. La population fut reunie pour voir quel 
sort leur etait reserve. On leur attacha dans le dos une pancarte qui portait leur 
nom inscrit sur la partie qui depassait la tete. Les Chinois annoncerent que c'etaient 
14 deux hommes qui avaient foi en la religion et avaient donne toutes leurs richesses 
aux lamas. Ils etaient done inutiles pour les communistes et si on les laissait vivre, 
le mauvais exemple qu’ils donnaient corromprait l ’esprit des jeunes. Ils allaient 
Stre fusilMs et le m6me sort attendait ceux qui les imiteraient. Les hommes etaient 
alors lies a un arbre. On les detacha et on les conduisit au bord d’une fosse ou ils 
furent tucs d’une balle dans la nuque. Les habitants du village furent avertis que 
s ’ils n ’avaient pas de sentiment patriotique en faveur des Chinois, et si, fideles 
a la religion, ils donnaient de l ’argent aux lamas, ils auraient le m&ne sort.

En 1953, les Chinois fonderent un parti socialiste et la population fut divisee 
en cinq classes. Le temoin n’a pas d’idee tres nette quant aux details, mais il croit 
que les cinq classes son t: 1. les proprietaires terriens; 2. les autres gens riches; 
3. les chefs de villages ou de districts; 4. la classe moyenne; 5. les pauvres. (II 
semble que la classification exacte soit celle qui est donnee dans la deposition 
n° 44.) Les hommes appartenant aux trois premieres classes, au nombre d’environ 
cinq cents, furent arretes. Les habitants furent convoqu£s dans un grand champ 
oh a peu pres trois cents hommes appartenant 4 ces classes avaient ete rassembles. 
Les Chinois annoncerent que ces hommes faisaient obstacle aux reformes, qu’ils 
avaient foi en la religion et qu’il fallait les supprimer, sans quoi ils corrompraient
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l ’esprit des jeunes. Ils allaient etre fusilles et les hommes appartenant aux deux 
classes interieures seraient aussi fusilles s’ils avaient les metrics opinions. On 
demanderait aussi aux enfants s’ils croyaient a la religion; s’ils repondaient par 
Paffirmative, ils seraient fusilles. Si les habitants avaient de l ’argent, ils devaient 
l ’offrir aux Chinois et non aux moines et aux lamas. Si quelqu’un etait malade, 
il fallait appeler un medeciri et non pas un moine. Les deux cents autres seraient 
mis au travail et ne seraient pas fusilles, car leur cas n ’etait pas aussi grave. Les 
trois cents hommes furent alors alignes et tues l’un apres 1 'autrc en presence de 
la population. (Les enqueteurs attirent l ’attention du temoin sur l ’importance 
de ses declarations; le temoin affirme qu’il dit la verite, et repete avec insistance 
que les Chinois ont menace de tuer quiconque adherait a la religion que lui-meme 
professe.)

A partir de 1955, les Chinois ont annonce que les petits enfants de quatre a 
six ans allaient 6tie emmenes pour etre endoctrines, car ils genaient leurs parents 
dans leur travail. Le temoin ignore quel est le nomfare total des enfants qui fuient 
ainsi emmenes, mais dans son village qui compte environ soixante-dix families, 
une vingtaine d’enfants sont partis. En 1955, les nouveau-nes etaient emportes 
par les medecins (selon le temoin, les medecins arriverent au village en 1956 pour 
le traitement decrit ci-dessus). Si on ne les emmenait pas, disaient les Chinois, 
les meres ne pourraient pas travailler. Des infirmieres les soigneraient pendant 
deux ou trois ans, puis on les enverrait a 1’ecole. Le temoin declare qu’il etait 
impossible de protester, parce que tous avaient ete temoins des executions qui 
attendaient ceux qui s’opposaient aux Chinois. V oid la liste des enfants connus 
de lui qui ont ete emmenes en 1953 et en 1954 : Tamtrin Tsering, garcon. de six ans; 
Nyonkogya, fille de quatre ans; Nangyal, fille de quatre ans; Kunthar, gar?on 
de six ans; Takla, garcon de cinq ans; Tangzin, fille de quatre ans; Tselogya, 
garfon de cinq ans. Des bebes ont ete enlevds aux meres £numerees ci-apres, 
qu’il connait; Tseringkey, Nyingmogya, Warilc, Ochok. Lorsqu’il a quitte Doi 
en avril ou mai 1957, aucun de ces enfants n ’etait revenu. En 1957, la population 
a ete forcee de travailler pour le developpement du pays. Des terres en friche ont 
ete mises en culture, et le travail etait suivi de cours et de causeries visant A endoc- 
triner les habitants; on leur annoncait alors ce qu’ils devaient faire le lendemain. 
Ils etaient mal nourris, de son, de tourteaux et de feuilles hachees. Leur travail 
n’6tait jamais remunere en argent. Les choses etaient encore ainsi, lorsqu’il a 
quitt6 Doi.

*

Deposition N° 40 : eleveur age de 30 ans, de Zava dans le district de Lingthang.

Le temoin possddait environ 30 tetes de betail et sa ferme se trouvait a proximite 
du village oi» vivait 1’auteur de la deposition n° 41, Lui-meme n ’a pas ete temoin 
des incidents decrits dans l ’autre deposition.

Dans le district ou il vit, il y a une vingtaine de petits monasteres. Les grands 
lamas de tous ces monasteres ont ete arretes et mis k mort. Aucune raison n ’a ete 
donnee, mais les Chinois avaient annonce precedemment qu’ils n ’autoriseraient 
ni la religion, ni les prieres. II l ’a entendu au cours de frequentes assemblees oil les 
Chinois insistaient sur la futilite de la religion; cela a ete dit aussi dans les monas
teres. Lui-meme a assiste aux assemblees.

II a ete temoin de 1’execution d’un lama, Jempe Kangmo Jruku. Celui-ci fut 
d’abord battu et force de porter de lourds chargements. Les Chinois dirent qu’il 
ne faisait que prier et extorquer de 1’argent des paysans. Le temoin ne croit pas 
que les paysans aient jamais ete forces de verser de l ’argent; ils le donnaient 
toujours volontairement.

*
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Deposition N° 41 : nomade, age de 44 ans, possedant environ 1.700 moutons et
70 yaks, et son gendre, ag6 de 27 ans, vivant et travaiUant avec son beau-pere.

Ils sont arrives de Badu, district de Gyantse, vers le 15 fevrier 1960. Les Chinois 
sont venus 4 Badu vers aout 1959, disant qu’ils se rendaient a Khamba-Dzong 
et Tingey-Dzong pres de la fronti&re, mais ils n’ont pas dit pour quelle raison; 
ils ont simplement traverse le village. Deux mois plus tard, sept Chinois sont arrives 
et ont passe la nuit a Badu. Ils ont commence a dresser un inventaire des biens, 
du betails, etc. et une liste des membres des families. Tous les enfants de moins 
de quinze ans devaient etre envoyes 4 l ’ecole. Vers septembre 1959, il a vu des 
camions remplis d’enfants du district de Gyantse qui se dirigeaient vers Shigatse et 
Gyantse meme. II n ’a pu leur parler, mais ils avaient l ’air malheureux quand ils 
montaient dans les camions. II ne sait pas si Shigatse et Gyantse etaient leur desti
nation. Au moment ou il a quitt6 Badu, aucun enfant du village n ’avait ete emmene, 
mais les Chinois disaient qu’ils allaient etre envoyes 4 l ’6cole, et il n ’y a pas d’ecole 
a Badu. Les hommes devaient devenir soldats mais resteraient a Badu.

A Gyantse, il a vu des lamas et des fonctionnaires que l ’on forgait a porter 
des chargements de tsamba (farine d’orge). On les contraignait aussi a nettoyer 
les ordures, et les Chinois repetaient qu’il fallait supprimer les fonctionnaires et 
les lamas. Certains etaient tres vieux, mais il n’a reconnu personne. Les vieillards 
tombaient sous le poids des fardeaux, les soldats chinois les aidaient 4 se relever 
et ils devaient continuer.

On a force les habitants a livrer leurs vetements de rechange (et cela £tait 
interprets strictement) afin d’acheter des machines pour les cultures. On leur dit 
qu’ils devaient moins manger et boire. On avait besoin d’orge pour manger et non 
pour faire de la biere. Comme il traversait Khingkar, Dongtse, Shalu et Kala a la 
fin de 1959, il a vu que l ’on distribuait les biens aux pauvres. II n ’a jamais et6 
convoque a une assemblee 4 Gyantse, mais il a assiste ci une assemblee a Khamba- 
Dzong. A cette assemble, les Chinois ont annonce que Sa Saintete avait ete 
enlevee par les r6actionnaires et que les Chinois dirigeaient maintenant le pays. 
Ils n’ont pas mentionne le Panchen-Lama.

A la fin de l’annee 1959, il est alle au monastdre de Shalu pres de Shigatse. 
Son fils qui vivait a Shalu s’est rendu au monastere pour acheter du grain et lui 
a raconte ce qui s’y passait. Les moines du monastere vivaient avec les religieuses 
du couvent de Shalu. Les Chinois occupaient le monastere ou ne restait qu’une 
vingtaine de moines. Tous les lamas avaient ete arretes. Les images precieuses 
avaient et6 emportees et les autres brisees, et les livres de prieres, jetes dans la 
rue et brul6s. Les tambours et les cymbales avaient ete mis en pieces.

II a estim6 qu’il ne pouvait pas rester parce que les Chinois prenaient tout. 
Les habitants etaient menaces de mort s’ils ne donnaient pas leurs biens.

*

Deposition N° 42 : pauvre fermier eleveur; age de 60 ans; de Yelung dans le district 
de Tegye. II a quitt6 son village en juin 1958 et s’est rendu a Lhassa.

De 1956 a 1958, les Chinois se sont empares, dans son village, de tous les biens 
sans distinction. Au debut ils ne prenaient que les objets de valeur, puis ont saisi 
les armes, les munitions et les bijoux. II a perdu tout son betail; il avait une tren- 
taine de betes. La population s’est soulev6e contre les Chinois parce qu’il avait 
fallu livrer tous les biens.

II y a trois grands monasteres dans la region, Dzochen, Gyaront et Shiehing. 
Les superieurs ont ete arretes, et tous les moines, 700 environ, ont et6 convoques 
4 une reunion a Gouchen et ils ont ete arretes. II 6tait dans le district 4 cette epoque, 
mais n’en a pas ete temoin. II l ’a su par la population du village.

Lui-meme a vu des lamas et des moines tues par les Chinois. Truku DremS, 
un grand lama n6 dans son village, qui avait 75 ans, a ete arrete et accuse d’avoir 
beaucoup d’argent. Les Chinois lui ont arrache les cheveux et lui ont verse de
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l ’eau bouillante sur la tete. II en est mort. Les habitants avaient dft assister a cette 
execution. II a vu un autre lama, Dzokchen Sopa, mourir sous les coups. En plus 
de ces deux hommes, il a vu torturer en public vingt-trois lamas et laics. On les 
forfait a manger des excr6ments et a boire de l ’urine et les villageois devaient y 
assister. C’est pourquoi le temoin a fui.

II a donne comme autre raison de son depart le fait d’avoir entendu les Chinois 
declarer qu’ils traverseraient le Tibet pour envahir le Royaume-Uni et PAmerique. 
II est tout a fait sur de 1’avoir entendu.

II s’est joint aux Khambas et a combattu de village en village. Apres le souleve- 
ment, il se cachait dans la montagne; il a finalement quitte le Tibet et est arrive 
en Inde le 30 janvier 1960.

*

Deposition N° 43 : une femme de 50 ans, de Shawar dans le district d’Amdo.
EEe est arrivee en Inde le 14 octobre 1959 par le Bhoutan et elle vit k present
dans le camp de Buxa.

Son village se trouve a proximite de la frontiere chinoise. Lorsque les Chinois 
sont arrives, ils ont donne de 1’argent aux villageois et les ont bien traites pendant 
environ une annee. Par la suite ils ont confisqu6 les armes et les munitions, y 
compris celles des monasteres. Cela s’est passe vers 1955 et ils ont employe la 
force. An debut, l ’argent qui etait donne aux pauvres etait de 1’argent chinois, 
mais par la suite l ’argent fut pris aux riches pour etre distribue aux pauvres.

Le temoin appartient a la classe moyenne. Elle et son mari avaient adopte 
deux enfants; ceux-ci ages de 17 et 21 ans, ont ete emmenes par les soldats chinois 
et on ne les a plus revus. A la ferme, ils avaient cinq employes reguliers qui etaient 
remuneres et ils recrutaient de la main-d ’oeuvre supplementaire pour la moisson. 
En 1955, la ferme a ete confisquee avec les recoltes sur pied et le betail. On ne lui 
a laisse que des articles de m6nage et les vetements qu’elle portait.

Une semaine plus tard, des assemblies eurent lieu auxquelles les riches furent 
convoqu£s et interroges sur leur richesse. On leur prit tout ce qu’ils possedaient. 
Son mari a ete emmene et elle ne l ’a pas rcvu.

La population a ete divisee en cinq groupes, en fonction de leur situation 
financiere. Les gens qui appartenaient aux trois classes superieures ont ete emmenes. 
A sa connaissance, les Chinois ont noye sept personnes riches dans un etang. 
Ils les ont accusees d’avoir cache leur argent, et quand elles l ’ont nie, on les a 
noyees. Les fermes, le betail et les instruments agricoles ont ete distribues aux 
pauvres.

II y a treize monasteres dans le district. Les Chinois n ’ont laisse qu’un seul 
homme dans chaque monastere et les autres moines ont ete emmenes pour travailler 
aux routes. Les Chinois ont dit a la population que la religion etait inutile, que les 
moines etaient des oisifs qui mangeaient la nourriture du peuple. Ils n’avaient 
qu’a demander a leurs dieux de la nourriture et des vdtements et attendre les 
r&ultats.

Apres l ’arrestation de son mari, les Chinois lui ont demande de livrer ses biens. 
II ne lui restait plus rien et elle l ’a dit. Les Chinois se sont mis alors k la piquer sur 
la poitrine et le dos avec des instruments pointus et des ciseaux. Lorsqu’elle a ete 
serieusement blessee, on l ’a emmenee k l ’hopital et on l ’a ramenee quand son 
etat s’est ameiiore. Puis ils ont recommence a la traiter de la meme maniere. 
D e nombreuses femmes riches et quelques hommes ont subi les memes tortures. 
Elle montre des cicatrices nombreuses et ctendues sur le dos et sur la poitrine. 
Elle a aussi une cicatrice sur la joue qui, dit-elle, provient d’un coup de ciseaux. 
Un an apres, elle s’est enfuie.

Apres treize jours de voyage, elle est arrivee k Gayashar puis s’est rendue a 
Lhassa ou elle est restee quatre ans. L'A, elle a dft mendier pour vivre et c’est
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sans doute parce qu’elle etait mendiante que les Chinois l ’ont laissee tranquille. 
Elle etait a Lhassa au moment du soulevement.

Seize jours apres le soulevement, les Chinois ont commence a faire la chasse 
aux Khambas. Devant ces nombreuses arrestations, elle a fui de l ’endroit ou 
elle habitait derriere le Palais du Potala et a gagne le monastere de Sera. D e la 
elle a commence sa longue marche vers l ’lnde. Sur sa route, elle a vu arreter de 
nombreuses personnes; un certain nombre s’etant enfermes dans leurs maisons, 
les Chinois ont mis le feu a un temple celebre, Tsokala-Kang. Ils ont demande 
aux gens de venir eteindre l ’incendie et quand ils sont sortis, ils les ont arretes.

Les combats a Lhassa ont dure quatre jours avec des tirs d’artillerie et de 
mitrailleuse. Elle-meme se cachait, mais elle a ete temoin de la destruction de 
l ’ecoie de medecine (Chpodli). Les rues de Lhassa etaient pleines de cadavres 
d’hommes, de femmes et d’enfants.

*

Deposition N° 44 : paysan, age de 28 ans, de D oi dans la region d’Amdo. II avait
une terre de superficie moyenne et un troupeau d’effectif moyen.

Doi est une petite ville dont la population est purement tibetaine. II y a 1500 
families a Doi, plus environ 1300 moines qui vivent dans douze monasteres, 
dont un est grand, les autres petits. Avant 1949 il n ’y avait pas de troupes chi
noises dans la region, mais cette annee-let, environ 30.000 soldats communistes 
arriverent. AprSs une vingtaine de jours, il n ’en resta plus que mille. Le ravitaille
ment de ces troupes se faisait par requisition, sans paiement pour ainsi dire. 
Jusqu’en 1952, ces troupes se conduisirent bien.

En 1952, la population a etc divisee en cinq groupes : 1) les capitalistes; 2) les 
proprietaires terriens; 3) la classe moyenne; 4) les petits paysans; 5) les domestiques 
et joumaliers agricoles. De temps a autre, les membres des deux classes superieures 
etaient assembles devant les villageois et certains hommes venaient les accuser. 
Cela a dure environ huit mois a partir de mai 1952.

Sur les 500 personnes de ces classes qui avaient ete arretees, 300 ont ete exe
cutes; c ’etaient tous des hommes. Les deux cents autres ont et6 soumis a des 
traitements humiliants. La racaille du village les montait comme des chevaux. 
Son frere etait parmi les 200, mais lui-meme n ’a pas cte arrete a cause de son 
jeune age.

Vers 1954, les Chinois ont decide de traiter de la meme maniere la troisieme 
classe, c’cst-a-dire la classe moyenne. Ils ont arret6 les hommes, les ont empri- 
sonnes et ont confisqu6 leurs biens. Les membres de leurs families ont ete forces 
de travailler comme joumaliers a des salaires derisoires.

Jusqu’en 1955, les Chinois n’ont pas touche aux biens des monasteres, mais 
la population n ’etait pas autorisce 4 faire des offrandes. En 1955, la propagande 
a commence sur trois points : 1) la population devrait subir un traitement medical 
special qui la rendrait plus intelligente; 2) la religion est une chose stupide et 
nefaste et les moines devraient etre forces de travailler; 3) les terres qui ont ete 
distributes en 1952 devraient maintenant etre integrecs dans une exploitation 
collective, chaque paysan devenant travailleur salarie.

Tous les moines furent contraints de travailler et leurs biens furent confisques. 
Les grands lamas furent arretes et les soldats les humilierent publiquement en 
les chevauchant. On les garda en prison, et ils y etaient encore quand il est parti 
en 1952. II a vu des moines qui travaillaient dans les champs, atteles deux par 
deux et tirant une charrue sous la surveillance d’un Chinois muni d’un fouet.

En 1956, un detachement medical chinois arriva et on annonga aux villageois 
qu’ils allaient recevoir des medicaments speciaux qui les rendraient plus intelli- 
gents, plus grands et plus forts. Les Chinois ordonnerent k tous les habitants du 
village de se soumettre au traitement medical, ceux qui s ’y opposeraient seraient 
executes. Les sept medecins, quatre hommes et trois femmes, vivaient dans la
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maison qui appartenait au temoin, a qui on avait laisse l ’usage d’vme petite piece. 
C’est lui qui fut examine le premier, et les medecins lui firent un prelevement de 
sang au bras. Le lendemain il fut rappel^. Le docteur I’emmena dans une piece, 
lui dit de se d&habiller et le fit s ’allonger svir line sorte de lit auquel on l ’attacha 
par les pieds et les mains. On l’avertit que le traitement qui allait lui etre applique 
faisait un peu mai mais qu’il ne devait pas crier ni pleurer. Le docteur approcha 
un instrument chirurgical 4 Pextr&nit6 en forme de bee et qui a l ’autre bout 
s’ouvrait comme des ciseaux. L ’instrument fut introduit dans son uretre et il 
sentit qu’on coupait quelque chose a l ’interieur; la douleur lui fit perdre connais
sance. Quand il revint k lui, il etait dans sa chambre. Le docteur lui dit de rester 
au lit dix jours et pendant cette p6riode on lui fit chaque jour une piqure dans la 
fesse. On lui enjoignit de ne raconter a personne ce qui s’etait pass6. Lorsqu’il 
reprit connaissance, il remarqua que la partie superieure des testicules avait £te 
enduite d’une sorte de medicament et il en conclut qu’on lui avait fait des piqfires. 
Pendant deux jours il sentit 1’endroit ou les piqures avaient ete faites.

Sa femme etait enceinte 4 l’epoque et le temoin fut averti qu’apres la naissance 
de l ’enfant, elle aussi subirait un traitement, de meme que tous les habitants de 
la ville entre 15 et 40 ans. On lui dit qu’il serait fusil le s’il revelait la methodc de 
traitement qu’il avait subi. Un homme jeune de ses amis \  vint le voir et le temoin 
lui decrivit le traitement, en lui conseillant de s’fichapper avant que son tour 
n ’arrive. Le jeune homme s’enfuit. Une annee plus tard le t&noin s ’est enfui et dit 
qu’a sa connaissance environ trois cents personnes ont subi ce traitement apres 
lui. Sa femme avait accouche trois ou quatre mois avant son depart, mais elle n ’a 
pas ete traitee pendant cette periode. Le tdmoin, declare n’avoir jamais eu d’enfiure 
dans la region des organes genitaux, et il n ’est jamais sorti de pus ou de sang de 
son conduit urinaire. A  la suite du traitement, le temoin a pendant deux mois 
environ eprouv6 une douleur en urinant, et pendant six mois il s’est senti faible 
et deprime. Depuis ce traitement, il n ’a jamais eu d’erection et n ’a jamais eprouve 
de d6sir sexuel. Le lit sur lequel il etait attache pendant l ’operation 6tait incline 
et lui-meme etait appuy6 obliquement.

On lui a d6crit le traitement reserve aux femmes. II consistait & introduire 
dans le vagin une sorte de vessie qui, lorsqu’on la retirait, detachait quelque chose 
qui ressemblait a de la chair. Cette excroissance etait coupde et la femme perdait 
connaissance. II donne le nom de cinq femmes qui, croit-il, sont mortes a la suite 
de 1’operation: 1) Ohcho, 2) Kharmogya, 3) Pamo, 4) Limochi et 5) Khado.

A partir de 1953, les Chinois ont commence & enlever les enfants a leurs parents 
en commengant par les plus ag6s. Ils disaient qu’il fallait separer les enfants de 
leurs parents, qui etaient pieux et superstitieux. Jusqu’i  l ’age de six ans, ils devaient 
etre instruits dans la ville elle-meme, et ceux qui Etaient ages de sept a quinze ans 
seraient emmenes en Chine. Sa propre fille, agee de quatre ans, lui fut retiree en 
1954 et, bien qu’il soit rest6 dans la ville pendant trois ans apres son depart, ni 
lui ni sa femme n ’ont eu l ’autorisation de voir l ’enfant. Les enfants de son frere, 
ag6s de neuf et onze ans, ont dte emmenes en Chine et il ne sait pas ce qu’il en est 
advenu. Son frere 6tait en prison ii l ’6poque. A  partir de 1956, les enfants etaient 
emmenes peu apres leur naissance.

En 1957, les Chinois l ’envoyerent chercher et lui dirent que, puisqu’il appar
tenait ii une famille aisee, il avait du cacher des biens. S’il ne donnait pas deux 
mille dollars d’argent chinois dans les quarante-huit heures, il serait execute. 
II s’est enfui cette nuit-la, et au bout de quatre mois il est arrive a Lhassa. II est 
rest6 un an dans la capitale, puis, lorsqu’il a appris que l ’« Armee nationale volon- 
taire de defense » s’organisait & Lolcha, a 100 km vers le sud, il est alle s’engagei. 
II a combattu pendant une annee environ et lorsqu’elle dut battre en retraite, 
il s ’est rtfugie en Inde.

*

1 Son nom a 6te donne.
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Deposition N° 45 : moine age de 37 ans, de Thrashak dans le village de Nyarong.
Son monastere s'appelait Shiva et etait situe dans la region d ’Amdo.

Le tto o in  a penetre dans l ’lnde par le Nepal, et est arrive le 30 janvier 1960 
a Bouddha Gaya ou se trouvait alors le Dalai-Lama. II est venu de Bouddha 
Gaya a Delhi.

C’est en 1955 que la population a commence a se soulever contre les Chinois 
dans la region orientale. Les Tibetains se cachaient dans la montagne. Tous les 
chefs du district furent arretes et les Chinois annoncerent qu’ils avaient ete emmenes 
en Chine.

En mars 1955, tous les habitants et les moines furent convoques a une assemble 
et on leur demanda d’ou les chefs tenaient leurs richesses et si ces chefs les avaient 
maltraites. La reponse fut que personne n ’avait ete maltraite et que personne 
n’avait a se plaindre des chefs. A  l ’assembiee, les Chinois reclamerent les armes 
et les munitions. Puis les Chinois demanderent aux moines de quoi se composaient 
leurs recoltes, leurs biens et leurs richesses et quels etaient les bons et les mauvais 
chefs. La reponse fut que leurs chefs etaient bons et les traitaient bien. Les Chinois 
dirent alors aux moines qu’ils etaient tous trop heureux et qu’ils devaient se 
marier. Ceux qui refuserent de se marier furent mis en prison et le temoin a vu 
deux d’entre eux, les lamas Dawa et Naden, mourir crucifies avec des clous. 
Un lama, du nom de Gumi-Tsering, eut la cuisse transpercee en plusieurs endroits 
avec un instrument pointu de la grosseur d’un doigt, qui ressemblait a une alene. 
Les Chinois lui infligerent cette torture parce qu’il refusait de precher contre la 
religion. Ils appelerent d’autres lamas et des moines pour les transporter. Eux 
aussi aiderent a le torturer, et il mourut; le temoin ne sait pas s’ils avaient ct£ 
contraints ou non d’agir ainsi. Apres cela, de nombreux moines et villageois 
s’enfuirent. A  sa connaissance, aucun moine n ’accepta de se marier et il a entendu 
dire que douze autres avaient 6te crucifies. Les crucifixions avaient lieu A l ’interieur 
des monasteres et il en a connu 1’existence parce que des gens qui avaient fui 
revenaient la nuit pour s’informer de ce qui s’etait passe. Quelquefois les moines 
sortaient pour les voir. II a vu de nombreux Chinois & l ’interieur; on avait fait 
entrer des chevaux dans le temple. Les Chinois amenerent des femmes dans le 
monastere, mais les moines refuserent de les accepter. C’etaient des femmes 
Khambas qui etaient amenees en groupes, entoures par des Chinois armes. Les 
livres sacres etaient utilises comme matelas et servaient aussi de papier hygienique. 
Un moine du nom de Turukhu-Sungrab ayant demande aux Chinois de cesser ces 
pratiques, ils lui couperent le bras au-dessus du coude, en lui disant que Dieu 
lui rendrait son bras. Les Chinois leur repetaient que la religion n ’existait pas 
et que la pratiquer, c ’etait perdre sa vie et son temps. La religion empechait les 
hommes de travailler.

Interroge sur l ’origine sociale des lamas r6incarnes, le temoin repond qu’ils 
appartiennent a toutes les couches de la societes, et que cela est vrai aussi des 
moines. La plupart des moines venaient du village lui-meme, d’autres de villages 
plus 61oign6s. II qualifie de stupides les allegations des Chinois qui pretendent 
que les lamas des classes inferieures sont choisis parce qu’ils ont de jolies meres. 
Aucune mere n ’est admise k l ’interieur du monastere, qu’elle soit laide ou jolie.

La guerrilla a commence en 1955 dans la partie orientale du Tibet et le temoin 
croit qu’elle continue encore. Mais il n ’a aucun detail precis sur ce qui se passe 
actuellement. Le groupe de combattants dont il faisait partie etait compose en 
majeure partie de paysans et de laics, a l ’exception d’un moine et d’une femme. 
Quand il s ’est mis en route avec les combattants Khambas, ils etaient plus de 2000, 
mais apres les combats qui se sont derouies pendant leur marche, ils n ’etaient 
plus que 67.

*

Deposition N° 46 : negotiant, age de 58 ans, de Datsedo, dans le Kham.

La region etait aux mains des Chinois, bien que la majorite des habitants 
fussent Tibetains. Les communistes chinois sont arrives en 1949 et leur ont dit
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qu’ils etaient venus aider le peuple et qu’ils respecteraient ses coutumes et sa 
religion. Ils ont ajoute qu’ils venaient dans le Tibet pour continuer vers l ’lnde et 
d’autres regions qu’ils allaient libsrer.

Vers 1951, les Chinois ont exige qu’on leur livrat tous les biens des six monas
teres de la region, c'est-i-dire Yukyong, Ngamchoe, Dorjedra, Sakya, Ngompa, 
Dotra. Ils promirent aux moines d ’assurer leur subsistance et distribuerent des 
rations pendant environ deux mois, apres quoi les livraisons cesserent. Les jeunes 
lamas furent envoyes en Chine pour etre endoctrines, et les vieux lamas furent 
forces d’aller travailler dans les champs. Ces six monasteres comptaient au total 
une centaine de lamas. La population prit fort mai que les habitants des monasteres 
fussent forces de travailler dans les champs, mais elle n ’osa pas manifester ouverte- 
ment son opposition. Les Chinois accusaient les lamas d’etre des voleurs jaunes 
et des escrocs rouges (il s ’agit sans doute des couleurs propres aux deux sectes), 
de tromper le peuple et de vivre a ses crochets. Pour ces raisons, les Chinois en 
fusillerent vingt, parmi les plus importants. Parmi eux, le temoin cite Change 
Geshe, abbe de Nyamcho, et maitre de prieres de ce monastere, et les abbes et 
maitres de prieres de Yukyong et de Sakya.

Les negociants furent forces de faire partie d’une cooperative qui etait en 
grande partie aux mains des Chinois. La plupart de ces negociants furent frappes 
d’impots si lourds qu’ils perdirent leur capital. Les Chinois les accuserent de cacher 
leurs biens et, a la suite de cette accusation, ils commencerent a les arreter. On 
leur enjoignit de livrer leur argent, et lui-meme fut arrete et torture de diverses 
manieres pendant trois mois. II fut ensuite libere, et le commandant chinois lui 
permit de vendre ses biens et on lui ordonna de partir.

Un jour, les Chinois rassemblerent un certain nombre de nomades et leur dirent 
que leur groupe allait etre photographie. Lorsqu’ils furent groupes, ils les fusillerent 
tous; on dit que le nombre des tues s’est eleve a quatre-vingt dix-sept.

Les Chinois dirent a une fillette de douze ans, la fille de Yangtumpa, que son 
pere etait un agent imperialistc et l ’obligerent a le tuer d ’un coup de revolver.

*

Deposition N° 47 : lama age de 35 ans, de Choney, dans l ’Amdo, qui depuis
dix ans enseignait les ecritures et la litterature tibetaine a Lhassa.

Les Chinois arriverent a Lhassa & la fin de 1’annee 1951. Le temoin commenga 
en 1957 a enseigner dans une ecole primaire ouverte par les Chinois. Les enfants 
tibetains ne frequentaient guere ces ecoles parce qu’ils s’attendaient a £tre endoc
trines. Les Chinois leur promirent alors qu’ils auraient des cours d’instruction 
religieuse. Au debut, une classe de quarante cinq minutes fut reservee 4 1’instruction 
religieuse, mais la duree en fut progressivement reduite et finalement cette classe 
fut supprimee. Pendant le cours d’instruction religieuse, des moniteurs essayaient 
d’entrainer les enfants a faire du travail manuel. Les enfants refusaient de partir 
et jetaient du sable a leurs moniteurs. Les enfants dirent meme que s ’il n ’y avait 
pas de liberty religieuse ils refuseraient a 1’avenir de venir aux cours.

Les instituteurs tibetains de cette ecole durent suivre des cours obligatoires 
de dialectique et de politique communiste. Pendant ces cours, un officier chinois 
nomme Tang-Chao-Tang avait l ’habitude de dire au personnel tibetain que toutes 
leurs prieres ne leur donneraient pas du pain a manger. Lui-meme autrefois avait 
ete pieux et il priait jour et nuit mais sans obtenir le pain dont il avait bien besoin. 
Depuis qu’il etait communiste il avait du pain, et pour lui ce n’etait pas une 
mauvaise affaire. Les Chinois se mirent ouvertement a denoncer la religion. Ils 
cherchaient & irriter les Tibetains en repetant que le Ladakh, le Bhoutan et le 
Sikkim avaient la meme langue et la meme culture que le Tibet et que ces districts 
et regions faisaient en realite partie du Tibet. Tot ou tard, elles seraient incorporees 
au Tibet proprement dit. Un autre officier chinois nomme Ting-Chang-Tchou 
leur fit des conferences ou il dit que les missionnaires chretiens n’6taient que des 
agents et des espions de l ’imperialismc et qu’il n’y avait rien de vrai dans leur
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religion non plus. Ting-Chang-Tchou ridiculisait la religion hindoue et la veneration 
de la vache sacree, qui privaient les Hindous de la delicieuse viande de bceuf. 
P'nan-Tchoi leur rappelait que l’URSS, lorsqu’elle libera la Mongolie exterieure, 
s’etait emparee d’un grand nombre de territoires chinois, et qu’eux, les Chinois, 
n’avaient pas oublie cette usurpation et le tort fait 4 la Chine.

*

Deposition N° 48 : paysan age de 35 ans, de Meshe, dans le district de Derge.

Les communistes chinois arriverent en 1950 dans la region oil il vivait, et il 
travailla dans leur bureau a Derge Gonshen, pres d’un monastere.

Jusqu’en 1955, ils se sont bien conduits, assurant aux Tibetains qu’ils respec- 
teraient leurs coutumes et leurs usages et protegeraient leur religion. En 1956, 
environ 2000 soldats chinois arriverent et commencerent a organiser les classes 
pauvres et la canaille.

Un jour, une assemblee du peuple fut convoqu6e et on y amena tous les grands 
lamas et les personnes riches avec les chefs des petites villes et des villages. On 
annonga a l ’assemblee que des reformes allaient avoir lieu et on demanda aux 
habitants de rendre toutes les armes, meme celles des monasteres, que les Tibetains 
consideraient comme symboles religieux, Les Chinois exigerent aussi la livraison 
des reserves de vivres, des vetements, des poneys et des mulets avec leurs selles. 
Lorsque les Tibetains supplierent qu’on leur laissat les symboles de la religion 
et les reserves de nourriture, les Chinois les entourerent d’un cordon de soldats 
et cmportereiit tout. Mais ils n ’etaient pas encore satisfaits et reclamerent ce 
qu’ils supposaient etre cache. Quand les Tibetains ripondirent qu’ils n ’avaient 
rien cache, les Chinois arrfeterent un grand nombre de moines, de lamas et d ’hommes 
appartenant aux classes aisees et aux classes moyennes. Le temoin estime a cinq 
cents le nombre des moines et lamas qui furent arretes. II y avait quatre cents 
monasteres dans le district de Derge, dont le grand monastere de Derge, qui 
abritait environ 1700 moines. Les hauts fonctionnaires, les riches negotiants 
et d’autres personnes aisees perdirent leurs biens et les Chinois leur dirent que 
ces biens etaient indispensables pour la constitution de stocks de reserve. Ces 
personnes et leurs epouses furent humiliees en public par la canaille que les Chinois 
avaient organisee; les femmes notamment, sellees et bridees, servaient de montures 
aux voyous. Parmi les moines et laraas arretes, cinquante furent executes, certains 
jetes dans la riviere, certains fusilles, d’autres pendus. Environ deux mille huit 
cents personnes des classes riches et moyennes furent arretees et huit cents furent 
executes, dont une quarantaine de septuagenaires des deux sexes. Le temoin 
a vu un certain nombre de monasteres dont les images et les manuscrits avaient 
ete enleves et detruits.

D e trots a quatre mille habitants du district de Derge, entre quinze et cinquante 
ans, ont ete emmenes en Chine. II n ’en est revenu qu’envirori trente a quarante, 
qui apparemment se sont bien plies a l ’enseignement qui leur a cte donne et ont 
toute la confiance des Chinois. Les hommes adultes de moins de cinquante ans 
ont et6 enroles dans l ’armee ou dans les groupes de travailleurs. Un certain nombre 
d ’enfants ont etc emmenfe en Chine contre le gre de leurs parents, qui n’ont pu 
protester. Les deux filles du ttao in , qui avaient alors sept et neuf ans, sont parties 
en 1956, et il ne les a pas revues depuis lors.

Bien qu’il travaillat dans le bureau des Chinois, il fut accuse d’avoir cache 
des richesses et des armes et, lorsqu’il le nia, il fut emprisonne pendant deux mois 
en 1957. Pendant cet emprisonnement, on le menait dehors tous les deux jours 
pour le promener en public et le soumettre a des traitements humiliants. Apres 
cela, les Chinois lui annoncerent qu’ils le liberaient pendant sept jours pour lui 
donner le temps de la reflexion et que s’il n ’acceptait pas le communisme a l ’expi- 
ration de ce delai, il serait,s6verement puni. Cela voulait dire qu’il aurait a accepter 
tout ce que lui diraient les Chinois et a renoncer a ses croyances religieuses. C’est 
alors qu’il s’est enfui.
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La lutte contre les Chinois avait commence dans le district et il se battit pendant 
une annee, puis I ’armee fit lentement retraite et il s’engagea dans 1’Armee nationale 
volontaire de defense. Un an plus tard, c ’est-a-dire en 1959, il arrivait en Inde.

*

Deposition N° 49 : moine, age de 45 ans, de Chode-Tsang dans le Ba. Est entre 
dans les ordres 4 15 ans. La region etait sous 1’autorite du Kuomintang avant 
1949.

En 1950, la 18e armee communiste a occupd leur district et on leur a dit que 
toutes les questions seraient reglees en consultation avec les masses. Les Chinois 
leur dirent qu’il y aurait complete liberte de religion, et qu’aucune condition n ’etait 
attachee k cette libert6 religieuse. Au bout de onze mois cette armee est partie 
pour Lhassa, mais deux commandants d ’armee chinois sont restes dans la region 
avec des troupes et apres cela la situation a empire.

Ils ont commence a rassembler environ sept cents personnes venues de quatre 
districts et a les endoctriner. Mais des cours avaient deja 6te organises dans quatre 
parties du district de Ba. La plupart de ces sept cents personnes appartenaient aux 
classes pauvres et on y trouvait des hommes, des femmes et des enfants. On leur 
enseignait qu’il fallait se debarrasser des proprietaires et des riches parce qu’ils 
sont les ennemis du peuple. Les lamas etaient un obstacle au bonheur du peuple 
et sugaient le sang des paysans. Les Chinois incitaient les paysans 4 se soulever 
contre les proprietaires terriens afin que leurs terres et leurs biens fussent distribues 
entre les paysans. Ceux qui manifestaient leur repugnance a le faire etaient separes 
des autres, battus et humilies.

En 1956, les Chinois firent paraitre en public ces gens qu’ils avaient endoctrines, 
et ceux-ci se mirent k manifester et a crier que les pauvres devaient se soulever 
contre les riches et exterminer ces ennemis.

Dans son village, les Chinois ordonnerent 4 tous les lamas de se rendre au 
quartier general chinois. Ils n’obeirent pas et le monastere se prepara k la resis
tance, rassemblant des armes dans les villages de la region. Les Chinois ordonnerent 
aux habitants de ne rien donner aux monasteres et attaquerent le monastere 
a coups de fusils et de mitrailleuses. Puis des avions bombarderent le village et 
le monastere, mitraillant ceux qui fuyaient. La plus grande partie du monastere 
fut completement detruite, mais il n ’y eut pas beaucoup de degats dans le village. 
Une trentaine de personnes furent tufes dans le monastere.

II estime k quatre ou cinq cents le nombre des personnes tuees pendant les 
douze jours de combats. Le temoin s’etait echappe du monastere ou quelques 
moines et abbes etaient restes. Les Chinois dirent k ceux qui etaient restes dans les 
monasteres qu’aucune mesure ne serait prise contre ceux qui reviendraient et 
a la suite de cette promesse quatre a cinq cents moines, dont le temoin, revinrent. 
Les Chinois affirmerent au groupe d’une trentaine d’hommes avec lequel il etait 
revenu qu’ils pouvaient vivre comme avant, et ils leur donnerent de l ’argent et 
du the. C’est alors que le reste des cinq cents revint. Ils constaterent que les chau- 
drons a the dans le monastere avaient ete detruits, et les images religieuses souillees. 
Cinq moines furent arretes et cnvoyds aux travaux forces. II etait impossible de 
percevoir les revenus du monastere. Le temoin y est reste quatre mois, mais 
quand il apprit qu’on le soupfonnait d’avoir tue un officier chinois, il s’enfuit 
a Lhassa, ou il v£cut au monastere de Drepung. Un an et demi plus tard, il s ’engagea 
dans PArm6e nationale volontaire de defense et finalement gagna l ’lnde peu 
apres l ’evasion du Dalai-Lama.

Lui-meme n ’a rencontre personnellement aucun de ceux qui ont ete endoc
trines : ce sont des membres de sa famille qui lui ont dit ce qu’on leur enseignait.

294



Deposition N° 50 : moine, age de 31 ans, du monastere de Chambling.

Autrefois Litang, qui est maintenant dans la province de Seutchouan, etait 
soumis au gouvernement chinois, qui percevait les impots annuels, mais n’cxcrgait 
aucune autorite reelle avant la prise du pouvoir par les communistes. Quand 
ceux-ci arriverent en 1950, un Tibetain qui les accompagnait expliqua aux habi
tants qu’a la difference du premier passage des communistes a travers le Seut
chouan, cette fois-ci ils venaient en amis. On leur assura que leurs croyances 
religieuses seraient respect6es et que l’economie du pays serait d6veloppee. Pendant 
un an les Chinois se conduisirent bien.

En 1951, le temoin alia a Pekin comme membre d’une mission commerciale 
et revint au bout de cinq mois. Dans l ’intervalle, un certain nombre d’animaux 
du monastere avaient ete emmenes et il apprit qu’ils etaient morts. En 1954, 
les Chinois commencerent a dresser les classes inferieures et la canaille contre 
les monasteres et les riches. Avant cette date, ils avaient deja commence 4 repandre 
l ’assertion que les croyances religieuses n ’6taient que de la superstition et qu’il 
etait nefaste pour le pays que pres des deux tiers des hommes valides se Assent 
moines. II fallait supprimer aussi tous les negociants travaillant 4 leur propre 
compte. Une delegation du village se rendit a Pekin pour protester contre ce genre 
de propagande.

Les Chinois demanderent aux villageois ainsi qu’aux monasteres de livrer 
leurs armes. Ils avaient dresse un inventaire des biens des monasteres et une liste 
des habitants du village. Ces derniers refuserent de rendre leurs armes. Les hommes 
des classes inferieures qui avaient ete instruits par les Chinois allaient de village 
en village pour faire de la propagande contre les proprietaires terriens. Une dele
gation fut envoyee a Pekin ou se trouvait alors le Dalai-Lama pour faire remarquer 
que les Chinois ne respectaient pas l ’Accord des dix-sept points. Cette delegation, 
a son retour declara que les Chinois avaient affirme que les commandants locaux 
avaient mal compris leurs ordres, et que la religion et les coutumes des Tibetains 
seraient respectees. Malgre cette assurance, la situation continua d’empirer et 
les Chinois se mirent a declarer ouvertement que les moines etaient des voleurs 
rouges et les lamas des bandits jaunes.

En 1956, il y avait 14 trois mille hommes de troupe qui avaient construit une 
forteresse en face du monastere et creuse des tranchees tout autour. Lorsque 
les habitants refuserent pour la premiere fois de livrer leurs armes, rien ne se 
passa. Au deuxieme refus, les Chinois cernerent le monastere et dirent aux moines 
qu’ils rendraient leurs armes et leurs biens et qu’ils resteraient libres, ou bien que 
l’armee chinoise emploierait la force. Une delegation se rendit aupres des autorites 
chinoises pour leur demander de tenir leur promesse de ne pas intervenir dans la 
religion et les coutumes des Tibetains. II lui fut repondu que le monastere devait 
decider imm6diatement de se plier 4 la demande des Chinois. Cette nuit-la le 
bombardement du monastere commenga et les combats se poursuivirent pendant 
soixante-quatre jours. La lutte continua, les Chinois essayant de prendre d’assaut 
les fortes murailles du monastere; puis le soixante-quatrieme jour le bombarde
ment aerien commenga et les occupants du monastere essayerent de s ’enfuir. 
Environ deux mille furent captures par les Chinois et deux mille, parmi lesquels 
des laics et des femmes, furent tues au cours des combats. Le temoin s ’cchappa. 
Un de ses compagnons, qu’il a rencontre par la suite, lui a annonce que deux des 
grands lamas avaient ete faits prisonniers et assassines, l ’un d’eux ayant ete 
enterre vif. Un lama ermite, du nom de Gayshitimi, qui etait tres respecte par la 
population, fut contraint de porter 220 maunds de riz paT jour sur une distance 
de cinq kilometres. Comme cela etait physiquement impossible, les Chinois se 
moquaient de lui et s’etonnaient qu’il ne put y parvenir avec ses pouvoirs sur- 
naturels. Par la suite, cet ermite fut emprisonne et le temoin ne l ’a pas revu.
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Deposition N° 51 : paysan age de 51 ans, de Nyangtih (Kongpo) a 150 km environ 
a l ’est de Lhassa. II cultivait des terres que lui louait le gouvernement et de 
temps a autre engageait des joumaliers pour l ’aider.

Au milieu de l ’annee 1951, les Chinois vinrent S. Nyangtih, petit village d’environ 
quarante foyers. II n ’y a pas de monastere dans le village, mais il y en a quekvucs-uns 
a six ou huit kilometres. Des regiments avaient l ’habitude de traverser periodique- 
ment le village et d’y sejoumer de deux a trois mois. De l ’autre cote du fleuve, 
il y  avait une gamison chinoise permanente. Lorsque les Chinois arriverent, ils 
assurerent aux Tibetains qu’ils etaient venus en amis et n ’interviendraient ni dans 
leur religion ni dans leur mode de vie. Ils se mirent a requisitionner des produits 
qu’ils payaient a tres bas prix. A  cause de ces requisitions, les denrees se rareflerent 
et les prix commencerent a monter. Une vingtaine d’habitants du village furent 
contraints de travailler & la construction de la route de Tchamdo a Lhassa. Sa 
famille dut envoyer un homme sur ce chantier, et de temps a autre elle devait 
verser sa contribution aux travaux. Dans son district, environ neuf cents personnes 
furent contraintes de travailler au chantier, ou elles etaient tres mal nourries.

Quelques Chinois, une centaine environ, vinrent s ’installer dans plusieurs 
villages proches du sien. Une ecole fut ouverte en 1954; pendant deux ou trois 
mois les enfants y furent instruits, puis ils furent emmenes en Chine contre le gre 
de leurs parents. Environ douze enfants quitterent son village; ils avaient er.tre 
dix et treize ans. Ses propres enfants avaient depasse 20 ans et ne furent pas 
emmenes. Ceux qui protestaient s ’exposaient a etre arretes et traites comme des 
collaborateurs des imperialistes. Aucun des enfants n’est revenu.

II a entendu dire, sans en avoir ete temoin lui-meme, qu’un lama qui parcourait 
les villages pour dire des prieres a ete tue par les Chinois a Dehmo, et on lui a 
parle d’un autre incident de meme nature. II connaissait un paysan1 sur lequel 
des Chinois passant en camion ont tire quatre coups de fusil. Ce paysan a survecu 
et a raconte 1’incident au temoin.

Une partie des terres qu’il cultivait a ete prise pour y construire des bureaux; 
pendant une annee il a regu une indemnite minime, et ensuite plus rien. Des terres 
ont ete confisquees a d’autres paysans de la meme mani&re, certaines pour la 
construction, d ’autres pour la culture.

Une Tibetaine 1 qui travaillait pour les Chinois lui a dit que ceux-ci l’avaient 
sterilisee en 1956.

Les monasteres autour de son village ont ete frappes de lourds impots, et 
certains des paysans ont et6 emmenes pour travailler a la route. II a quitte son 
village avec sa famille a la fin de mars 1959. II a quitte le Tibet parce qu’il avait 
entendu des rapports alarmants et aussi parce qu’il avait appris que le Dala'i- 
Lama avait quitte Lhassa pour I’lnde.

*

Deposition N° 52 : paysan age de 29 ans, de Karmebeur, a environ 150 km au nord 
de Lhassa. II avait quelques terres qui lui appartenaient et qu’il cultivait, 
et etait chef traditionnel des paysans.

II vit dans un petit village. En 1956, il suivit des cours d’endoctrinement et 
on lui demanda d’aller en Chine parce qu’il 6tait chef de village et aussi lama. 
II hesitait, mais on lui dit qu’il devait faire un voyage educatif et il se rendit done 
en Chine. Apres un voyage circulaire, on lui dit qu’il devrait suivre les cours de 
1’ecole des minorites raciales, ce qui le rendrait utile au parti communiste. II etait 
a cette epoque favorablement impressionne par la doctrine communiste. II n’avait 
pas grande envie de rester, mais se laissa persuader.

A l ’ecole, ou il resta un an et demi, le temoin suivit des cours d’histoire du 
communisme, d’histoire communiste de la Chine et apprit un peu de geographie. 
Pendant les cours sur le communisme, on lui dit que la religion est le bras droit

1 Le nom a ete fourni.
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des exploiters et des feodaux et qu’elle devrait etre supprimee. A  la fin des cours, 
il avait acquis la conviction que le communisme est antireligieux et que les com- 
munistes cherchaient 4 exterminer les classes riches et a etablir leur domination 
sur le monde. Apres avoir termine son annee et demie d’etudes, il retouma dans 
son village ou, au bout de quatre jours, on lui ordonna d’aller a Tchamdo. Dans 
cette ville on lui conseilla de s’inscrire au parti communiste; s'il ne le faisait pas, 
il serait classe dans la categorie des proprietaices hereditaires, et au moment de 
la reforme il risquait de perdre la vie. II jugea done qu’il valait mieux s’inscrire 
au parti et fut admis comme membre postulant. II resta a Tchamdo jusqu’au 
debut de 1958. On lui demanda de travailler tout d’abord au departement de la 
saute, puis dans quelques autres services. Enfin il fut nomme vice-president de 
l ’administration generale. II continua & suivre des cours; l ’essentiel de l ’enseigne- 
ment que lui donnerent les Chinois, alors qu’il etait membre postulant du parti, 
etait qu’il devait d’abord et avant tout abandonner sa foi. Tout membre postulant 
du parti que l ’on trouvait porteur de charmes, d’amulettes ou de chapelets etait 
condamne a une lourde amende.

En decembre 1958, il s’inscrivit au parti communiste. L’un des chefs du parti 
pour la region de Kham adressa un discours ei cinquante-huit d’entre eux, parmi 
lesquels figuraient les nouveaux membres; cet orateur leur dit qu’il y avait deux 
classes dans le monde, et que les capitalistes et les riches avaient utilise la religion 
comme arme principale de defense. C’est pourquoi, si on voulait assurer la victoire 
du communisme, il fallait mettre a bas ce grand rempart de la defense capitaliste. 
On leur enseigna la maniere de repandre le communisme dans le peuple. La religion 
etait la premiere chose a detruire, et ensuite le peuple devait etre completement 
libere de toute foi en des pratiques superstitieuses, quelles qu’elles fussent. On 
lui enseigna que la tactique devait etre appliquee de telle maniere qu’on ne put 
accuser le parti d’avoir adopts cette methode et que la population ne put trouver 
le moindre motif d’en rendre responsable le parti ou la Chine. Rappelons que le 
temoin etait alors dans un groupe de cinquante-huit Tibetains.

Pendant cette periode on lui dit qu’on pouvait utiliser des medicaments pour 
la sterilisation ou pour provoquer les avortements. Certains des infirmiers lui 
dirent que ces medicaments etaient donnes aux femmes tibetaines, mais qu’on 
leur faisait croire qu’ils servaient a autre chose. Selon ceux qui le renseignerent, 
ils etaient tres largement utilises, et, bien qu’a son avis ce fut un mal, la peur 
Fempecha de protester. II interrogea le docteur lui-meme, qui lui confirma que 
ces medicaments etaient utilises pour les avortements et la sterilisation. On lui 
dit qu’on pratiquait des operations pour steriliser les femmes. II vit faire cette 
operation sur une femme. Une incision fut pratiqu6e au centre de l ’abdomen 
et le docteur lui dit qu’il enlevait l ’uterus. Ce qu’il vit sortir etait un morceau de 
tissu jaunatre long de 8 a 10 centimetres.

Une cinquantaine d’hommes dont certains etaient des negotiants furent 
arretes et amenes a Tchamdo. II les vit partir en camion en direction de la Chine 
et il apprit qu’ils avaient cte deportes en Chine. Un de ces hommes s ’appelait 
Phou-Tou-To.

II y a un monastere a Riou-Tcha. Certains hommes de son village y etaient 
moines et ils lui raconterent qu’un jour une cinquantaine de « Khambas » pene- 
trerent dans le monastere, le pilierent et arreterent deux grands lamas. Ils detrui- 
sirent aussi une grande image. Mais quand ces individus furent entres dans le 
monastere, on decouvrit que ce n ’etaient pas des Khambas, malgre leur costume 
khamba : ils ne comprenaient d’autre langue que le chinois.

Au debut de 1959, il obtint un conge et alia dans son village ou il rencontra un 
chef influent d ’une autre partie de son district et eut des entretiens avec lui. Comme 
le temoin etait degoute du communisme, il detida avec l ’autre homme de combattre 
les Chinois. Ils reussirent & rassembler environ quatre mille hommes et livrerent 
plusieurs combats aux troupes chinoises. II avait Pintention de gagner Lhassa 
mais ne put y parvenir et arriva au quartier general de PArmee nationale volontaire 
de defense. De la il dut battre en retraite et se replia sur l ’lnde.

*
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Deposition N° 53 : commergant age de 46 ans, de Nakchou, au nord de Lhassa.
Nakchou est une petite ville d’environ trois cents foyers. II y a une nombreuse
population nomade dans la region, et un monastere et un convent oil se trouvent
respectivement cinq cents moines et soixante-quinze religieuses.

Lorsque les Chinois arriverent a Nakchou, ils d6clarerent au cours d ’une 
assemblee qu’ils etaient venus en amis. Ils demanderent de la viande pour leurs 
troupes, mais verserent tres peu d’argent en paiement. Ils demanderent des ani- 
maux de bat pour lesquels ils payerent tres peu egalement. Un grand nombre 
de ces animaux moururent d’epuisement. Ils servaient au transport des armes et 
des munitions a Lhassa. La plupart des troupes partirent pour Lhassa et il n ’en 
resta qu’environ quatre cents a Nakchou. Les Chinois acheterent tous les animaux 
pour leur ravitaillement, si bien qu’il ne restait presque plus rien pour la population.

Les Chinois rassemblerent alors un certain nombre d’enfants et dirent a leurs 
parents qu’on allait les envoyer en Chine pour les instruire. Dans son village on 
emmena ainsi cinquante-quatre jeunes gargons et filles de 14 a 18 ans. Son propre 
fils, de 14 ans, fut emmene malgre son opposition. Quand sa femme et lui-mcme 
s ’opposerent au depai't de leur fils, ils furent convoques au quartier general 
chinois et on les avertit que s’ils continuaient ils seraient arretes. Lorsque 1’enfant 
fut emmene, les Chinois lui dirent qu’il serait renvoye dans un an. Cela se passait 
en 1952, mais l ’enfant n’est pas revenu. Tous les parents s ’opposaient a 1’envoi 
de leurs enfants en Chine et il est convaincu qu’ils ne les ont laisse partir que sous 
la menace. Pendant les annees ou le temoin est reste au Tibet, il a regu trois lettres 
de son fils qui lui demandait d’essayer de le faire revenir. II a adresse quelques 
lettres a son fils et sa femme lui a de temps <1 autre envoye de l ’argent. Dans la 
derniere lettre qu’il a rcgue en 1958, son fils lui disait qu’il ne recevait aucune 
instruction, mais faisait des travaux penibles dans un port en hiver, et en 6te 
travaillait dans les champs. Aucun des cinquante-quatre gargons et filles qui furent 
emmenes n ’est revenu. 11 a su par de nombreux amis dont les enfants etaient en 
Chine qu’ils recevaient des lettres analogues & celle qu’il avait regue en 1958.

C’est en 1953 qu’a commence la propagande contre la religion. Pres de mille 
personnes furent mises au travail sur les routes. La plupart de ces gens gagnaient 
normalement environ trois dollars chinois, mais les Chinois ne leur payaient 
qu’un demi-dollar. Ces hommes revinrent aprds six mois, mais peu apres cinq 
mille environ furent emmenfa pour travailler a la construction d ’aerodromes.

La population devait fournir du bois de chaufiage et des denrees alimentaires 
aux Chinois, qui ne payaient que la moitie de leur valeur.

Avec la permission des autorites chinoises et muni par elles d’un document 
indiquant qu’il n’etait passible d’aucune taxe, il alia acheter de la laine a Chekou- 
dou; apres qu’il eut achete la laine, les autorites locales le forcerent a payer une 
taxe tres lourde. On lui dit qu’il ne pouvait emporter la laine en Inde. II indiqua 
que, dans ce cas, il l ’emporterait a Lhassa, mais on lui dit qu’il devait l ’emporter 
a Chinghal. Sur son refus, il fut arrete et gard6 sept jours en prison. Pendant 
ces sept jours il fut interroge chaque jour, et on 1’accusa d ’avoir etc envoye par 
un Aniericain pour acheter la laine. Cela etait absolument faux. Enfin un grand 
nombre d’habitants du district assurerent les Chinois qu’il etait un simple com
mergant, et il fut relache apres qu’il eut pris l ’engagement d’emporter la laine 
a Lhassa et de la vendre £ un Tibetain. Des droits tres elev6s frappaient les impor
tations venues de i ’lnde, et il n ’dtait jamais autorisi a se rendre en Inde pour y 
faire du commerce. Les Chinois l ’encourageaient k faire du commerce en Chine, 
mais il vendait toujours la laine k Lhassa. Enfin il fut force d’aller acheter de la 
laine qu’il ne dfeirait pas acheter et la rapporta h Nakchou. On lui ordonna alors 
d’envoyer la laine a Chinghal, et il fut force de la remettre aux Chinois, qui la 
chargerent dans leurs propres camions. D e lourdes taxes furent pergues sur la 
laine et on lui annonga qu’un camion etait perdu. II dut accompagner la laine 
a Chinghal et on le paya en billets de banque chinois dont il ne savait que faire.
II ne put rapporter qu’un peu de vaisselle, et le r&ultat de toute cette affaire 
fut qu’il etait virtuellement ruine. II continua toutefois 4 faire encore un peu de 
commerce.

298



En 1958 il quitta Nakchou pour se rendre dans le nord, et Id il vit environ 
soixante families de nomades qui avaient ete rassemblees et etaient emmenees 
de force a Chinghai. Le 19 mars 1959, les autorites chinoises convoquerent une 
assem ble oil ils annoncerent a la population locale, aux nomades et aux superieurs 
du monastere qu’il allait y avoir des rfcformes, et tous furent invites k livrer tout 
ce qu’ils possedaient, y compris leurs armes. Les habitants r6pondirent qu’ils 
ne pouvaient le faire et qu’ils allaient fccrire a Sa Saintete. Le temoin etait present & 
cette assemblee, mais ne se rendit pas & celle & laquelle ils furent convoques le 
lendemain. II s ’enfuit pendant la nuit, et par la suite il apprit d’un ami que ceux 
qui avaient assists a cette assem ble avaient ete arretes et le monastere bombarde. 
U avait envoye un messager pour prendre contact avec sa femme le lendemain du 
jour ou il avait quitte le village, et le messager revint avec la nouvelle que tous 
les hommes, sauf trois, avaient ete arretes. Neuf jours plus tard il parvint au 
quartier general de 1’Armee nationale volontaire de defense qui se trouvait k 
une centaine de kilometres au sud. II a combattu avec cette armee et a fait retraite 
jusqu’en Inde, ou il est arrive vers la fin d ’avril. II ne sait rien de sa famille.

*

Deposition N° 54 : lama age de 27 ans, du monastere de Thango dans le Kham.

Les communistes chinois arriverent en 1950 et leur assurerent qu’ils etaient 
venus en amis et que leurs coutumes et leur religion seraient res pec tees. Au debut, 
ils firent des prets aux paysans et donnerent aussi de l ’argent au monastere. Ils 
se conduisirent bien jusqu’d la fin de 1955. A ce moment-1 a, commencerent a 
frapper de lourds impots tous les biens et avoirs du monastere et de la population 
locale. Ils creerent des organisations communistes pour les jeunes gens et les 
jeunes filles.

Dans leur monastere, il y avait un moine nomme Ga-lha qui, a cause de sa 
mauvaise reputation et de sa mauvaise conduite, avait 6te rel6gue a la cuisine et 
n ’etait plus autorise a se meler aux autres moines. En 1957, les Chinois reunirent 
les principaux lamas pour les informer que Ga-lha avait ete nomme superieur du 
monastere et chef de la classe populaire du district. Ils furent forces d’accepter 
cette nomination. Les Chinois avaient apporte des cordes k l ’assembiee et ils dirent 
aux moines que quiconque avait des objections serait fustige. Ga-lha proposa 
alors, afin de trouver I’argent pour payer les impots, de vendre les objets precieux 
du monastere et d’envoyer les moines travailler. Une deputation de sept moines 
se rendit aupres des Chinois. Ils furent accueillis a coups de fusil, deux d’entre 
eux furent tues et cinq grievement bless6s. Les troupes chinoises avaient cerne le 
monastere et ouvrirent le feu avec de l’artillerie et des mitrailleuses. Le temoin 
s’echappa dans un groupe de vingt-ciaq moines et apprit par la suite que, parmi 
les cinq cents moines, d’autres avaient reussi a fuir. On lui dit que vingt-cinq environ 
avaient ete tues et un grand nombre faits prisonniers. Quelques-uns de ceux avec 
lesquels il s’etait ecbappfi retoumferent voir le monastere apres le depart des Chi
nois et ils rapporterent que les batiments etaient tres endommages.

II alia par la suite a Lhassa et le 13 mars partit pour l ’lnde. II a quitte le Tibet 
parce qu’il a compris que les communistes ne toiereraient aucune liberte religieuse 
et qu’il lui serait impossible de mener une vie religieuse normale.

*

Deposition N° 55 : faite par une femme dont le mari est egalement present. Elle 
a 24 ans et vient de Rigong dans la region d’Amdo. C’est une famille de petits 
paysans. Rigong est une petite ville d’un millier de families, et il y a quatre 
mille moines dans le monastere voisin, appeie Ringo. La population etait 
purement tibetaine, et bien que la ville fut situee dans le Chinghai il n ’y avait 
pas d’autorite chinoise et la population ne payait pas d’impots.
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Trois cents hommes de troupe chinois arriverent dans leur ville et se condui- 
sirent d’une maniere amicale jusqu’en 1951. Entre 1951 et 1954, les riches, les 
gens des classes moyermes et les monasteres durent consentir des « prets » aux 
Chinois sous le pretexte qu’ils faisaient la guerre en Coree. Le menage possedait 
deux chevaux, quatre mulets et six dzo (bovides) qu’ils durent donner, avec 1500 
dollars d’argent et la plupart de leurs vetements. On leur reprocha aussi de gas- 
piller le tissu avec leurs longues manches.

En 1954, les Chinois creerent des fermes collectives groupant chacune quarante 
families, et eux aussi durent faire partie d’une ferme collective. Toutes les terres 
des paysans riches furent confisquees et reparties entre les fermes collectives. 
Ces riches furent arretes, certains furent executes et le reste contraints au travail 
force. A  la fin de 1956, la propagande antireligieuse commenga.

En 1957, les Chinois arretercnt dans les monasteres les lamas qui etaient des 
personnalites marquantes, notamment Ala-Khumtan Jamyang et Ganden Gyatsu. 
Ces lamas furent mis dans une fosse, des planches furent placees en travers et 
les habitants du village qui avaient ete rassembles regurent l ’ordre d ’uriner dans 
la fosse. Les Chinois dirent aux habitants de la ville que ces lamas, qui preten- 
daient avoir de grands pouvoirs, devraient se tirer d’affaires eux-memes. Les biens 
des monasteres furent confisques, les grands lamas furent emprisonnes et on 
ordonna aux moines de se mettre en menage avec des femmes chinoises. Un grand 
nombre de ceux qui refuserent furent envoyes au travail force. Des images pre- 
cieuses des monasteres furent emportees en Chine.

A partir de 1954, les enfants furent sSpares de leurs parents. Les plus jeunes 
furent endoctrines dans la ville et les plus ages furent envoyes en Chine.
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ANNEXE II

Depositions faites par le Dalai-Lama 
et des personnalites officielles tibetaines devant le comite 

juridique d’enquete.

DOCUMENT N° 1'

Compte rendu de Fentretien du 29 aout 1959, 
a Mussoorie (Xnde), avec Sa Saintete le Dalai-Lama

Le president du Comite, M. Purshottam Trikamdas, accompagne 
des co-secretaires, MM. G. B. Pai et I. N. Shroff, se sont entretenus 
le 29 aout 1959 avec Sa Saintete le Dalai-Lama a Mussoorie. Sa 
Saintete etait accompagnee de son interprete officiel et de l ’un de 
ses ministres, M. Kalon Surkhang Mangchen Geleg.

Question 1. Un ancien ambassadeur de Chine, qui etait en poste 
sous le gouvernement de Tchang Kai-Chek et qui vit maintenant 
aux Etats-Unis, a declare qu’une delegation tibetaine avait participe 
a 1’Assemblee constituante reunie par Tchang Kai-Chek en 1946. 
Est-ce exact ?

Reponse. Cette declaration appelle les remarques suivantes: 
En 1946, lorsque la seconde guerre mondiale prit fin, le gouvernement 
tibetain avait envoye une mission en Inde et en Chine pour trans- 
mettre ses felicitations aux gouvernements de Grande-Bretagne, 
des Etats-Unis et de la Chine. Lorsque cette mission se trouva en 
Chine, l ’Assemblee constituante siegeait. La mission n ’etait pas 
chargee de participer aux travaux de l ’Assemblee et ses membres 
n ’y allerent qu’en qualite de visiteurs. Ils n ’etaient pas charges 
d ’une mission officielle aupres d ’elle et ils ne signerent aucun docu
ment.

Q. 2. Le gouvernement du Tibet fut-il prie d’envoyer des repre
sentants ?

R. Aucune demande de ce genre ne fut faite.
Q. 3. Si j ’ai bien compris votre reponse, lorsque la mission se 

trouva a Pekin, ses membres furent invites a l ’Assemblee a titre 
strictement personnel et non pour traiter quoi que ce fut au nom de 
son gouvernement?

R. C’est bien exact, quoique le gouvernement du Kuomintang 
se fut alors livre a une propagande tendancieuse pour faire croire le 
contraire.
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Q. 4. Les membres de la mission allerent-ils a l’Assemblee a 
titre d ’observateurs officiels?

R. Ils n ’avaient strictement aucun role dans cette Assemblee. 
Quand notre gouvernement eut connaissance du parti que tirait 
de leur presence le gouvernement chinois, les membres de notre 
mission re^urent par telegramme l’ordre de ne plus assister aux 
seances de l ’Assemblee.

Q. 5. La declaration de Tieh-tseng Li selon laquelle des Tibetains 
siegeaient a l’Assemblee nationale en 1948 est-elle exacte?

R. II y avait alors une mission tibetaine a Nankin. Elle s’est 
rendue a l ’Assemblee sans avoir destructions a cet effet. Ses membres 
ont simplement assiste aux debats, mais n’y ont pas pris part; ils 
n ’ont pas non plus signe la Constitution. L’un d ’eux est d ’ailleurs ici.

Q. 6. J ’aimerais recevoir sa deposition et savoir en detail ce qui 
s’est passd a Nankin.

R. II se trouve maintenant a Dalhousie, mais sa declaration vous 
sera envoyee. L ’un des chefs de la Mission de 1946 est present ici; 
vous pouvez le faire deposer.

Q. 7. Est-il exact que 5 millions de Chinois soient installes au 
Tibet ? En ce cas, dans quelles regions se sont-ils fixes et a quel 
moment?

R. L ’origine de cette colonisation chinoise remonte sans doute 
a une dizaine d ’annees, et elle a commence dans le Tchinghai. Ces 
colonies ont exerce une influence non negligeable sur la population 
tibetaine de la region. La langue et les moeurs se sont beaucoup 
modifies. En meme temps, une autre colonie chinoise s’est egalement 
installee dans Test du Tibet; depuis 1956, une migration de masse 
a ete dirigee vers Chinopi et le Tibet oriental et la population, a la 
fin, etait composee de vingt Chinois pour un Tibetain. De meme, en 
1956, d’importantes colonies se sont constitutes a la frontiere du 
Tibet interieur. En 1957, et aussi plus tard, d ’autres se sont crees 
dans le Gyantse, puis vers le meme moment les Chinois ont commence 
a s ’installer dans des centres comme Lhassa et Shigatse. La plupart 
des Chinois qui se sont etablis a demeure se trouvent dans le Tchinghai 
et le Setchouan, c’est-a-dire dans le Grand Tibet, et le reste s’est fixe 
dans la region de Chamdo.

Q. 8. Est-il exact que pendant votre sejour a Pekin une impor- 
tante personnalite officielle chinoise ait parle de la colonisation du 
Tibet par 9 millions de Chinois?

R. En 1955, juste avant de rentrer a Lhassa, nous etions alles 
voir Liu Shao-chi; il a dit au Panchen-Lama que le Tibet etait un 
grand pays inhabite et que la Chine disposait d’une immense popu
lation qui pouvait s’y etablir. Toutefois, il n ’a pas ete question de 
chiffres lors de cet entretien.

Q. 9. Mao Tse-toung a-t-il cite des chiffres en 1958?
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R. Peut-etre. II a en tout cas dit quelque chose sur l ’extirpation 
de la religion. C’etait la veille de notre depart de Pekin, le 12 fevrier
1955. Nous avons eu un entretien avec Mao. II nous a dit que la 
religion etait quelque chose de nefaste, et qu’elle aurait pour conse
quence : 1) que le pays cesserait de progresser; 2) que la population 
diminuerait. Pour lui les Mandchous, en propageant la religion, 
avaient installe du poison au Tibet. Je n ’ai pas fait d ’observation.

Q. 10. Combien de Chinois ont traverse la frontiere depuis 1950 ?
R. Le nombre total de soldats chinois installes sur la frontiere 

depuis 1950 etait d ’environ 140.000, soit environ 180.000 avec leur 
encadrement. Dans ce chiffre ne sont pas comptes les civils qui les 
acconapagnaient et dont le nombre ne peut pas etre exactement 
evalue. Dans la province de l ’est, le nombre des Chinois etablis 
a demeure serait d ’environ 20.000 a 30.000.

Q. XI. La population du Tibet a ete evaluee a diverses reprises 
aux chiffres suivants:

Lequel de ces chiffres est exact?
R. La population effective du Tibet est de 7 a 10 millions d ’ames : 

j ’entends dans l ’ensemble du Tibet, y compris le Petit Tibet. Le 
Petit Tibet comptait un peu plus de 3 millions d’habitants d’apres 
un recensement approximatif fait par l ’administration en 1947. 
Le chiffre de 7 a 10 millions est une evaluation derivee de ce dernier 
chiffre.

Q. 12. L ’accord de 1951 fut signe par le haut fonctionnaire 
qui etait alors gouverneur du Chamdo. L ’a-t-il signe en qualite de 
plenipotentiaire ? Je vous pose cette question parce qu’il a ete fait 
prisonnier.

S . Oui, il avait toute autorite pour signer.
Q. 13. Les autres delegues qui ont signe etaient-ils aussi envoyes 

de Lhassa?
R. Oui; ils ne furent pas faits prisonniers.
Q. 14. Selon votre declaration de Mussoorie, l’accord de 1951 

a ete signe sous la contrainte. Cet accord a-t-il ete denonce publique- 
ment?

R. Jusqu’au 10 mars 1959, les Chinois ont entierement domine 
le Tibet; on n ’a done pu le denoncer. Mais le 10 mars, l ’accord a 
ete publiquement denonce par l ’Assemblee generale, composee de 
fonctionnaires et du peuple, principalement du peuple.

1) Sir Charles B ell................
2) Recensement ulterieur . .
3) Evaluation de Mao . . .
4) Au moment de l’invasion
5) Derniere evaluation . . .

15.000.000
10.000.000 
12.000.000
3.000.000
1.200.000
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Q. 15. Ou cette assemblee a-t-elle eu lieu?
R. La reunion s’est tenue au Palais de Norbou-Lingka pendant 

les trois premiers jours; elle s’est poursuivie jusqu’au 17 mars a 
Shol. Les fonctionnaires laissaient croire qu’ils etaient disposes a 
rechercher un accord avec les Chinois, mais au fond ils etaient d ’accord 
avec le peuple. L ’annonce officielle de la denonciation de l ’accord 
a ete faite le 17.

Q. 16. Dans quelles circonstances les trois lettres ont-elles ete 
ecrites aux Chinois et a quelle fin?

S. La principale raison qui a fait ecrire ces trois lettres etait la 
situation du moment. II n ’etait possible de realiser un accord paci- 
fique qu’en les envoyant. Le kashag a ecrit deux lettres de son cote.

Q. 17. A quel moment futes-vous l ’objet d ’une pression pour 
vous placer sous la protection des Chinois?

R. Ils ne nous avaient pas demande de nous rendre, mais ils 
avaient laisse entendre que nous devions aller au Quartier general 
de leurs forces armees et y rester.

Q. 18. Serait-il exact de dire que ces lettres ont ete ecrites pour 
gagner du temps ?

R. Oui.
Q. 19. Pensiez-vous que vous seriez fait prisonnier si vous 

vous rendiez au camp des Chinois ?
S. Au moment ou le general chinois nous a demandes, il nous 

etait tout a fait impossible de nous y rendre parce que le peuple 
s’y serait oppose. D ’autre part, nous avions peur que les Chinois 
ne nous pretent des declarations qui auraient trompe notre peuple.

Q. 20. Quelle a ete la raison immediate du bombardement du 
Palais ?

R. Les premiers obus sont tombes le 17 parce qu’une grande 
foule se trouvait sur la route et essayait d ’arreter l ’avance des Chinois 
qui etaient dans les camions. C’est pour les effrayer que les Chinois 
ouvrirent le feu. Le deuxieme bombardement a commence lorsque 
les Chinois ont craint qu’il n ’y eut des gens armes dans le Palais; 
ils voulaient empecher tout contact entre le Palais et le peuple qui 
se trouvait a l ’exterieur.

Q. 21. Avez-vous regu un ultimatum vous enjoignant de vous 
rendre ?

R. Nous avorts ete avertis a deux reprises que si nous-meme et 
le kashag ne nous rendions pas au camp des Chinois, et si nous ne 
nous chargions pas de reprimer le soulevement, le bombardement 
commencerait.

Q. 22. Quelle est la raison immediate qui vous a fait quitter le 
Tibet?
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R. Nous sommes partis parce que nous avons regu un message 
venant de Norbu, aux termes duquel le general chinois cherchait 
a savoir ou le kashag et moi-meme nous trouvions; nous avons 
egalement ete avises que les Chinois etaient resolus a hquider la 
population vivant dans ces palais. Les deux obus ont ete tires dans 
la matinee le jour de notre depart.

Q. 23. Avez-vous craint d ’etre fait prisonnier par les Chinois?

R. Oui, et notre vie etait egalement en danger. Bien entendu, 
a Lhassa, les Chinois ne voulaient pas dire ouvertement qu’ils nous 
haissaient, mais en 1958, dans ma province natale, ils avaient fait 
disparaitre par la force tous mes portraits des maisons ou ils etaient 
exposes, et en certains endroits ils n ’avaient pas cacte leur haine 
a notre egard.

Q. 24. En 1956, alors que vous vous trouviez en Inde, on a dit 
que vous ne desiriez pas rentrer au Tibet a cause de l ’attitude adoptee 
par les Chinois. Avez-vous demande asile a l ’lnde?

R. Oui, nous avons fait savoir au Premier Ministre Nehru 
que les Chinois ne tenaient pas leurs promesses et que, par consequent, 
nous ne desirions pas rentrer au Tibet. Nous y sommes rentres sur 
le conseil du Premier Ministre. II s’est entretenu avec le Premier 
Ministre chinois, Chou En-lai, et nous a dit que celui-ci avait promis 
l’autonomie complete du Tibet. Le Premier Ministre chinois aurait 
egalement declare alors que son gouvernement n ’avait pas adopte 
une bonne politique dans le Kham oriental et qu’il ne recommencerait 
pas l ’erreur d’imposer des reformes au Tibet contre les desirs du 
peuple. C ’est sur ces declarations que M. Nehru nous a conseille 
de rentrer.

Q. 25. Les Chinois ont-ils procede a des sterilisations massives ?

R, Oui, en 1957.
Q. 26. Ou pouvons-nous obtenir des renseignements a ce sujet ?

R. Ces renseignements figureront dans une declaration qui 
vous sera envoyee.

Q. 27. Ont-ils sterilise beaucoup de gens ?
R. Oui. Les habitants de deux ou trois villages ont tous ete 

sterilises.
Q. 28. Y avait-il des raisons a ces operations, telles que des 

maladies contagieuses comme la lepre ou des maladies veneriennes?
R. II n ’y avait aucune raison de ce genre.
Q. 29. Dans votre declaration a la presse, vous avez parle de 

reformes que vous envisagiez et de l ’obstruction que les Chinois ont 
manifestee a leur egard. Que s’est-il passe exactement?
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R. Les Chinois voulaient proceder aux reformes a leur fagon, 
et ne voulaient pas que nous les prevenions, ni meme que nous mettions 
en train des reformes quelles qu’elles soient.

Q. 30. A quelles reformes songiez-vous ?
R. Nous voulions reformer le regime fonder, tout en tenant 

compte des circonstances et des traditions du Tibet, et nos reformes 
auraient bien mieux reussi que celles que les Chinois essaient main
tenant d ’introduire. Mais les Chinois s’y sont opposes, aussi n ’avons- 
nous pas pu aller de l’avant.

Q. 31. Quelles reformes agraires Etaient envisagees?
R. Les premieres furent envisagees en 1954. II s’agissait d ’abord 

de diminuer les impots. Une seconde reforme aurait prodame un 
moratoire des dettes.

Q. 32, La terre, au Tibet, etait-elle aux mains de petits proprie- 
taires terriens ? Je croyais qu’elle etait surtout la propriete des monas
teres.

R. II existe 4 types de proprietes foncieres: les proprietes de 
l’Etat, les proprietes privies et celles des hauts fonctionnaires, les 
biens des monasteres et ceux des petits paysans. Les monasteres 
detenaient la plus grande partie des terres. Nous ne pouvons pas 
vous donner de pourcentages exacts.

Q. 33. Peut-on vraiment parler d ’une reforme agraire s’il est 
reconnu que le pourcentage des petites proprietes paysannes etait 
si faible ?

R. II etait envisage de saisir les biens des grands proprietaires 
et des hauts fonctionnaires, en leur laissant de quoi subvenir k leurs 
besoins et en leur versant des indemnites convenables. II etait 6gale- 
ment envisage de distribuer les terres a ceux qui les cultivaient effec- 
tivement.

Q. 34. Ces reformes ont-elles ete annoncees publiquement ?
R. Non, elles ont ete l’objet de discussions avec les Chinois 

qui s’y sont opposes.
Q. 35. Peut-on dire qu’apres 1950 il etait impossible de rien 

faire si les Chinois faisaient opposition ?
R. Oui, sauf lorsqu’il s’agissait de questions sans grand interet. 

Toutes les questions de politique generale devaient recevoir leur 
approbation.

Q. 36. En 1952, la region de Chamdo fut separee du reste du 
Tibet et confiee au Comite de Liberation du Chamdo. Cela revient-il 
a dire que cette region fut soustraite au Gouvernement de Lhassa?

R. En 1952, la region de Chamdo fut separee du Gouvernement 
de Lhassa jusqu’a ce qu’un Comite preparatoire y eut ete cree en
1956.
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Q. 37. Une region fut-elle placee sous le Gouvernement du 
Panchen-Lama?

R. Le Bureau du Panchen-Lama en tant que tel n ’exergait 
aucune autorite. Les Chinois essayerent cependant de creer une region 
occidentale gouvernee par le Panchen-Lama; leur intention etait 
de diviser le Tibet en trois regions : le Centre gouverne par Lhassa, 
l’Ouest soumis a l’autorite du Panchen-Lama et l ’Est rattache au 
Chamdo.

Q. 38. Que representait le Bureau du Panchen-Lama?
R. Le Panchen-Lama avait re^u autorite sur de vastes territoires. 

Il y etait le maitre et disposait a l ’egard de ces terres d ’un certain 
nombre de pouvoirs mais il devait consulter le Gouvernement central 
pour toutes les questions importantes.

Q. 39. Pourquoi le Bureau du Panchen-Lama se composait-il 
de 10 personnes alors que le Gouvernement de Lhassa ne comptait 
que 15 membres?

R. Les Chinois entendaient bien diviser pour regner.
Q- 40. Les 15 personnes qui devaient constituer le Gouverne

ment central furent-elles choisies librement?
R. Le Gouvernement central devait communiquer leurs noms 

et les Chinois se reservaient un veto sur ce choix. En fait, d ’ailleurs, 
les 15 noms furent accepts.

Q. 41. Avez-vous designe vous-meme ces personnes ?
R. Oui, sur l ’avis d ’un Comite special.

307



DOCUMENT N° 2

Reponses ecrites fournies par le DaM'Lama 
a des questions posees par le Comit6

Question 1. Entre 1911 et 1934, quelles puissances etrangeres 
etaient representees au Tibet ?

Reponse. A l ’exception du Nepal, qui entretenait deja un represen- 
tant permanent, aucune autre puissance etrangere n ’y a entretenu 
de representant en permanence.

En 1934, le Gouvernement du Kuomintang a envoye un fonction- 
naire chinois, Huang Mu-sung, pour rendre un hommage officiel 
apres la mort du 13e Dalai-Lama. II avait demande au gouverneur 
des provinces de l’Est (Dachi Tethong-pa), l’autorisation d ’entrer 
au Tibet, et cette autorisation Ini fut accordee. Lorsque le fonction- 
naire chinois s ’en retourna dans son pays, il laissa un representant 
a Lhassa sous le pretexte de poursuivre des conversations amicales 
entre le Tibet et la Chine.

Nous sommes en mesure de prouver que ce representant n ’exer?ait 
aucune influence sur les affaires politiques du Tibet. Puisque le repre
sentant de la Chine demeurait a Lhassa, la Grande-Bretagne maintint 
egalement un representant en conformity du traite de Simla. En 1949, 
lorsque les communistes chinois annoncerent l ’avenement du nou
veau gouvernement de Chine, nous pensames que les communistes 
pourraient bien considerer le representant du Kuomintang a Lhassa 
comme leur propre representant. Aussi nous expulsames de Lhassa 
le representant du Kuomintang.

En 1940, lorsque le 14e Dalai-Lama fut installe sur son trone, 
le fonctionnaire chinois (Wu Chung-hsin) demanda, par l ’entremise 
du Gouvernement de l ’lnde, s’il pourrait venir au Tibet par l ’lnde 
pour assister aux ceremonies deinstallation. Cette permission lui 
fut accordee. II s’en retourna en Chine apres la ceremonie. Les Chinois 
avaient envoye deux representants au Tibet. La Grande-Bretagne 
avait, de son cote, envoye des representants pour rendre hommage 
a feu le I3e Dalai-Lama et pour assister aux ceremonies d’installation 
du 14e Dalai-Lama.

Q. 2. (a) Dans quelle mesure le Comite preparatoire, constitue 
en 1955, etait-il vraiment representatif du peuple tibetain?

R. Ce sont les Chinois qui ont choisi a leur guise les represen
tants des monasteres ainsi que les « personnalites eminentes» du 
Comite preparatoire.
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Q. 2. (b) Qui sont ces personnes ?

R. A notre avis, 15 d ’entre elles seulement ont ete nommees 
par le gouvernement du Tibet; les autres ont toutes ete choisies par 
les Chinois.

La formation du Comite preparatoire du Tibet fut decidee a 
Pekin en 1955. On decida egalement que ce Comite se composerait 
de 51 membres. Ces membres furent, pour la plupart, choisis et 
nommes a Pekin, sans que quiconque eut ete consulte; on nous 
soumit les nominations pour la forme, afin de pouvoir dire que le 
gouvernement tibetain avait ete consulte. Dans sa majorite, le peuple 
du Tibet n ’eut ni l ’occasion ni la faculte d’exercer librement son choix.

L’allegation suivant laquelle les 51 membres avaient le droit 
de decider de questions importantes au Comite preparatoire est 
fausse. En effet, les autorites chinoises userent toujours de leurs 
pouvoirs pour faire adopter les propositions et les projets de leur 
choix; nous n ’avons jamais eu que le droit de lever la main en signe 
d’assentiment.

Les 51 membres de ce Comite etaient les suivants : 15 membres 
nommes par le gouvernement tibetain, a savoir : Sa Saintete, le Pre
cepteur Trichung Rimpotche, Surkhang, Ngabo, Shanlca, Nayshar, 
Gatang, Lobsang Samten, Khemey, Sampho, Kkandrung Talama, 
Phala Denchi, Tsipon Namling, Monling, Rongpal Lhun;

10 membres des Tasbi Lhunpo, a savoir : Panchen Rimpotche, 
Chigigme, Lhamon, Talama Nyagwang Jinpa, Dangchin Lasang 
Gyaltsen, Delekrubten, Rimshi Hawa Pawathon, Rimshi Danthun, 
Khenchung Daten, Dhonkhang Sonam Tobgyal;

5 membres chinois: Tchang Kuo-hua, Wang Chi-mens, Tan 
Kuan-San, Fan Ming, Mu Shung-chung;

10 membres du Kham, a savoir : Phugcha, Takyup, Phuntsog 
Wangyal, Visir Gyattsen, Achok, Pomda Tabgyal, Karupon Tsewang 
Dorji, Pomi Sonum, Har Gyalsey Sonam Gyaltsen et Riche Phug- 
chok.

Les « personnalites eminentes » nommees au Comite etaient les 
suivantes: Yapshi Langdon, Tamnyen Thubten Nima, Telhun 
Tengya, Yapshi Tsering Dalma, Dedhuwa Khensur Sirchi, Khemsur 
Lhunthub, Gaden Taksok Trulku, Tashi Lhunpo Tutar, Tsaubu 
Karma, Sakya Dakchen, Monling Chung Richpodi.

Afin de donner aux pays etrangers et au peuple tibetain l’impression 
— malheureusement fausse — que le Dalai-Lama pouvait reellement 
exercer les prerogatives de son statut, il fut invite a assister aux 
reunions. Les decisions sur les questions debattues a ces reunions 
etaient, en fait, prises par les Chinois avant l ’ouverture des debats; 
aussi, Sa Saintete n ’avait-elie d ’autre pouvoir que d’approuver et 
de signer. De meme, les autres membres tibetains, fonctionnaires
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u non, de quelque grade que ce soit, n’exergaient aucune influence 
reelle dans les travaux du Comite preparatoire.

Q. 3. Est-il exact que la region du Chamdo ait ete soustraite 
a Fadministration de Lhassa et placee sous Fadministration du Comite 
de Liberation du Chamdo? Dans l ’affirmative, votre gouvernement 
protesta-t-il contre cette mesure?

Pourriez-vous nous donner une idee de ce qu’etait le Comite de 
Liberation du Chamdo et nous dire qui etait a sa tete?

R. En 1949, annee tibetaine de la Terre et du Bceuf, la Chine 
communiste commenga a preparer soigneusement son agression au 
Tibet. Elle commenga par concentrer des forces importantes a Kedo, 
Denkhog, Derge Khamthog, Ba et Yuman. Pendant que les pre- 
paratifs de cette invasion du Tibet se poursuivaient en grand, les 
communistes chinois voulurent gagner du temps en envoyant Getak 
Tilku negocier un reglement pacifique. Cette initiative ne visait 
toutefois qu’a tromper les Tibetains car, peu de temps apres, et bien 
que les negotiations fussent toujours en cours, les Chinois lancerent 
une attaque surprise sur Danchokargon, pillerent la station de 
TSF du gouvernement tibetain et s’emparerent de la personne des 
deux radiotelegraphistes.

En 1950, au cours du troisieme mois de l ’annee tibetaine du Fer 
et du Tigre, les communistes attaquerent nos patrouilles; ils tuerent 
le nomme Rupon Bangargpa, du regiment de Gadang, ainsi que de 
nombreux soldats et membres des forces armees du district de Shotu 
Thosium, et occuperent tout le territoire tibetain de la region de 
Denkog. Puis, pendant le huitieme mois tibetain, les territoires 
tibetains de Chaksamkha, Samsar Erponang, Lhathop, Denkag, 
Derge Kamthak, Markham, Tsachu et Tsawarong furent attaques 
simultanement par des forces chinoises tres nombreuses. Le com- 
missaire de la province de Domey (Tibet oriental) envoya alors une 
communication speciale a Nagchen et a Ba, invitant les autorites 
a s’abstenir de toute nouvelle violation de l ’integrite du territoire 
du Tibet. Cependant, les negotiations entre l’ambassadeur de la 
Chine populaire a New-Delhi et les representants du gouvernement 
tibetain, Tsichag Khenchung Thubten Gyalpo et Tsipon Shakapa, 
se poursuivaient. Mais les Chinois ne voulurent rien entendre et 
continuerent leur politique d ’agression, massacrant des milliers de 
Tibetains; incapable de resister a la poussde chinoise, le commissaire 
du Domey et ses collaborateurs s’enfuirent a une etape de Chamdo 
ou ils furent encercl6s et arretes. Leurs armes et leurs biens furent 
confisques, et ils durent subir l’endoctrinement et entendre toutes 
les chansons du communisme.

Peu apres, les Chinois annoncerent la formation prochaine d ’un 
Comite de Liberation de Domey (Chamdo). Tous les fonctionnaires 
importants de la province de Domey, et notamment des districts 
de Chamdo, Daya, Pasho, Dzogang, Langdyong, Langan, Markham,
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Gojo, Tsalko, Derge, Denma, Lhathog, Richi, Gyatuen, Shado, 
Zetho, Shodzong, Palbar, Pomey, ainsi que les districts Hortso de 
Tenchen, Setsa, Lhonem Trido, Nagsho Biru, Arzabesog, Dachen 
et Sakzong, furent convoques a une reunion au cours de laquelle 
les Chinois nommerent les chefs et les membres du Comite de Libe
ration du Domey. Bien que quelques Tibetains fussent nommes 
a des postes subalternes, les principaux membres de ce Comite etaient 
des gens comme Pangda Zoggyal, qui n ’etait qu’un rebelle aux yeux 
du gouvernement tibetain. L ’election fut integralement faite par les 
Chinois. Quant a l ’opimon publique, on l ’ignora purement et sim- 
plement.

Apres sa creation, ce Comite de Liberation crea des bureaux 
locaux par 1’organe desquels les fonctionnaires chinois, epaules 
par les forces armees, prirent en main toute l ’administration de ces 
divers districts, cependant que tous les services du gouvernement 
tibetain etaient supprimes. Quelques Tibetains appartenaient au 
Comite de Liberation, mais en fait ils n ’avaient pas le droit d ’y 
exprimer leur opinion, et l’administration etait entierement aux mains 
des Chinois. La population du Kham ne tarda pas a s’apercevoir 
que la politique chinoise visait d ’une maniere generale a exterminer 
la religion et la race tibetaines. C’est pourquoi cette population tout 
entiere, laique aussi bien que religieuse, incapable de supporter 
des actes aussi inhumains, combat encore aujourd’hui une telle 
politique.
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DOCUMENT N° 3

Reponses orales donnees par le Dalai-Lama a des questions posees 
par le Comite juridique d’enquete au cours 

d’un entretien le 14 novembre 1959 a Mussoorie (Inde)

Question. Le President: Les Chinois ont declare qu’en 1950 ils 
etaient venus pour « liberer» le Tibet des imperialistes etrangers. 
Pourriez-vous me dire combien d’etrangers se trouvaient au Tibet 
en 1950 avant l ’invasion?

Reponse. II n ’y avait alors qu’un tres petit nombre d ’etrangers. 
J ’ai deja repondu en detail a cette question, mais je voudrais ajouter 
ici quelques mots. La pretention avancee en 1950 par les Chinois 
communistes qui disaient n ’avoir d ’autre but que de « liberer» le 
Tibet de l’emprise de puissances imperialistes etrangeres etait absurde.
II est tout a fait inexact d ’accuser des puissances imperialistes etran
geres d ’avoir eu une activite quelconque au Tibet. II n ’y avait pas 
d ’etrangers au Tibet a cette epoque, sauf un tres petit nombre qui 
etaient au service de l ’administration tibetaine, et les representants 
diplomatiques des pays voisins, le Nepal et l’lnde. II y a des repre
sentants de ces deux pays au Tibet depuis tres longtemps. II y avait 
egalement des missions commerciales de l’lnde a Gyantse, Yatung, 
Thoengari (Gartok, Tibet occidental). Les missions commerciales 
avaient ete reconnues par le gouvernement du Tibet en vertu d ’accords 
en bonne et due forme, conclus avec les pays dont relevaient ces 
missions, c ’est-a-dire lTnde et le Nepal. Outre cela, des fonction
naires nepalais etaient accredites a Shigatse, Gyantse, Nyarong et 
Kyitung. Ces fonctionnaires etaient appeles « Ditas », et n ’etaient 
autorises a s’occuper que de leurs propres ressortissants. Dans tous 
les pays il y a des representants accredites d ’Etats etrangers. A Pekin 
aussi il y a des representants de nombreux pays. Le gouvernement 
de Pekin considere-t-il ces representants diplomatiques comme des 
« imperialistes etrangers » ?

Parmi les Strangers employes au service du gouvernement tibe- 
tain se trouvaient deux Anglais qui exergaient les fonctions d’ope- 
rateurs de TSF, MM. R. Fox et Robert Ford (ce dernier fut fait 
prisonnier au Tibet par les communistes chinois lorsqu’ils occuperent 
militairement le pays). II y avait aussi M. Nebiloff, Russe blanc, 
employe par le gouvernement tibetain en qualite d ’ingenieur elec- 
tricien. Les deux autres etrangers etaient Heinrich Harrer, Autrichien, 
et Peter Aufschneiter, Allemand. Le premier avait ete engage pour 
la construction de canaux d ’irrigation dans les quartiers sud de 
Lhassa, et l’autre etait conseiller technique pour la construction
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d’une centrale electrique £i Lhassa. Les Chinois ont fait beau
coup de battage sur leurs realisations en matiere d ’electrification 
a Lhassa : en realite, ils n ’ont rien fait d ’autre que de poursuivre les 
travaux que le gouvernement tibetain avait du abandonner du fait 
de l ’invasion des Communistes chinois. Tout l ’equipement destine 
a la centrale avait ete commande en Angleterre par le gouvernement 
tibetain, et venait d ’arriver a Lhassa quand les Chinois occuperent 
le pays.

Q. Le president: Dans l ’appel que Votre Saintete a adresse aux 
Nations Unies le 8 septembre 1959, il est dit que « en premier lieu 
ils ont prive des milliers de Tibetains de leurs biens...». A en croire 
les sources chinoises, tres peu de Tibetains possedaient quoi que ce 
soit, la majorite d ’entre eux etant des serfs. Pourriez-vous nous donner 
quelques precisions sur ce point?

R. II est faux et deloyal de dire, comme l ’a fait le gouvernement 
communiste chinois, que la majorite du peuple tibetain etait reduite 
au servage, et que tres peu de Tibetains possedaient quelque chose. 
Je ne veux pas dire que la pauvrete n ’existe pas au Tibet. La pauvrete 
existe chez nous comme dans de nombreux pays de par le monde, 
mais le nombre des indigents n ’est pas tres eleve. Le gouvernement 
chinois communiste a tres fortement exagere l ’importance du pau- 
perisme au Tibet. Compte tenu de la population, je n ’ai pas Pimpres- 
sion que le nombre des indigents depasse un tres faible pourcentage.
II se peut que de nombreux Tibetains paraissent tres pauvres parce 
qu’ils sont mal habill&j mais leur tenue est plutot due a la rudesse 
des conditions de vie, ] ’aprcte du dim at et les difficultes du terrain; 
leur aspect exterieur neglige ne prouve pas necessairement qu’ils 
soient pauvres ou qu’ils soient des serfs. Certains d ’entre eux peuvent 
meme Stre dans une situation assez aisee. Je pense en particulier a 
un homme d ’aspect minable qui a fait des dons importants a une 
communaute comprenant pres de 20.000 moines.

Je reviens brievement sur les conditions de vie de la grande masse 
du peuple, au Tibet. Presque tout cultivateur, si pauvre qu’il soit, 
possede au minimum 5 ou 6 betes a cornes et une trentaine de mou- 
tons. La terre dont il dispose pour la culture est assez etendue pour 
produire chaque annee de 100 a 150 « khaes » d ’orge, soit approxi
mative ment 40 a 60 maunds (2 khaes et demi equivalent approxi- 
mativement a un maund). Les Tibetains aises recoltent annuellement 
plusieurs milliers de khaes d’orge et peuvent mettre de cote l ’equi- 
valent de 10.000 a 20.000 roupies indiennes. Un Tibetain repondant 
a la definition generalement admise du « nomade » peut fort bien 
posseder 1000 yaks et 10.000 moutons. Je passe sur les fonctionnaires 
du Gouvernement, lamas, hommes d ’affaires, chefs « nomades», 
chefs de village, etc., qui tous sont en mesure de jouir d’un niveau 
de vie relativement eleve. Si la Chine pretend que la majorite des 
Tibetains vit. dans le denuement le plus complet, j ’objecterai que 
depuis 1955 au moins 10.000 soldats chinois et environ 40.000 civils
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chinois vivent sur les ressources du pays et que leur existence est 
parfaitement assuree.

Q. Le President: Dans le meme document vous dites que : 
« Troisiemement, ils ont adopts des mesures cruelles et inhumaines 
pour steriliser des hommes et des femmes en vue d’exterminer totale- 
ment la race tibetaine ». Pourriez-vous nous fournir des details sur 
ces mesures, sur le nombre des victimes et sur les regions qui en ont 
le plus souffert?

R. Ma declaration sur cette question est veridique, bien que 
ces mesures n ’aient pas encore ete pratiquees dans toutes les parties 
du Tibet. Le village de Chuni, (2000 habitants) dans la province 
d ’Amdo, est l ’un de ceux ou ces actes de cruaute ont ete perpetres 
a des fins soi-disant experimentales. Les Chinois communistes ont 
mis en vigueur ces mesures sous le pretexte de prevenir certaines 
maladies epidemiques. Ils ont administre certaines injections a des 
hommes et a des femmes afin de les rendre impuissants. Ils leur 
ont applique de force un traitement ayant pour objet d ’empecher 
le fonctionnement des organes de la reproduction masculins et femi- 
nins. Parmi les refugies tibetains en Inde, il y a environ une dizaine 
de personnes qui ont subi ce traitement et peuvent en porter temoi- 
gnage. Ces pratiques ont cause plusieurs deces a Chuni.

Q. M. Thompson: En droit nous sommes obliges de distinguer 
entre une vraisemblance et une preuve. Je dois done vous demander 
a) s’il est possible d ’interroger tel ou tel de ces gens, et b) si vous 
etes vous-meme en contact avec tel ou tel d ’entre eux dont nous 
pourrions recevoir les depositions?

R. Oui, il sera possible de vous presenter certains des interess^s 
parmi les refugies, et ils pourront etre soumis a un examen medical. 
Malheureusement, il ne sera pas possible de vous presenter de femmes, 
car il n ’en est pas parmi les refugies.

Q. M. Mookerjee : Est-ce qu’il sera possible de voir plus de 
deux ou trois temoins susceptibles de nous fournir des details ?

R. Oui.
Q. Le President: Dans votre conference de presse du 20 juin, 

vous avez dit que « 5 millions de colons sont arrives dans l ’est et le 
nord-est de la province Tso ». A quel moment cette colonisation 
a-t-elle commence? Comment de si nombreux colons ont-ils pu 
etre installes sur une terre qui, a notre connaissance, est loin d ’etre 
fertile ?

R. Je reconnais qu’au point de vue technologique et industriel 
notre pays est tres en retard, mais il ne s’ensuit pas que le Tibet ne 
peut produire des vivres en quantites suffisantes. Notre production 
de denrees alimentaires suffit completement a nos besoins. Jusqu’a 
une date recente, nous n ’importions aucune denree de ce genre.
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En raison de l ’altitude et du climat du Tibet, Iequel est frais et sec, 
nous pouvons parfaitement conserver des cereales pendant des 
periodes allant jusqu’a 25 ou 30 ans. En raison de la tres grande 
superficie du Tibet et de sa faible population, l ’alimentation ne pose 
pas de probleme serieux pour les Tibetains.

La colonisation chinoise au Tibet a commence il y a quelques 
annees. Les Chinois ont pu facilement nouxrir ces colons parce qu’ils 
ont confisque de grandes quantites de denrees alimentaires emma- 
gasinees par les Tibetains dans diverses parties du pays. Mais il 
est exact que 5 millions de colons ne pouvaient pas vivre indefiniment 
sur nos reserves alimentaires : c’est pourquoi ces colons se livrent 
deja a une culture intensive dans la region de Kulmuk ou ils disposent 
d ’un materiel agricole tres moderne. En ce qui concerne la viande, 
les parties septentrionales du Tibet sont tres riches en yaks, moutons, 
chevres et animaux sauvages. Les lacs sont extremement poissoneux. 
Les ressources du Tibet, si elles sont convenablement mises en valeur, 
sont suffisantes pour nourrir un supplement de population de 5 millions 
de personnes. II existe au Tibet plusieurs vastes regions tres fertiles.

Q. M. Thompson: Que concluez-vous de la presence de si 
nombreux colons?

R. Comme je l ’ai dit dans ma declaration ecrite, j ’ai l’impression 
que la population tibetaine etant peu nombreuse, une immigration 
chinoise aussi massive ne peut manquer d ’etre dangereuse pour la 
race tibetaine.

Q. M. Seni Pramoj: Pourriez-vous nous indiquer le nombre 
des emigrants avant et depuis 1950?

R. Je ne peux pas vous citer de chiffres maintenant, mais cette 
colonisation a pris toute son ampleur entre 1955 et 1956.

Q. M. Seni Pramoj: Quelle a ete l ’attitude des colons vis-a-vis 
des Tibetains? Dans quelle mesure a-t-on essaye d ’assimiler les 
Tibetains? En d ’autres termes, les colons ont-ils amene leurs femmes 
ou ont-ils epouse des Tibetaines?

R. II y avait des hommes et des femmes parmi les colons, et 
certains ont egalement essaye de conclure des mariages mixtes.

Q. M. Pramoj : Les enfants deportes en Chine ont-ils ete endoc- 
trines puis renvoyes au Tibet, ou ont-ils disparu?

R. Certains des enfants ont completement disparu, et d ’autres 
sont revenus.

Q. M. Chatterjee : Pourriez-vous nous donner le nombre total 
des enfants deportes et le nombre de ceux qui sont revenus?

R. Je ne peux pas donner le chiffre exact, etant donne que les 
enfants ont ete envoyes en Chine de toutes les parties du Tibet.

Q. M, Mookerjee : Pourriez-vous nous citer des chiffres approxi- 
matifs ?
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R. A ma connaissance, une dizaine de milliers d ’enfants ont ete 
emmenes en Chine. En particulier, rien qu’a Lhassa de 3 a 4.000 
enfants ont ete emmenes. De ceux-ci, environ 500 sont revenus et 
on ne sait rien des autres.

Q. M. Pram oj: Ont-ils ete enleves de force ? Que font maintenant 
les 500 enfants qui sont revenus ?

R. La majorite des enfants emmenes en Chine l ’ont ete contre 
leur gre. Des 500 enfants qui sont revenus, la majorite resiste aux 
Chinois.

Q. M. Mookerjee : Sera-t-il possible d’en interroger ici?
R. Oui, il y en a beaucoup en Inde, et il sera possible de les 

interroger.
Q. M, Mookerjee : Depuis quand ont-ils ete emmenes en Chine? 

Etait-ce en 1950 ou apres? Leur nombre s’est-il accru par la suite?
R. De tres nombreux enfants ont ete emmenes en 1953, mais 

depuis le 10 mars 1959 leur nombre s’est beaucoup accru.
Q. M. Ala friz : Possedez-vous des documents chinois officiels, 

des textes reglementaires par exemple, prouvant qu’il y a eu genocide 
ou violation des droits de l ’homme? Pourriez-vous les mettre a la 
disposition du Comite?

R. Oui, je possede une documentation sur la suppression des 
libertes religieuses.

Q. M. Alafriz : Veuillez vous reporter a la page 167 du premier 
rapport1. Pourriez-vous nous donner des details sur la revolte de 
fevrier 1956? Les Chinois ont-ils utilise des gaz toxiques?

R. En 1956, il y a eu des massacres de femmes et d’enfants dans 
l’est et le nord-est du Tibet. Je n ’ai aucune certitude quant a l’emploi 
de gaz toxiques, mais mon enquete sur ce point n ’est pas terminee.

(Le President informe le Comite que M. Lukangwa, l ’un des 
dirigeants tibetains, a ete prie de fournir des details a ce sujet).

Q. M. Chatterjee : Veuillez vous reporter a la page 217, para- 
graphe 4, du premier rapport. Quel etait exactement le danger que 
redoutait le Dalai-Lama?

R. Les evenements qui se produisaient aux frontieres et les 
evenements de Lhassa jusqu’au 17 mars 1959 me portaient a redouter 
un danger pour ma personne.

Q. Le President: Des « reformes » communistes ont-elles ete 
appliqu6es dans une partie quelconque du Tibet ou a-t-on essaye 
d ’en appliquer? Dans l ’affirmative, veuillez nous fournir quelques 
details ?

1 La Question du Tibet et la Primaute du Droit.
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R. Les communistes chinois ont certainement essaye par tous 
les moyens en leur pouvoir d’appliquer leurs soi-disant « reformes » 
dans l ’ensemble du Tibet. Ils n ’y ont pas pleinement reussi parce 
qu’ils se sont heurtes a la resistance des Tibetains. Dans les resultats 
auxquels a abouti le regime communiste en Chine, les Tibetains ont 
compris que ces « reformes », loin d ’ameliorer leur condition, ne 
feraient que l ’aggraver et les plonger dans la misere et la souffrance 
au lieu de leur apporter le bonheur promis. II est hors de doute que 
les Chinois ont impose leurs « reformes» par la force en divers 
endroits, et notamment au Tibet oriental, dans 1’Amdo et le Kham, 
mais les Tibetains ont continue a resister.

Au premier stade de ces « reformes », les Chinois ont confisque 
aux Tibetains de la region toutes leurs armes, jusques y compris les 
couteaux de cuisine, de maniere a prevenir toute tentative de rebellion 
armee. Au second stade, ils ont confisque tous les biens personnels, 
tels que maisons, moutons, chevaux et autres betes domestiques. La 
troisieme 6tape a ete marquee par la confiscation de terres qui ont 
ete remises aux autorites chinoises, et par l ’etablissement de « com
munes cooperatives du peuple », les terres etant divisees en sections, 
et les paysans obliges de travailler dans des conditions inhumaines. 
Les paysans ne pouvaient pas profiter des produits de leur travail, 
car toutes les recoltes etaient remises aux Chinois, les travailleurs 
ne recevant que des rations derisoires. Les seules satisfactions qu’ils 
aient jamais revues en recompense d’un travail ecrasant ont ete des 
titres et des medailles! A un quatrieme stade, au nom de la « lutte 
contre l ’oppression », les ecoliers ont ete incites a battre leurs maitres, 
les enfants leurs parents, les moines leurs superieurs et les domestiques 
leurs maitres. Les soi-disant « reformes » n ’ont aucunement aide 
les pauvres. Elies n ’ont eu pour resultat que d ’aligner le niveau de 
vie des gens aises sur celui des pauvres. En fin de compte, le resultat 
a ete que chacun, riche ou pauvre, s’est trouve vivre en permanence 
dans la misere et dans la peur.

Q. Le President: Selon des sources chinoises, le Gouvernement 
chinois aurait decide, en 1956, qu’aucune reforme communiste ne 
serait effectuee pendant une periode de six ans (voir « La question 
du Tibet et la Primaute du D roit», page 64). Est-il exact qu’a la 
suite de cette decision les « reformes » furent ajournees?

R. L’Accord des dix-sept Points de 1951 disait ce qui suit en 
son Article 11:

« Pour les questions ayant trait aux differentes reformes qui 
doivent etre accomplies au Tibet, nulle contrainte ne sera exercee 
par les autorites centrales. Le Gouvernement local du Tibet accom- 
plira ces reformes de son plein gre, et lorsque le peuple aura presente 
des requetes de reformes celles-ci seront reglees apres consultation 
des dirigeants du Tibet. »
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Or, cet accord a ete viole par les communistes chinois eux-memes : 
des « reformes » furent introduces de force dans les provinces de 
Kham et d ’Amdo, qu’aucun Tibetain n ’avait jamais sollicitees ! 
Les cruautes des Chinois ont pousse les Khambas et les Amdos a 
la revolte, et les soulevements qui se sont produits dans ces regions 
ont cree une situation tres difficile pour les Chinois. C ’est alors que, 
craignant que des evenements semblables ne se produisent dans les 
provinces Ou et Tsang si les « reformes » communistes y etaient 
introduites de force, les autorites chinoises annoncerent en 1956 que 
les reformes seraient ajournees pendant six ans.

Q. Le President: Pourriez-vous nous dire quelle politique a ete 
suivie au Tibet apres votre depart en ce qui concerne ces reformes?

R. D ’apres mes renseignements, depuis les evenements de mars 
dernier et mon depart du Tibet, la politique communiste chinoise 
a l ’egard des provinces Ou et Tsang a change. Par l’intermediaire 
de quelques Tibetains specialement choisis, les Chinois communistes 
ont fait savoir que des reformes seraient introduites. II n ’est plus 
question maintenant de demander le consentement des Tibetains 
eux-memes. II semble que des « reformes » soient en cours d‘execution. 
Chacun en souffre, a 1’exception de quelques personnes qui ont ete 
completement envoutees par l ’endoctrinement communiste. Quant 
a ceux qui etaient rebelles a cette influence, leurs biens ont ete inven
tories, puis confisques, par les Chinois; eux-memes ont ete accuses 
de delits imaginaires et punis; souvent ils ont ete tortures jusqu’a 
ce que mort s’ensuive; ailleurs, les personnes appartenant aux classes 
dites « superieures » ont ete rouees de coups par la populace; certaines 
ont ete exilees en Chine, d’autres on ne sait ou; je crois savoir que la 
majorite d ’entre elles ont ete envoyees aux travaux forces; des chati- 
ments severes out ete infliges sans egard pour le sexe et l ’age de ces 
malheureux, dont les souffrances sont indescriptibles.

Q. Le President: Shri V. K. K. Menon, Ministre de la defense 
nationale de l ’lnde, a declare, le 22 octobre 1959 a l’Assemblee 
generale des Nations Unies, que vous etes toujours vous-meme 
l’un des vice-presidents de la Republique populaire de Chine. Est-ce 
exact?

R. En 1954, lorsque la premiere session du Congres dix peuple 
chinois s’est tenue a Pekin, j ’ai ete elu a Pun des sieges de vice-president 
du Comite permanent. II semble que les Chinois m ’aient conserve 
ce titre pendant la deuxieme session du Congres du peuple chinois 
qui s’est tenue en avril 1959.

Q. M. Bentsi-Enchill: Est-ce a dire que les operations chinoises 
au Tibet prenaient progressivement plus d’ampleur?

R. Oui.
Q. M. Bentsi-Enchill: Le gouvernement tibetain a-t-il coopere 

dans une certaine mesure avec les Chinois ?
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R. Le gouvernement tibetain s’est efforce d’etre aussi conciliant 
qu’il lui etait possible.

Q. M. Bentsi-Enchill: Avez-vous rencontre chez les autorites 
chinoises quelque sympathie pour les Tibetains?

R. Aucune.
Q. M. Bentsi-Enchill: En ce qui concerne la deportation de 

jeunes Tibetains, votre gouvernement a-t-il ete sollicite de leur venir 
en aide? Les Chinois ont-ils ecrit aux autorites tibetaines locales 
pour leur expliquer les raisons qui les poussaient a emmener ces 
enfants en Chine?

R. Dans quelques regions, les Chinois les ont emmenes de force. 
Dans d ’autres regions, ils nous ont donne l ’ordre ecrit d’envoyer 
les enfants par l ’entremise de l ’administration.

Q. M. Bentsi-Enchill: Pouvons-nous voir ces lettres ou des 
copies de ces lettres?

R. Nous n ’avons aucun de ces documents avec nous.
Q. M. Bentsi-Enchill: Quelle etait la teneur de ces documents ?
R. Je ne peux me souvenir des details, mais je peux vous faire 

faire une note sur le contenu de ces lettres.
Q. M. Bentsi-Enchill: Etait-il fait mention de groupes d ’age?
R. Non.
Q. M. Bentsi-Enchill: Quand les Chinois ont-ils commence leur 

colonisation?
R. En 1952.
Q. M. Bentsi-Enchill: Y avait-il des colonies chinoises installees 

au Tibet avant 1952?
R. II y avait un ou deux commergants chinois a Lhassa et quelques 

Tibetains chinois.
Q. M. Bentsi-Enchill: Les 500 enfants sont-ils retournes dans 

leurs families? Avait-on l ’intention d ’en faire des communistes?
R. Certains ont ete rendus a leurs families et d ’autres ont travaille 

avec les Chinois.
Q. M. Fernando : Possedez-vous une documentation sur les 

ordres affiches dans les lieux publics par 1’Armee chinoise?
R. Je ne suis pas sur d ’avoir bien compris la question.
Q. M. Fernando : Avant le mois de mars 1959, les armees d’inva

sion ont-elles affiche dans des lieux publics (marches, etc.) des procla
mations ou ordonnances annongant que des sanctions seraient prises 
en cas de desobeissance ?

R. Oui.

319



TJTTVLFernando: Pouvons-nous voir des originaux ou des 
copies de textes de ce genre?

R. Non.
Q. M. Fernando : Le Comite pourrait-il au moins connaitre 

la substance de ces proclamations par la voie d ’une deposition?
R. Oui, je peux vous faire connaitre la teneur des proclamations 

chinoises.
Q. M. Thompson : Votre Saintete pourrait-elle nous parler de 

l ’Association bouddhiste chinoise, qui semble prosperer en Chine ? Les 
moines tibetains partageaient-ils les vues de 1’Association bouddhiste 
chinoise ?

R. II s’agit d ’une association religieuse de Chine. Sa seule raison 
d ’etre est, par une propagande appropriee, de faire croire que la 
religion survit en Chine. Par exemple, dans les monasteres de Pekin, 
il y avait autrefois de 100 a 200 moines. II n ’en reste plus qu’un 
ou deux aujourd’hui. Aussi cette association n ’est-elle autre chose 
qu’un element du front communiste.

Les Chinois ont cree une filiale de cette association au Tibet 
en 1956. J ’ai des doutes sur la sincerite de l ’association et de ses 
membres.

Q. M. Thompson: Cette association a-t-elle un but religieux ?
R. J ’en doute; elle ne fait aucune distinction entre les Chinois 

et les Tibetains. Elle est un element du front communiste.
Q. M. Thompson : Est-il exact de dire que l ’Association reli

gieuse bouddhiste chinoise est d ’obedience communiste alors que les 
Bouddhistes tibetains ne le sont pas ?

R. C’est exact. Mais les Chinois multiplient le nombre des 
associations religieuses bouddhistes chinoises au Tibet.

Q. M. Chatterjee : L’Accord de 1951 a-t-il ete conclu sous la 
contrainte?

R. C’est vrai.
Q. M. Chatterjee : Quelle forme de contrainte ?
R. II vaudrait mieux que l ’un des signataires de 1’Accord, qui 

est ici present, reponde lui-meme. (Le Comite regoit alors une decla
ration ecrite).

Q. M. Chatterjee : Continuez-vous a Stre president du Comite 
preparatoire?

R. Les Chinois continuent a utiliser mon nom.
Q. M. Thompson: Pourriez-vous nous donner quelques details 

sur le travail force ? Dans quelles conditions le peuple a-t-il ete oblige 
de travailler?
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R. Certains des refugies qui se sont trouves dans ce cas seront 
p resent es au Comite qui pourra les questionner.

Q. M. Mookerjee : Veuillez vous reporter au compte rendu de 
votre entretien avec le president1 : Y a-t-il des documents disponibles 
sur la destruction des monasteres ?

R. Oui, j ’ai les documents qui traitent de la suppression totale 
des activites religieuses. Ces documents seront envoyes au president 
des que possible.

Q. M. Thompson : Le gouvernement chinois accuse ceux qui 
ont pris part a la rebellion d ’etre des reactionnaires et des agents 
de l ’imperialisme. La population a-t-elle vraiment participe au recent 
soulevement ? Celui-ci a-t-il vraiment interesse la masse ?

R. Le recent soulevement n ’a pas et6 un accident. La population 
etait opprimee depuis tant d ’annees! II n ’a pas ete suscitl de l’exte
rieur; il avait l ’appui du peuple.

Q. M. Thompson : A-t-il ete suscite par des gens travaillant pour 
des interets prives?

R. Non.

1 Document n° 1 ci-dessus.

321



DOCUMENT N° 4

Declaration faite par les membres da Gouvernement (Kashag) 
du Dalai-Lama

1. En 1951, lorsque les troupes communistes chinoises envahirent 
le Tibet, les autorites chinoises declarerent que ces troupes venaient 
au Tibet non en ennemies mais en amies, pour defendre et proteger 
le pays et son peuple contre l ’agression exterieure. Par la suite, la 
population du Tibet exprima sa vive indignation sous plusieurs formes, 
et notamment en apposant des affiches dans lesquelles elle exigeait le 
retrait immediat des troupes communistes chinoises du Tibet. En 
meme temps, les membres les plus influents du mouvement Mimang 
(parti du peuple) adresserent des appels pressants aux autorites 
chinoises et au gouvernement du Dalai-Lama pour obtenir le retrait 
des troupes communistes chinoises du Tibet. A la suite de ces evene- 
ments, les autorites chinoises firent pression sur le gouvernement 
tibetain pour l ’obliger a se desolidariser des exigences du peuple et 
a proclamer que ce mouvement d ’opinion mal avise n ’etait en realite 
qu’un complot d ’agents imperialistes qui exergaient leur influence 
sur le peuple.

2. En 1952, Sistap Lukhangwa et Lobsang Tashi durent demis- 
sionner parce qu’ils genaient la realisation des plans des Chinois. 
En meme temps, le gouvernement fut de nouveau oblige de faire 
apposer des affiches attribuant la demission de nos deux collegues 
a des motifs inexacts. Nous fQmes meme obliges de porter contre 
eux des accusations denuees de tout fondement, car ni l ’un ni l ’autre 
n ’avaient rien fait de reprehensible.

3. En 1953, lors de la construction d ’aerodromes et de routes 
carrossables reliant Siling a Lhassa et Shinchang a Gartok, les auto
rites chinoises nous obligerent a signer des arretes ministeriels obli- 
geant les paysans a abandonner leurs occupations pour participer 
immediatement a ces travaux.

4. En 1958, le gouvernement de Pekin nous contraignit a eloigner 
de leurs postes les neuf personnalites dont les noms suivent, sous le 
pretexte qu’elles constituaient une clique reactionnaire: Sistap 
Lukhangwa, Taktse Rimpotche et Gyalo Thondup, freres du Dalal- 
Lama; Khenchung Lobsang, Tsepon Shadabpa, Tsedun Thupten 
Ninji, Champa Wandu, Champa Tsendu et Alochintse, qui etaient 
en Inde. Ces personnes furent chassees du Tibet. Les autorites chi
noises nous obligerent en outre a interdire aux paysans de soutenir 
et d ’aider l ’armee de la resistance.
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5. Les autorites chinoises nous contraignirent a ordonner aux 
forces de la resistance, par voie d ’arretes ministeriels, de se rendre 
et de deposer leurs armes. Elles nous obligerent en outre a accuser 
Gompo Tashi et Chagu Namgyal Dorji d ’etre des chefs de la resis
tance. En realite, nous savions que Chagu Namgyal Dorji sejournait 
paisiblement dans un monastere en se vouant a la priere. Ils nous 
obligerent cependant a l ’accuser d’etre un chef reactionnaire; de 
leur cote, ils lui racontaient que le Cabinet l’accusait! De tels procedes 
provoquerent de tres graves frictions entre les Tibetains eux-memes.

323



OCUMENT N° 5

Declaration faite par le Dalai-Lama devant le Comite 
juridique d’enquete, a Mussoorie (Inde), le 14 novembre 1959

Monsieur le President,
Messieurs les Membres du Comite juridique d’enquete,

Je suis heureux de vous rencontrer ce matin. J ’ai etudie avec la 
plus grande attention le premier rapport sur la question du Tibet 
qu’a publie la Commission internationale de juristes. C’est pour 
moi une vive satisfaction que la Commission ait pris a coeur de 
porter a la connaissance du monde civilise, non seulement les Elements 
de la situation du Tibet en droit international, mais aussi les evene
ments et les faits qui m ’ont finalement oblige a quitter mon peuple 
bien aime et mon pays, dans l ’espoir qu’en agissant ainsi je pourrais 
demander et obtenir que justice soit faite et que mon peuple et mon 
pays cessent d ’etre soumis a la terrible pression que font peser sur 
eux les communistes chinois. Je remercie la Commission de son 
admirable expose de la situation au Tibet, qui dans l ’ensemble est 
parfaitement exact.

Malgre tous les efforts deployes pour conserver au rapport une 
parfaite exactitude, il s’y est glisse une erreur legere. II est fait mention 
a la page 99 d ’un Accord entre le Tibet et la Mongolie. La teneur 
de l ’accord est exactement resumee. La Commission dit ensuite, en 
s’appuyant sur l ’autorite de Sir Charles Bell, que le Dalai-Lama 
avait denie a Dorgieff, dont le nom tibetain etait Tsenchap Geshe 
Ngawang Dorgi (ce nom ne figure pas dans le rapport), toute autorite 
pour conclure un tel accord avec la Mongolie au nom du Gouverne
ment tibetain. Je regrette de devoir dire que cette demiere declaration 
est inexacte. Dorgieff etait bien un representant accredite du Dalai- 
Lama. En fait, c’est lui qui avait Egalement negocie au nom du Dalai- 
Lama a Saint-Petersbourg a la Cour du Tsar en 1906.

Entre le jour ou le 13e Dalai-Lama proclama formellement l’inde- 
pendance du Tibet en 1912 jusqu’a l ’invasion de 1950, il n ’y a meme 
pas eu un semblant d ’autorite chinoise au Tibet. Je m ’adresse au 
monde par votre intermediate, Messieurs, pour demander au bout 
de combien de temps un pays peut etre considere comme independant. 
N ’est-il pas suffisant que 40 annees se soient ecoulees apres la dispa- 
rition des dernieres traces laissees par un conquerant du passe?

Je vais egalement me referer aux declarations faites a la page 106. 
Au troisieme paragraphs se trouve exposee la version chinoise des
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faits telle que l’a donnee Tieh Tseng I i .  D ’apres cette version, les 
Tibetains auraient participe en 1946 a l’Assemblee constituante 
chinoise, et en 1948 des Tibetains auraient si6ge dans les Assemblies 
nationales.

En realite, une delegation tibetaine fut envoyee en Inde et pour- 
suivit ulterieurement son voyage jusqu’en Chine. Cette delegation 
avait pour mission de feliciter le gouvernement britannique et le 
gouvernement americain de leur victoire. Elle s’en acquitta a New- 
Delhi, puis se rendit en Chine pour transmettre un message analogue. 
Pendant que la delegation se trouvait a Nankin, l ’Assemblee consti
tuante siegeait et les membres de la delegation tibetaine assisterent 
a quelques seances en qualite de spectateurs. II est inexact de dire 
qu’ils ont participe aux debats de l’Assemblee; aucun Tibetain n ’a 
d ’ailleurs ete mandate pour la Constitution lorsque celle-ci eut ete 
adoptee dans sa forme definitive. II est egalement inexact qu’un 
representant tibetain dument autorise, quel qu’il soit, ait assiste aux 
seances de l ’Assemblee nationale en qualite de membre. Le represen
tant du gouvernement tibetain a Nankin, Khendon Losum, a seule- 
ment assiste en spectateur a quelques-unes des seances.

Je soulignerai egalement que les delegues de 1946 etaient porteurs 
de passeports tibetains. En mars-avril 1947, lorsque la Conference 
asiatique s’est tenu a New-Delhi, le Tibet y a participe en qualite 
de pays independant. Thechi Sampho Tsewang Rigzin et Khenchung 
Lobsang Wangyal y representaient le Tibet. Le drapeau national 
tibetain fut hisse au moment de la Conference et nos representants 
participerent a ses travaux sur un pied d ’egalite avec ceux des autres 
pays. Ce fait est bien connu de tous.

En 1948 une mission commerciale dirigee par Tsepon Shakabpa 
se rendit aux Etats-Unis, puis dans le Royaume-Uni et dans d’autres 
pays europeens. Le passeport original de Shakabpa vous a ete pre
sente, Monsieur le President, et vous en avez fait prendre des photo
copies. Shakabpa a de nouveau utilise ce passeport en 1950 lorsqu’il 
se rendit en Chine avec Tsechak Thupten Gyalpo pour presider a 
des negotiations avant que les Chinois communistes n ’envahissent 
le pays.

Si j ’ai bien compris l ’objet de votre enquete, vous cherchez avant 
tout dans quelle mesure les communistes chinois se sont rendus 
coupables de violations des droits de l’homme, et s’il est prouve 
qu’il y ait eu tentative de genocide.

Je ne suis pas juriste, et je vous demande done de bien vouloir 
me pardonner si j ’interprete inexactement le terme de « genocide ». 
Pour moi, il n ’est pas necessaire que la plus grande partie d’une 
population soit detruite pour qu’il y ait crime de genocide. II y a 
genocide quand une puissance Etrangere, par des executions en 
masse, des deportations et une immigration massive, modifie la 
configuration ethnique d’un pays a tel point que sa population
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propre devient minoritaire, et etouffe en meme temps la vie religieuse, 
la civilisation originate, et meme l’identite de la population victime. 
Dans la conference de presse que j ’ai tenue le 20 juin 1959 (voir 
premier Rapport, page 224), j ’ai declare que.,c’etait bien la ce qui se 
passait au Tibet.

Comme je l’ai dit au cours de cette conference, les combats contre 
les forces d ’occupation chinoises communistes ont entraine la mort 
de 65.000 Tibetains. Ceci s’est passe entre la fin de 1955 et 1959. 
Les Communistes chinois ont envahi le Tibet sous pretexte de le 
« liberer». La veritable liberation est celle que connaissent ceux 
de mes vaillants compatriotes qui sont morts en combattant pour la 
liberte du Tibet. Le reste de mon pays est tenu en esclavage par une 
puissance etrangere connue pour son absence totale de scrupules 
et pour sa politique expansionniste. Ce sont les bombardements 
aeriens des regions ou les combats pour la liberation etaient particu- 
lierement violents qui out fait le plus de victimes.

Entre 1952 et 1953, la construction de grandes routes a connu 
une activite fievreuse. Les Chinois ont voulu construire une route 
reliant le Kham a Lhassa sur une distance de 2255 kilometres. La 
main-d’ceuvre necessaire a la construction de cette route a etc recrutee 
par la force. Rien que sur un trongon de 229 kilometres, entre Lhassa 
et Kongpo, 15.300 Tibetains ont travaille : cela vous donne une idee 
du nombre de Tibetains qui ont ete astreints au travail force pour 
la construction de routes. De nombreuses autres routes etaient en 
construction dans d’autres parties du pays. Beaucoup de ces travail
leurs sont morts sur leur chantier. Nombreux furent aussi ceux qui 
ne purent supporter les conditions de travail et se suiciderent.

Les tentatives faites pour imposer des reformes ont entraine 
des executions sans jugement d ’individus isoles, et souvent aussi 
de veritables massacres collectifs dans les regions qui n ’acceptaient 
pas sans protester la propagande de la Chine communiste ou qui ne 
se laissaient pas convertir. Ces massacres visaient a soumettre la 
population par la terreur. Je sais que de nombreux refugies ont fait 
ou vont faire des depositions devant votre Comite. Je ne sais ce que 
seront ces depositions, mais j ’ai confiance qu’elles confirmeront 
ce que je vous dis en ce moment.

On m ’a dit que pour detruire la race tibetaine les envahisseurs 
avaient sterilise des hommes et des femmes.

Avant mon depart, les Chinois communistes ont deporte des 
milliers de mes compatriotes en Chine.

Un vaste mouvement de colonisation chinoise s’est produit dans 
l ’est et le nord-est du Tibet, comme je l’ai dit dans ma conference 
de presse. (Voir le premier Rapport, page 224), et il etait envisage 
d’installer des millions de colons dans le Ou et le Tsang, provinces 
du Tibet central. On m ’a clairement fait entendre pendant que je
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me trouvais a Pekin, en 1955, que le Tibet etait un vaste pays faible- 
ment peuple, et que la Chine avait une immense population et un 
territoire insuffisant, si bien qu’il convenait d’echanger terres contre 
habitants. Je crois savoir que c’est ce qui se fait en grand depuis 
quelques mois dans le Tibet central. Lorsque 1’operation sera terminee, 
mon peuple ne sera plus qu’une minorite privee de toute esperance.

Depuis 1956, la religion bouddhiste a ete l ’objet des attaques 
virulentes d ’une propagande hostile. Quand cette propagande a 
rencontre de la resistance, des monasteres ont ete detruits. Les com
munistes ont detruit ou pille des objets du culte de caractere sacre. Ils 
ont brule des livres saints; ils ont publiquement humilie, emprisonne 
ou massacre des chefs religieux veneres, detruit de tres nombreux 
monasteres; ils ont disperse les moines et les ont soumis au travail 
force. Meme Notre Seigneur le Bouddha a ete insulte par une pro
pagande vulgaire. Plusieurs hauts fonctionnaires communistes chi
nois ont declare en public que la religion etait un poison. Un exemple 
de ces declarations a ete reproduit aux pages 48 et 49 du premier 
Rapport. Cette propagande sevit maintenant dans tout le pays.

(A) A la page 67 du premier Rapport sont enumerees un certain 
nombre de rubriques definissant les diverses atteintes aux droits de 
l’homme commises par les communistes chinois. Cette enumeration 
a ete faite avec un soin inattaquable sous la garantie complete de 
mon autorite, et elle montre que chaque aspect des droits de 1’homme 
a subi sous une forme quelconque des atteintes de la part des Chinois 
communistes. J ’ai deja parle des rubriques a) et b), et j ’ai fait allu
sion aux rubriques c), h), m)  et n). Sans doute les depositions que 
vouz recevrez etabliront-elles que des atrocites ont ete commises 
et des tortures infligees a ceux qui resistaient aux communistes 
chinois. J ’ai ete informe de tels faits pendant que j ’etais encore au 
Tibet, j ’ai souvent attire sur eux l’attention des autorites commu
nistes chinoises, mais ce fut peine perdue. J ’etais reduit a 1’impuissance 
et je ne pouvais que ronger mon frein.

(B) En ce qui concerne les rubriques dj  et gj ,  souvent des Tibe
tains ont ete chasses de chez eux sans la moindre forme, parce que 
les Chinois communistes avaient besoin de logements pour leurs 
hommes de troupes, leurs fonctionnaires et leurs officiers, et tres 
souvent ces requisitions ne donnerent droit a aucune indemnite. 
La confiscation arbitraire de terres, de troupeaux et d ’autres biens 
devint chose courante a mesure que les Chinois communistes eten- 
daient leurs tentacules sur le Tibet.

(C) En ce qui concerne la rubrique f ) ,  de tres nombreux moines 
ont ete chasses des monasteres et obliges de prendre femme. Beaucoup 
d ’entre eux ont ete contraints d ’apprendre la doctrine communiste 
a la place de la religion.

(D) En ce qui concerne les rubriques i) et j ), les Tibetains n ’avaient 
le droit d’ecouter que la propagande communiste. Le mouvement
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Mimang (Parti du peuple tibetain) qui, de 1952 a 1953, renforga 
son opposition a l ’occupation chinoise communiste, fut interdit 
et ses chefs furent emprisonnes ou deportes. Comme je l’ai dit dans 
ma conference de presse (voir le premier Rapport, page 224), a la 
suite du soulevement, aucun rassemblement de plus de deux Tibetains 
n ’etait plus autorise dans les rues de Lhassa.

(E) En ce qui concerne la rubrique k),  il existait au Tibet une 
Assemblee nationale ou etaient representees les diverses classes de la 
population. Apres l ’occupation par les communistes chinois, cette 
Assemblee ne se reunit plus que lorsque les Chinois desiraient voir 
ratifier leurs decisions, ce que l ’Assemblee ne pouvait refuser de 
faire. Pour prendre un exemple, le renvoi de Setsap Lukhangwa et 
de LobsangTashi (l’un et Fautre faisant fonction de Premier Ministre), 
exige par les Chinois communistes, fut provoque par une soi-disant 
demande de cette Assemblee. Sa derniere reunion eut lieu du 10 au 
17 mars 1959; elle fut alors spontanee et non provoquee par les 
communistes chinois; elle decida de refuser l’obeissance aux autorites 
chinoises et reaffirma l ’independance du Tibet.

(F) Quant a la rubrique q),  la seule vie culturelle qui demeure 
accessible a un Tibetain est celle que lui offrent les Chinois avec leur 
propagande, leurs reunions et leurs spectacles communistes. Les 
ecoles qui furent ouvertes n ’avaient d’autre objet que d ’endoctriner 
les enfants, et 1’etude de la langue chinoise fut rendue obligatoire.

Monsieur le President, Messieurs, dans ce bref expose je me suis 
efforce d ’esquisser les principaux aspects de la question qui vous 
interesse. Le President m ’a envoye un questionnaire detaille. Les 
reponses a certaines questions vous ont deja ete soumises, et les autres 
reponses sont encore en preparation. Le President a eu une longue 
conversation avec moi et avec quelques-uns de mes ministres a Mussoo- 
rie; j ’ai eu l ’occasion de repondre aussi a diverses questions. Je suis 
tout dispos6 a repondre aux questions que vous voudrez me poser, 
et egalement a faire parvenir au Comite tous autres renseignements 
qu’il est en mon pouvoir de fournir.

II semble bien que les evenements du Tibet interessent le monde 
entier, et en particulier l ’Asie. Comment peut-on eviter qu’une 
personne atteinte d ’une maladie contagieuse la propage a son tour, 
a moins que des personnes bien portantes et agissant dans leur propre 
interet n ’aident le malade a guerir. II est possible aussi que les per
sonnes bien portantes soient atteintes par l’infection. Seuls le droit 
et la morale fournissent les moyens de mettre un terme aux pratiques 
inhumaines dans le monde. Nous ne pouvons avoir recours qu’a la 
justice et aux moyens pacifiques.

Le monde le sait, et j ’espere que vos efforts sinceres pour faire 
regner la justice et l ’equite seront hautement apprecies de tous ceux 
qui sont attaches a la justice et a la paix.
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Je vous demande encore, Monsieur le President et Messieurs les 
Membres du Comite, de poursuivre votre enquete et de chercher 
a comprendre plus completement encore ce qui se passe au Tibet, 
afin que le sens de ces evenements puisse etre porte a la connaissance 
du monde par la Commission internationale de juristes.

J ’exprime I’espoir que le Tibet puisse retrouver son independance 
perdue, et que l’integrit6 ethnique et culturelle de son peuple puisse 
etre preservee conformement aux droits de l’homme.

Enfin, je veux vous remercier d ’avoir pris la peine de venir jusqu’ici, 
et de m ’avoir ecoute avec patience. Comme vous le savez j 'avais 
l ’intention de me rendre a Delhi, mais les circonstances m ’en ont 
empeche. Je regrette de n ’avoir pu vous epargner ce deplacement.

Je prie pour la paix et la prosperity de tous les peuples du monde.
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DOCUMENT N° 6

Aide-memoire soumis a la Commission Internationale de Juristes 
par M. T. Shakabpa

Le present aide-memoire a trait & certaines questions importantes 
qui concernent le Tibet. Bien qu’il n ’apporte aucun element nouveau 
sur les evenements qui interessent la Commission, il est d ’un interet 
direct pour 1’ensemble de la question.

1. Dans certains milieux on a attache beaucoup d ’importance 
aux declarations faites par le Panchen-Lama. Afin d’apprecier la 
valeur de ces declarations, il est necessaire, non seulement d ’examiner 
la situation historique du Panchen, mais aussi de se referer aux ante
cedents du Panchen-Lama actuel.

Le mot « Panchen » est une combinaison de deux mots sanscrit 
et tibetain et signifie « grand savant». On l’applique au Tibet a 
de nombreux erudits bouddhistes; citons par exemple Panchen 
Chhampa Lingpa, Panchen Yeshe Tsemo, Panchen Sangpo Tashi et 
Panchen Sonam Dakpa ne sont que quelques-unes des nombreuses 
personnes a qui ce titre a ete accorde au Tibet. C ’est la quatrieme 
reincarnation, Panchen Losang Chhogen, qui a regu pour la premiere 
fois le titre de Panchen et d'abbe du monastere de Tashi Lhunpo 
des mains du quatrieme Dalai-Lama. Le monastere de Tashi Lhunpo 
avait ete construit en l ’an 1447 de l ’ere chretienne par le premier 
Dalai-Lama, Gedun Dupa. Le gouvernement tibetain avait fait 
don de biens fonciers au Tashi Lhunpo pour l ’entretien du monastere. 
Outre cela, le Tashi Lhunpo ne jouissait, en droit ou en fait, d ’aucun 
privilege, et en matiere politique notamment, il dependait completement 
de l’administration centrale. Depuis le quatrieme Panchen-Lama, le 
titre de « Panchen » s’est transmis en heritage a toutes les reincar
nations de ce Lama jusqu’au Panchen-Lama actuel, le dixieme.

En 1904, lorsque l ’expedition Younghusband parvint a Lhassa, 
le treizieme Dalai-Lama confia l’administration a Gaden Tripa 
Losang Gentsen, qui avait le titre de regent, et s’enfuit en Mongolie. 
Le neuvieme Panchen-Lama se rendit a Gyangtse a la rencontre 
de l ’expedition Younghusband afin d’etablir des relations avec les 
Britanniques et, plus tard, il se rendit meme & Calcutta pour renforcer 
ces relations. Puis, apres le retour du treizieme Dalai-Lama en 1910, 
les Mandchous de Chine attaquerent le Tibet. Une fois de plus, le 
Dalai-Lama dut confier la charge de son gouvernement a Gaden 
Tripa Tsomunling Hutothu et a son adjoint Khenche Khenran 
Phuntsok, et s’enfuit en Inde. Le Panchen-Lama profita une fois encore
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de la situation et etablit des relations avec les autorites mandchoues 
a Lhassa, sans tenir compte le moins du monde des vues du gouverne
ment tibetain. Mais l ’ann^e suivante, en 1911, le gouvernement et 
le peuple tibetains se souleverent contre les Chinois, et en 1912 les 
Mandchous furent chasses du Tibet. Pendant l ’automne de 1912, 
le Dalai-Lama rentra au Tibet et, le 16 decembre, il proclama l ’inde- 
pendance du pays.

Devant cette nouvelle orientation des evenements, le Panchen- 
Lama se trouva dans une situation extremement difficile, et certains 
de ses actes prenaient une signification des plus embarrassantes. 
II s’enfuit done en Chine avec quelques-uns de ses partisans, et il 
se mit sous la protection du gouvernement nationaliste. En 1933 
Sa Sainted le treizieme Dalai-Lama mourut. En 1935, le Panchen- 
Lama sollicita du gouvernement tibetain l ’autorisation de retourner 
au Tibet; il fut a vise qu’il serait autorise a y rentrer avec ses partisans, 
mais a condition que sa conduite soit irreprochable. Le gouvernement 
chinois chercha a profiter de l ’occasion pour faire entrer au Tibet 
une vingtaine de fonctionnaires chinois et environ 300 soldats servant 
d ’escorte au Panchen-Lama, mais le gouvernement tibetain ne ceda 
pas. Les nationalistes chinois revinrent a la charge aupres du gouverne
ment tibetain, et lui promirent que 1’escorte chinoise du Panchen-Lama 
se rendrait directement a Shigatse par la route du nord, et s’en retour- 
nerait en Chine dans le mois qui suivrait l ’arrivee du Panchen-Lama 
a Shigatse. Le gouvernement du Tibet ne laissa une fois de plus 
subsister aucun doute sur son attitude et informa les Chinois que le 
Panchen-Lama et ses partisans etaient libres de regagner leur monas
tere, mais sans escorte de fonctionnaires ni de soldats chinois. Le 
gouvernement ajoutait que si les Chinois insistaient pour envoyer 
leur escorte au Tibet, ils le regretteraient, car les gardes-frontieres 
avaient ordre de s’opposer a leur entree. Ceci mit un terme aux espe- 
rances des Chinois, qui rappelerent les fonctionnaires et les membres 
de l’escorte militaire accompagnant le Panchen-Lama. Peu apres le 
Panchen-Lama mourut a Chekudo avant de pouvoir retourner a 
Shigatse, et ses partisans se rendirent dans le Kham oriental. Dans 
cette province, ils ne tarderent pas a etre en mauvais termes avec 
le commissaire chinois Lu Tse-chen; aussi se scinderent-ils en deux 
groupes : l’un s’enfuit vers la province de Tchinghai en Chine, 
l ’autre, transportant les restes du Panchen-Lama, alia chercher 
aide et protection au Tibet.

Alors surgit la question de la reincarnation. Deux candidats 
etaient presentes comme la reincarnation du Panchen-Lama. L’un 
6tait n6 dans l ’Amdo, l ’autre dans le Kham. Le gouvernement 
tibetain ordonna que les deux candidats fussent amends a Lhassa ou, 
comme le veut la tradition, certaines epreuves religieuses permettant 
d ’identifier le veritable Panchen-Lama leur seraient imposees. Mal- 
heureusement, avant que ces instructions aient pu etre executees, 
les communistes chinois s’etaient rendus maitres de la region de
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l ’Amdo oti l ’un des deux candidats etait ne. De plus, les partisans du 
precedent Panchen-Lama qui se trouvaient dans cette region enle- 
verent ce candidat et le remirent aux mains des communistes chinois, 
soutenant qu’il etait le veritable Panchen-Lama. Peu apres, les com
munistes commencerent a envahir le Tibet, et en l’annee 1951, lorsque 
le soi-disant Accord des 17 Points fut signe sous la contrainte, le 
gouvernement tibetain fut egalement force de reconnaitre le candidat 
de l ’Amdo, bien qu’il n ’ait pas subi les epreuves religieuses habituelles. 
En 1952 ce Panchen-Lama pretendit etre le dixieme Panchen-Lama 
et revint a Tashi Lhunpo accompagne de tres nombreuses troupes 
communistes. L’autre candidat fut place dans le monastere de Tashi 
Lhunpo par le gouvernement tibetain en qualite de lama ordinaire. 
Quelques annees plus tard, alors que ce candidat se rendait en Inde 
pour y faire un pelerinage, il fut capture a Yatung par les commu
nistes chinois, et depuis lors personne ne sait ou il se trouve ni s’il est 
encore en vie.

Ce qui precede montre amplement que le Panchen-Lama actuel 
doit sa situation et son prestige aux communistes chinois. Sans leur 
soutien actif, il ne pourrait soutenir sa pretention d’etre le Panchen- 
Lama, etant donne qu’il n ’a pas satisfait aux epreuves religieuses 
qui seules permettent d ’elever une telle pretention. C ’est pourquoi 
le Panchen-Lama actuel se trouve entierement entre les mains des 
communistes chinois. Toutes les declarations qu’il peut faire se 
conforment strictement aux instructions des Chinois parce qu’il 
n ’est pas libre d ’exprimer une opinion personnelle.

2. On a fait egalement allusion a la question du servage au Tibet. 
II faut cependant souligner que cette pratique n ’existe au Tibet sous 
aucune forme que ce soit. Comme dans d’autres pays d ’Asie, la terre 
appartient en fin de compte a l ’Etat, et depuis longtemps elle a ete 
attribute, parfois sous forme de grandes proprietes, a des personnes 
qui ont rendu des services distingues a l ’Etat et aux monasteres, 
ces personnes versent un loyer, surtout en nature, mais aussi sous 
forme de services. Les monasteres servent l ’Etat par la priere et les 
ceremonies religieuses; les autres proprietaires sont en realite des 
fonctionnaires charges de l ’administration de ces domaines. Toutefois 
la plus grande partie de la terre appartient a de petits proprietaires 
qui versent directement un impot au gouvernement et ne sont soumis 
a aucune autre restriction de propriete, quelle qu’elle soit. Dans les 
vastes proprietes appartenant aux monasteres et aux grands pro
prietaires fonciers, les fermiers detiennent des terres separees du reste, 
qu’ils cultivent pour subvenir aux besoins de leurs families. Ils paient, 
un loyer en nature au proprietaire ou mettent a sa disposition les 
services d ’un membre de leur famille, soit comme domestique soit 
comme travailleur agricole. Les autres membres de la famille jouissent 
d ’une complete liberte; ils peuvent se livrer a l ’activite de leur choix, 
embrasser une profession quelconque, entrer dans un monastere 
ou travailler sur leur propre terre. En 1909, le treizieme Dalai-Lama
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edicta un Reglement qui reconnait a tous les locataires le droit de 
faire appel directement a lui dans tous les cas de mauvais traitements 
ou d ’abus de pouvoir commis par le proprietaire.

3. Apres certaines declarations recentes, on doit faire observer 
que la legislation du Tibet ne prevoit aucun chatiment cruel et inhu- 
main applicable aux criminels. En 1898, fut promulguee une loi 
sanctionnee par le treizieme Dalai-Lama qui abolissait la peine 
capitale et interdisait toute mutilation physique, sauf en cas de 
trahison et de conspiration contre l ’Etat. II se peut que cette loi n ’ait 
pas toujours ete respectee dans le passe, mais seulement dans des 
cas tres exceptionnels, et les autorites centrales de Lhassa ont tres 
severement puni ces infractions.

4. On a egalement beaucoup parle des reformes au Tibet. Lorsque 
le Dalai-Lama actuel prit la direction du gouvernement a sa majorite, 
il s’efforga d ’introduire plusieurs reformes d’une grande portee. 
En premier lieu, il proposa que toutes les grandes proprietes foncieres 
appartenant a des particuhers et a des monasteres soient rachetees 
par l’Etat moyennant indemnite, et partagees entre les paysans. 
Mais les autorites chinoises mirent leur veto a ces reformes. Paralyse 
par 1’opposition chinoise, le Dalai-Lama crea un organisme qui 
devait preparer d ’autres reformes indispensables. C’est a cet orga
nisme qu’il faut attribuer la reduction de Pimpot foncier decidee 
avec 1’approbation du Dalai-Lama. Sa Saintete sanctionna egalement 
sa proposition d ’annuler les dettes encourues par les petits paysans 
et les locataires et les interets de ces dettes; l ’Etat avait toujours 
avance de l’argent ou des cereales aux paysans pour la culture et 
pour les autres travaux des champs, et les sommes ainsi avancees 
n ’avaient pas ete remboursees et constituaient maintenant une lourde 
charge pour la paysannerie; l ’objet de la reforme etait done de faire 
disparaitre cette charge, et de donner a la paysannerie une situation 
economique plus solide. De meme, en vertu de l’ancien systeme, 
et comme dans d ’autres pays d ’Asie, tous les proprietaires fonciers 
etaient tenus de fournir sans contrepartie des moyens de transport 
aux fonctionnaires de l ’Etat voyageant en mission officielle; cette 
charge fut consideree comme peu equitable, et le Dalai-Lama mit 
fin a ce systeme et ordonna qu’a l’avenir toutes les charges encourues 
au titre du transport soient remboursees selon un bareme prescrit 
par le gouvernement. Le nouvel organisme fut egalement autorise 
a recevoir et a juger toute plainte portee contre les autorites de district 
ou de village. Sans s’arreter a ces reformes, le Dalai-Lama demanda 
a son Cabinet de reprendre avec les autorites chinoises son projet 
anterieur de rachat des grandes proprietes appartenant a des personnes 
privees et a des monasteres, et de distribution de ces terres aux petits 
paysans; les autorites chinoises furent sondees a plusieurs reprises 
sur cette question entre 1956 et 1958, mais aucun de ces efforts n ’abou- 
tit, car les Chinois entendaient bien empecher le gouvernement tibe
tain de faire lui-meme une reforme agraire.
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ANNEXE HI 

Documents officiels

DOCUMENT N° 1

L’attitude du Gouvernement britannique a 1’egard 
des revendications chinoises en 1912

Le Ministre des Etats-Unis au Secretaire d ’E ta t: 
LEGATION DES fiTATS-UNIS, 
Pekin, 31 aout 1912.

J ’apprends du Foreign Office qu’a la date du 17 courant le Ministre 
du Royaume-Uni a presente un aide-memoire reconnaissant la 
suzerainete de la Chine sur le Tibet, mais non sa souverainete; dans 
cet aide-memoire il s’eleve contre l ’attitude de la Chine au cours 
des trois dernieres annees et contre son ingerence dans les affaires 
interieures du Tibet; il declare que cette ingerence est contraire a 
l ’esprit du Traite de 1906 qui pose en principe l ’action commune de 
la Grande-Bretagne et de la Chine; enfin il declare que jusqu’a ce 
que la Chine accede aux demandes ci-dessus le gouvernement bri
tannique ne pourra pas reconnaitre la Republique et s’opposera a 
l ’entree des Chinois au Tibet par l ’lnde.

Calhoun.

1 Documents relatifs aux Relations exterieures des Etats-Unis, 1912 (Washing
ton, Government Printing Office, 1919), p. 86.
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DOCUMENT N° 2

Creation d’une artere de ravitaiUement vers la Chine 
a travers le Tibet (HistoriqueJ

Attitude des Etats-Unis en ce qui concerne le statut du Tibet1

Le Directeur du Bureau des Services strategiques 
au Secretaire d ’Etat

Washington, 2 juillet 1942.

Monsieur le Secretaire d ’Etat,
Deux de nos officiers, le capitaine Ilia Tolstoy et le lieutenant 

Brooke Dolan, vont etre envoyes en mission en Chine pour rejoindre 
le general Stilwell2 via l ’lnde et le Tibet.

Mes services demandent done au Departement d’Etat de bien 
vouloir charger le chef de sa mission diplomatique a New-Delhi 
d’obtenir a bref delai des autorites britanniques en Inde l ’autorisation 
pour Ilia Tolstoy et Brooke Dolan d ’entrer au Tibet par l ’lnde. 
Ces deux envoyes devraient egalement etre assures d ’une entiere 
liberte de deplacement au Tibet, dans la mesure ou les Britanniques 
peuvent la leur assurer et sans qu’il soit necessaire pour eux de retour- 
ner en Inde.

Nos autorites militaires en Inde sont chargees de verifier et de 
confirmer cette mission et de donner tous apaisements a son sujet 
aux representants du Departement d ’Etat a New-Delhi de fagon a 
faciliter les negotiations avec les autorites civiles et militaires bri
tanniques.

Cette mission est d ’importance strategique et nous esperons qu’elle 
se revel era precieuse a longue echeance pour l’accomplissement de 
notre effort de guerre sur le theatre asiatique.

Nous conservons le secret le plus absolu sur ce projet et nous 
estimons souhaitable d ’eviter, au cours des negotiations, toute 
mention de la qualite de militaires de nos deux envoyes. Lorsqu’ils 
entreront personnellement en contact avec les representants du

1 Relations exterieures des Etats-Unis — Documents diplomatiques — 1942 
Chine; (Departement d’Etat, Washington, U.S. Government Printing Office, 
Washington, 1956), p. 624 sqq.

2 Lieutenant-general Joseph W. Stilwell, commandant les Forces armees 
des Etats-Unis en Chine, en Birmanie et en Inde.
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Departement d ’Etat americain et les autorites militaires americaines 
en Inde, l ’ensemble de la question pourra etre examine et les disposi
tions prises avec les Anglais sans aucune restriction. Certaines auto
rites britanniques en Inde sont deja informees de la nature de leur 
mission.

Veuillez agreer, etc.
William J. Donovan.

Le Secretaire d ’Etat au President Roosevelt.

Washington, le 3 juillet 1942.

Le colonel William J. Donovan, directeur du Bureau des services 
strategiques, envoie deux membres de ce service en mission speciale 
et confidentielle en Chine via l’lnde et le Tibet. II semble que les 
travaux de la mission au Tibet seraient grandement facilites si vous 
vouliez bien remettre a ses membres une lettre d’introduction au 
Dalai-Lama du Tibet. Veuillez trouver ci-joint le projet de cette 
lettre3. La lettre est adressee au Dalai-Lama en tant que chef religieux 
plutot qu’en tant que chef temporel du Tibet, de maniere a eviter 
tout ce qui pourrait porter ombrage au gouvernement chinois, pour 
lequel le Tibet fait partie du territoire de la Republique de Chine. 
II est entendu que le colonel Donovan se mettra en relations avec 
votre Cabinet en ce qui concerne le mode de remise de cette lettre si 
vous en approuvez les termes.

Hull.

Le President Roosevelt au Dalai-Lama du Tibet.

Washington, le 3 juillet 1942.
Votre Saintete,

Deux de mes compatriotes, Ilia Tolstoy et Brooke Dolan, esperent 
visiter votre Etat, et en particulier la ville liistorique et justement 
celebre de Lhassa. Beaucoup d ’Americains, a commencer par moi- 
meme, s’interessent beaucoup et depuis longtemps a votre pays et 
a votre peuple et qui se rejouiraient d ’avoir l’occasion de faire ce 
voyage.

Comme vous le savez, le peuple americain, allie aux peuples de 
27 autres pays, livre actuellement une guerre qui a ete imposee au

3 Voir ci-dessous, sous la signature du President.
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monde par des Nations avides de conquetes qui cherchent a detruire 
partout la liberte de pensee, de religion et la liberte d ’action. Les 
Nations Unies se battent aujourd’hui pour defendre et pour preserver 
la liberte. Nous avons confiance dans notre victoire parce que notre 
cause est juste, nos moyens suffisants et notre determination inebran- 
lable.

J ’ai prie Ilia Tolstoy et Brooke Dolan de vous remettre un modeste 
present en temoignage de mes sentiments amicaux a votre egard.

Veuillez agreer, etc.
Franklin D. Roosevelt.

Le Secretaire d ’Etat a l ’Ambassadeur des Etats-Unis en Chine.

Washington, 3 juillet 1942 (22 h.)

592. L ’Ambassade du Royaume-Uni a officieusement transmis au 
Departement copie d’un telegramme du Foreign Office 4 dans lequel 
il est declare qu’en reponse a de nouvelles representations du gouver
nement de l’lnde, le Tibet a definitivement refuse d ’autoriser le transit 
de fournitures a destination de la Chine, pour la raison qu’il desire 
demeurer en dehors de la guerre; dans le meme telegramme, il est 
dit en outre ce qui su it: en cas de besoin le gouvernement britannique 
serait dispose, conjointement avec le gouvernement chinois, a user 
d ’un langage tres clair vis-a-vis du gouvernement tibetain et a le 
menacer de sanctions economiques pour l ’amener a reviser son 
attitude; toutefois, il a l ’impression qu’avant d ’en venir la le gouver
nement chinois devrait faire ce qui est en son pouvoir pour faciliter 
1’acceptation de notre demande par le Tibet, etant donne que ses 
hesitations semblent etre dues en grande partie a la crainte d ’une 
penetration chinoise; le gouvernement britannique a charge l ’Ambas- 
sadeur Seymour6 de suggerer au gouvernement chinois qu’il fasse 
connaitre publiquement et sans ambiguite son intention de respecter 
l ’autonomie du Tibet et de s’abstenir de toute intervention dans 
l'administration interieure de ce pays; si la Chine y consentait, la 
Grande-Bretagne serait prete a exercer avec elle une pression com
mune; le gouvernement britannique ne demande rien de plus au 
gouvernement chinois en ce qui concerne le Tibet que ce que la Chine 
elle-meme a deja vivement recommande au Royaume-Uni en ce 
qui concerne l ’lnde, a savoir une collaboration Ubre et spontanee 
dans la lutte commune contre l ’agresseur; par la suite, Seymour a

4 Texte non reproduit.
5 Sir Horace James Seymour, Ambassadeur du Royaume-Uni en Chine.
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fait savoir qu’il s’etait entretenu avec le vice-ministre des Affaires 
etrangeres 6 lequel a paru a premiere vue ne rien voir de contraire 
a la politique chinoise dans la declaration proposee, et a promis 
de reflechir et d’en reparler. Pour votre information, j ’ajouterai que 
le telegramme en question parle deux fois de « l ’independance» 
du Tibet et une autre fois de son « autonomie ». Rien ne permet 
de dire si ces mots sont ou non interchangeables dans leur contexte.

J ’attacherais du prix a recevoir les renseignements que vous pour- 
riez posseder ou que vous seriez en mesure de vous procurer dis- 
cretement en ce qui concerne les difficultes d ’acheminer du ravitaille- 
ment par le Tibet auxquelles se referent les Britanniques, et d ’y 
joindre toutes les observations et suggestions qui peuvent vous venir 
a l ’esprit. Nous desirons bien entendu qu’une solution pratique soit 
trouvee a toutes les difficultes qui pourraient se poser. II ne vous aura 
pas echappe que le gouvernement chinois fait etat depuis longtemps 
de sa suzerainete sur le Tibet, que la Constitution chinoise enumere 
le Tibet parmi les regions qui constituent le territoire de la Republique 
de Chine, et enfin que le gouvernement des Etats-Unis n ’a, a aucun 
moment, mis en question l ’une ou l ’autre de ces pretentions.

Hull.

L’Ambassadeur des Etats-Unis en Chine au Secretaire d’Etat.

Chungking, le 13 juillet 1942 (11 h.)
(re?u a 14 h. 42)

835. Votre 592 du 3 juillet, 22 h. II ressort des renseignements recueillis 
par l’Ambassade que les autorites tibetaines ont accept^ le transit 
a travers leur pays de fournitures non militaires a destination de la 
Chine. Le terme « non militaires » ne donnera pas lieu a une inter
pretation stricte. Les details techniques n ’ont pas encore ete mis 
au point. Le transit a travers le Tibet est possible par des convois 
d ’animaux de bat a raison d’un voyage par an; mais la quantity 
qui peut etre transportee, et qui selon les evaluations les plus opti- 
mistes serait annuellement de l’ordre de 3000 tonnes, enleve beaucoup 
de son interet a ce projet d ’artere de transit pour le ravitaillement 
de la Chine. Le voyage aller et retour dure six mois, et pendant les 
six autres mois de l ’annee le voyage est impossible.

Les Chinois ont abandonne tous les projets auxquels ils ont pu 
songer jusqu’ici pour construire une route carrossable et pour envoyer 
des troupes a demeure au Tibet. En elfet, une telle route n ’aurait 
qu’un int6ret bien tardif pour les operations militaires, vu les deiais

* Foo Ping-Sheung. 
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de construction. Quant a l’envoi de troupes, il se heurterait sans 
aucun doute a l ’opposition du Tibet.

Les Chinois envisagent de poster des techniciens le long de la 
route pour faciliter les operations de transport. Les autorites tibe
taines ont regu l ’assurance que ces techniciens n ’auraient aucune 
activite politique et se borneraient a surveiller les transports. Le 
vice-ministre des Affaires etrangeres declare que c’est tout ce que le 
gouvernement chinois est dispose a faire pour repondre a la suggestion 
britannique mentionnee dans le telegramme cite en reference. Le 
vice-ministre a dit qu’il n ’y avait pas lieu de donner d ’assurances 
relatives a «1 ’autonomie»; que le Tibet etait considere comme 
partie integrante de la Republique de Chine, mais que la Chine 
n ’avait aucunement l ’intention de modifier la situation actuelle, 
dans laquelle le Tibet jouit en fait de l ’autonomie interne.

Gauss.

Memorandum du chef de la Division des affaires d ’Extreme-Orient.

(Washington) 18 juillet 1942.

Reference: depeche de Chungking N° 835 du 13 juillet (11 h.), et 
dossier ci-joint relatif aux questions ayant trait au Tibet.

II semblerait, a la lecture du telegramme de Chungking vise en 
reference, que les autorites tibetaines aient accepte le passage en 
transit d ’approvisionnement de caractere non militaire destines a la 
Chine via le Tibet, et que l ’expression « non militaire » ne donnera 
pas lieu a une interpretation stricte. Je crois utile de porter officieuse- 
ment et verbalement cette information a l’attention de l ’Ambassade 
britannique, la Division des affaires d ’Extreme-Orient se chargeant 
de la transmettre par le canal de M. Hayter, membre de cette 
Ambassade.

II semble egalement que nous pourrions communiquer oralement 
et tres confidentiellement a M. Hayter l ’information contenue dans 
le dernier paragraphe du telegramme vise en reference, ainsi que les 
vues du vice-ministre des Affaires etrangeres de Chine qui y sont 
exposees. Nous pourrions en meme temps rappeler que le gouverne
ment chinois fait valoir depuis longtemps sa suzerainete sur le Tibet, 
et que le Tibet figure dans la Constitution chinoise parmi les regions 
qui constituent le territoire de la Republique de Chine; nous ajoute- 
rions enfin que le gouvernement des Etats-Unis n ’a a aucun moment 
mis en question l ’une ou l ’autre de ces pretentions.7

M(axwell) M. H(amilton).
7 Note marginale du chef adjoint de la Division des affaires d ’Extreme-Orient 

(Smyth): « M. Hayter a rendu visite au Departement le 21 juillet 1942 et une 
communication lui a 6te faite comme il est suggere dans le memorandum ci-dessus ».
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Le Secretaire d ’Etat au Charge d ’Affaires en Inde.

Washington, 22 juillet 1942 (22 h.).

371. Le Bureau des Services strategiques du gouvernement des 
Etats-Unis envoie Ilia Tolstoy et Brooke Dolan en mission aupres 
du general Stilwell via l ’lnde et le Tibet. II est probable que ces deux 
officiers se rendront tres prochainement en Inde par voie aerienne. 
Je vous prie de leur donner toute l ’assistance qui vous paraitra oppor
tune en vue de leur voyage a travers le Tibet.

Le Departement croit savoir que les autorites militaires ameri- 
caines en Inde vous donneront de plus amples details sur cette affaire, 
et que certaines autorites britanniques en Inde en sont deja informees.

Hull.

Memorandum du Conseiller d ’ambassade en Chine a l ’Ambassadeur
en Chine8.

(Chungking), 30 juillet 1942.

Au cours de ma recente conversation avec le Dr T. F. Tsiang, 
directeur du Departement des affaires politiques du Yuan executif, 
la question du transport de materiel a destination de la Chine via 
le Tibet a ete brievement evoquee.

M. Tsiang m ’a dit confidentiellement que la question avait ete 
discutee ce matin meme a la reunion hebdomadaire du Yuan executif. 
II semble qu’il ait ete decide d ’un commun accord d ’eliminer toute 
consideration et tout facteur politiques de ce projet de transport. 
Dans ces conditions, il aurait ete decide d’accepter la demande 
tibetaine tendant a exclure tout materiel de guerre (munitions, etc.) 
des marchandises expediees d’Inde en Chine. M. Tsiang a dit que si 
l ’on considere la capacite annuelle de la route, qu’il evalue a 1000 
tonnes, la quantite de materiel de guerre proprement dit qui pourrait 
l ’emprunter serait de peu d ’importance et que l ’on ferait aussi bien 
d ’utiliser cette route pour le transport de fournitures medicales, 
d’essence et d ’autre materiel necessaire a la poursuite de la guerre. 
II a explique que son chiffre de 1000 tonnes par an etait tres en retrait 
par rapport a revaluation originale de 3000 tonnes, mais qu’a la 
suite d ’une enquete, cette derniere evaluation s’etait revelee comme 
beaucoup trop elevee. Au cours d’une conversation avec M. Richard
son, fonctionnaire anglais attache au Commissariat general de 
l ’lnde a Chungking, qui connait parfaitement les conditions de trans

8 Copie transmise au Departement par l’Ambassadeur dans sa depeche N° 555, 
du 30 juillet; re?ue le l er septembre.
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port en Inde, j ’ai ete informe que la capacite annuelle maximum 
du transit de marchandises ne depasserait probablement pas 
700 tonnes.

M. Tsiang a recommande que pour faire disparaitre les apprehen
sions du Tibet, qui voit dans ce transit de marchandises l ’amorce 
d’une penetration politique eventuelle de la Chine, on organise 
une societe commerciale chargee du transport, a laquelle partici- 
peraient des Tibetains et des Indiens aussi bien que des Chinois. 
II a ajoute que sa recommandation avait ete favorablement regue 
par le Yuan executif. A son avis, cette suggestion etait preferable a 
la proposition britannique d ’organiser une commission mixte anglo- 
chinoise et tibetaine pour l ’organisation de ces transports.

M. Tsiang a bien voulu me faire part des remarques que le 
Dr Kung9 avait faites a la reunion du Yuan executif au sujet du Tibet. 
Lors d ’une recente reunion du Comite au sujet du transit de fourni- 
tures par le Tibet, M. Tsiang avait fait allusion au statut politique du 
Tibet, et emis l ’avis qu’il etait grand temps d ’etablir les relations de 
la Chine et du Tibet sur une base realiste, et de reconnaitre le Tibet 
pour ce qu’il est en realite, un « Dominion autonome ». A la seance 
du Yuan ex6cutif, M. Kung a repris le meme theme. II a fait l ’histo- 
rique de la question, et rappele pour finir les enseignements de Sun 
Yat-sen dont il se reclame pour recommander, comme 1’avait fait 
M. Tsiang, de considerer le Tibet comme un dominion autonome 
et de le traiter comme tel dans le cadre de l ’organisation politique 
de la Chine.

John Carter Vincent.

L ’Ambassade du Royaume-Uni au Departement d’E ta t.10 

(Copie d ’un t61egramme du Foreign Office en date du 15 aout 1942)

1. Le gouvernement de l ’lnde a ete avise par le commissaire de 
Chine que le gouvernement chinois a accepte les conditions poshes 
par le Tibet en ce qui concerne le transit de « fournitures non mili- 
taires » (qui pourraient comprendre du petrole, mais non des armes 
ni munitions ou explosifs); que ce gouvernement a choisi le Gyalam 
comme itineraire de transit, avec Batang comme lieu de livraison; 
et qu’il semble croire qu’il appartiendrait a un representant special 
du Ministere des communications de negocier un contrat avec une 
entreprise de transport tibetaine.

9 H. H. Kung, Ministre des finances de la Chine.
10 Remis en mains propres 4 M. Smyth, chef adjoint de la Division des affaires 

d’Extreme-Orient par M. Barclay, le deuxieme Secretaire de l ’Ambassade du 
Royaume-Uni.
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2. Les informations qui precedent, si on les rapproche de l ’atti- 
tude de la Chine vis-a-vis de la suggestion qui lui a ete faite de recon
naitre formellement l ’autonomie du Tibet, et qui selon les informations 
parvenues a la connaissance de l ’Ambassadeur de Sa Majeste a 
Chungking « soulevait de nombreuses difficulty », ainsi que de la 
proposition chinoise tendant a installer des experts du Ministere 
des communications pour organiser le service de transit sur le trongon 
tibetain de l’itineraire, sembleraient indiquer que ce qui interesse 
surtout la Chine, et en tout cas bien plus que de se procurer des 
foumitures — qui selon leur estimation meme ne devraient pas 
representer plus de 3000 tonnes par an —, c’est d’etendre son influence 
dans le Tibet oriental. Nous continuons neanmoins a mettre sur 
pied l’organisation de cet itineraire et nous avons decide de ne pas 
insister pour obtenir la declaration suggeree. Rien n ’est change 
a notre attitude de soutien de l ’autonomie tibetaine et nous avons 
l ’intention de continuer a consulter le gouvernement tibetain chaque 
fois qu’il sera necessaire pour prendre les arrangements de detail 
concernant le trongon tibetain. En particulier, la proposition chinoise 
d ’installer des surveillants le long de la route nous parait superflue, 
et nous avons laisse entendre au commissaire de Chine que toutes 
les difficultes qui pourraient s’elever seraient sans doute aisement 
resolues au moyen d ’une intervention commune des chefs des missions 
britannique et chinoise a Lhassa.

3. En l ’etat actuel des choses, le gouvernement du Tibet a main
tenant accepte, mais pour I’annee en cours seulement, que les fourni- 
tures de caractere non militaire soient envoyees d ’lnde en Chine, 
de preference par le Changlam a destination de Jyekundo, en evitant 
Lhassa; comme ce gouvernement n ’a pu s’engager a mener a bien 
ce transport par ses propres moyens, il estime qu’un contrat devrait 
etre conclu avec une entreprise tibetaine pour cette annee seulement. 
Quant a la nomination de techniciens ou d ’experts chinois, il declare 
n ’avoir regu aucune demande des representants de la Chine a Lhassa. 
Si une telle demande lui etait faite, il la refuserait, etant donne qu’a 
son avis il n ’est pas necessaire que des surveillants britanniques ou 
chinois parcourent l ’itineraire choisi en territoire tibetain.

4. II n ’est peut-etre pas necessaire de prendre trop a la lettre la 
limitation dans le temps. L ’essentiel est d ’obtenir que les appro- 
visionnements circulent le long de cet itineraire, et il devrait etre 
possible de conclure avec une entreprise de transport tibetaine un 
contrat valable un an et renouvelable a la volonte des parties. Le 
gouvernement chinois a maintenant et6 prie a) d’accepter le choix 
du Changlam comme itineraire principal et de Jyekundo comme point 
de livraison, ainsi que l ’etablissement a poste fixe d ’un representant 
britannique dans cette derniere localite; b) d ’abandonner sa demande 
de nommer des officiers de liaison et des surveillants, etc)  de deleguer 
son autorite a des representants britanniques et chinois a Lhassa 
pour negocier un contrat avec des transporteurs tibetains.
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(Dans un memorandum en date du 15 septembre 1942, le chef de la 
Division des affaires d’Extreme-Orient M. M. M. Hamilton, a fait 
les observations suivantes):

« On se souviendra que le 21 juillet 1942, M. Hayter, de l ’Ambas- 
sade du Royaume-Uni, a ete informe oralement, et d ’une fagon tres 
conlidentielle, par M. Smyth, de cette Division, que les Chinois 
affirment depuis longtemps leur suzerainete sur le Tibet, que le Tibet 
figure dans la Constitution de la Chine parmi les regions qui cons
tituent le territoire de la Republique de Chine, et que notre gouverne
ment n ’a a aucun moment mis en question l’une ou l ’autre de ces 
affirmations. (Voir les observations figurant au dos du memorandum 
de cette Division en date du 18 juillet 1942). En consequence, nous 
estimons qu’il est inutile de presenter actuellement des observations 
a l ’Ambassade britannique quant a l ’attitude du Foreign Office 
sur la question de l ’autonomie du Tibet.»



DOCUMENT N° 3

CONVENTION entre la Grande-Bretagne et le Tibet, signee a 
Lhassa le 7 septembre 19041

[Original en anglais]

Considerant que des doutes et des difficultes ont surgi sur la 
portee et la validite de la Convention anglo-chinoise de 1890 et des 
accords de 1893 reglementant le commerce, et sur les obligations 
assumees par le gouvernement tibetain conformement a ces accords;

Considerant que de recents evenements ont eu tendance a troubler 
les relations d ’amitie et de bonne entente qui existaient entre le 
gouvernement britannique et le gouvernement du Tibet;

Considerant qu’il est souhaitable de restaurer la paix et les rela
tions amicales, de definir et de faire disparaitre les doutes et les diffi
cultes specifiees plus haut;

Lesdits gouvemements ont resolu de conclure une Convention 
a cet effet, et les articles suivants ont ete approuves par le colonel 
F. E. Younghusband, C.I.E., au nom du gouvernement britannique 
et en vertu des pleins pouvoirs a lui conferes par ce gouvernement, 
et par Lo-Sang Gyal-Tsen, le Ga-den Ti-Rimpotche, les representants 
du Conseil des trois monasteres de Se-ra, Dre-pung et Ga-den et les 
delegues laiques et religieux de l ’Assemblee nationale, au nom du 
gouvernement du Tibet :

Art. I. Le gouvernement du Tibet s’engage a respecter la Con
vention anglo-chinoise de 1890 et a reconnaitre la frontiere entre le 
Sikkim et le Tibet, telle qu’elle est definie a l ’article I de ladite Con
vention, et a dresser des bornes frontieres en consequence.

Art. II. Le gouvernement tibetain s’engage a etablir sur-le- 
champ a Gyangtse et Gartok des marches auxquels tous les sujets 
britanniques et tibetains auront acces de plein droit, comme a Yatoung.

La reglementation applicable au marche de Yatoung, conforme
ment aux accords anglo-chinois de 1893, sera egalement appliquee 
aux marches ci-dessus mentionnes, compte tenu de tous amende- 
ments qui pourraient etre adoptes ulterieurement d ’un commun 
accord par les gouvemements britannique et tibetain.

1 British and Foreign State Papers, 1904-1905, Vol. XCVIII, pp. 148-151. 
Signee aussi en langue chinoise. Confirmee par la Convention avec la Chine, en 
date du 27 avril 1906, compte tenu de la modification figurant dans la Declaration 
du 11 novembre 1904.
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Outre l’etablissement de marches aux endroits mentionnes, le 
gouvernement tibetain s’engage a n ’apporter aucune restriction au 
commerce effectue par les routes existantes et a etudier la question 
de la creation de nouveaux marches dans des conditions similaires, 
au cas ou le developpement du commerce rendrait une telle mesure 
necessaire.

Art. III. La question de l’amendement des accords de 1893 fera 
l’objet d’une etude separee et le gouvernement tibetain s’engage 
k nommer des delegues dument autorises a negocier avec les repre
sentants du gouvernement britannique quant au detail des modifi
cations a apporter.

Art. IV. Le gouvernement tibetain s’engage a ne lever aucune 
taxe quelle qu’elle soit en dehors de celles prevues dans le tarif, qui 
devra etre mutuellement approuve.

Art. V. Le gouvernement tibetain s’engage & parer a toute obstruc
tion eventuelle des routes menant de la frontiere a Gyangtse et Gartolc, 
& entretenir ces routes dans la mesure des besoins du commerce 
et a nommer a Yatoung, Gyangtse et Gartok et dans chacun des 
autres marches qui pourraient etre etablis ulterieurement, un agent 
tibetain qui recevra du fonctionnaire britannique charge de la sur
veillance du commerce britannique dans les marches en question, 
toutes lettres que ce dernier pourrait etre desireux d ’envoyer aux 
autorites tibetaines ou chinoises. L’agent tibetain sera egalement 
responsable de la remise en bon ordre de ces notes et de la transmission 
de leurs reponses.

Art. VI. Le gouvernement tibetain s’engage a payer une somme 
de 500.000 livres, soit l ’equivalent de 75 lacks de roupies, au gouver
nement britannique pour l’indemniser d ’une part des frais occa- 
sionnes par l’envoi de troupes a Lhassa, aux fins de reparation des 
torts causes par la violation des dispositions du Traite, et d ’autre part 
des insultes et attaques dirigees contre la personne du Commissaire 
britannique et son escorte.

L’indemnite sera payable en 75 versements annuels de 1 lack 
de roupies chacun, le ler janvier de chaque annee a partir du ler janvier 
1906, a l ’endroit que le gouvernement britannique pourra designer 
en temps utile moyennant notification prealable, que ce soit au 
Tibet ou dans les secteurs britanniques de Darjeeling ou Jalpaiguri.

Art. VII. Comme garantie du paiement des indemnites ci-dessus 
mentionnees et de l ’execution des clauses relatives aux marches 
telles qu’elles figurent aux articles II, III, IV et V, le gouvernement 
britannique continuera d ’occuper la vallee du Tchoumbi jusqu’a ce 
que l ’indemnite ait ete integralement payee et les marches effective- 
ment ouverts pendant une periode de trois annees, le delai le plus 
long etant choisi.

Art. VIII. Le gouvernement tibetain consent a raser tous les 
forts et fortifications, et a supprimer tout materiel militaire qui
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pourraient entraver la liberte de communication entre la frontiere 
britannique et les villes de Gyangtse et Lhassa.

Art. IX. Le gouvernement tibetain s’engage, hormis les cas 
ou il aura obtenu l ’autorisation prealable du gouvernement britan
nique,

a j  it ne ceder, vendre, louer, hypothequer ou laisser occuper, 
de quelque maniere que ce soit, aucune portion du territoire tibe
tain au benefice d ’une quelconque puissance etrangere;

b) a ne permettre a aucune de ces puissances d ’intervenir dans 
les affaires tibetaines;

c) a n ’admettre au Tibet aucun representant ou agent d ’une 
puissance etrangere;

d) a n ’accorder a aucune puissance etrangere ou aucun sujet 
d ’une puissance etrangere la concession de chemins de fer, routes, 
telegraphes, mines ou autres droits. Au cas ou de telles concessions 
seraient accordees, des concessions analogues devront etre accordees 
au gouvernement britannique;

e) a n ’assigner ou donner en gage aucun revenu tibetain, que ce 
soit en especes ou en nature, a aucune puissance etrangere ou aucun 
sujet d ’une puissance etrangere.

Art. X. En foi de quoi les negociateurs ont signe la presente con
vention et appose leurs sceaux.

Fait en quatre exemplaires a Lhassa, ce 7e jour de septembre 1904, 
soit selon le calendrier tibetain, le 27e jour du 7e mois de l ’annee du 
Dragon de bois.

(Sceau du (Sceau du (Sceau du (Sceau du (Sceau de

En procedant a la signature de la Convention en date de ce jour, 
les representants de la Grande-Bretagne et du Tibet declarent que le 
texte anglais fera foi.

(Commission 
des frontieres 

du Tibet) 
(Sceau du commis- 

saire britannique)

F. E. Y o u n g h u s b a n d ,  
Colonel 

Commissaire britannique

(Sceau du Dalai- 
Lama appose par 

le Ga-den 
Ti-Rimpotche)

Conseil) monastere monastere monastere 1’Assemblee
de Dre-pung) de Sera) de Ga-den) nationale)

(Commission 
des frontieres 

du Tibet) 
(Sceau du Commis

saire britannique)

F. E. Y o u n g h u s b a n d ,  
Colonel 

Commissaire britannique

(Sceau du Dalai- 
Lama appose par 

le Ga-den 
Ti-Rimpotche)

(Sceau du 
Conseil)

(Sceau du (Sceau du (Sceau du (Sceau de 
monastere monastere monastere l ’Assembl6e 

de Dre-pung) de Sera) de Ga-den) nationale)

A m pth ill ,
Vice-Roi et Gouverneur general deslndes
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Cette Convention a ete ratifiee par le Vice-Roi et Gouvemeur- 
general des Indes, au Conseil de Simla, le 11 novembre 1904.

S. M. F r a s e r ,
Secretaire du Gouvernement des Indes, 

Affaires etrangeres
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Cette Convention a été ratifiée par le Vice-Roi et Gouverneur
général des Indes, au Conseil de Simla, le 11 novembre 1904. 

s. M. FRASER, 

Secrétaire du Gouvernement des Indes, 
Affaires étrangères 
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DOCUMENT N° 4

CONVENTION de 1914 entre la Grande-Bretagne, 
la Chine et le Tibet1

[Original en anglais]

Sa Majeste le Roi du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’lrlande et des Dominions britanniques d ’outre-mer, Empereur des 
Indes, Son Excellence le President de la Republique de Chine, et 
Sa Saintete le Dalai-Lama du Tibet, sincerement desireux de regler 
d’un commun accord diverses questions concernant les interets 
de leurs Etats respectifs sur le continent asiatique, ainsi que les 
relations entre leurs gouvernements, ont resolu de conclure une Con
vention a ce sujet et ont, a cet effet, nomme plenipotentiaries :

Pour Sa Majeste le Roi du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d ’lrlande et des Dominions britanniques d ’outre-mer, Empereur 
des Indes: Sir Arthur Henry McMahon, Chevalier Grand Croix du 
« Royal Victorian Order », Commandeur de l ’Ordre Eminentissime 
de l ’Empire indien, Compagnon du Grand Ordre de l ’Etoile des 
Indes, Secretaire au Departement des affaires etrangeres et politiques 
du gouvernement des Indes;

Pour Son Excellence le President de la Republique de Chine : 
M. Ivan Chen, Officier de 1’Ordre du Chia H O;

Pour Sa Saintete le Dalai-Lama du T ibet: le Lontchen Ga-den 
Shatra Pal-jor Dordje;

Qui, apres avoir echange leurs pouvoirs respectifs reconnus en 
bonne et due forme, ont conclu la Convention suivante en onze 
articles :

Article premier
Les Conventions mentionnees dans 1’annexe a la presente Con

vention continueront a lier les Hautes Parties contractantes, a moins 
qu’elles se trouvent modifiees par une ou plusieurs dispositions de la 
presente Convention ou qu’elles soient incompatibles ou en contra
diction avec lesdites dispositions.

Article 2
Les gouvernements de la Grande-Bretagne et de la Chine, recon- 

naissant les droits suzerains de la Chine sur le Tibet, et reconnaissant

1 Bien que la Convention de Simla, apres avoir etc paraphee par le plenipo- 
tentiaire chinois, n’ait 6t6 ni signee ni ratifiee par le Gouvernement chinois, les 
deux autres parties ont accepte de la considerer comme executoire entre elles.
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6galement l ’autonomie du Tibet exterieur, s’engagent a respecter 
l ’integrite territoriale du pays et a s’abstenir de toute ingerence dans 
1’administration du Tibet exterieur (y compris le choix et l ’installation 
du Dalai-Lama) qui continuer a a relever de la competence du gou
vernement tibetain a Lhassa.

Le gouvernement de la Chine s’engage a ne pas transformer le 
Tibet en province chinoise. Le gouvernement de la Grande-Bretagne 
s’engage a ne pas annexer le Tibet, en tout ni en partie.

Article 3
Reconnaissant l’interet special que la Grande-Bretagne, eu egard 

a la situation geographique du Tibet, porte a l ’existence d ’un gouver
nement tibetain efficace, ainsi qu’au maintien de la paix et de l ’ordre 
au voisinage des frontieres de l ’lnde et des pays hmitrophes, le gou
vernement de la Chine s’engage, sous reserve des dispositions de 
Particle 4 de la presente Convention, a ne pas envoyer de troupes au 
Tibet exterieur, a ne pas y affecter des officiers militaires ou civils 
et a ne pas y etablir de colonies chinoises. Au cas ou il resterait de 
telles troupes ou de tels fonctionnaires au Tibet exterieur au moment de 
la signature de cette Convention, il serait procede a leur retrait dans 
un delai maximum de trois mois.

Le gouvernement de la Grande-Bretagne s’engage a ne pas 
affecter d’officiers militaires ou civils au Tibet (sous reserve des dispo
sitions de la Convention du 7 septembre 1904 entre la Grande- 
Bretagne et le Tibet), a ne pas y envoyer de troupes (a l ’exception 
des escortes des agents), et a ne pas etablir de colonies dans ce pays.

Article 4
L ’article precedent ne porte pas atteinte a l ’accord aux termes 

duquel un haut fonctionnaire chinois a ete jusqu’a present maintenu 
a Lhassa, suivi d ’une escorte convenable, mais il est stipule que 
ladite escorte ne devra en aucun cas depasser 300 hommes.

Article 5
Les gouvernements de la Chine et du Tibet s’engagent a ne pas 

entamer de negociations ou conclure d ’accords bipartites concernant 
le Tibet, soit entre eux soit avec aucune autre puissance, en dehors 
des negociations et accords entre la Grande-Bretagne et le Tibet 
prevus aux termes de la Convention du 7 septembre 1904, entre la 
Grande-Bretagne et le Tibet, et la Convention du 27 avril 1906, 
entre la Grande-Bretagne et la Chine.

Article 6

La presente Convention annule l ’article III de la Convention du 
27 avril 1906 entre la Grande-Bretagne et la Chine, et il est entendu 
qu’a Particle IX d) de la Convention du 7 septembre 1904 entre la



1

Grande-Bretagne et le Tibet, le terme « Puissance etrangere » ne 
s’applique pas a la Chine.

Le traitement accorde au commerce britannique ne sera pas moins 
favorable que celui dont beneficie la Chine ou la nation la plus 
favorisee.

Article 7

a) Les Accords de 1893 et 1908 reglementant le commerce tibe
tain sont abroges en vertu de la presente Convention.

b) Le gouvernement tibetain s’engage a negocier avec le Gouver
nement britannique un nouveau Reglement commercial pour le 
Tibet exterieur, aux fins d ’execution immediate des articles II, IV 
et V de la Convention du 7 septembre 1904 entre la Grande-Bretagne 
et le Tibet; mais a condition toutefois que ledit Reglement ne modifie 
d ’aucune maniere la presente Convention, sans accord prealable 
du gouvernement chinois.

Article 8
L ’agent britannique residant a Gyangtse pourra se rendre a Lhassa, 

accompagne de son escorte, chaque fois qu’il lui sera necessaire de 
consulter le gouvernement tibetain au sujet de questions soulevees 
par la Convention du 7 septembre 1904 entre la Grande-Bretagne 
et le Tibet, qui n ’auront pu etre reglees a Gyangtse par echange de 
lettres ou autrement.

Article 9

Aux fins d ’application de la presente Convention, les limites du 
Tibet et la frontiere entre le Tibet interieur et le Tibet exterieur 
seront respectivement conformes aux traces rouge et bleu figurant 
sur la carte en Annexe 2.

Aucune des dispositions de la presente Convention ne sera consi- 
deree comme portant prejudice aux droits dont jouit le gouvernement 
tibetain au Tibet interieur, y compris le pouvoir de choisir et nommer 
les archipretres des monasteres et de continuer a administrer seul 
toutes les affaires ayant trait aux institutions religieuses.

Article 10

Les textes anglais, chinois et tibetain ont ete soigneusement com
pares et reconnus conformes. En cas de divergence, le texte anglais 
fera foi.

Article 11

La presente Convention entrera en vigueur a la date de sa signature.
En foi de quoi les plenipotentiaires respectifs ont signe cette 

Convention et y ont appose leurs sceaux.

2 Non publi6e. 
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Fait a Simla en neuf exemplaires, dont trois en anglais, trois en 
chinois et trois en tibetain, ce 3 juillet 1914, soit, selon le calendrier 
chinois, le 3e jour du 7e mois de l ’an III de la Republique et selon 
le calendrier tibetain, le 10e jour du 5e mois de l’annee du Tigre de 
Bois.

Paraphe 3 du Lontchen Shatra 
Sceau du 

Lontchen Shatra.

Annexe

1. Convention entre la Grande-Bretagne et la Chine relative au 
Sikkim et au Tibet, signee a Calcutta, le 17 mars 1890.

2. Convention entre la Grande-Bretagne et le Tibet, signee a 
Lhassa, le 7 septembre 1904.

3. Convention entre la Grande-Bretagne et la Chine relative au 
Tibet, signee a Pekin, le 27 avril 1906.

La teneur des notes echangees est la suivante :
1. Les Hautes Parties contractantes sont convenues de ce que 

le Tibet forme partie integrante du territoire chinois.
2. Une fois que le gouvernement tibetain aura choisi et installe 

le Dalai'-Lama, il notifiera cette installation au gouvernement chinois 
dont le representant a Lhassa donnera alors communication formelle 
a Sa Saintete des titres conformes a sa dignit6 qui lui auront ete 
conferes par le gouvernement chinois.

3. Les Hautes Parties contractantes sont egalement convenues 
que le choix et la nomination de tous les fonctionnaires du Tibet 
exterieur incomberont au Gouvernement tibetain.

4. Le Tibet exterieur ne sera pas represente au Parlement chinois 
ni au sein d’aucun autre organisme similaire.

5. II est egalement convenu que les escortes attachees aux agences 
commerciales du Tibet ne depasseront pas soixante-quinze pour cent 
de l ’escorte du representant chinois a Lhassa.

6. Le gouvernement de la Chine est degage par le present acte 
des obligations qui lui incombaient conformement a l’article III 
de la Convention du 17 mars 1890 entre la Grande-Bretagne et la 
Chine destinee a prevenir les actes degression du cote tibetain de 
la frontiere Tibet-Sikkim.

7. Le haut fonctionnaire chinois mentionne a l ’article 4 sera 
libre d’entrer au Tibet, des que les conditions de l ’article 3 auront ete

3 Etant donne rimpossibilite d’ecrire des initiates en tibetain, le signe mis a 
cet endroit par le Lontchen est sa signature.

(Paraphe) A.H.M. 
Sceau du 

plenipotentiaire 
britannique.
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remplies a la satisfaction des representants des trois signataires de la 
presente Convention, qui procederont a une enquete et feront rapport 
sans delai.

Paraphe +  du Lontchen Shatra. (Paraphe) A .H .M .+
Sceau du Sceau du

Lontchen Shatra. plenipotentiaire
britannique.
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remplies à la satisfaction des représentants des trois signataires de la 
présente Convention, qui procéderont à une enquête et feront rapport 
sans délai. 

Paraphe+ du Lontchén Shatra. 
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Sceau du 
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DOCUMENT N° 5

(Original en anglais)

Attendu qu’aux termes de l ’article 7 de la Convention conclue 
entre les gouvernements de Grande-Bretagne, de Chine et du Tibet, 
le 3 juillet 1914, les Accords de 1893 et 1908 reglementant le commerce 
ont ete abroges et que le gouvernement tibetain s’est engage a negocier 
avec le gouvernement britannique de nouveaux accords commerciaux 
pour le Tibet exterieur, aux fins d ’execution des articles II, IV et V 
de la Convention de 1904;

Sa Majeste le Roi du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d ’lrlande et des Dominions britanniques d ’outre-mer, Empereur 
des Indes, et Sa Saintete le Dalai-Lama ont, a cet effet, nomm£ 
plenipotentiaries :

Pour Sa Majeste le Roi de Grande-Bretagne et d’lrlande et des 
Dominions britanniques d’outre-mer, Empereur des Indes : Sir A. H. 
McMahon, G.C.V.O., K.C.I.E., C.S.I.;

Pour Sa Saintete le Dalai-Lama du T ibet: Le Lontchen Ga-den 
Shatra Pal-jor Dordje;

Qui, apres avoir echange leurs pouvoirs respectifs reconnus en 
bonne et due forme, sont convenus des dispositions suivantes :

I. La zone comprise dans un rayon de trois milles du lieu de 
l ’Agence commerciale britannique sera consideree comme territoire 
de ce marche.

II est entendu que les sujets britanniques pourront prendre a bail 
des terrains dans les marches pour y construire des maisons et des 
entrepots. Cet arrangement ne devra d ’aucune maniere porter pre
judice au droit que possedent les sujets britanniques de louer, en 
dehors de ces marches, des maisons ou des entrepots destines a leur 
habitation ou a l ’emmagasinage de leurs marchandises. Les sujets 
britanniques desireux de prendre a bail des terrains a batir devront 
s’adresser a l ’agent commercial tibetain par l ’intermediaire de l ’agent 
commercial britannique. En accord avec l ’agent commercial bri
tannique, 1’agent commercial tibetain designera, sans delai inutile, 
tel ou tel terrain a batir qui semblera approprie. Ils fixeront les 
conditions du bail conformement aux lois et taux existants.

II. L ’administration des marches restera aux mains des autorit6s 
tibetaines, a l ’exception des emplacements des agences commerciales

Accord commercial anglo-tibetain de 1914
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britanniques et des enceintes reservees aux relais, qui releveront de la 
direction exclusive des agents commerciaux britanniques.

Les agents commerciaux aux marches et les Commissaires a la 
frontiere auront un grade compatible avec leur dignite; leurs relations 
personnelles et leur correspondance seront fondees sur un respect 
mutuel et un traitement amical reciproque.

III. En cas de differends entre sujets britanniques et sujets d ’une 
autre nationalite dans l ’un de ces marches ou sur 1’une des routes y 
conduisant, les agents commerciaux britannique et tibetain du marche 
le plus proche procederont a une enquete et regleront ensemble la 
question, apres avoir eu des entretiens personnels a ce sujet. En cas 
de divergence de vues, la loi du pays auquel appartient le defendeur 
sera appliquee.

Toute contestation de droits, qu’il s’agisse de droits de propriete 
ou de droits personnels, qui pourrait s’elever entre sujets britanniques, 
sera soumise a la juridiction des autorites britanniques.

Tout sujet britannique qui aura commis un delit ou un crime sur 
le territoire d’un marche ou sur 1’une des routes y conduisant, sera 
remis par les autorites locales a 1’agent commercial britannique le 
plus proche du lieu du delit, afin d ’etre juge et puni conformement 
aux lois indiennes; cependant, les autorites locales ne devront en aucun 
cas appliquer a ces sujets britanniques des mesures de contrainte 
depassant les exigences de la securite.

Tout sujet tibetain coupable d ’un acte criminel envers un sujet 
britannique, sera arrete et puni par les autorites tibetaines, confor
mement a la loi.

Au cas ou un ou plusieurs sujets tibetains deposeraient une plainte 
au penal a l ’encontre d ’un ou plusieurs sujets britanniques, aupres 
de l’agent commercial britannique, les autorites tibetaines auront le 
droit d ’envoyer un ou plusieurs representants assister au proces qui 
aura lieu devant les tribunaux britanniques. De meme, au cas ou 
un ou plusieurs sujets britanniques auraient des raisons de deposer 
une plainte contre un ou plusieurs sujets tibetains, l ’agent commercial 
britannique aura le droit d ’envoyer un ou des representants assister 
au deroulement du proces devant les tribunaux de l ’agent commercial 
tibetain.

IV. Le gouvernement des Indes conservera le droit de maintenir 
les lignes telegraphiques de la frontiere indienne aux marches. Les 
messages tibetains seront dument rcgus et transmis par ces lignes. 
Les autorites tibetaines seront responsables de la protection effective 
des lignes telegraphiques reliant les marches a la frontiere indienne 
et il est convenu que toute personne qui endommagera les lignes, ou 
qui entravera leur fonctionnement d’une maniere quelconque, ou 
encore genera dans leur tache les fonctionnaires charges de leur 
inspection et de leur entretien, sera punie sur-le-champ severement.
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V. Les agents commerciaux britanniques se trouvant dans les 
divers marches existants et futurs du Tibet, pourront prendre des 
dispositions pour le transport et la transmission de leur correspondance 
jusqu’a la frontiere de l ’lnde ou dans le sens inverse. Les courriers 
employes a cet effet devront recevoir toute l ’aide possible des autorites 
locales des districts qu’ils traverseront et devront beneficier de la 
meme protection que les personnes chargees de transmettre les 
messages du gouvernement tibetain.

Aucune restriction ne sera imposee quant a l’emploi de sujets 
tibetains par des fonctionnaires ou commergants britanniques, dans 
quelque activite licite que ce soit. Les courriers ainsi employes ne 
devront ni faire l ’objet de represailles d’aucune sorte, ni perdre les 
droits civiques qu’ils pourraient eventuellement avoir en tant que 
sujets tibetains, mais ils ne seront pas exempts des impots reglemen- 
taires. S’ils se rendent coupables d ’un acte criminel, ils seront traites 
conformement a la loi par les autorites locales et leur employeur ne 
devra en aucun cas essayer de les couvrir ou de les cacher.

VI. Aucun monopole commercial ou industriel ne sera accorde 
au Tibet a aucune societe officielle ou privee, institution ou personne 
privee, quelles qu’elles soient. II va de soi que les societes et les 
individus auxquels le gouvernement tibetain a deja accorde de tels 
monopoles avant la conclusion de cet accord, conserveront leurs 
droits et privileges jusqu’a expiration de la periode fixee.

VTI. Les sujets britanniques seront libres de traiter en especes 
ou en nature, de vendre leurs marchandises ou d’acheter des produits 
indigenes a qui bon leur semblera, de louer n ’importe quel moyen 
de transport et, en general, d ’operer leurs transactions conformement 
aux usages locaux et sans aucune restriction vexatoire ou exigence 
excessive. Les autorites tibetaines n ’empecheront pas les agents 
commerciaux britanniques ou d’autres sujets britanniques d ’entretenir 
des relations personnelles ou de correspondre avec les habitants.

Etant donn6 qu’il est du devoir de la police et des autorites locales 
d ’assurer a tout moment une protection efficace des personnes et 
des biens des sujets britanniques dans ces marches et le long des routes 
qui y menent, le Tibet s’engage a prendre des mesures de police effi- 
caces, tant dans ces marches que sur les routes qui y conduisent.

VIII. L ’importation et l ’exportation des articles suivants : 
armes, munitions, materiel militaire, boissons alcooliques, narcotiques 
et stupefiants,
pourront etre au gre de l ’un ou l’autre gouvernement, soit totalement 
interdites soit autorisees conformement aux conditions que l ’un ou 
l ’autre gouvernement jugera bon d’imposer.

IX. Les presentes dispositions entreront en vigueur pour une 
periode de dix ans a compter de la date de la signature de cet accord 
par les deux plenipotentiaries; cependant, si aucune demande de
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revision n ’a ete faite par l ’une ou l ’autre partie dans les six mois 
qui suivront la fin de la premiere periode decennale, ces dispositions 
resteront alors en vigueur pour une autre periode de dix ans a compter 
de la fin de la premiere periode decennale; il en sera de meme a la 
fin de chaque nouvelle periode de dix ans.

X. Les textes anglais et tibetain du present accord ont et6 soi- 
gneusement compares et reconnus conformes. En cas de divergence, 
le texte anglais fera foi.

XI. Le present accord entrera en vigueur a partir de la date de la 
signature.

Fait a Simla, le 3 juillet 1914, soit, selon le calendrier tibetain, le 
10e jour du 5e mois de l’annee du Tigre des Bois.

Sceau du 
Dalai-Lama.

Signature du Lontchen Shatra. A. H e n r y  M c M a h o n ,  
plenipotentiaire britannique.

Sceau du 
Lontchen Shatra.

Sceau du 
plenipotentiaire britannique.

Sceau du Sceau du 
Monastere Monastere 

de Drepung de Sera

Sceau du Sceau de
Monastere 1’Assemblee
de Gaden nationale
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ANNEXE IV 

Demarches pour l’obtention de visas d’entree an Tibet

DOCUMENT N° 1

Monsieur l ’Ambassadeur
de la Republique populaire de Chine,
Ambassade de Chine,
New-Delhi.

Excellence,

La Commission internationale de Juristes, dont j ’ai l ’honneur 
de faire partie, a ouvert une enquete sur la situation au Tibet et a 
publie un premier rapport sur ce sujet. Je vous prie de bien vouloir 
trouver ci-joint un exemplaire de ce rapport.

La Commission, estimant necessaire de completer son information, 
a n o m m e a cet effet un Comite compose comme su it:

Purshottam Trikamdas (Inde), president du Comite, avocat a la 
Cour supreme de l’lnde, ancien secretaire du Mahatma Gandhi;

Arturo A. Alafriz (Philippines), avocat, president de la Federation 
des associations d’avocats des Philippines;

Kwamena Bentsi-Enchill (Ghana), avocat, maitre de conferences 
a la Faculte de droit d’Accra, secretaire de l’Association des avocats 
du Ghana;

Rolf Christophersen (Norvege), avocat, secretaire general de 
l’Association du barreau norvegien;

N. C. Chatterjee (Inde), vice-president de la Cour supreme de 
l’lnde, ancien juge a la Cour d’appel de Calcutta;

T. S. Fernando (Ceylan), juge a la Cour supreme de Ceylan, 
ancien attorney general de Ceylan;

E. Maung (Birmanie), ancien juge a la Cour supreme de Birmanie, 
ancien ministre de la Justice et des Affaires etrangeres de Birmanie;

R. P. Mookerjee (Inde), doyen de la Faculte de droit de l ’Univer- 
site de Calcutta, ancien juge a la Cour d ’appel de Calcutta;

Ong Huck Tim (Malaisie), avocat, membre et ancien president 
de la Commission des avocats de Penang, membre du Conseil de 
l ’ordre de la Federation des avocats de Malaisie;
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M. R. Seni Pramoj (Thailande), avocat, professeur de droit aux 
Universites de Thammasart et Chulalongkom; ancien premier 
ministre de Thailande, ancien ministre de Thailande aux Etats-Unis 
d ’Amerique;

Lord Shawcross (Angleterre), Q.C., ancien attorney-general 
d ’Angleterre et ancien procureur du Royaume-Uni au Tribunal de 
Nuremberg.

Ce Comite s’occupe actuellement de rassembler des temoignages. 
Un certain nombre de temoignages ont pu etre obtenus de sources 
tibetaines accessibles. Toutefois, le Comit6 prefererait de beaucoup 
que le gouvernement de Votre Excellence voulut bien lui permettre 
de consulter toute la documentation qu’il lui paraitra opportune de 
mettre a sa disposition. Le Comite sera tres heureux de recevoir 
une documentation de ce genre et aussi d ’examiner tous les temoins 
qui pourraient lui etre presentes.

Le Comite se reunira a New-Delhi les 12, 13 et 14 novembre 1959.
Le Comite aimerait se rendre au Tibet afin de poursuivre sur place 

son enquete et controler les diverses informations qui lui ont ete 
presentees.

Au nom du Comite, je serais done reconnaissant a Votre Excellence 
de bien vouloir me faire savoir si son Gouvernement serait dispose 
a permettre au moins a certains membres de notre Comite de penetrer 
sur le territoire tibetain et de poursuivre de telles enquetes.

Veuillez...
(Signe) (Purshottam Trikamdas), 

President.
Piece jointe : un exemplaire du Rapport.

358



DOCUMENT N° 2

Regu : Une lettre du Comite juridique d’enquete sur le Tibet institue 
par la Commission intemationale de Juristes

«La lettre ci-dessus, ainsi que le Rapport intitule «La Question 
du Tibet et la Primaute du D roit», ont ete remis par mes soins a 
l’Ambassade de Chine. J ’ai ete prie d ’attendre. La lettre m ’a ete 
retournee au bout d ’une heure environ; j ’ai ete informe que Son 
Excellence l ’Ambassadeur refusait de l ’accepter et qu’elle devait 
done etre retournee a son expediteur. »

R. Pande, avocat, 
secretaire.
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NOTE SUR LES PUBLICATIONS 
DE LA 

COMMISSION INTERNATIONALE DE JURISTES

On trouvera ci-dessous la liste de quelques publications recentes 
de la Commission internationale de Juristes, encore disponibles sur 
demande.

Revue de la Commission internationale de Juristes, publiee deux fois 
l ’an. Au nombre des articles parus figurent les suivants :

Tome I, No 1 (automne 1957):
Les juristes polonais a la recherche de la legalite (Etude du Secretariat)
La regie de droit en. Thailande, par Sompong Sucharitkul 
Le proces de trahison en Afrique du Sud, par Gerald Gardiner 
La Prokouratoura sovietique et les droits de l ’individu envers 1’Etat, par 

Dietrich A. Loeber
Les professions judiciaires et le droit: le barreau d’Angleterre et du Pays 

de Galles, par William W. Boulton

Tome I, No 2 (printemps-ete 1958):
Protection par la Constitution des droits civils en Inde, par Durga Das Basu 
La Commission des droits de l ’homm e: procedure et jurisprudence, par 

A. B. McNulty et Marc-Andre Eissen 
Controle de Padministration civile et militaire au Danemark, par Stephan 

Hurwitz
Les professions judiciaires et le droit: le barreau en France, par Pierre Sire 
La procedure devant les tribunaux en Union Sovietique et en Europe orien

tate, par V. Gsovski, K. Grzybowski et I. Sipkov, editeurs 
Interception des communications telephoniques (les tables d’ecoute): etude 

comparee, par George Dobry

Tome II, No 1 (printemps-ete 1959):
Congres international de Juristes, New Delhi, Inde: Declaration de Delhi, 

Conclusions du Congres, Questionnaire sur la Regie de Droit, Resume 
du Document de travail sur le Principe de la Legalite, Quelques reflexions 
sur la Declaration de Delhi par Vivian Bose, Historique du Congres de 
New Delhi par Norman S. Marsh 

Le non-juriste et la fonction judiciaire en Angleterre par Sir Carleton Allen 
Les aspects juridiques des libertes civiles aux Etats-Unis et leur evolution 

rdcente par Kenneth W. Greenawalt 
L ’independance du pouvoir judiciaire aux Philippines par Vicente J. Francisco
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La D6moeratie et la Justice au Japon par Kotaro Tanaka 
Le Commissaire du Parlement pour l ’Administration civile en Norvege par 

Terje Wold
La Nouvelle Constitution du Nigeria et la Protection des Droits de l ’Homme 

et des Libertes fondamentales par T. O. Elias.
Le Droit, la Magistrature et le Barreau dans les pays arabes par Saba 

Habachy
Problemes judiciaires dans les Etats africains de la Communaute par G. Mangin 
L’Assistance judiciaire et le Principe de la Legalite : Elements d’une etude de 

droit compare par Norman S. Marsh 
Les Fonctions de « Surveillance Generale de la Prokouratoura dans I’Union 

Sovi6tique par Glenn G. Morgan 
L’lntemement administratif et la Protection de la Liberty d’expression dans 

l ’lnde par La Redaction 
Rapport du Comite d ’enquete sur la Situation au Kerala par la Commission 

indienne de Juristes.

Bulletin de la Commission intemationale de Juristes: parait quatre 
fois l ’an. Publie des notes et informations sur divers aspects 
actuels de la legalite. Les numeros 1 a 5 et 10 sont epuises.

Numero 7 (octobre 1957): Outre un article sur les Nations Unies et le 
Conseil de l ’Europe, ce numero donne un certain nombre d’apergus sur 
divers aspects de la Regie de droit et de la legalite dans les pays suivants : 
Canada, Chine, Angleterre, Suede, Algerie, Chypre, Tchecoslovaquie, Alle- 
magne orientale, Yougoslavie, Espagne et Portugal.

Numero 8 (decembre 1958): Ce numero traite egalement de divers 
aspects du principe de la legalite et de l ’actualite juridique au Conseil de 
l ’Europe et dans les pays suivants: Chine, Etats-Unis, Argentine, Espagne, 
Hongrie, Ceylan, Turquie, Suede, Ghana, Yougoslavie, Irak, Cuba, 
Royaume-Uni, Portugal et Union sudafricaine.

Numero 9 ( aout-octobre 1959) :  L’Organisation des Etats americains et les 
Droits de l ’Homme, Aspects de la Legalite en Algerie, Chypre, Union Sovie- 
tique, Union Sud-Africaine, Espagne, Hongrie, Kenya, Cuba, Irak, Rou- 
manie, Nyassaland, Allemagne de l ’Est, Nations Unies et Cour europeenne 
des Droits de l ’Homme.

Nouvelles de la Commission intemationale de Juristes: rendent compte 
des travaux et activite de la Commission :

Numero 1 (avril 1957): Activites de la Commission au sujet du Proces de 
trahison en Afrique du Sud, et de la revolution en Hongrie, enquete sur 
l ’application pratique de la Regie de droit, activites des Sections nationales 
de la Commission, texte du questionnaire lance par elle sur la Regie de droit.

Numero 2 (juillet 1957): Compte rendu de la Conference de Vienne
reunie par la Commission intemationale de Juristes avec pour sujets : la 
« Definition du delit politique et la procedure applicable en la matiere », 
et les « Limitations juridiques a la liberte d’opinion ».

T o m e  II, N o  2 (hiver 1959-printemps/ite 1960):
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Numero 3 (janvier 1958): « La Regie de droit dans les societes libres », 
programme d’un congres mondial de juristes sur la primaute du droit et 
renseignements sur I’organisation de ce congr&s a New Delhi en janvier 1959.

Numero 4 (juin 1958) :  Notes sur une mission a travers le monde (Italie, 
Grece, Turquie, Iran, Inde, ThaHande, Malaisie, Philippines, Canada et 
Etats-Unis), commentaires sur les evenements d’ordre juridique survenus 
en Hongrie, au Portugal et en Afrique du Sud.

Numero 5 (janvier 1959): Aper^u preliminaire sur le Congres de New- 
Delhi, Inde, du 5 au 10 janvier 1959, resume des deliberations, « Declaration 
de Delhi» et « Conclusions du Congrds », liste des participants et observateurs.

Numero 6 (mars-avril 1960): Congres international de Juristes a New 
Delhi, resume du « document de travail sur la primaute du droit», infor
mations sur 1’activite des Sections nationales.

Numero 7 (septembre-octobre 1959): La Commission internationale de 
Juristes aujourd’hui et demain (editorial), Comite d’Enquete juridique sur 
le Tibet, Enquete generale sur l ’etat actuel de la Primaute du Droit, Concours, 
Colloque, Nations Unies, Primaute du Droit et Tribunaux intemationaux, 
Sections nationales, Notes sur l ’organisation de la Commission.

Numero 8 (fevrier 1960) :  La Primaute du Droit dans la pratique quoti- 
dienne (Editorial), Rapports de missions en Afrique et au Moyen-Orient, 
Comite d’Enquete juridique sur le Tibet, Concours, Sections nationales.

Numero 9 (septembre-octobre 1960) : Le Congres africain de Juristes 
(editorial). Nouveaux membres de la Commission, Afrique du Sud, Mission en 
Afrique d’expression Fran?aise, Republique Dominicaine, Portugal et Angola, 
Tibet, Missions et Voyages, Concours, Sections nationales, Le sort de M. 
Walter Linse.

The Rule of Law in the United States (La primaute du droit aux 
Etats-Unis) (1957, publie en anglais seulement) : Rapport prepare 
en vue du Congres de New Delhi, par le Comite charge de colla- 
borer avec la Commission internationale de Juristes (Section de 
droit international et compare de l ’American Bar Association).

The Rule of Law in Italy (La primaute du droit en Italie) (1958, 
publie en anglais seulement) : Rapport prepare par la Section 
italienne de la Commission internationale de Juristes en vue du 
Congres de New Delhi.

The Rule of Law in the Federal Republic of Germany (La primaute 
du droit dans la Republique federale d’Allemagne) (1958, publie 
en anglais seulement): Rapport prepare par la Section allemande 
de la Commission internationale de Juristes a l ’occasion du 
Congres de New Delhi.
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La situation en Hongrie et la R£gle de droit (1957): Compte rendu 
de la Conference de La Haye sur la Hongrie et condense des 
documents soumis par la Commission internationale de Juristes 
au Comite special des Nations Unies pour la question hongroise.

L’opposition entre la situation en Hongrie et la Regie de droit con
tinue (juin 1957) : Supplement au rapport precedent mettant a 
jour au mois de juin 1957 l ’examen de la situation en Hongrie.

La Justice dans la Hongrie d’aujourd’hui (fevrier 1958): Mise a jour 
des precedents rapports au 31 janvier 1958.

La Question du Tibet et la Primaute du Droit, Rapport preliminaire,
(1959): Introduction, Pays et population, Chronologie des 
evenements, Temoignages sur les activites chinoises au Tibet, 
Le Tibet et le droit international, 21 documents (ce volume 
constitue un rapport preliminaire).

Le Tibet et la Republique Populaire de Chine, Rapport final (1960) : 
Preface, La Question du Genocide, La Violation des Droits de 
l ’Homme, Le Statut du Tibet, L ’Accord sur les mesures de 
liberation pacifique du Tibet.

Ce qu’il faut savoir de la Commission internationale de Juristes
(1960): une brochure sur les objectifs, 1’organisation et la compo
sition, origines et evolution, travaux et finances de la Commission 
internationale de Juristes.

Grace a la generosite de juristes agissant en leur nom individuel, 
et d ’organisations juridiques dans bon nombre de pays, la Commis
sion a ete en mesure de distribuer, sur demande, ses publications a 
titre gracieux. L’accroissement constant du nombre de ses lecteurs 
la met dans l ’obligation de les inviter a contribuer dans la mesure 
du possible a l ’augmentation des frais d ’impression. II a done ete 
decide qu’a partir de cette livraison de la Revue, un abonnement est 
institue. En revanche, le Bulletin et les Nouvelles de la Commission 
continueront d’etre distribues gratuitement.
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